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Préliminaires de paix.

(Communiqués par l’Ambassadeur de Russie, le 21 mars 1878.)

Sa Majesté l’Empereur de Russie et Sa Majesté l’Empereur des Ottomans, animés du désir de 
rendre et d’assurer à Leurs pays et à Leurs peuples les bienfaits de la paix, ainsi que de prévenir 
toute nouvelle complication qui pourrait la menacer, ont nommé pour Leurs Plénipotentiaires à 
Feffet d’arrêter, conclure et signer les préliminaires de la paix:

Sa Majesté l’Empereur de Russie, d’une part, le Comte Nicolas Ignatiew, Aide de Camp 
Général de Sa Majesté Impériale, Lieutenant Général, Membre du Conseil de l’Empire, décoré de 
l’ordre de St. Alexandre Newsky en diamants et de plusieurs autres ordres russes et étrangers, et

le Sieur Alexandre Nélidow, Chambellan de la Cour Impériale, Conseiller d’Etat actuel, décoré 
de l’ordre de Sainte-Anne de première classe avec les glaives et de plusieurs autres ordres russes 
et étrangers;

et Sa Majesté l’Empereur des Ottomans, d’autre part, Safvet Pacha, Ministre des affaires 
étrangères, décoré de l’Osmanié en brillants et de celui de Medjidié, première classe, et de 
plusieurs ordres étrangers, et

Sadoullah Bey, Ambassadeur de Sa Majesté près la Cour Impériale d’Allemagne, décoré de 
l’ordre de Medjidié, première classe, de celui de l’Osmaniê, deuxième classe, et de plusieurs ordres 
étrangers,

Lesquels, après avoir échangé leurs pleins pouvoirs, trouvés en bonne et due forme, sont con
venus des articles suivants:

A r t i c l e  I.

Afin de mettre un terme aux conflits perpétuels entre la Turquie et le Monténégro, la frontière 
qui sépare les deux pays sera rectifiée conformément à la carte ci-annexée, sauf la réserve ci-après, 
de la manière suivante:

De la montagne de Dobrotitza, la frontière suivra la ligne indiquée par la Conférence de Con- 
stantinople jusqu’à Korito par Bilek. De là la nouvelle frontière ira à Gatzko (Metochia-Gatzko 
appartiendra au Monténégro) et vers le confluent de la Piva et de la Tara, en remontant au Nord 
par la Drina jusqu’à son confluent avec le Lim. La frontière orientale de la Principauté suivra cette 
dernière rivière jusqu’à Prijepolje et se dirigera par Rocbay à Sukha-Planina (laissant Biho et 
Rocbay au Monténégro). En englobant Rugowo, Plava et Gusinje, la ligne frontière suivra la chaîne 
des montagnes par Shlieb, Paklen et le long de la frontière de l’Albanie du Nord par la crête des 
monts Koprivnik Baba-vrh, Bor-vrh jusqu’au sommet le plus élevé de Prokleti. De ce point la frontière 
se dirigera par le sommet de Biskaschik et ira en ligne droite au lac de Ijiceni-Hoti, partageant 
Ijiceni-Hoti et Ijiceni-Kastrati, elle traversera le lac de Scutari pour aboutir à la Boyana, dont elle 
suivra le thalweg jusqu’à la mer. Niksitch, Gatzko, Spouje, Podgoritza, Jabliak et Antivari resteront 
au Monténégro.
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Une Commission européenne, dans laquelle seront représentés la Sublime Porte et le Gouver
nement du Monténégro, sera chargée de fixer les limites définitives de la Principauté en apportant 
sur les lieux au tracé général les modifications qu’elle croirait nécessaires et équitables, au point 
de vue des intérêts respectifs et de la tranquillité des deux pays, auxquels elle accordera de ce fait 
les équivalents reconnus nécessaires.

La navigation de la Boyana ayant toujours donné lieu à des contestations entre la Sublime 
Porte et le Monténégro, fera l’objet d’un règlement spécial qui sera élaboré par la même Commission 
européenne.

A r t i c l e  II.

La Sublime Porte reconnaît définitivement l’indépendance de la Principauté de Monténégro.
Uue entente entre le Gouvernement Impérial de Russie, le Gouvernement ottoman et la Princi

pauté de Monténégro déterminera ultérieurement le caractère et la forme des rapports entre la 
Sublime Porte et la Principauté eu ce qui touche notamment l’institution d'Agents monténégrins à 
Constantinople et dans certains localités de l’Empire ottoman, où la nécessité en sera reconnue, 
l’extradition des criminels réfugiés sur l’un ou l’autre territoire et la soumission des Monténégrins 
voyageant ou séjournant dans l’Empire. ottoman, aux lois et aux autorités ottomanes suivant les 
principes du droit international et les usages établis concernant les Monténégrins.

Une convention sera conclue entre la Sublime Porte et le Monténégro pour régler les questions 
se rattachant aux rapports entre les habitants de confins des deux pays et aux ouvrages militaires 
sur ces mêmes confins. Les points sur lesquels une entente ne pourrait être établie seront résolus 
par l’arbitrage de la Eussie et de l’Autriche-Hongrie.

Dorénavant s’il y a discussion ou conflit — sauf le cas de nouvelles réclamations territoriales
— la Turquie et le Monténégro abandonneront le règlement de leurs différends à la Russie et à 
l’Autriche-Hongrie, qui devront statuer en commun arbitralement.

Les troupes du Monténégro seront tenues d’évacuer le territoire non compris dans la circon
scription indiquée plus haut dans le délai de dix jours à partir de la signature des préliminaires 
de paix.

A r t i c l e  III.

La Serbie est reconnue indépendante. Sa frontière marquée sur la carte ci-jointe suivra le 
thalweg de la Drina en laissant le petit Zvornik et Zakar à la Principauté et en longeant l’ancienne 
limite jusqu’aux sources du ruisseau Dezevo près de Stoïlae. De là le nouveau tracé suivra le cours 
de ce ruisseau jusqu’à la rivière Raska et puis le cours de celle-ci jusqu’à Novi-Bazar. De Novi- 
Bazar remontant le ruisseau, qui passe près des villages Mekinje et Trgoviste jusqu’à sa source, la 
ligne frontière se dirigera par Bosur-PIanina dans la vallée de l’Ibar et descendra le ruisseau, qui 
se jette dans cette rivière près du village Ribanic. Ensuite elle suivra le cours des rivières Ibar, 
Sitnitza, Lab et du ruisseau Batintze jusqu’à sa source (sur la Grapachnitza-Planina). De là, la 
frontière suivra les hauteurs qui séparent les eaux de la Kriva et de la Veternitza et rejoindra par 
la ligne la plus courte cette dernière rivière à l’embouchure du ruisseau Mirovatzka, pour remonter 
celui-ci, traverser la Mirovatzka-Planina et redescendre vers la Morava près du village deKalimanci. 
A partir de ce point la frontière descendra la Morava jusqu’à la rivière Vlossina près du village 
Staïkovtzi, — en remontant cette dernière ainsi que la Liuberazda et le ruisseau Koukavitze, 
passera par la Sukha-Planina, longera le ruisseau de Vrylo jusqu’à la Nisava et descendra la dite 
rivière jusqu’au village de Kroupatz, d’où elle ira rejoindre, par la ligne la plus courte, l’ancienne 
frontière serbe au Sud-Est de Karaoul-Baré pour ne plus la quitter jusqu’au Danube.

Ada-Kalé sera évacué et rasé.
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Une Commission turco-serbe établira sur les lieux, avec l’assistance d’un Commissaire russe, 
le tracé définitif de la frontière, dans l’espace de trois mois, et réglera définitivement les questions 
relatives aux îles de la Drina. Un délégué bulgare sera admis à participer aux travaux de la Com
mission, lorsqu’elle s’occupera de la frontière entre la Serbie et la Bulgarie.

A r t i c l e  IV.

Les Musulmans qui possèdent des propriétés dans les territoires annexés à la Serbie, et qui 
voudraient fixer leur résidence hors de la Principauté, pourront y conserver leurs immeubles en les 
faisant affermer ou administrer par d’autres. Une Commission turco-serbe assistée d’un Commis
saire russe sera chargée de statuer souverainement dans le courant de deux années sur toutes les 
questions relatives à la constatation des propriétés immobilières où des intérêts musulmans seraient 
engagés. Cette Commission sera également appelée à régler dans le terme de trois années le mode 
d’aliénation des biens appartenant à l’Etat ou aux fondations pieuses (Vakouf) et les questions 
relatives aux intérêts des particuliers qui pourraient s’y trouver engagés. Jusqu’à la conclusion d’un 
traité direct entre la Turquie et la Serbie, déterminant le caractère et la forme des relations entre 
1a, Sublime Porte et la Principauté, les sujets serbes voyageant ou séjournant dans l’Empire otto
man seront traités suivant les principes généraux du droit international.

Les troupes serbes seront tenues d’évacuer le territoire non compris dans la circonscription 
indiquée plus haut dans le délai de quinze jours à partir de la signature des préliminaires de paix.

A r t i c l e  V.

La Sublime Porte reconnaît l’indépendance de la Roumanie, qui fera valoir ses droits à une 
indemnité à débattre entre les deux parties.

Jusqu’à la conclusion d’un traité direct entre la Turquie et la Roumanie, les sujets roumains 
jouiront en Turquie de tous les droits garantis aux sujets des autres Puissances européennes.

A r t i c l e  VI.

La Bulgarie est constituée en Principauté autonome tributaire, avec un Gouvernement chrétien 
et une milice nationale.

Les frontières définitives de la Principauté bulgare seront tracées par une Commission spéciale 
russo-turque avant l’évacuation de la Roumélie par l’armée Impériale russe. Cette Commission tiendra 
compte dans ses travaux pour les modifications à introduire sur les lieux au tracé général, du prin
cipe de la nationalité, de la majorité des habitants des confins, conformément aux bases de la paix, 
ainsi que des nécessités topographiques et des intérêts pratiques de circulation pour les populations 
locales.

L’étendue de la Principauté de Bulgarie est fixée en traits généraux sur la carte ci-jointe qui 
devra servir de base à la délimitation définitive. En quittant la nouvelle frontière de la Principauté 
serbe, le tracé suivra la limite occidentale du Caza de Vrania jusqu’à la chaîne du Karadagh. Tour
nant vers l’Ouest, la ligne suivra les limites occidentales des Cazas de Koumanovo, Kotchani, Kal- 
zandelen, jusqu’au montKorab ; de là par la rivière Welestchitza jusqu’à sajonction avec leDrine noir. 
Se dirigeant vers le Sud par le Drine et après par la limite occidentale du Caza d’Ochride vers le 
mont Linas, la frontière suivra les limites occidentales des Cazas de Gortcha et Starovo jusqu’au 
mont Grammos. Ensuite par le lac Kastoria, la ligne frontière rejoindra la rivière Moglénitza et, 
après avoir suivi son cours et passé au Sud de Yanitza (Vardar-Yenidje), se dirigera par l’embou
chure du Vardar et par le Galliko vers le village de Parga et de Seraï-keui; de là vers le milieu du 
lac Bechik-Guel à l’embouchure des rivières Strouma et Karasou, et par la côte maritime jusqu’au 
Buru-Guel, plus loin partant dans la direction Nord-Ouest, vers le mont Tchaltépé par la chaîne de
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Rhodope jusqu’au Mont Krouschowo par les Balkans-noir (Kara-Balkan), par les monts Eschek- 
Koulatchi, Tchepelion, Karakolas et Ischiklar jusqu’à la rivière Arda. De là la ligne frontière sera 
tracée dans la direction de la ville Tchirmen, et laissant la ville d’AndrinopIe au midi, par les villages 
deSugutliou, Kara-hamza, Arnaoutzeni, Azardji etEnidjé, jusqu’à la rivièreTékédéressi. En suivant 
le cours de Tékédéressi et de Tchorludéressi jusqu’à Loule Bourgas, et de là par la rivière Soudjak- 
déré jusqu’au village de Serguen la ligne frontière ira par les hauteurs directement vers Hakim- 
tabiassi où elle aboutira à la mer Noire. Elle quittera la côte maritime près de Mangalia en longeant 
les limites méridionales du Sandjak de Toultcha, et aboutira au Danube au-dessus de Rassova.

A r t i c l e  VII.

Le Prince de la Bulgarie sera librement élu par la population et confirmé par la Sublime Porte 
avec l’assentiment des Puissances. Aucun Membre des Dynasties Régnantes des Grandes Puissances 
européennes ne pourra être élu Prince de la Bulgarie. En cas de vacance de la dignité de Prince 
de la Bulgarie, l’élection du nouveau Prince se fera dans les mêmes conditions et dans les mêmes 
formes.

Une assemblée de notables de la Bulgarie convoquée à Philippopolis (Plowdiw) ou Tyrnowo 
élaborera, avant l’élection du Prince, sous la surveillance d’un Commissaire Impérial russe et en 
présence d’un Commissaire ottoman, l’organisation de l’administration future conformément aux 
précédents établis en 1830, après la paix d’AndrinopIe, dans les Principautés danubiennes.

Dans les localités où les Bulgares sont mêlés aux Turcs, aux Grecs, aux Valaques (Koutzo- 
Vlachs) ou autres, il sera tenu un juste compte des droits et intérêts de ces populations dans les 
élections et l’élaboration du règlement organique.

L’introduction du nouveau régime en Bulgarie et la surveillance de son fonctionnement seront 
confiées pendant deux années à un Commissaire Impérial russe. A l’expiration de la première année 
après l’introduction du nouveau régime, et si une entente à ce sujet s’établit entre laRussie, la Sublime 
Porte et les Cabinets européens, ils pourront, s’il est jugé nécessaire, adjoindre au Commissaire 
Impérial de Russie des délégués spéciaux.

A r t i c l e  VIII.

L’armée ottomane ne séjournera plus en Bulgarie et tontes les anciennes forteresses seront 
rasées aux frais du Gouvernement local. La Sublime Porte aura le droit de disposer à sa guise du 
matériel de guerre et autres objets appartenant au Gouvernement ottoman et qui seraient restés 
dans les forteresses du Danube déjà évacuées en vertu de l’armistice du 19/31 janvier, ainsi que de 
ceux qui se trouveraient dans les places fortes de Schoumla et de Varna.

Jusqu’à la formation complète d’une milice indigène suffisante pour le maintien de l'ordre, de 
la sécurité et de la tranquillité, et dont le chiffre sera fixé plus tard par une entente entre le Gouver
nement ottoman et le Cabinet Impérial deRussie, des troupes russes occuperont les pays et prêteront 
main forte au Commissaire en cas de besoin. Cette occupation sera limitée également à un terme 
approximatif de deux années.

L’effectif du corps d’occupation russe composé de six divisions d’infanterie et de deux de cava
lerie qui séjournera en Bulgarie après l'évacuation de la Turquie par l’armée Impériale n’excédera pas 
cinquante mille hommes. Il sera entretenu aux frais du pays occupé. Les troupes d’occupation 
russes en Bulgarie conserveront leurs communications avec laRussie non seulement par la,Roumanie, 
mais aussi par les ports de la mer Noire, Varna et Bourgas, où elles pourront organiser, pour la 
durée de l’occupation, les dépôts nécessaires.
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A r t i c l e  IX.

Le montant du tribut annuel que la Bulgarie paiera à la Cour suzeraine, en le versant à la 
banque que la SublimePorte désignera ultérieurement, sera déterminé par un accord entre laRussie, 
le Gouvernement ottoman et les autres Cabinets à la fin de la première année du fonctionnement 
de la nouvelle organisation. Ce tribut sera établi sur le revenu moyen de tout le territoire qui fera 
partie de la Principauté.

La Bulgarie sera substituée au Gouvernement Impérial ottoman dans ses charges et obligations 
envers la compagnie du chemin de fer de Rôustchouk-Varna, après entente entre la Sublime Porte, 
le Gouvernement de la Principauté et l’administration de cette compagnie. Le règlement relatif aux 
autres voies ferrées qui traversent la Principauté est également réservé à un accord entre la Sublime 
Porte, le Gouvernement institué en Bulgarie et l’administration des compagnies intéressées.

A r t  i c 1e X.

La Sublime Porte aura le droit de se servir de la voie de Bulgarie pour le transport par des 
routes déterminées de ses troupes7 munitions et approvisionnements, dansles provinces situées au-delà 
de la Principauté, et vice-versa. . Afin d’éviter les difficultés et les malentendus dans l’application 
de ce droit, tout en garantissant les nécessités militaires de la Sublime Porte, un règlement spécial 
en établira les conditions dans l’espace de trois mois après la ratification du présent acte, par une 
entente entre la Sublime Porte et l’administration de la Bulgarie.

Il est bien entendu que ce droit ne s’étendra qu’aux troupes ottomanes régulières et que les 
irréguliers, les bachibouzouks et les Circassiens en seront absolument exclus.

La Sublime Porte se réserve aussi le droit de faire passer à travers la Principauté sa poste et 
d’y entretenir une ligne télégraphique. Ces deux points seront également réglés de la façon et dans 
le laps de temps sus-indiqués.

A r t i c l e  XI.

Les propriétaires musulmans ou autres qui fixeraient leur résidence personnelle hors de la 
Principauté, pourront y conserver leurs immeubles en les faisant affermer ou administrer par d’autres. 
Des Commissions turco - bulgares siégeront dans les principaux centres de population sous la surveil
lance de Commissaires russes pour statuer souverainement dans le courant de deux années sur 
toutes les questions relatives à la constatation des propriétés immobilières où des intérêts musul
mans ou autres seraient engagés.

Des Commissions analogues seront chargées de régler, dans le courant de deux années, toutes 
les affaires relatives au mode d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la Sublime 
Porte, des propriétés de l’Etat et des fondations pieuses (Vakouf).

A l’expiration du terme de deux années mentionné plus haut, toutes les propriétés qui n’auront 
pas été réclamées seront vendues aux enchères publiques et le produit en sera consacré à l’entretien 
des veuves et des orphelins tant musulmans que chrétiens, victimes des derniers événements.

Les habitants de la Principauté de Bulgarie qui voyageront ou séjourneront dans les autres 
parties de l’Empire ottoman seront soumis aux lois et aux autorités ottomanes.

A r t i c l e  XII.

Toutes les forteresses du Danube seront rasées. Il n’y aura plus dorénavant de places fortes 
sur les rives de ce fleuve, ni de bâtiments de guerre dans les eaux des Principautés de Roumanie, 
de Serbie et de Bulgarie, sauf les stationnaires usités et les bâtiments légers destinés à la police 
fluviale et au service des douanes.

Les droits, obligations et prérogatives de la Commission internationale du Bas-Danube sont 
maintenus intacts.

2
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A r t i c l e  XIII.

La Sublime Porte prend à sa charge le rétablissement de la navigabilité du passage de Soulina 
et le dédommagement des particuliers dont les biens auraient souffert du fait de la guerre et de 
l’interruption de la navigation sur le Danube, en affectant à cette double dépense une somme de 
500.000 francs sur celles qui lui sont dues par la Commission danubienne.

A r t i c l e  XIV.

Seront immédiatement introduites en Bosnie et en Herzégovine les propositions européennes 
communiquées aux Plénipotentiaires ottomans dans la première séance de la Conférence de Constan- 
tinopie avec les modifications qui seront arrêtées d’un commun accord entre la Sublime Porte, le 
Gouvernement de Russie et celui d'Autriche-Hongrie. Le paiement des arriérés ne sera pas exigé 
et les revenus courants de ces provinces jusqu’au premier mars 1880 seront exclusivement employés 
à indemniser les familles des réfugiés et des habitants, victimes des derniers événements, sans 
distinction de race et de religion, ainsi qu’aux besoins locaux du pays. La somme qui devra revenir 
annuellement après ce terme au Gouvernement central sera fixée ultérieurement par une entente 
spéciale entre la Turquie, la Russie et 1’Autriche-Hongrie.

A r t i c l e  XV.

La Sublime Porte s’engage à appliquer scrupuleusement dans l’île de Crète le règlement 
organique de 1868 en tenant compte des voeux déjà exprimés par la population indigène.

Un règlement analogue adapté aux besoins locaux sera également introduit dans l’Epire, la 
Thessalie et les autres parties de la Turquie d’Europe pour lesquelles une organisation spéciale n’est 
pas prévue par le présent acte.

Des Commissions spéciales, dans lesquelles l’élément indigène aura une large participation, 
seront chargées dans chaque province d’élaborer les détails du nouveau règlement. Le résultat de 
ces travaux sera soumis à l’examen de la Sublime Porte qui consultera le Gouvernement Impérial 
de Russie avant de les mettre à exécution.

Ar t i c l e  XVI.

Comme l’évacuation par les troupes russes des territoires qu’elles occupent en Arménie et qui 
doivent être restitués à la Turquie pourrait y donner lieu à des conflits et à des complications pré
judiciables aux bonnes relations des deux pays, la Sublime Porte s’engage à réaliser sans plus de 
retard les améliorations et les réformes exigées par les besoins locaux dansl es provinces habitées par 
les Arméniens et à garantir leur sécurité contre les Kurdes et les Circassiens.

A r t i c l e  XVII.

Une amnistie pleine et entière est accordée par la Sublime Porte à tous les sujets ottomans 
compromis dans les derniers événements et toutes les personnes détenues de ce fait ou envoyées en 
exil seront immédiatement mises en liberté.

A r t i c l e  XVIII.

La Sublime Porte prendra en sérieuse considération l’opinion émise par les Commissaires des 
Puissances Médiatrices au sujet de la possession de la ville de Khotour et s’engage à faire exécuter 
les travaux de la délimitation de la frontière tureo-persane.
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A r t i c l e  XIX.

Les indemnités de guerre et les pertes imposées à la Russie, que Sa Majesté l’Empereur de 
Russie réclame et que la Sublime Porte s’est engagée à Lui rembourser, se composent de:

a) 900 millions de roubles de frais de guerre (entretien de l’armée, remplacement du matériel, 
commandes de guerre) ;

b) 400 millions de roubles de dommages infligés au littoral méridional du pays, au commerce 
d’exportation, à l’industrie et aux chemins de fer;

o) 100 millions de roubles de dommage causé au Caucase par l’invasion;
d) .10 millions de roubles de dommage et intérêts au sujets et institutions russes en Turquie.
Total 1410 millions de roubles.
Prenant en considération les embarras financiers de la Turquie, et d’accord avec le désir de 

Sa Majesté le Sultan, l’Empereur de Russie consent à remplacer le paiement de la plus grande 
partie des sommes énumérées dans le paragraphe précédent par les cessions territoriales suivantes:

a) Le Sandjak de Toultcha, c’est-à-dire les districts (cazas) de Kilia, Soulina, Mahmoudié 
Isaktcba, Toultcha, Matchine, Babadagh, Hirsowo, Kustendje et Medjidié ainsi que les îles du Delta 
et l’île des Serpents. Ne désirant pas s’annexer ces territoires et les îles du Delta, la Russie se 
réserve la faculté de les échanger contre la partie de la Bessarabie détachée par le traité de 1856 et 
limitée au midi par le thalweg du bras de Kilia et l’embouchure de Stary-Stamboul. La question du 
partage des eaux et des pêcheries devra être réglée par une Commission russo-roumaine dans l’espace 
d’une année après la ratification du traité de paix.

b) Ardahan, Kars, Batoum, Bayazet et le territoire jusqu’au Saganlough. En traits généraux, 
la ligne frontière en quittant la côte de la mer Noire suivra la crête des montagnes qui séparent les 
affluents de la rivière Hopa de ceux de la rivière Tcharokh et la chaîne des montagnes au Sud de 
la ville d’Artwin jusqu’à la rivière Tcharokh près des villages Allât et Bechaget; puis la frontière se 
dirigera par les sommets des monts Dervénik-Gheki, Hortchezor et Bedjiguin-dagh par la crête qui 
sépare les affluents des rivières Tortum-tchaï et Tcharokh, et par les hauteurs près de Yali-Vihine 
pour aboutir au village Vihine-Kilissa sur la rivière Tortum-tchaï; de là elle suivra la chaîne Sivri- 
Dagh jusqu’au col de ce nom, en passant au Sud du village Noriman; elle tournera ensuite vers le 
Sud-Est, ira à Zivine, d’où la frontière passant à l’Ouest de la route qui mène de Zivine au village 
Ardost et Horrasan, se dirigera au Sud par la chaîne de Saganlough jusqu’au village Gilitchman ; puis 
par la crête du Charian-Dagh elle arrivera à dix verstes aux Sud d’Hamour au défilé de Mourad- 
tchaï; la frontière longera ensuite la crête d’Allah-Dagh et les sommets du Hori et du Tandourek et 
passant au Sud de la vallée de Bayazet ira rejoindre l’ancienne frontière turco-persane au Sud du 
lac de Kazli-Gueul.

Les limites définitives du territoire annexé à la Russie et indiquées sur la carte ci-jointe 
seront fixées par une Commission composée de délégués russes et ottomans. Cette Commission tiendra 
compte dans ses travaux tant de la topographie des localités que des considérations de la bonne 
administration et des conditions propres à assurer la tranquillité du pays.

c) Les territoires mentionnés dans les paragraphes a) et b) sont cédés à la Russie comme 
équivalents de la somme d’un milliard cent millions de roubles.

Quant au reste de l’indemnité, sauf les dix millions de roubles dus aux intérêts et institutions 
russes en Turquie, soit trois cents millions de roubles, le mode de paiement de cette somme et les 
garanties à y affecter seront réglés par une entente entre le Gouvernement Impérial de Russie et 
celui de Sa Majesté le Sultan.

d) Les dix millions de roubles, réclamés comme indemnité pour les sujets et institutions russes 
fen Turquie seront payés à mesure que les réclamations des intéressés seront examinées par l’Ambas- 
sade russe à Constantinople et transmises à la Sublime Porte.

2*
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A r t i c l e  XX.

La Sublime Porte prendra des mesures efficaces pour terminer à l'amiable toutes les affaires 
litigieuses des sujets russes pendantes depuis plusieurs années, dédommager ces derniers, s’il y a 
lieu, et faire exécuter sans délai les sentences rendues.

A r t i c l e  XXI.

Les habitants des localités cedees a la Russie, qui voudraient fixer leurs résidences liors de ces 
territoires, seront libres de se retirer en vendant leurs propriétés immobilières. Un délai de trois ans 
leur est accoidé à cet effet a partir de la ratification du présent acte. Passé ce délai les habitants 
qui n’auront pas quitté le pays et vendu leurs immeubles resteront sujets russes.

Les biens immeubles appartenant à l’Etat ou aux fondations pieuses sises en dehors des 
localités précitées devront être vendus dans le même délai de trois années, suivant le mode qui sera 
réglé par une Commission spéciale russo-turque. La même Commission sera chargée de déterminer 
le mode de retrait, par le Gouvernement ottoman, du matériel de guerre, des munitions, des appro
visionnements et autres objets appartenant à l’Etat, et qui existeraient dans les places, villes et localités 
cédées à la Russie et non occupées actuellement par les troupes russes.

A r t i c l e  XXII.

Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines russes voyageant ou séjournant dans la Turquie 
d’Europe et d’Asie jouiront des mêmes droits, avantages et privilèges que les ecclésiastiques étran- 
geis appartenant à d autres nationalités. Le droit de protection officielle est reconnu à l’Ambassade 
Impériale et aux Consulats russes en Turquie tant à l’égard des personnes sus-indiquées que de leurs 
possessions, établissements religieux, de bienfaisance et autres dans les lieux saints et ailleurs.

Les moines du mont Athos d’origine russe seront maintenus dans leurs possessions et avan
tages antéiieures et continueront à jouir dans les trois couvents qui leur appartiennent et dans les 
dépendances de ces derniers, des mêmes droits et prérogatives que ceux qui sont assurés aux autres 
établissements religieux et couvents du mont Athos.

A r t i c l e  XXIII.

Tous les traités, conventions et engagements, antérieurement conclus entre les deux Hautes 
Paities contractantes relativement au commerce, à la juridiction et à la position des sujets russes 
en Turquie et qui avaient été supprimés par l’état de guerre, seront remis en vigueur, sauf les clauses 
auxquelles il serait dérogé par le présent acte. Les deux Gouvernements seront replacés l’un vis-à-vis 
de l’autre, pour tous leurs engagements et rapports, commerciaux et autres, dans -la situation même 
où ils se trouvaient avant la déclaration de guerre.

A r t i c l e  XXIV.

Le Bosphore et les Dardanelles resteront ouverts en temps de guerre comme en temps de paix 
aux navires marchands des Etats neutres, arrivant des ports russes ou en destination de ces ports. 
La Sublime Porte s’engage en conséquence à ne plus établir dorénavant devant les forts de la mer 
Noire et de celle d’Azow de blocus fictif qui s’écarterait de l’esprit de la déclaration signée à Paris 
le 4/16 avril 1856.

A r t i c l e  XXV.

L’évacuation complète par l’armée russe de la Turquie d’Europe, à l’exception de la Bulgarie, 
aura lieu dans l’espace de trois mois après la conclusion de la paix définitive entre Sa Majesté 
l’Empereur de Russie et Sa Majesté Impériale le Sultan.

Afin de gagner du temps et d’éviter le maintien prolongé des troupes russes en Turquie et en 
Roumanie, une partie de l’armée Impériale pourra être dirigée vers des ports de la mer Noire et de
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celle de Marmara pour y être embarquée sur des bâtiments appartenant au Gouvernement russe ou 
frétés pour la circonstance. L’évacuation de la Turquie d’Asie s’opérera dans l’espace de six mois à 
dater de la conclusion de la paix définitive, et les troupes russes auront la faculté de s’embarquer à 
Trébizonde pour retourner par le Caucase ou par la Crimée.

Les opérations de l’évacuation devront commencer immédiatement après l’échange des ratifi
cations.

A r t i c l e  XXVI.

Tant que les troupes Impériales russes séjourneront dans les localités qui, conformément au 
présent acte, seront restituées à la Sublime Porte, l’administration et l’ordre des choses resteront 
dans le même état que depuis l’occupation. La Sublime Porte ne devra y prendre aucune part durant 
tout ce temps et jusqu’à l’entière sortie de toutes les troupes.

Les troupes ottomanes ne devront entrer dans les localités qui seront restituées à la Sublime 
Porte et cette dernière ne pourra commencer à y exercer son autorité que lorsque pour chaque place 
et province, qui aura été évacuée par les troupes russes, le Commandant de ces troupes en aura 
donné connaissance à l’officier désigné à cet effet de la part de la Sublime Porte.

A r t i c l e  XXVII.

La Sublime Porte prend l’engagement de ne sévir d’aucune manière, ni laisser sévir contre les 
sujets ottomans qui auraient été compromis par leurs relations avec l’armée russe pendant la guerre. 
Dans le cas où quelques personnes voudraient se retirer .avec leurs familles à la suite des troupes 
russes, les autorités ottomanes ne s’opposeront pas à leur départ.

A r t i c l e  XXVIII.

Immédiatement après la ratification des préliminaires de paix, les prisonniers de guerre seront 
rendus réciproquement par les soins des Commissaires spéciaux nommés de part et d’autre et qui se 
rendront à cet effet à Odessa et à Sebastopol. Le Gouvernement ottoman paiera tous les frais de 
l’entretien des prisonniers qui lui seront restitués, en dix-huit termes égaux dans l’espace des six 
années d’après les comptes qui seront établis par les Commissaires susmentionnés. L’échange des 
prisonniers entre le Gouvernement ottoman et ceux de la Roumanie, de la Serbie et du Monténégro 
aura lieu sur les.mêmes bases en déduisant toutefois, dans le décompte à établir, le nombre des 
prisonniers restitués par le Gouvernement ottoman du nombre des prisonniers qui lui seront restitués.

A r t i c l e  XXIX.

Le -présent acte sera ralifié par Leurs Majestés Impériales l’Empereur de Russie et l’Empereur 
des Ottomans et les ratifications seront échangées dans quinze jours ou plus tôt si faire se peut, à 
St. Pétersbourg, où l’on conviendra également du lieu et de l’époque à laquelle les stipulations du 
présent acte seront revêtues des formes solennelles usitées dans les traités de paix. Il demeure 
toutefois bien entendu que les Hautes Parties contractantes se considèrent comme formellement liées 
par le présent acte depuis le moment de sa ratification.

En foi de quoi les Plénipotentiaires respectifs ont revêtu le présent acte de leurs signatures 
et y ont apposé leurs cachets.

Fait à San Stefano, le — ^ fe' ric‘— mil huit cent soixante-dix-huit.1 à m ars

(Signé:) Cte I g n a t i e w .  
N é l i d o  w.

(Signé:) S a f v e t .
S a d o u l l a h .





(MGEESSPROTOKOLLE l M> VERTRAG VON
BERLIN.
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P r o t o c o l e  N° 1.

Séance du 13 ju in  1878.

Les Puissances signataires du Traité du 30 mars 1856 ayant décidé d’examiner en commun, 
dans une même pensée d’intérêt général et dans un même esprit de conciliation et de paix, la 
situation qui résulte en Orient des derniers événements, les Plénipotentiaires de l’Allemagne, de 
l’Autriche-Hongrie, de la France, de la Grande Bretagne, de l’Italie, de la Russie et de la Turquie 
se sont réunis à Berlin en Congrès sur l’invitation qui leur a été adressée par le Gouvernement de 
Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
Son Altesse Sérénissime le Prince de Bismarck, Chancelier de l’Empire d’Allemagne,
Son Excellence Monsieur de Bftiow, Secrétaire d’Etat au Département des affaires étrangères, 
Son Altesse Sérénissime le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst, Ambassadeur d ’Allemagne 

à Paris.

Pour ]’Àutriche -Hongiie
Son Excellence le Comte Andràssy, Ministre des affaires étrangères et de la Maison Impériale , 
Son Excellence le Comte Kârolyi, Ambassadeur d’Autriche-Hongrie à Berlin,
Son Excellence le Baron de Haymerle, Ambassadeur d’Autriche-Hongrie à Rome.

Pour la France
Son Excellence Monsieur Waddington, Ministre des affaires étrangères,
Son Excellence le Comte de Saint Vallier, Ambassadeur de France à Berlin,
Son Excellence Monsieur Desprez, Ministre Plénipotentiaire de première classe, chargé de la 

Direction des affaires politiques au Ministère des affaires étrangères.

Pour la Grande Bretagne
Son Excellence the Earl of Beaconsfield, Premier Lord de la Trésorerie et Premier Ministre de 

Sa Majesté Britannique,
Son Excellence the Marquess of Salisbury, Ministre des affaires étrangères de Sa Majesté 

Britannique.
Son Excellence Lord Odo Russell, Ambassadeur d’Angleterre à Berlin.

Pour l’Italie
Son Excellence le Comte Corti, Ministre des affaires étrangères,
Son Excellence le Comte de Launay, Ambassadeur d’Italie à Berlin.

3
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Pour la Russie
Son Altesse Sérénissirae le Prince Gortchaeow, Chancelier de l’Empire de Russie,
Son Excellence le Comte Schouvaloff, Ambassadeur de Russie à Londres,
Son Excellence Monsieur d’Oubril, Ambassadeur de Russie à Berlin.

Pour la Turquie
Son Excellence Sadoullah Bey, Ambassadeur de Turquie à Berlin.

Les' Plénipotentiaires entrent en séance aujourd’hui jeudi 13 juin à 2 heures.

M. le Comte A n d r à s s y  prend la parole en ces termes:

„Messieurs,

„J’ai l’honneur de t o u s  proposer de confier à Son Altesse Sérénissime le Prinee de Bismarck 
la Présidence des travaux du Congrès. Ce n’est pas seulement un usage consacré par les précédents, 
c’est en même temps un hommage au Souverain de l’hospitalité duquel jouissent en ce moment les 
Représentants de l’Europe.

„Je ne doute pas de l’assentiment unanime que rencontrera cette proposition. Les qualités 
personnelles du Prince, sa haute sagesse nous garantissent la meilleure direction pour les travaux 
du Congrès.

„Messieurs, je suis sûr de me rencontrer avec vos sentiments, en constatant dès le commence
ment de notre première réunion les vœux chaleureux que nous formons tous pour le prompt réta
blissement de Sa Majesté l’Empereur Guillaume."

Ces paroles ayant été accueillies par l’assentiment empressé de tous les Plénipotentiaires, le 
Prince de B i s m a r c k  remercie ses collègues des sentiments sympathiques pour i’Empereur, 
exprimés au nom des Membres du Congrès par M. le Comte Andràssy, et se charge de porter ce 
témoignage à la connaissance de Sa Majesté. Il accepte ensuite la Présidence en ajoutant :

„Messieurs,

„Je vous remercie de l’honneur que vous venez de me faire en me conférant la Présidence de 
cette illustre Réunion.

„Dans l’exercice des fonctions, auxquelles je suis appelé, je  compte sur le concours bienveillant 
de Messieurs mes Collègues, et sur leur indulgence, si mes forces n’égalent pas toujours ma bonne 
volonté.1'

Le P r é s i d e n t  procède en ces termes à la constitution du Bureau:
„ Je vous propose comme Secrétaire du Congrès M. de Radowitz, Ministre d’Allemagne à Athènes, 

et en qualité d’Adjoints au Secrétaire, M. le Comte de Moüy, Premier Secrétaire de l’Ambassade 
de France à Berlin, ainsi que MM. Busch, Conseiller actuel de Légation, le Baron de Holstein, 
Conseiller de Légation, et le Comte de Bismarck, Secrétaire de Légation. Je propose également 
de confier la Direction des archives du Congrès à M. Bûcher, Conseiller intime actuel de Légation 
au Département des affaires étrangères d’Allemagne.“

Ces propositions étant acceptées, les Membres du Bureau sont introduits et présentés au Congrès. 
Le P r é s i d e n t  fait savoir ensuite à ses collègues que le Secrétariat ainsi constitué sera chargé de 
réunir et de soumettre à leur examen les documents et pleins pouvoirs que les Membres/du Congrès 
voudront bien à cet effet déposer au bureau.

MM. le s  P l é n i p o t e n t i a i r e s  remettent leurs pleins pouvoirs au Secrétaire, à l’exception de 
Sadoullah Bey, qui annonce devoir déposer les siens et ceux des deux autres Plénipotentiaires 
ottomans au commencement de la prochaine séance, à laquelle seront présents ses collègues 
Alexandre Carathéodory Pacha et Mehemed Ali Pacha, qui ne sont pas encore arrivés à Berlin.

Le Prince de B i s m a r c k  lit ensuite le discours suivant:
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^Messieurs,

„I1 est avant tout mon devoir de vous remercier au nom de l’Empereür, mon Maître, de l’unani
mité avec laquelle tous les Cabinets ont bien voulu répondre à l’invitation de l’Allemagne. Il est 
permis de considérer cet accord comme un premier gage de l'heureux accomplissement de notre 
tâche commune.

„Les faits qui ont motivé la réunion du Congrès sont présents à la mémoire de tous. Déjà, 
vers la fin de l’année 1876, les Cabinets avaient combiné leurs efforts en vue de rétablir la paix dans 
la péninsule des Balkans. Ils avaient cherché en même temps des garanties efficaces pour améliorer 
le sort des populations chrétiennes de la Turquie. Ces efforts n’ont pas abouti. Un nouveau conflit 
plus redoutable a éclaté, auquel les arrangements de San Stefano ont mis fin.

„Les stipulations de ce traité sont en plusieurs points de nature à modifier l’état des choses 
tel qu’il se trouve fixé par les conventions européennes antérieures, et c’est pour soumettre l’œuvre 
de San Stefano à la libre discussion des Cabinets signataires des Traités de 1856 et 1871, que nous 
nous trouvons réunis. Il s’agit d’assurer d’un commun accord et sur la base de nouvelles garanties 
la paix dont l’Europe a tant besoin.“

Le P r é s i d e n t  désire ajouter à ce qu’il vient de lire quelques observations de procédure. Il 
pense que pour faciliter les travaux du Congrès il serait opportun de décider que toute proposition, 
tout document destinés à figurer au protocole, fussent rédigés par écrit et lus par les Membres du Con
grès qui en auraient pris l’initiative. Il croit agir dans l’intérêt de la tâche dévolue à la haute Assemblée 
en lui proposant de tracer dès le commencement de ses délibérations l’ordre de ses travaux. Il 
semble que, sans s’attacher à la suite des paragraphes du traité qui forme l’objet de la discussion, il 
serait préférable de ranger les questions dans l’ordre de leur importance. C’est surtout le problème 
de la délimitation et de l’organisation de la Bulgarie qui à ce point de vue appellera l’intérêt du 
Congrès, et le Président propose d’ouvrir les discussions en s’occupant en premier lieu de celles des 
stipulations de San Stefano qui ont particulièrement trait à la future organisation de la Bulgarie. Si 
le Congrès approuve cette manière de procéder, le Président dirigera en conformité avec sa décision 
les tra vaux préparatoires du Secrétariat. Son; Altesse pense en outre qu’il serait bon de laisser quel
que intervalle entre cette séance et la prochaine afin de donner aux Plénipotentiaires le temps 
d’échanger leurs idées. Enfin il ne doute pas que les Plénipotentiaires ne soient unanimes sur la 
nécessité de garder le secret de leurs délibérations.

Tous les Membres du Congrès donnent leur adhésion aux propositions de M. le Prince de 
Bismarck.

Le Comte A n d r â s s y  ajoute qu’il accepte entièrement le point de vue de Son Altesse et 
qu’il est notamment d’avis de donner la priorité à la question bulgare.

Le Comte de B e a c o n s f i e l d - s e  prononce dans le même sens: il regarde comme essentiel 
à la solution des difficultés présentes que cette question soit traitée sans délai et la première.

Le P r é s i d e n t  constate que le projet de commencer la discussion par la question bulgare 
est adopté à l’unanimité.

Le Comte de B e a c o n s f i e l d ,  prenant la parole, fait remarquer qu’avant d’examiner le 
Traité de San Stefano, le Congrès rencontre une question préliminaire d’une extrême urgence, à savoir 
la position que les forces russes occupent en ce moment dans le voisinage de Ûonstantinople. Lord 
Beaconsfield considère cette situation comme anormale et périlleuse. Il rappelle que les troupes 
russes se sont avancées au delà de la ligne fixée par l’armistice, et signale leur présence comme un 
danger pour les deux parties en cause aussi bien que pour les intérêts de l’Europe. Il craint les 
entraînements auxquels peuvent être exposées deux armées aussi rapprochées: un incident, une 
rumeur peuvent amener les plus grandes calamités, peut-être même la prise de Constantinople (the 
capture of Constantinople). Il se demande s’il est convenable que le Congrès délibère en présence 
de semblables périls, et en regrettant que les efforts tentés par les Cabinets intéressés dans le sens

3 *



20

d'un arrangement équitable pour les deux parties n’aient pas. abouti, il appelle sur cette question 
préliminaire l’attention de ses collègues.

Le Prince de B i s m a r c k ,  tout en faisant observer que cette question ne lui paraît pas de 
nature à être traitée utilement dans la séance de ce jour, demande à MM. les Plénipotentiaires de 
Russie s’ils désirent répondre aux paroles prononcées par Lord Beaconsfield.

LePrince G o r t c h a e o w  déc'are quelaRussie est venue prendre part au Congrès avec l’intention 
d’éviter toute récrimination sur le passé: Son Altesse Sérénissime ne saurait donc entrer dans l’examen 
des motifs et des circonstances qui ont conduit au Traité de San Stefano: le Gouvernement russe 
tient avant tout à écarter les obscurités et les défiances. Le but de l’Empereur Alexandre, conforme 
dans la  pensée de Sa Majesté à tous les intérêts européens, est de donner une existence autonome 
assurée par des garanties efficaces aux sujets chrétiens de la Porte. Si, pour obtenir ce résultat, le 
Congrès trouve d’autres moyens que ceux qui ont paru les meilleurs à la Russie, le Gouvernement 
de l’Empereur les examinera, mais son seul but est, il le répète, d’assurer et de garantir efficace
ment aux populations chrétiennes une existence autonome.

Le Comte S c h o u v a l o f f  désire présenter quelques objections pratiques aux paroles pro
noncées par Lord Beaconsfield. En constatant les mouvements en avant de l’armée russe qui ont eu 
lieu d’ailleurs à la suite de l’entrée de la flotte anglaise dans le Bosphore, le noble Lord a insisté 
sur les périls que présente la proximité des forces russes et ottomanes. Le Comte Schouvaloff 
pourrait citer beaucoup d’exemples de paix définitives traitées pendant que les deux armées restent 
dans leurs lignes: mais sans s’arrêter sur ce point, le Second Plénipotentiaire de Russie fait remar
quer qu’un simple retour aux dispositions du premier armistice n’étant pas sans doute de nature à 
modifier l’opinion de Lord Beaconsfield, il s’agirait donc pour l’armée russe de reculer beaucoup 
plus en arrière. Le Comte Schouvaloff expose les difficultés, les embarras militaires et même les dan
gers d’un semblable mouvement. L’état actuel des choses n’a donné lieu depuis trois mois à aucune 
collision sérieuse: n’y aurait-il pas à craindre, au contraire, que la retraite de l’am ée ne fût le 
signal de graves désordres? Son Excellence cite des informations provenant de sources qui ne sont 
pas russes, et d’après lesquelles, si les troupes Impériales quittaient en ce moment leurs positions, 
elles seraient suivies par la population chrétienne de Constantinople, qui redouterait les plus grands 
périls. Le Second Plénipotentiaire de Russie ajoute qu’en ce qui concerne les craintes exprimées 
par Lord Beaconsfield au sujet d’une prise soudaine de Constantinople, ce danger est tout-à-fait 
écarté et cette éventualité est même impossible. Son Excellence est donc persuadée que la retraite 
de l’armée russe n’est en rien nécessaire au calme des délibérations du Congrès ; il craindrait qu’en 
voulant améliorer la situation, on n’atteignît un but contraire.

M. d’Oubr i l  s’associe entièrement aux considérations qui viennent d’être exposées.
Le Prince de B i s m a r c k  croit que les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne trouveront 

la réponse de leurs collègues de Russie assez satisfaisante pour ne pas faire dépendre de la question 
qu’ils ont posée la marche régulière des délibérations du Congrès. Son Altesse hésite d’ailleurs à 
penser que la question, dans la phase où elle se trouve actuellement, rentre dans la compétence du 
Congrès; du moins le Gouvernement allemand qui a cherché, en son temps, à remédier à cette 
situation, autant qu’il lui a été possible, ne se croirait pas appelé à formuler un jugement sur les 
motifs qui pourraient régler la conduite des autres Gouvernements quant à des points qui sont en 
dehors de la tâche actuelle de la haute Assemblée. Il pense que cette question devrait être avant tout 
traitée directement entre les Représentants de la Grande Bretagne et de la Russie: les dispositions 
conciliantes des uns et des autres permettent d’espérer que ces pourparlers auraient une solution 
heureuse, et ce serait seulement dans le cas contraire que le Congrès pourrait tenter, lors d’une 
prochaine séance, de mettre d’accord les deux parties intéressées par une médiation que les senti
ments pacifiques de la haute Assemblée ne sauraient manquer de rendre efficace.

Lord B e a c o n s f i  el  d ayant adhéré à cet avis ainsi que tous les Plénipotentiaires, le Président 
déclare l’incident clos.
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Le P r é s i d e n t  demande, si l'un des Plénipotentiaires a quelque communication à faire au 
Congrès de la part de son Gouvernement.

S a d o u l l a h  Bey déclare ne pouvoir accepter l’opinion exprimée par M. le Comte Schouvaloff 
que la retraite de l’armée russe entraînerait des dangers pour la population chrétienne de Constan
tinople. M. le Plénipotentiaire de Turquie affirme que les forces ottomanes qui se trouvent dans la 
capitale suffisent amplement pour y maintenir le calme et que l’ordre public n’est nullement com
promis. Il ajoute que c’est au contraire la présence de l’armée russe dans le voisinage qui met en 
péril la tranquillité de la ville.

Le P r é s i d e n t  fait remarquer à M. le Plénipotentiaire de Turquie que le Congrès a 
prononcé la clôture de la discussion sur le point auquel il vient de faire allusion, et il est d’avis que 
l’incident ayant été clos, la discussion demeure ajournée sur cet objet.

Son Altesse Sérénissime propose ensuite à la  haute Assemblée de se réunir lundi prochain le 17 
à deux heures. Cette date est acceptée à l’unanimité.

Le Marquis de S a l i s b u r y  annonce qu’il se propose de soumettre lundi à ses collègues 
la question de savoir si la Grèce doit être admise au Congrès.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit que cette question lui paraît résolue par les termes mêmes 
de la convocation qui ne s’adresse qu’aux Puissances signataires du Traité de Paris. D’autres Etats 
pourraient se croire autorisés à demander également leur participation si l’on s’écartait des dis
positions convenues dès l’origine.

Le Prince de B i s m a r c k ,  eu réservant son opinion à ce sujet jusqu’au moment où la 
question posée par Lord Salisbury sera formellement soumise à la haute Assemblée, saisit l’occasion 
pour demander, s’il ne serait pas opportun que les Membres du Congrès qui voudraient faire une 
proposition en informassent au préalable leurs collègues dans une séance précédente, on tout au 
moins la veille de la séance, pour éviter des discussions imprévues et incomplètes. Les propositions 
connexes aux questions à l’ordre du jour et résultant de la discussion même en seraient exceptées.

Son Altesse considère comme un principe incontestable que la minorité du Congrès ne pourra 
pas être tenue de se soumettre à un vote de majorité. Mais il abandonne à l’appréciation de 
MM. ses collègues de décider s’il ne serait pas utile dans l’intérêt des travaux que les résolu
tions de la majorité concernant la procédure, sans toucher au fond, pussent être regardées comme 
décisions du Congrès toutes les fois que la minorité ne croirait pas devoir faire enregistrer une pro
testation formelle.

M. W a d d i n g t o n  s’associe à l’opinion exprimée par M. le Président au sujet des propositions 
imprévues dont les Membres du Congrès pourraient prendre l’initiative. M. le I^emier Plénipoten
tiaire de France est même d’avis qu’il serait utile de décider que toute proposition de cette nature 
devrait être annoncée à la séance précédente, sans laisser la faculté de prévenir seulement la 
veille. Ce dernier délai paraît à Son Excellence trop restreint pour que les Plénipotentiaires soient 
toujours suffisamment préparés à une discussion approfondie.

Le Prince de B i s ma r c k  apprécie la justesse de cette observation et s’y rallie entièrement.
Le Marquis de S a l i s b u r y  dit que les réflexions de M. le Premier Plénipotentiaire de France 

s’appliquent sans doute seulement aux propositions substantielles et non pas aux amendements et 
questions secondaires.

Le Congrès donne unanimement son adhésion à cette procédure.

La séance est levée à 3 heures l/4.

Signé: v. Bismarck, B. Bttlow, C. F. v. Hobenlohe, Andrâssy, Kârolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, IL Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 

L. Corti, Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Sadoullah.
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P r o t o c o l e  N° 2.
Séance du 17 ju in  1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfiirst.

Pour l’Antriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortcbacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Caratliéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures Y2: le protocole de la séance précédente, lu par M. le Comte 
de Moüy est adopté.

Les Plénipotentiaires ottomans, Alexandre Caratliéodory Pacha, Mehemed Ali Pacha et 
Sadoullah Bey remettent leurs pleins pouvoirs.

Le P r é s i d e n t  propose que désormais, pour accélérer le travail du Congrès, la communication 
préalable du protocole imprimé aux Plénipotentiaires tienne lieu de la lecture traditionnelle au début 
de la séance. Dans le cas où aucune modification n’aurait été faite par les Membres de la haute 
Assemblée, le texte serait considéré comme approuvé et déposé aux archives.

Sur des observations du Comte A n d r â s  sy  et de M. W a d d i n g t o n  relatives aux modifications 
que des Plénipotentiaires pourraient demander au texte du protocole et qui ne sauraient être ignorées 
de leurs collègues, le P r é s i d e n t  propose et le Congrès décide que lecture de ces changements sera 
donnée par le Secrétariat au commencement de chaque séance. Il reste d’ailleurs bien entendu que 
le protocole devra être lu en entier, si la demande en est faite par l’un, des Membres du Congrès.

Le Comte S c h o u v a l o f f  et M. d’Ou b r i l  expriment le désir que le protocole définitif soit 
rapidement distribué, pour hâter la communication aux Gouvernements respectifs.

Le Prince Gor t  c h a c o w  s’associe à cette observation: il approuve d’avance toute disposition 
propre à faciliter et hâter les travaux de la haute Assemblée. Son Altesse espère une solution paci
fique, et il importe que la paix du monde soit assurée aussi promptement que possible.

Le P r é s i d e n t  dit qu’il donnera des instructions au Secrétariat pour une rapide distribution 
des protocoles.

Son Altesse Sérénissime annonce à ses collègues que des pétitions et des documents en nombre 
assez considérable ont été adressés au Congrès et à lui-même. Le Secrétariat a été chargé de faire 
le triage de ces pièces d’une importance fort inégale. Celles de ces pétitions qui présentent un 
certain intérêt politique ont été résumées dans une liste distribuée à tous les Plénipotentiaires: 
cette liste sera continuée au fur et à mesure de la présentation de communications analogues et toutes
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ces pièces seront déposées au Secrétariat. Son Altesse Sérénissime pense, et son sentiment obtient 
l’adhésion unanime, qu’en principe aucune proposition ou aucun document ne doivent être soumis 
à L’examen de la haute Assemblée s’ils ne sont introduits par un des Plénipotentiaires. Il se con
forme donc à cette règle pour les pétitions dont il vient d’être question.

Son Altesse propose de passer à l’ordre du jour fixé dans la séance précédente.
Le Marquis de S a l i s b u r y  donne lecture de la motion suivante:

„Dès que la proposition pour la réunion d’un Congrès eût été faite, le Gouvernement de 
la Reine communiqua aux six Puissances son opinion que la Grèce devrait y être représentée. 
On s’aperçoit facilement des raisons qui ont motivé cette proposition. Le Gouvernement qui 
commença la guerre, aujourd’hui terminée, déclara qu’il l’avait entreprise avec des vues éle
vées et sans arrière-pensée. Il annonça qu’il ne recherchait pas d’acquisitions territoriales; son 
but était de délivrer les populations chrétiennes des maux dont l’existence était généralement 
reconnue quelle qu’en fût la cause. Son Altesse le Prince Gortchacow a réitéré les mêmes vues 
élevées dans cette salle à la première séance du Congrès.

Une guerre entreprise avec de telles vues doit être évidemment terminée par une paix 
portant l’empreinte des mêmes sentiments; et le premier devoir des Représentants des Puis
sances sera de veiller à ce que les prévisions du traité soient restreintes dans les limites qui 
leur ont été ainsi prescrites.

L ’objet des discussions du Congrès, si elles ne dépassent pas leur vrai but, sera, tout 
en diminuant le plus possible les changements territoriaux, d’améliorer le sort et d’assurer le 
bien-être de ces provinces de la Turquie européenne qui ont été le théâtre de calamités déplo
rables.

Or, les chrétiens de ces régions se divisent en deux parties dont les intérêts ne sont pas 
identiques et dont les sympathies ne sont pas en harmonie.

Le Congrès n’ignore pas que pendant ces dernières années les liens d’amitié qui unissaient 
autrefois les sujets grecs et slaves de la Porte ont été rompus. D’alliés ils sont devenus rivaux. 
Les Slaves qui reconnaissaient autrefois l’autorité du Patriarche grec se sont ralliés à une 
nouvelle organisation ecclésiastique qui a réclamé leur soumission. Dans une grande partie du 
territoire habité par la race grecque le droit de posséder les églises et les écoles a donné lieu 
à des contestations, souvent même à des luttes, entre les populations des deux races.

Le conflit s’est profondément aggravé à la suite des événements qui se sont passés pendant 
ces derniers mois, et les passions engendrées par ces conflits ont de plus en plus éloigné ces 
deux races l’une de l’autre. Il s’agissait de quelque chose de plus que d’une divergence d’opi
nion sur la question du régime ecclésiastique. Les Grecs redoutent, et avec raison, la sub- 
jugationde leur Eglise, la suppression de leur langue, et l’absorption et la disparition progressives 
de leur race, si leurs rivaux se trouvaient dans une position prépondérante. Ces points sont 
pour eux d’un intérêt capital et leur sort dépend de la forme que donnera le Congrès aux dis
positions qui seront arrêtées dans le but de protéger les chrétiens et d’assurer l’ordre et la 
sécurité aux provinces de la Turquie européenne.

Mais les deux races ne sont pas devant le Congrès sur un pied égal. Les Slaves ont pour 
défenseur dans cette salle un puissant peuple militaire, leur frère par le sang et par la foi, 
fort du prestige de ses victoires récentes.

Les Grecs, au contraire, n’ont ici comme Représentant aucune nation de même race.
Le Gouvernement de Sa Majesté est d’avis que des décisions prises dans ces conditions ne 

contenteraient pas la race grecque, et par conséquent, n’amèneraient ni la tranquillité de 
l’Empire ottoman, ni la paix de l’Europe.

Il est à craindre que de nouvelles agitations ne surgissent parmi ce peuple profondément 
dévoué à sa foi et à sa nationalité, qui aura la conviction que l’Europe l’a abandonné et l’a 
livré à la domination d’une race de laquelle ses sympathies sont tout-à-fait éloignées.
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L’Angleterre propose donc que le Royaume hellénique soit admis à remplir ce rôle en 
faveur des Grecs, et à prendre part aux délibérations du Congrès: du moins à assister à toutes 
les séances dans lesquelles des questions se rattachant aux intérêts de la race grecque seront 
discutées. “

Le Prince de B i s m a r c k ,  se référant à la décision prise par la haute Assemblée dans la 
dernière séance, regarde comme impossible que le Congrès soit en état aujourd’hui, après une pre
mière lecture, de statuer sur la proposition qui vient d’être lue par Lord Salisbury et qui touche à 
tant de questions graves. Quelle que soit la sympathie que la Grèce inspire à l’Europe, Son Altesse 
croit devoir, dans l’intérêt des travaux, proposer, selon le principe précédemment établi, l’ajourne
ment de la discussion sur ce point à la prochaine séance. Dans l’intervalle le Président aura soin de 
faire imprimer et distribuer la motion de Lord Salisbury, si importante en elle-même, et qui d’ailleurs 
implique un certain nombre de questions de droit public et de procédure sur la manière dont un 
Représentant de la Grèce pourrait être admis dans le sein du Congrès.

Le Prince G o r t c h a c o w ,  sans vouloir traiter en ce moment la question de l’admission de la 
Grèce, et en approuvant l’ajournement proposé, désire relever une expression du discours de Lord 
Salisbury. Son Altesse souhaiterait que le Congrès considérât les Représentants de la Russie non 
point comme exclusivement dévoués aux intérêts des Slaves, mais comme s’intéressant à toutes les 
populations chrétiennes de la Turquie. Le Prince Gortchacow déclare donc d’avance qu’il s’associera 
aux mesures prises en faveur des Grecs: il demandera même pour les Grecs de l’Empire ottoman 
une autonomie pareille à celle qui est réclamée pour les Slaves. Le but de son Gouvernement est de 
rapprocher ces deux races. Quant à la question religieuse à laquelle Lord Salisbury a fait allusion, 
Son Altesse doit faire remarquer qu’il n’y a point de dissidence religieuse au fond entre le Patriar
cat grec et l’Exarchat bulgare: c’est uniquement une question de liturgie qui a amené la séparation 
des deux Eglises.

Le P r é s i d e n t  constate que tous les Plénipotentiaires acceptent l’ajournement de la discussion 
sur ce point à la prochaine séance.

M. D e s p r e z ,  au nom de MM. les Plénipotentiaires de France, donne lecture delà proposition 
suivante qu’il désirerait voir distribuer en même temps que celle de Lord Salisbury:

„Considérant que dans l’examen des nouveaux arrangements à prendre pour assurer la 
paix en Orient il est juste de fournir à la Cour d’Athènes l’occasion d’exprimer ses vœux et 
qu’il peut être utile aux Puissances de les connaître;

le Congrès invite le Gouvernement de Sa Majesté Hellénique à désigner un Représen
tant qui sera admis à exposer les observations de la Grèce lorsqu’il s’agira de fixer le sort des 
provinces limitrophes du Royaume et qui pourra être appelé dans le sein du Congrès toutes les 
fois que les Plénipotentiaires le jugeront opportun.“

Le P r é s i d e n t  dit que l’impression et la distribution de ce document auront lieu conformé
ment au désir de MM. les Plénipotentiaires de France, et que la proposition sera mise à l’ordre 
du jour de la prochaine séance. Son Altesse demande, avant de suivre l’ordre du jour fixé, si aucun 
Membre n’a de communication à faire à la haute Assemblée.

A l e x a n d r e  C a r a t l i é o d o r y  Pacha exprime le regret de n’avoir pu assistera  la séance 
précédente à la suite d’un accident de mer qui a retardé son arrivée et celle de son collègue Mehe
med Ali Pacha. Il eût été heureux de prendre part à la désignation du Président, et il tient à 
s’associer au nom de son Gouvernement aux vœux que le Congrès a formés pour le rétablissement 
de la santé de l’Empereur Guillaume.

Le Prince de B i s m a r c k  remercie M. le Premier Plénipotentiaire de Turquie de ces paroles 
qu’il ne manquera pas de transmettre à Sa Majesté.

Le P r é s i d e n t  expose ensuite que l’ordre du jour appelle la discussion des articles du Traité 
de San Stefano qui sont relatifs à la Bulgarie, à commencer par l’article VI.
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Son Altesse donne lecture du 1er alinéa de l’article VI:
,.La Bulgarie est constituée en principauté autonome, tributaire, avec un Gouvernement

chrétien et une milice nationale.“
Le P r é s i d e n t  ajoute: Il y a deux moyens d’entrer dans la discussion: on peut soit discuter 

d’abord le 1er alinéa de l’article VI, soit attendre le 4e relatif à l’étendue des frontières. Sans vouloir 
recommander l’une ou l’autre procédure, Son Altesse demande pour laquelle des deux le Congrès se 
décide.

Lord S a l i s b u r y  prend la parole pour présenter les observations suivantes:
L’effet le plus frappant des articles du Traité de San Stefano qui ont rapport à la Bulgarie — 

(je ne dis pas l’effet qu’on a eu l’intention de leur donner) — est d’abaisser la Turquie jusqu’au 
niveau d’une dépendance absolue envers la Puissance qui a imposé ce Traité.

11 est de notre tâche de la replacer, non sur le pied de son indépendance antérieure, car on 
ne saurait entièrement anéantir les résultats de la guerre, mais de lui rendre une indépendance 
relative qui lui permettra de protéger efficacement les intérêts stratégiques, politiques et commerciaux 
dont elle doit rester le gardien.

D’autres dangers non moins importants sont à craindre. La race grecque, qui habite de nom
breux endroits de la nouvelle Bulgarie, sera assujettie à une majorité slave avec laquelle ses rela
tions ne sont guère amicales, et, comme j ’ai déjà soumis à l’appréciation du Congrès, il est probable 
que la langue grecque disparaîtra et que la race sera absorbée.

En outre, l’admission au littoral de la mer Egée d’une nouvelle Puissance maritime ne pourrait 
être agréée sans un vif sentiment de regret par les Puissances voisines de la Méditerranée.

Selon mon avis, on doit trouver un remède à ces résultats nuisibles dans une modification des 
articles sur lesquels Son Altesse le Président a appelé notre attention. Si la Bulgarie, au lieu de 
s’étendre jusqu’à la mer Egée et au lac Ocbrida, était limitée vers le Sud à la ligne des Balkans, et 
que l’autre partie de la province restât sous l’autorité du Sultan, ces dangers seraient beaucoup 
mitigés, même s’ils ne disparaissaient pas entièrement.

Dans ce cas, une nouvelle Puissance maritime ne s’étendrait plus aux bords de la mer Egée, 
une proportion très nombreuse de la population grecque qui se trouvait menacée d’être absorbée 
dans la nouvelle Bulgarie et d’être assujettie à une majorité slave, resterait dans la position politique 
qu’elle occupe actuellement, et la Porte posséderait une frontière stratégique qu’elle pourrait défendre 
contre toute invasion à l’avenir. Cet avantage stratégique pourrait être atteint sans nuire aux intérêts 
des populations de cette région, dont le sort en serait plutôt amélioré.

L’Angleterre n’a jamais admis ni dans la Conférence de Constantinople, ni à aucune autre 
époque, que, pour garantir les populations de la Turquie européenne contre les abus du Gouverne
ment et l’oppression, il fallût les soustraire à la suprématie politique de la Porte. Cette garantie, qui 
est de la plus haute importance, demande plutôt la réforme de l’administration intérieure qu’une 
séparation politique.

Je propose donc au Congrès, de la part de l'Angleterre, l'examen des deux propositions sui
vantes :

.10 Que la Principauté tributaire autonome de la Bulgarie soit restreinte à la partie de la Tur
quie européenne située au Nord des Balkans.

2° Que la province de la Roumélie et tout autre territoire au Sud des Balkans soient sous 
l’autorité politique et militaire directe du Sultan, toute précaution nécessaire étant prise pour que 
le bien-être des populations soit sauvegardé par des garanties suffisantes d’autonomie administrative, 
ou d’autre manière.

Le Comte S c h o u v a l o f f  faisant allusion à un passage du document qui vient d’être lu par le 
noble Lord, dit qu’il ne pourrait pas accepter au nom de son Gouvernement les mots „d'anéantir 
entièrement les résultats de la guerre". La Russie est venue au Congrès pour coordonner le Traité 
préliminaire de San Stefano avec les intérêts généraux de l’Europe, mais non pour „ anéantir “ les

4
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résultats d’une guerre pour laquelle elle s’est imposé tant de sacrifices. Le Plénipotentiaire de Russie 
constate que le sens général de la. communication faite au Congrès par le Marquis de Salisbury est 
que l’Angleterre ne saurait donner son assentiment à la délimitation tracée à San Stefano, mais 
entre cette délimitation et celle que vient d’indiquer M. le Plénipotentiaire de la Grande Bretagne, 
il y a un terrain de discussion, par exemple les limites fixées par la Conférence de Constan
tinople; ces limites ont l’avantage d’avoir été tracées par les Représentants de l’Europe, et sont 
conformes d’ailleurs aux conditions ethnographiques de la nation bulgare. Le Marquis de Salisbury 
entend-il s’en tenir à la délimitation qu’il a indiquée, ou bien admet-il la discussion sur la base des 
anciennes limites de la Conférence, avec la division longitudinale tracée alors par les Représentants 
européens?

Le Prince de B i s m a r c k  fait remarquer que l’appréciation de la Russie sera évidemment 
subordonnée à un examen plus détaillé des institutions à donner à la Bulgarie située au Sud des 
Balkans. Si les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne se trouvaient en mesure de fournir dès à 
présent des éclaircissements sur le régime et les institutions qu’on pourrait offrir et garantir à cette 
partie de 1 a Bulgarie, les Plénipotentiaires russes seraient peut-être mieux en état de se prononcer 
sur la totalité des propositions anglaises.

Le M a r q u i s  d e - S a l i s b u r y  craint qu’un pareil exposé ne comporte pour aujourd’hui de bien 
longs détails. Son Excellence désire ajourner sa réponse sur ce point à la prochaine séance.

Le Prince de B i s m a r c k  pense avec Lord Salisbury qu’il est en effet préférable d’ajourner 
cette discussion, et il exprime l’espoir que les Cabinets plus spécialement intéressés dans la question 
pourront dans l’intervalle se concerter sur le „status causae et eontroversiae“. Il les croit d’accord 
sur beaucoup de points et peut-être au-delà de ce qu’ils croient eux-mêmes. Son Altesse Sérénissime 
pense qu’après cette entente préalable, les Représentants de ces Cabinets pourront soumettre au Con
grès le résultat de leur échange d’idées sur la Bulgarie du Sud et sur les institutions qu’il convien
drait de lui appliquer; le Congrès aurait ensuite la tâche, dans le cas où l’accord ne serait pas 
entièrement établi, d’en rechercher le complément par l’intervention des Puissances amies.

Le Comte A n d r à s s y  rappelle la haute importance que présente la discussion dont l’issue 
doit amener la formation de pays appelés à vivre long-temps, il faut l’espérer. Il est donc également 
d’avis de l’ajourner à la séance suivante. Son Excellence fait remarquer à ce sujet que la question 
présente un double aspect: d’une part elle est purement politique et peut se résumer en ces termes: 
Y aura-t-il une Bulgarie autonome tributaire et administrée par un Gouvernement chrétien? Dès à 
présent Son Excellence déclare que sur ce point l’Autriche-Hongrie n’a pas d’objection. Mais d’autre 
part la question touche à' une délimitation de frontières qui intéresse particulièrement l’Autriche-. 
Hongrie, puisqu’il s’agit de définir la situation de la Bulgarie à l’égard, soit de pays limitrophes 
comme la Serbie, soit de frontières occidentales qui entrent dans la sphère des intérêts austro- 
hongrois. Le Comte Andràssy fait -remarquer que si l’Autriche-Hongrie désire assurément une bonne 
solution des difficultés présentes au point de vue général de la paix et de la stabilité, les questions 
de frontière ont pour elle une valeur toute spéciale: Son Excellence croit donc utile de faire parti
ciper un Délégué d’Autriche-Hongrie aux entretiens particuliers des Plénipotentiaires anglais et 
russes. Il n’hésite pas d’ailleurs à donner son adhésion en principe à la proposition anglaise sur la 
ligne des frontières, tout en se réservant de présenter des observations de détail qu’il espère voir 
accueillir par ses collègues. Le Comte Andràssy est, au surplus, disposé pour sa part à procéder 
selon les règles parlementaires par une discussion générale suivie d’une discussion spéciale.

Le Prince de B i s m a r c k  s’associe à la pensée du Comte Andràssy relative au mode de la 
discussion, à laquelle il serait, selon lui, utile de donner la forme d’une première et seconde lecture: 
la première tiendrait lieu de discussion générale, la seconde permettrait d’entrer dans les détails. 
Il considère que les réunions particulières et intimes entre les Représentants des Puissances directe
ment intéressées, réunions qu’il recommande sans se croire en droit de les convoquer, auraient le 
sérieux avantage de mieux préparer une entente sur les questions de détail et de rédaction. Le point
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capital pour les réunions plénières du Congrès serait d’établir l’accord sur les questions dé principe; 
lorsque ces questions auront été approfondies, on procédérait en seconde lecture à la rédaction d’un 
texte destiné à remplacer les articles du Traité de San Stefano.

En conformité avec ce mode de procédure proposé par le Président, les P l é n i p o t e n t i a i r e s  
d’A u t r i c h e - H o n g r i e ,  de G r a n d e  B r e t a g n e  et de R u s s i e  conviennent d’éclianger leurs vues 
dans des réunions particulières destinées à déterminer les points d’entente et par conséquent à faci
liter le travail du Congrès. Ils communiqueront le résultat de ces entretiens à leurs collègues.

Le P r é s i d e n t ,  avec l’assentiment du Congrès, met à l’ordre du jour de la prochaine séance, 
fixée à mercredi 19: 1° la question de l'admission des Représentants de la Grèce, 2° la proposition 
anglaise sur la Bulgarie, la contre-proposition éventuelle de la Russie, et s’il y a lieu, le projet sur 
lequel les Représentants des trois Puissances se seront concertés.

La séance est levée à 4 heures '/2.

Signé: v. Bismarck, B. Blilow, C. F. v. Hohenlohe, Andrâssy, Kârolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory,

Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 3.

Séance du 19 ju in  1878■

“Etaient présents :

Pour l'Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Btilow, — le Prince de Hohenlohe-Sçhillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour F lta lie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures y2: le protocole de la séance précédente est adopté.

Le P r é s i d e n t  rappelle à ses collègues qu’une liste de nouvelles pétitions leur a été remise 
Une pétition qui touche une question politique, mais qui ne.porte pas de signature n’a pas été placée 
sur la liste. En principe, toute communication anonyme de ce genre n’est pas insérée dans la liste 
remise aux Membres .du Congrès, mais restera, bien entendu, à leur disposition dans les bureaux 
du Secrétariat.

4*
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Le Prince de B i s m a r c k  présente ensuite les considérations suivantes:
„L’ordre du jour fixé pour la séance d’aujourd’hui comprend
„1° la question de l’admission des Représentants de la Grèce;
„2° la proposition anglaise sur la Bulgarie, la contre-proposition éventuelle de la Russie, et, 

s’il y a lieu, le projet sur lequel les Représentants des trois Puissances se seront concertés.
„Vu que les pourparlers engagés entre les Représentants des Puissances plus spécialement 

intéressées dans la question bulgare continuent et sont en progrès vers un arrangement qui facili
terait les travaux du Congrès à ce sujet;

„vu qu’aujourd’hui ce résultat n’est pas encore atteint;
„je propose d’ajourner la discussion sur la seconde partie de l’ordre du jour jusqu’à la prochaine 

séance. “
Cette opinion ayant été accueillie par le Congrès, le Président ajoute que la seule question à 

l’ordre du jour est, en conséquence, celle de l’admission des Représentants de la Grèce et, sur le 
sentiment conforme de la haute Assemblée, il annonce que le Congrès se réunira vendredi pour la 
discussion des affaires bulgares.

Son Altesse Sérénissime rappelle qu’il y a, sur la question de l’admission de la Grèce, deux 
propositions connues depuis la dernière séance, l’une de Lord Salisbury, l’autre de M. Desprez, et il 
ajoute qu’en ce qui concerne l’Allemagne, il se rallie à la seconde. Il prie ses collègues de vouloir 
bien discuter l’une ou l’autre ou toute autre proposition qui serait présentée sur le même sujet. Il 
demanderait plus tard au Congrès, dans le cas où l’admission des Représentants grecs serait 
décidée, de fixer la date de la séance à laquelle ils seraient invités.

C a r a t l i é o d o r y  Pacha donne lecture de la déclaration suivante:

„En proposant que la Grèce soit entendue au sein du Congrès chaque fois qu’on le croirait 
nécessaire, lorsqu’il s’agirait de discuter certaines questions spéciales, on a allégué des motifs 
et échangé des idées qui justifient une explication de la part des Plénipotentiaires ottomans.

Se plaçant à des points de vue différents, quelques-uns de MM. les Plénipotentiaires 
semblent avoir envisagé d’une manière tout-à-fait exclusive la situation respective des diverses 
catégories de la population de l’Empirè ottoman.

Les Plénipotentiaires ottomans pensent qu’il est de leur devoir de déclarer, qu’au sein du 
Congrès, ils représentent l’Etat lui-même, qui embrasse l’ensemble de tous ces éléments, quels 
qu’ils soient, quelque origine et quelque date qu’on veuille assigner aux conflits auxquels on a 
fait allusion.

Une protection et un intérêt exclusifs se rapportant à une classe spéciale, de quelque côté 
qu’ils viennent, et sous quelque forme qu’ils se produisent, ne sauraient que nuire là où une 
puissante solidarité d’intérêts relie incontestablement ces divers éléments entre eux pour 
constituer un grand tout.

La hauteur de vues qui distingue MM. les Plénipotentiaires des Grandes Puissances 
signataires des Traités de 1856 et de 1871 qui composent le Congrès, et l’esprit d’incontestable 
équité qui les anime, autorisent en conséquence les Plénipotentiaires ottomans à croire que, si 
la Grèce devait être entendu, le Congrès saura empêcher que les propositions qui ont été faites 
à ce sujet ne provoquent les graves inconvénients qu’il y aurait lieu de craindre. —

Le Prince G o r t c h a c o w  fait remarquer qu’il se conforme au désir du Congrès en apportant 
des observations écrites et donne lecture du document suivant:

„M. le Marquis de Salisbury a présenté une proposition motivée, tendant à l’admission 
de la Grèce à participer au Congrès, ou du moins à assister aux séances dans lesquelles les 
questions se rattachant aux intérêts de la race grecque seront discutées.

Les Plénipotentiaires de Russie croient de leur côté devoir énoncer, dans une déclaration 
également motivée, le point de vue de leur Gouvernement sur ce sujet:



29

1° La Russie a toujours envisagé en Turquie les intérêts des chrétiens sans exception de 
race. Toute son histoire l’a suffisamment prouvé. Elle a , avec la race hellénique, un lien 
puissant — celui d’avoir reçu de l’Eglise d’Orient la religion du Christ. Si, dans la présente 
guerre, la Russie a dû prendre particulièrement en mains la défense des Bulgares, c’est que la 
Bulgarie s’était trouvée, par les circonstances, la principale cause et le théâtre de la guerre. 
Mais la Russie a toujours eu en vue d’étendre, autant que possible, aux provinces grecques 
les avantages qu’elle réussirait à conquérir pour la Bulgarie. Elle est satisfaite de voir, par les 
propositions de MM. les Plénipotentiaires de Grande Bretagne et de France, que l’Europe 
partage ces vues, et se félicite de la sollicitude qne les Puissances témoignent en faveur des 
populations de race grecque, d’autant plus qu’elle a la conviction que cette sollicitude s’étendra 
également aux populations de race bulgare. Le Gouvernement Impérial de Russie se joindra 
en conséquence volontiers à toute proposition qui serait faite au Congrès en faveur de l’Epire, 
de la Thessalie et de la Crète, quelle que soit l’étendue que les Puissances voudraient donner 
aux avantages qui leur seraient réservés.

2° Le Gouvernement Impérial de Russie ne reconnaît aucun motif fondé à l’antagonisme 
des races qui a été signalé, et qui ne saurait avoir sa source dans des divergences religieuses. 
Toutes les nationalités appartenant à l’Eglise d’Orient ont successivement revendiqué le droit 
d’avoir leur Eglise autocéphale, c’est à dire leur hiérarchie ecclésiastique indépendante et leur 
langue nationale pour le culte et les écoles. Tel a été le cas pour la Russie, la Roumanie, la 
Serbie et même pour le Royaume de Grèce. L’on n’aperçoit pas qu’il en soit résulté ni la 
rupture des liens qui unissent ces Eglises indépendantes avec le Patriarcat œcuménique de 
Constantinople, ni un antagonisme quelconque entre les races. Les Bulgares ne demandent pas 
autre chose et y ont absolument les mêmes droits. La cause des divergences et des conflits 
passagers qui se sont produits, doit donc être cherché dans des influences ou des impulsions 
particulières qni ue paraissent conformes ni aux intérêts réels des races, ni au repos de POrient, 
ni à la paix de l’Europe, et qui, par conséquent, ne sauraient être encouragées.

3° Quant aux circonscriptions territoriales des diverses races se rattachant aux intérêts 
de la race hellénique que l’on a en vue de protéger, elles semblent ne pouvoir être déterminées 
d’après un principe plus rationnel, plus équitable et plus pratique que celui de la majorité de 
la population. C’est celui qui résulte de l’ensemble des stipulations de la Conférence de Con
stantinople et celui que pose le Traité préliminaire de San Stefano. Les répartitions de terri
toires qui seraient proposées en dehors du principe de la majorité de la population pourraient 
être suggérées non par des considérations de races, mais par des vues particulières d’intérêt 
politique, géographique ou commercial. La Russie, n’ayant pour sa part aucun intérêt matériel 
à poursuivre dans ces contrées, ne peut apprécier ces diverses propositions qu’au point de vue 
de l’équité ou de la conciliation à laquelle elle est toujours disposée pour la consolidation de 
l’entente européenne et de la paix générale.

Tels sont les sentiments dans lesquels les Plénipotentiaires de Russie croient devoir 
formuler leur adhésion à la proposition de M. le Plénipotentiaire de France ; c’est à dire d’inviter 
le Gouvernement de Sa Majesté Hellénique à désigner un Représentant qui sera admis à exposer 
les observations de la Grèce, lorsqu’il s’agira de fixer le sort des provinces limitrophes du 
Royaume, et qui pourra être appelé dans le Congrès toutes les fois que les Plénipotentiaires 
le jugeront opportun. Ils étendent également ces prévisions à ce qui concerne la Crète.“

Lord S a l i s b u r y ,  se référant au point de discussion indiqué par le Président, propose de 
substituer dans le texte présenté par les Plénipotentiaires français les mots de „provinces grecques “ 
à ceux de „provinces limitrophes du Royaume de Grèce“. Si cette modification, qui lui semble 
donner plus de clarté au texte, était admise, il se rallierait volontiers au projet français ainsi 
amendé dans le cas où il serait accepté par la majorité des Puissances.
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M. D e s p r e z  craint que l’amendement proposé par M. le Plénipotentiaire de la Grande 
Bretagne n’ait pour effet de rendre moins précis le texte du projet présenté par les Plénipotentiaires 
français.

Le P r é s i d e n t  considère que le Congrès est en présence d’une question de formé et de 
rédaction, où la décision de la majorité est admise à moins de protestation de la minorité au 
protocole. Son Altesse Sérénissime croit qu’il serait utile de procéder à l’inverse, de l’usage parlemen
taire et de commencer, si le Congrès y_consent, par le vote sur le texte de la proposition française 
en mettant aux voix en second lieu l’amendement de Lord Salisbury. Le résultat du premier vote 
sera considéré comme éventuel, c’est à dire comme sujet à être amendé conformément à la propo
sition anglaise, dans le cas où celle-ci serait adoptée. Si au contraire elle était rejetée, le vote 
recueilli sur la proposition française serait définitif.

Le Comte A n d r â s s y  ne veut pas entrer dans le fond de la quéstion: il regarde qu’il a seule
ment à statuer sur l’admission en général; il vote donc la proposition française en se réservant de 
se prononcer sur l’amendement de Lord Salisbury.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de  F r a n c e  et  d ’A n g l e t e r r e  votent le texte présenté.
Le Comte Co r t i  y adhère également et d’autant plus volontiers que la seconde partie du 

document lui paraît renfermer, en principe, la pensée exprimée dans l’amendement anglais.
Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  r u s s e s  votent de même le texte français.
C a r a t h é o d o r y  Pacha regrette de rencontrer dans le texte proposé les mots : „le sort des 

provinces, etc.“ Dans ces termes il ne saurait que réserver l’opinion de son Gouvernement.
Le P r é s i d e n t  ayant insisté pour obtenir le vote de MM. les Plénipotentiaires ottomans, C a r a 

t h é o d o r y  Pacha et M e h e m e d  Al i  Pacha déclarent qu’ils ne s’opposeraient pas en principe 
à ce qu’un Représentant de la Grèce fût entendu en admettant que celui-ci n’aurait que voix con
sultative.

Le Prince de B i s m a r c k  provoque ensuite un second scrutin sur l’amendement de Lord 
Salisbury, c’est à dire sur la question de savoir si les mots «provinces limitrophes“ seront remplacés 
par ceux de „provinces grecques“.

I.e Comte A n d r â s s y  ayant demandé quelle différence existe aux yeux de MM. les Pléni
potentiaires anglais entre les deux termes, le Marquis de S a l i s b u r y  dit qu’il y a des pro
vinces grecques qui ne sont pas limitrophes du Royaume hellénique et dont l’Angleterre désire que 
le Congrès s’occupe également. Dans le projet français l’Epire et la Thessalie sont seuls en cause: 
l'amendement de Son Excellence permet au contraire de comprendre dans la délibération, à laquelle 
assisteraient les Représentants de la Grèce, les provinces de Macédoine, de Thrace, et de la Crète.

Lé Comte A n d r â s s y ,  à la suite de cette explication, et se conformant à son principe qui est 
de rechercher des résultats aussi stables que possible, vote pour l’amendement de Lord Salisbury 
dans le but de ne pas restreindre l’expression de l’opinion des Représentants grecs.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de F r a n c e  maintiennent leur vote pour leur texte pur et simple.
Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de l a  G r a n d e  B r e t a g n e  votent pour l’amendement.
Le Comte Cor t i  se rallie à la proposition anglaise qu’il regarde comme donnant plus de 

latitude à la délibération.
Le Comte de L a u n a y  ajoute- que d’ailleurs le Congrès demeurera toujours libre d’examiner 

dans quelle mesure il pourra accepter les observations des Représentants grecs.
Le P r é s i d e n t  ayant demandé leur vote à MM. les Plénipotentiaires de Russie, le Prince 

G o r t c h a c o w  prie MM, les Plénipotentiaires de France d’exposer les motifs qui les portent à main
tenir le texte de leur proposition.

M. W a d d i n g t o n  ne croit pas qu’il y ait de. grandes différences entre le projet de 
Monsieur Desprez et la rédaction proposée par Lord Salisbury. Il y a cependant une distinction à 
établir: les Plénipotentiaires de France ont pensé que tout en invitant le Gouvernement grec à 
désigner un Représentant, il était utile de limiter le champ de ses observations. M. Waddington
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près de la frontière du Royaume ; mais il comprendrait moins que la compétence du Cabinet 
d’Athènes pût s’étendre à des contrées habitées par des populations mixtes: Son Excellence crain
drait de trop agrandir la sphère des observations du Gouvernement hellénique. Toutefois le second 
paragraphe du projet réservant au Congrès' toute sa liberté d’appréciation à cet égard, la haute 
Assemblée reste juge en dernier ressort des délibérations auxquelles elle regarderait comme opportun 
que le Représentant grec fût admis.

Le Prince G o r t c h a c o w ,  en présence de ces considérations, vote pour le maintien du texte 
français.

C a r a t l i é o d o r y  Pacha croit comprendre que dans la pensée de la haute Assemblée, l’ad
mission d’un Représentant grec est surtout une question d’opportunité: toutefois, et tout" en acceptant 
que ce Représentant pût être entendu quand on s’occuperait de l’amélioration de l’état de ces pro
vinces, Son Excellence, et avec elle MehemecJ Ali Pacha, demande de nouvelles explications sur le 
sens de la phrase du projet français où il est question de ^provinces limitrophes1'.

M. W a d d i n g t o n  répond qu’on ne discute pas aujourd’hui le fond de cette difficulté, 
mais seulement une question préalable; il tient à ajouter que les considérants du projet français en 
indiquent nettement, la portée. En premier lieu, le Congrès, trouve-t-il juste que la Grèce exprime 
ses voeux sur des questions qui pourraient intéresser sa frontière? En second lieu, le Congrès, 
trouve-t-il utile de provoquer sur divers points les explications du Cabinet d’Athènes?

Le Prince de B i s m a r c k  fait remarquer qu’en réalité la différence pratique entre les deux 
opinions se manifestera surtout quand il s’agira de déterminer le moment, où les Représentants 
grecs seront entendus. Ce sera alors, à son avis, le scrutin décisif. Actuellement il s’agit de savoir 
en général, s’ils seront admis, et c’est dans cet. ordre d’idées qu’il demande de nouveau si MM. les 
Plénipotentiaires ottomans votent pour la rédaction française ou anglaise.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  déclarent s’abstenir.
Le Prince de B i s m a r c k ,  comme Plénipotentiaire d’Allemagne, vote pour la rédaction 

française.
Son Altesse Sérénissime constate ensuite que les voix sont.partagées en nombre égal. L’amende

ment anglais n’a donc pas eu la majorité, et le résultat du premier scrutin adoptant la rédaction 
française demeure acquis.

Le P r é s i d e n t  demande si le Congrès entend décider aujourd’hui ou dans une réunion pro
chaine, à quelle séance le Représentant grec sera admis.

Sur la suggestion du Comte Cort i ,  le P r é s i d e n t  fait remarquer que l’invitation ne doit être 
faite qu’à la demande d’un des Membres du Congrès formulée dans la séance précédente et adoptée 
par un vote de la haute Assemblée.

M. W a d d i n g t o n  estime,qu’il y aurait lieu d’attendre que la question de Bulgarie fût décidée 
et en tout cas de ne pas statuer aujourd’hui.

Le Comte A n d r à s s y  ne regarde pas en effet comme indispensable de fixer ce jour dès à 
présent.

M. D e s p r e z  fait observer d’ailleurs, que le projet comporte deux hypothèses: la discussion 
relative aux provinces limitrophes dans laquelle, d’après la proposition française, la présence du 
Représentant, grec est jugée nécessaire par le Congrès, et les autres délibérations, où la hante 
Assemblée se réserve la faculté d’appeler, s’il y a.lieu, ce Représentant dans son sein.

Le Prince de B i s m a r c k ,  rappelant que, dans sa pensée, le Plénipotentiaire grec ne doit être 
invité qu’aux séances où le Congrès désirerait l’entendre, constate qu’en ce moment aucun des 
Membres de l’Assemblée ne fait une proposition en ce sens. Son Altesse Sérénissime croit donc 
préférable, dans l’état actuel des travaux, où il y a lieu d’espérer sur la question bulgare le 
rapprochement des opinions divergentes, de ne pas introduire un élément nouveau qui pourrait 
augmenter les difficultés de l’entente. Il pense que le Congrès n’émettra sur ce point aucun vote
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aujourd’hui et réservera son sentiment jusqu’au moment où il sera question des institutions à donner 
à la Bulgarie du Sud. Son Altesse Sérénissime ajoute que l’ordre du jour est épuisé.

Le Comte Schouvalof f ,  tout en exprimant l’espoir que ses collègues d’Autriche-Hongrie, de la 
Grande Bretagne et de Russie seront prêts à discuter la question bulgare dans la prochaine séance 
fixée précédemment à vendredi 21, pense, qu’eu égard aux communications échangées entre les 
Gouvernements, il serait peut-être préférable de remettre la séance à samedi. Le P r é s i d e n t ,  après 
avoir pris l’avis du Congrès, accepte la date de samedi 22, en se réservant, s’il y a lieu, de con
voquer l’Assemblée pour vendredi.

La séance est levée à 4 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, C. F. v. Hohenlohe, Andrâssy, Kârolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, 
Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali,

Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 4.
Séance du 22  ju in  1878.

Etaient présents:

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Biilow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfiirst.

Pour l’Autriclie-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbn ry, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures y 2: le protocole de la séance précédente est adopté.

M. d ’Oubr i l  exprime de la part du Prince Gortchacow le regret de Son Altesse Sérénissime 
de ne pouvoir, eu égard à l’état de sa santé, assister à la séance de ce jour.

Le P r é s i d e n t  répond que le Congrès regrette l’absence du Prince Gortchacow et forme des 
voeux pour le prompt rétablissement de M. le Premier Plénipotentiaire de Russie.

Le P r é s i d e n t ,  après avoir donné lecture de la liste des pétitions adressées au Congrès depuis 
la dernière séance, annonce que l’ordre du jour appelle la discussion de la question de Bulgarie sur 
les points traités dans l’article VI du Traité de San Stefano et de la proposition anglaise consignée 
dans le 2e protocole du Congrès. Son Altesse Sérénissime prie les Représentants des Puissances qui 
ont recherché un accord dans des conférences particulières, de faire connaître le résultat de leurs 
entretiens.
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Lord S a l i s b u r y  donne lecture du document suivant qui contient le développement des propo
sitions anglaises et qu’il soumet à l’approbation de la haute Assemblée:

Admission de la frontière des Balkans pour la Principauté de Bulgarie ; la province au 
Sud des Balkans assumerait le nom de Roumélie orientale.

L’incorporation du sandjak de Sophia avec rectification stratégique des frontières dans 
la Principauté serait consentie, soit contre le maintien de Varna dans les mains des Turcs, 
soit contre l’exclusion des bassins du Mesta Karasou et Strouma Karasou de la Roumélie 
orientale. La Roumélie orientale sera placée sous l’autorité politique et militaire directe du 
Sultan, qui l’exercera dans les conditions suivantes:

Il aura le droit de pourvoir à la défense des frontières de terre et de mer de la pro
vince, de pouvoir y tenir des troupes et de les y fortifier.

L’ordre intérieur sera maintenu par la milice, dont les officiers seront, nommés par le 
Sultan qui tiendra compte de la religion de la population.

Le Gouverneur Général aura-,le droit d’appeler les troupes ottomanes dans le cas où la 
sécurité intérieure ou extérieure se trouverait menacée.

La frontière occidentale reste à préciser. Depuis l’endroit où la frontière occidentale 
coupe la frontière méridionale de la Conférence, la frontière méridionale de la Roumélie 
orientale suivra le tracé de cette dernière jusqu’à la montagne de Kruchevo, puis le tracé de 
San Stefano presque jusqu’à Mnstafa Pacha. De ce point une frontière naturelle ira jusqu’à la 
mer Noire à un point à préciser entre Sizéboli et Agathopoli. Le tracé des frontières se fera 
par une Commission européenne à l’exception des deux points touchant à la mer Noire qui ne 
sont pas encore arrangés."

Le P r é s i d e n t  ayant demandé aux Plénipotentiaires de Russie s’ils adhèrent aux principes 
résumés par Lord Salisbury, le Comte S c h o u v a l o f f  expose que les Plénipotentiaires'de Russie 
ont présenté deux amendements qui, dans leur pensée, n’altèrent pas, en principe, les modifications 
proposées par la Grande Betragne au Traité de San Stefano, mais qui, cependant, malgré leur 
modération, n’ont pas été accueillies par leurs collègues anglais. Revenant sur l’ensemble des pour
parlers qui se sont poursuivis depuis quelques jours, Son Excellence constate que les Plénipotentiaires 
de Russie ont accepté le partage de la Bulgarie par la ligne des Balkans malgré les objections 
sérieuses que présente cette division nuisible sous beaucoup de rapports, — la substitution du nom 
de Roumélie orientale à celui de Bulgarie du Sud, tout en se réservant sur ce dernier point, concédé 
par eux à regret, toute liberté de discussion ultérieure au Congrès; on a considéré le maintien du 
mot Bulgarie comme un drapeau, comme un appoint à des aspirations dangereuses; e’est avec peine 
qu’ils ont, pour ainsi dire, démarqué une partie de la' population d’un nom qui lui appartient. Us 
ont également consenti à éloigner de la mer Egée les limites de la nouvelle province. On a craint 
que la Bulgarie ne devienne une Puissance navale. Ces craintes leur paraissent illusoires, mais ils 
ont consenti néanmoins à ce changement de frontières. Ils ont de plus admis sur la frontière 
occidentale de la Bulgarie une rectification qu’ils considèrent comme une mutilation, puisqu’elle 
divise des populations bulgares compactes. Cela était demandé en vue de certaines considérations 
stratégiques et commerciales qui ne concernaient pas la Bulgarie et lui étaient plutôt préjudiciables. 
Ils ont consenti à rectifier les frontières méridionales vers la mer Noire, en abandonnant ainsi les 
limites tracées par le Traité de San Stefano et en reculant même celles de la Conférence de Con
stantinople. Enfin, ils ont donné au Sultan la garde des frontières de la Roumélie orientale. Aux 
yeux du Comte Schouvaloff, les demandes qui lui ont été proposées avaient en réalité pour objet 
rde protéger le fort contre le faible, de protéger l’Empire ottoman, dont les armées, avec un courage 
auquel Son Excellence se plaît à rendre hommage, ont résisté pendant de longs mois à l’armée 
ousse, contre les agressions éventuelles d’une province qui ne compte pas encore un seul soldat. 
Quoi qu’il en soit, les Plénipotentiaires russes les ont acceptées ; mais à leur tour, ils se croient en
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droit de demander que le faible soit défendu contre le fort, et tel est le but des deux amendements 
qu'ils ont présentés et dont voici le texte :

„Les Plénipotentiaires de Russie sont autorisés à accepter les points suivants :
1° Le Sultan aura le droit de pourvoir à la défense des frontières de terre et de mer de 

la province, et celui de pouvoir y tenir des troupes et de les y fortifier.
2° L’ordre intérieur de la Roumélie orientale sera maintenu par des milices, dont les 

officiers seront nommés par le Sultan, qui tiendra compte de la religion de la population.
Les Plénipotentiaires de Russie pensent toutefois que le principe sur lequel on est 

d’accord, que l’intérieur de la Roumélie orientale ne soit occupé que par des milices indigènes,
— devrait être sauvegardé. Il ne pourrait l’être, selon leur opinion, que si une Commission 
européenne était chargée de fixer les points que le Gouvernement ottoman pourrait occuper sur 
ses frontières et la force approximative de ces occupations.

Les Plénipotentiaires de Russie sont également autorisés à accepter le point relatif au 
droit du Gouverneur Général d’appeler des troupes ottomanes dans les cas où la sécurité 
intérieure ou extérieure se trouverait menacée.

Mais ils croient nécessaire de ne point se départir du principe que le Congrès statue 
sur les cas et le mode de l’entrée des troupes ottomanes dans la Roumélie orientale. Ils de
mandent en conséquence que le Congrès discute cette éventualité, car si elle se présentait, elle 
serait un sujet d’alarmes pour l’Europe. Ils croient utile que le futur Gouverneur Général 
reconnaisse l’importance d’une pareille mesure et qu’il sache qu’elle a été l’objet de la sollici
tude de l’Europe. —“

Le Comte S c h o u v a l o f f  ajoute que ses réserves ne changent en rien les principes admis par les 
Plénipotentiaires de Grande Bretagne ; mais considérant que les institutions autonomes et garanties 
auxquelles ses collègues d’Angleterre ont fait allusion ne sauraient, en réalité, préserver la province 
bulgare contre les excès de la soldatesque, des institutions seules, quelque bonnes qu’elles soient 
n’ayant jamais garanti un peuple lorsque ses institutions restaient à la garde d’une force militaire 
dont l’intérêt national n’était pas de les maintenir et de les sauvegarder, Son Excellence insiste pour 
l'adoption de mesures de précaution, très modérées d'ailleurs, et espère qu'elles obtiendront le 
suffrage de l’Europe.

Lord B e a c o n s f i e l d  pense que le Congrès doit être satisfait du résultat des délibérations 
particulières qui viennent d’avoir lieu et de l’état où la question se trouve actuellement. Il 
demeure, en effet, établi, d’un assentiment unanime, que le Sultan, comme Membre du Corps poli
tique de l’Europe, doit jouir d’une position qui Lui assure le respect de Ses droits souverains. 
Ce point est obtenu par les deux résolutions soumises au Congrès par Lord Salisbury et qui donnent 
au Sultan

1° une frontière réelle,

2 un pouvoir militaire et politique suffisant pour qu’il soit en mesure de maintenir Son 
autorité et de protéger la vie et les biens de Ses sujets. Son Excellence craint que les amende
ments présentés par MM. les Plénipotentiaires de Russie n’atténuent la portée de ces deux 
résolutions. Il regarde d’abord l’institution d’une Commission européenne comme une atteinte 
évidente portée au droit du Souverain. Le pouvoir du Sultan ne saurait être respecté si le Gou
vernement ottoman se trouvait entravé dans la défense éventuelle de sa frontière. En outre, les 
points stratégiques qui seraient fixés par uue Commission européenne ne pourraient être durables, 
eu égard aux modifications qui se produisent sans cesse dans la portée des armes de guerre. Son 
Excellence espère vivement que le Congrès ne sanctionnera pas cette proposition des Plénipotentiaires 
russes. Quant au second amendement, Son Excellence le regarde comme encore plus difficile à 
admettre que le premier, et ne comprendrait point qu’un Gouverneur Général, au fond seul juge



35

compétent des circonstances, ne pût invoquer au besoin le concours des troupes que d’après des 
règles tracées d’avauce par le Congrès.

Le Comte A n d r  a ssy , invité par le Président à faire connaître son sentiment, se borne à 
rappeler que le Gouvernement austro-hongrois a uniquement en vue la création d’un état de choses 
qui donne le plus de chance possible de durée et de stabilité. Dans cet ordre d’idées, il juge la 
proposition anglaise suffisante et l’accepte en gardant la faculté d’apprécier, s’il y a lieu, dans une 
discussion ultérieure les amendements des Plénipotentiaires de Russie.

Le Comte Sc houva l o f f ,  répondant aux observations de Lord Beaconsfield relatives auxrestric- 
tions qui seraient apportées au pouvoir politique et militaire du Sultan, exprime la pensée que la 
situation de la province dont il s’agit étant anormale, elle ne pourrait être réglée d’aprés des 
principes absolus. Son Excellence maintient que les précautions demandées par les Plénipotentiaires 
russes ne sauraient pas plus que l’institution de la milice, déjà admise, porter atteinte à la dignité 
du Gouvernement ottoman. Ce que le Gouvernement russe désire seulement, c’est de trouver une 
solution qui empêche le retour des excès dont la Bulgarie a été le théâtre, et le Comte Schouvaloff 
pense que le devoir de l’Europe est d’empêcher que cette province ne devienne le théâtre de 
représailles.

Le P r é s i d e n t  ayant demandé son sentiment à Caratliéodory Pacha, le Premier Plénipoten
tiaire de Turquie déclare que cette proposition est présentée pour la première fois et qu’il désirerait 
se réserver de faire entendre plus tard ses observations.

Le Prince de B i s m a r c k  fait remarquer que le Congrès est prêt à écouter aujourd’hui les con
sidérations de M. le Plénipotentiaire ottoman. Son Altesse Sérénissime croit devoir ajouter 
qu’il ne peut pas être dans l’intérêt de la Sublime Porte de créer des difficultés au progrès de 
discussions qui, dans l’intention de la haute Assemblée, pourraient rendre à l’autorité du Sultan des 
contrées auxquelles la Turquie avait renoncé par le Traité de San Stefano. Tous les Gouvernements 
participent à ces délibérations dans l’intérêt de la paix générale: l’opinion publique de l’Europe, 
qui veut la paix, sera reconnaissante aux Puissances qui auront contribué à l’assurer, mais verrait 
avec regret que cette tâche fût rendue plus difficile au Congrès. Son Altesse Sérénissime croit 
exprimer la pensée des Puissances neutres et désintéressées en se déclarant contraire à toute 
proposition qui serait de nature à ralentir les travaux de la haute Assemblée. Le Prince de Bismarck 
espère que dès aujourd’hui l’accord se fera sur les propositions anglaises et qu’on pourra les 
adopter en principe, sauf examen subséquent des amendements russes.

C a r a t l i é o d o r y  Pacha dit que son but en effet est defaciliter la tâche du Congrès et qu’il est 
reconnaissant à Sou Altesse Sérénissime de son désir de hâter une solution. Il voudrait simplement 
rappeler que les Bulgares sont depuis plusieurs siècles de fidèles et tranquilles sujets de l’Empire. 
L’agitation ne s’est manifestée parmi eux que depuis quelques années, à la suite de certains diffé
rends religieux. La Porte a fait son possible pour atténuer les difficultés qui avaient surgi. Sous le 
rapport matériel, de grands progrès ont été réalisés dans les provinces bulgares, des chemins de fer 
y ont été établis, l’agriculture s’y est développée, et la bonne harmonie entre les divers groupes de 
population s’était maintenue jusqu’à ces derniers temps.

M e h e m e d  Al i  Pacha ajoute qu’à son avis, contrairement à l’opinion émise par le Comte 
Schouvaloff, ce n’est pas la milice locale, mais la gendarmerie qui doit être chargée de sauvegarder 
la tranquillité publique. Son Excellence propose que désormais l’élément chrétien soit admis dans la 
gendarmerie avec des conditions satisfaisantes pour l’avancement des sous-officiers et officiers. 
D’autre part, la restriction opposée au droit de garnison dans le pays serait, aux yeux des popu
lations, tout-à-fait regrettable: l’armée régulière ottomane a toujours exactement fait son devoir.

Le Comte S c h o u v a l o f f  répond que la mission de la gendarmerie n’est pas la même que celle 
de la milice. La première est chargée du maintien de l’ordre et de la sécurité: la seconde est 
appelée à faire le service de l’armée régulière. Son Excellence comprend d’ailleurs que la milice 
serait une force ottomane et non pas une force turque.

5*
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M e h e m e d  Al i  Pacha objecte que cette milice composée de chrétiens et de musulmans n’aura 
pas la même homogénéité que l’armée régulière. 11 craint que cette formation ne trouble les institu
tions militaires de l’Empire.

Lord S a l i s b u r y  demande si dans les autres Etats européens il existe une milice dans lé sens 
attribué à ce terme en Angleterre?

Le Prince de B i s m a r c k  pense que la landwehr en Allemagne, l’armée territoriale en France 
peuvent être considérées comme une milice. Sans être certain du véritable sens de ce mot en français, 
Son Altesse Sérénissime regarde comme milice une troupe qui, dans l’état régulier, est dans ses 
foyers et qui n’est assemblée, dans des circonstances extraordinaires, que sur un ordre exprès du 
Souverain. La milice dont il est question ici serait une troupe sédentaire et territoriale, organisée 
surtout pour éviter le contact de l’armée régulière turque avec la population chrétienne. Selon 
l'avis du Prince de Bismarck, la condition faite aux chrétiens dans l’armée turque n’est pas de 
nature à encourager leur engagement: 1;armée régulière gardera, par la force des choses, toujours 
un caractère essentiellement musulman. La milice sera, en temps de paix, une troupe destinée à 
garantir la tranquillité publique; elle pourra, en temps de guerre, renforcer l’armée du 
Sultan.

Son Altesse Sérénissime croit de son devoir d’ajouter que dans cette question il ne peut, 
comme Plénipotentiaire allemand, demeurer tout-à-fait neutre. Les instructions qu’il a reçues de 
l’Empereur, son Auguste Maître, avant l’ouverture du Congrès, lui prescrivent de contribuer à 
maintenir aux chrétiens au moins le degré de protection que la Conférence de Constantinople avait 
voulu leur assurer, et de ne consentir à aucun arrangement qui atténuerait les résultats obtenus 
pour cet important objet. Il est d’avis d’éviter les cantonnements des troupes musulmanes partout 
où il y a différence de religion : il admet les villes de garnison, mais repousse l’établissement de 
l’armée en rase campagne, où les fonctions militaires en temps de paix lui paraissent devoir être 
réservées à la milice. Son Altesse Sérénissime accueille donc avec sympathie les amendements 
russes et regretterait qu’ils fussent repoussés, craignant, s’ils n’étaient point admis, le renouvelle
ment, dans un temps plus ou moins rapproché, des incidents qui ont failli compromettre la paix du 
monde. Le second amendement ne serait d’ailleurs qu’un avertissement à donner à la Porte; le 
Prince de Bismarck croit qu’il y a an surplus des dispositions analogues dans les institutions du 
Liban et dans le régime des colonies anglaises.

Le P r é s i d e n t ,  en revenant à l’ordre du jour, propose ensuite que la haute Assemblée com
mence par constater son accord sur les principes indiqués par l ’Angleterre dans la seconde séance 
(protocole 2, page 8), en réservant la faculté d’y introduire les détails de rédaction sur lesquels les 
Représentants des Puissances plus spécialement intéressées se sont entendus. Le Congrès pourrait, 
en second lieu, prononcer son adhésion au texte dont Lord Salisbury vient de donner lecture dans 
la séance d’aujourd’hui, et charger un de ses Membres, M. Waddington, de préparer une rédac
tion qui mettrait d’accord la fin de ce même texte avec les amendements de la Russie.

Après un échange d’idées entre les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de G r a n d e  B r e t a g n e ,  
d’A u t r i c h e - H o n g r i e  et de R u s s i e ,  cette procédure est approuvée, et le P r é s i d e n t  donne 
lecture du texte de la proposition anglaise contenue dans le protocole 2, page 8, en faisant remar
quer que l’accession du sandjak de Sophia à la Bulgarie autonome demeure entendue, conformé
ment à l’accord établi précédemment entre les Représentants d’Autriche-Hongrie, de Grande Bretagne 
et de Russie.

Le Co n g r è s  adopte à l’unanimité les principes posés dans les numéros 1 et 2 de la proposi
tion anglaise.

Le P r é s i d e n t  passe ensuite à la lecture du texte lu par Lox-d Salisbury dans la présente 
séance, en avertissant qu’il s’arrêtera dès qu’une objection constatera que la haute Assemblée a cessé 
d’être unanime.
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En lisant le second alinéa, Son Altesse Sérénissime constate qu’en présence de l’alternative 
posée clans ce passage les Représentants de la Russie ont choisi l’accession de Varna à la Bulgarie 
autonome.

Lord S a l i s b u r y  déclare que dans les pourparlers qui ont eu lieu entre les Plénipotentiaires 
Anglais et Russes, il a proposé de laisser Varna à la Roumélie, mais que ses collègues russes n’ont 
pas cru pouvoir y adhérer. Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de  R u s s i e  constatent en effet que l’échange 
du sandjak de Sophia contre Varna est écarté par leur Gouvernement, mais qu’ils admettent la 
combinaison de l’échange du sandjak de Sophia contre une rectification de la frontière, occidentale.

Le P r é s i d e n t  continue la lecture jusqu’aux mots „les y fortifier".
Le Comte S c h o u v a l o f f  ayant fait remarquer que c’est relativement à ce point que les Pléni

potentiaires russes ont proposé l’établissement d’une Commission européenne, le Président demande 
à Son Excellence s’il insiste pour l’insertion de l’amendement, ou bien s’il consent à accepter le 
document anglais, en attendant la rédaction d’un nouveau texte qui doit être préparé pour tenir 
compte des amendements.

Le Comte S c h o u v a l o f f  y consentirait, mais en subordonnant son assentiment au droit de 
revenir ensuite à ses amendements. Car s’ils étaient rejetés, il devrait d’abord en référer à son Gou
vernement.

Le P r é s i d e n t  déclare qu’en effet il est entendu qu’on reviendra à l’amendement dans la 
prochaine séance en discutant la nouvelle rédaction qui doit être préparée par M. Waddington.

La haute Assemblée étant unanimement d’avis que l’acceptation du texte anglais ne préjuge 
point l’amendement russe, le Comte Schouvaloff adhère au paragraphe qu’on vient de lire, mais 
sous les réserves formelles qu’il a précédemment formulées; une adhésion définitive excéderait, en 
effet, ses pleinspoUvoirs.

Le P r é s i d e n t  considère comme accepté le texte dont il a donné lecture jusqu’aux mots „les 
y fortifier" et continue de lire jusqu’au mot „menacée-. Son Altesse Sérénissime fait observer qu’ici 
se placerait le second amendement russe qui ne lui paraît d’ailleurs offrir aucune difficulté en prin
cipe. Il fait appel à M. le Premier Plénipotentiaire de France pour une rédaction qui permette tout à 
la fois de maintenir le vote actuel et de satisfaire au désir exprimé par les amendements du Comte 
Schouvaloff.

En terminant, et après avoir recueilli l’assentiment de la haute Assemblée, le Prince de 
B i s m a r c k  déclare que le vote donné par le Congrès sur le dernier document qu’il vient de lire, 
.combiné avec le vote définitif des premières propositions anglaises consignées dans le protocole 2, 
constitue un sensible progrès dans la marche générale des travaux.

M. W a d d i  n g t o n  dit qu’en acceptant la tâche que le Congrès lui confie, il désire bien con
stater qu’il ne l’accepte que comme une mission de conciliation. En présence de l’entente établie 
sur les points principaux, il ne s’agit que d’un travail destiné à faciliter l’oeuvre du Congrès, et c’est 
à ce titre qu’il consent à s’en charger sans engager quant à présent l’opinion de son Gouvernement.

Le P r é s i d e n t  consulte le Congrès sur l’ordre du jour de la séance prochaine fixée à lundi 
24 juin. La proposition du Comte A n d r à s s y ,  de suivre en ce moment l’ordre des paragraphes du 
Traité de San Stefano relatifs aux affaires de Bulgarie, étant acceptée, Son Altesse Sérénissime 
annonce qu’après la discussion du travail de rédaction préparé par M. Waddington, l’ordre du jour 
portera les articles VII et VIII du Traité.

La séance est levée à 4 heures lj v
Signé: v. Bismarck, B. Bülow, C. F. v. Hohenlohe, Andràssy, Kârolyi, Haymerle, 

Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali,

Sadoullah.
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P r o t o c o l e  N° 5.
Séance du 24 ju in  1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Biilow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l’Auti’iclie-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la  Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 1 heure et */r

M. l’A m b a s s a d e u r  de R u s s i e  présente à la haute Assemblée les excuses du Prince 
Gortchacow que l’état de sa santé empêche d’assister à la séance de ce jour.

Le protocole N° 4 est adopté.
Lord S a l i s b u r y  fait observer que dans la pensée du Gouvernement anglais et sans engager 

opinion du Congrès, les mots „le sandjak de Sophia avec rectification stratégique des frontières “ 
veulent dire cette partie du sandjak de Sophia qui se trouve dans le bassin de la rivière Iskra.

Le Comte Sc h o  u va l o f f  ne peut en ce moment discuter ce point, mais se borne à rappeler que 
Lord Salisbury a déclaré que son opinion à cet égard n’engageait en rien celle du Congrès.

Le Président donne ensuite lecture de la liste des pétitions N° 4. Son Altesse Sérénissime ajoute 
que le Ministre des affaires étrangères de Grèce lui a demandé un entretien: en répondant à 
M. Delyannis, le Prince de Bismarck ne croit pas devoir passer sous silence la résolution prise par le 
Congrès au sujet de la représentation de la Grèce.

M. D e s p r e z  pense en effet que le Gouvernement grec doit être informé dès à présent de la 
décision de la haute Assemblée afin de pouvoir désigner son Représentant.

Cet avis ayant réuni l’assentiment général, le  C o n g r è s  aborde sou ordre du jour qui est la 
suite de la discussion de l’article VI du Traité de San Stefano et l’examen de la rédaction qui doit 
être présentée par M. Waddington.

M. W a d d i n g t o n  fait savoir qu’il s’est entretenu à ce sujet avec les Plénipotentiaires 
anglais, mais n’a pu avoir encore de conférence avec ses collègues de Russie. Son Excellence ne 
saurait donc soumettre au Congrès une rédaction définitive et demande l’ajournement de cette 
discussion à la prochaine séance.

Le P r é s i d e n t  dit qu’en effet la tâche entreprise par M. le Premier Plénipotentiaire de France 
est assez ardue pour qu’un ajournement soit nécessaire et ne diminue en rien la reconnaissance 
du Congrès pour les efforts de M. Waddington. Cette discussion sera donc portée au prochain ordre 
du jour.
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M. W a d d i n g t o n  donne lecture de deux articles additionnels proposés par les Plénipoten
tiaires de France et dont voici le texte :

1er Article.

„T«us les sujets bulgares, quelle que soit leur religion, jouiront d’une complète égalité de 
droits. Ils pourront concourir à tous les emplois publics, fonctions et honneurs, et la différence 
de croyance ne pourra leur être opposée comme un motif d’exclusion.

L’exercice et la pratique extérieure de tous les cultes seront entièrement libres et aucune 
entrave ne pourra être apportée soit à l’organisation hiérarchique des différentes communions, 
soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

2e Article.

„Une pleine et entière liberté est assurée aux religieux et évêques catholiques étrangers 
pour l’exercice de leur culte en Bulgarie et dans la Roumélie orientale. Ils seront maintenus 
dans l’exercice de leurs droits et privilèges, et leurs propriététs seront respectées.“
Le P r é s i d e n t  dit que ces deux propositions seront imprimées, distribuées et placées à un 

ordre du jour ultérieur.
Après un échange d’observations entre le Comte S c h o u v a l o f f  et M. W a d d i n g t o n  sur la 

portée des deux propositions de M. le Premier Plénipotentiaire de France, il demeure entendu que 
la première s’applique à la Bulgarie et l’autre à la Bulgarie et à la Roumélie orientale ensemble.

Le Comte Cor t i ,  au nom des Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie, de France et d’Italie, lit 
la proposition suivante d’un autre article additionnel:

„Les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie, de France et d’Italie proposent d’ajouter aux 
stipulations relatives à la Bulgarie ce qui suit :

Les traités de commerce et de navigation ainsi que toutes les conventions et arrangements 
internationaux conclus avec la Porte tels qu’ils sont en vigueur aujourd’hui seront maintenus 
en Bulgarie et dans la Roumélie orientale et aucun changement n’y sera apporté vis-à-vis 
d’aucune Puissance avant qu’elle n’y donne son consentement.

Aucun droit de transit ne sera prélevé en Bulgarie et dans la Roumélie orientale sur les 
marchandises traversant ce pays.

Les nationaux et le commerce de toutes les Puissances y seront traités sur le pied d’une 
parfaite égalité.

Les immunités et privilèges des sujets étrangers ainsi que la juridiction et le droit de 
protection consulaires, tels qu’ils ont été établis par les capitulations et usages, resteront en 
pleine vigueur. “
La proposition des Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie, de France et d’Italie sera également 

imprimée et distribuée.
Lord S a l i s b u r y  ayant demandé que cette proposition ne soit discutée que dans une séance 

ultérieure, et le Comte Cor t i  ayant donné son assentiment, le Prince de B i s m a r c k  pense qu’en 
effet l’on doit terminer d’abord les questions qui peuvent amener un désaccord entre les Cabinets, — 
quant à celles qui visent un progrès dans la civilisation et contre lesquelles nul Cabinet n’aura sans 
doute d’objection en principe, il pense que les auteurs des propositions dont il s’agit doivent être 
laissés libres d’indiquer le moment qui leur paraîtra le plus convenable pour les introduire devant 
la haute Assemblée.

L’examen des propositions qui viennent d’être lues demeure donc réservé.
C a r a t l i é o d o r y  Pacha lit ensuite une proposition relative à l’organisation de la Bulgarie au 

point de vue financier et qui se rapporte à l’article IX du Traité de San Stefano:
indépendamm ent du tribut, la Principauté de Bulgarie supportera une part des dettes de 

l’Empire proportionnelle à ses revenus."
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Le P r é s i d e n t  dit que cette proposition sera de même imprimée et distribué.
Son Altesse Sénérnissime croit qu’on peut s’écarter aujourd’hui de l’article VI, auquel 011 revien

dra plus tard, quand il s’agira de discuter la rédaction préparée par M. Waddington, et procède à la 
lecture de l’article VII.

Sur le premier alinéa ainsi conçu:
„Le Prince de Bulgarie sera librement élu par la population, et confirmé par la Sublime

Porte avec l’assentiment des Puissances.*
Lord S a l i s b u r y  relève le mot „assentiment des Puissances1' et demande s’il s’agit de 

l’assentiment unanime des Puissances ou seulement de la majorité?
Le Comte S c h o u v a l o f f  invoque le principe d’après lequel le Congrès n’est pas obligé par 

la majorité, mais uniquement par l’unanimité de ses Membres. Si donc les Puissances ne sont pas 
d’accord sur le choix du personnage qui serait élu Prince de Bulgarie, l’élection ne serait pas 
valable.

Lord S a l i s b u r y  ayant fait observer qu’alors la Bulgarie se trouverait sans gouvernement, le 
Comte S c h o u v a l o f f  dit qu’il ne peut répondre des éventualités de l’avenir et qu’il doit se borner 
à affirmer que la Bulgarie ne deviendrait pas une annexe russe.

Lord S a l i s b u r y  insiste sur la crainte de voir, dans cette hypothèse, le pays livré à l’anarchie.
Le Prince de B i s m a r c k  dit que des difficultés analogues pourraient aussi bien se présenter 

dans toutes les autres éventualités prévues par l’article VII. Son Altesse Sérénissime pense que le 
Congrès est hors d’état de remédier à tous ces dangers: si les populations bulgares, par mauvaise 
volonté ou inaptitude naturelle, ne peuvent entrer dans l’exercice de leur nouvelles institutions, 
l’Europe en effet devra aviser, mais plus tard et quand le moment sera venu. Pour aujourdhui, le 
Congrès, selon l’avis de Son Altesse Sérénissime, devrait se borner à amener la bonne entente entre 
les Puissances sur les questions de principe, à écarter du Traité de San Stefano les stipulations qui 
pourraient créer un danger pour le maintien de la paix en Europe. Ce serait étendre la tâche du 
Congrès au delà de ses limites, que de viser des questions éventuelles touchant le sort futur de 
la Bulgarie qui n’intéresse l’Allemagne e't, sans doute, quelques-unes des Puissances représentées 
ici, qu’au point de vue de la paix générale.

Lord S a l i s b u r y  tient à constater que l’Angleterre n’est pas responsable des difficultés qui 
pourront se produire dans l’avenir. Il demande que le mot de „majorité des Puissances“ soit 
substitué à celui de „l’assentiment“.

Le Comte S c h o u v a l o f f  regrette les inquiétudes manifestées par son collègue d’Angleterre. 
Il ajoute que Lord Salisbury paraît supposer chez le Gouvernement Impérial l’intention de réserver 
son assentiment dans le but de maintenir plus longtemps l’administration des Commissaires russes. 
Ne lui serait-il pas permis, à son tour, de s’inquiéter des intentions de l’Angleterre et de lui prêter
—  ce qu’il est loin de faire d’ailleurs — le désir de ne pas donner son assentiment en vue 
d’empêcher l’élection du Prince? Le mot „d’assentiment“ inséré dans l’article paraît à Son Excellence 
une garantie pour l’Europe contre toute pensée d’influence spéciale exercée par la Russie. D’autre 
part le principe de la majorité en Congrès ne lui semble pas compatible avec la dignité de la Russie 
et de l’Angleterre. Son Excellence répète que son Gouvernement ne patronne aucun candidat, n’en 
a aucun en vue, serait même fort embarrassé de répondre aux questions qui lui seraient posées sur 
une candidature quelconque et désire seulement l'entière liberté de l’élection.

Le P r é s i d e n t  ayant demandé à Lord Salisbury s’il insiste sur sa proposition, M. le Pléni
potentiaire d’Angleterre répond qu’il a cru de son devoir de le faire, mais que si elle n’est pas 
accueillie, il lui suffira qu’elle soit indiquée au protocole.

Le Prince de B i s m a r c k  sollicite l’opinion du Congrès sur la suppression des mots ,̂ s e n t i 
ment des Puissances“.

Le Comte A n d r â s s y  voudrait espérer qu’il a rencontré une solution pratique dans la 
proposition qu’il demande à soumettre au Congrès. Son Excellence est, d’un côté, frappé avec Lord
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Salisbury du danger de laisser éventuellement la Btdgarie sans Prince; mais, d’un autre côté, le 
Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie croit avec le Comte Schouvaloff que la suppression de 
l’assentiment des Puissances diminuerait la garantie de l’Europe. Il regarde également que le 
principe de la majorité serait difficile à mettre en pratique. L’essentiel, à ses yeux, est de bien 
établir que dans les cas de non-réussite de l’élection, les intérêts européens doivent être représentés 
dans ces contrées aussi bien que les intérêts russes. C’est dans ce but qu’il a rédigé la motion 
dont il donne lecture :

„ Considérant qu’à la suite d’un commun accord, la Commission russo-turque, qui, en vertu 
de l’article VI du Traité préliminaire de San Stefano, aurait eu à tracer les frontières définitives 
de la Principauté bulgare, sera remplacée par une Commission européenne, et que, dans la 
pensée de tous les Gouvernements représentés au Congrès, cette substitution offre un mode 
pratique pour concilier la divergence éventuelle des intérêts respectifs;

considérant, d’autre part, qu’il a été constaté que l’amélioration du sort des chrétiens 
dans la presqu’île des Balkans est un but commun à toutes les Puissances, je  ne crois pas qu’il 
soit besoin d’appuyer par d’autres motifs encore la proposition suivante que j ’ai l’honneur de 
soumettre à l’appréciation de la haute Assemblée, à savoir:

que le Congrès veuille bien admettre eu principe que les fonctions assignées, par différents 
articles du Traité préliminaire concernant la Bulgarie, à des Commissions ou à des Commis
saires russes, ou russes et ottomans, soient transférées à des Commissions ou à des 
Commissaires européens.
Si ce principe est admis, je pense que nous pourrions confier à la sous-commission qui 

sera probablement chargée de la rédaction définitive du résultat de nos travaux, le soin 
d’introduire dans le texte des articles respectifs les modifications nécessaires."

Le Comte S c h o u v a l o f f  croit que le Comte Andràssy préjuge dans le document qu’il vient 
de lire une question non encore discutée, celle des Commissions européennes. Jusqu’à présent on 
n’a admis que des Commissions de délimitation et non de gouvernement. En tout cas, se référant 
à la procédure adoptée par le Congrès, il déclare ne pouvoir discuter en ce moment une proposition 
dont il n’a pu étudier les termes et demande le renvoi à la séance prochaine. Son Excellence fait 
remarquer incidemment que, d’après ses entretiens avec ses collègues anglais, il supposait que leur 
attention serait plutôt portée sur la Roumélie que sur la Bulgarie autonome du moment qu’il était, 
d’ailleurs, bien entendu que cette dernière province 11e deviendrait pas une annexe de la Russie.

Le Comte A n d r à s s y  n’a pas d’objection contre le renvoi à la séance prochaine, pourvu que 
sa proposition soit insérée au protocole de la présente séance.

Le P r é s i d e n t  fait observer, en vue de diminuer la tâche du Congrès, que, dès l’origine des 
délibérations, la haute Assemblée s’est trouvée en présence de deux procédés : 1° une révision du 
Traité de San Stefano dans sa totalité, aboutissant à modifier les dispositions qui peuvent porter 
préjudice à la paix de l’Europe ; 2° la rédaction d’un nouveau traité où se trouveraient recueillis les 
résultats des délibérations du Congrès et qui lierait les deux parties contractantes du Traité de 
San Stefano, puisque l’une et l’autre figureraient dans les signataires de ce nouvel instrument 
diplomatique. Son Altesse Sérénissime incline vers cette dernière combinaison, car il y a dans 
le Traité de San Stefano beaucoup de choses qui n’intéressent que la Turquie et la Russie et aux
quelles il est inutile de donner le caractère européen. Un nouveau traité dans lequel entreraient 
seulement les dispositions qui dérogent à celles de San Stefano lui paraîtrait plus simple et plus 
pratique. Le travail serait ainsi abrégé, puisque beaucoup d’articles du Traité de San Stefano ne 
seraient point discutés par le Congrès. Ne vaudrait-il pas mieux, pour éviter des discussions aca
démiques, passer sous silence les articles de cette convention qui n’affectent pas les intérêts de 
l’Europe, laisser de côté les questions qui n’ont pas une actualité urgente ou les réserver, s’il y 
a lieu, pour des entretiens particuliers entre les Puissances qui y prennent un intérêt spécial.
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Lord S a l i s b u r y  accepte la proposition de réserver les questions les moins urgentes pour 
des entretiens particuliers entre les Puissances intéressées et n’objecte pas à ce que le Président 
continue la lecture.

Le Prince de Bi smar ck  y consent, mais en ajoutant qu’il ne faudrait pas conclure que le 
silence du Congrès sur des articles qui ne le concernent pas, transformerait des stipulations pure
ment russo-turques en stipulations européennes. Ce seraient, au contraire, seulement les passages 
discutés qui devraient prendre place dans le traité futur consenti par toute l’Europe.

Son Altesse Sérénissime continue la lecture de l’article VIL Le 3e alinéa demeure réservé 
jusqu’à la discussion de la proposition du Comte Andrâssy, et le Comte Sc houva l o f f  ayant indiqué 
que la désignation de Philippopoli pour la réunion des assemblées de notables n’avait de sens que 
pour la Bulgarie constituée par le Traité de San Stefano, il est donné acte à Son Excellence de cette 
déclaration.

Le 46 alinéa ayant paru au Comte A n d r â s s y  en connexité aves les divers amendements 
proposés, le Comte S c h o u v a l o f f  fait remarquer que les dispositions de cet alinéa se rapportent 
à la loi électorale et non pas aux objets visés par les amendements, tels que l’égalité devant la loi 
ou la liberté des cultes, et M. W a d d i n g t o n  pense en effet que la liberté des cultes doit être 
l’objet d’un article additionnel.

Le P r é s i d e n t ,  après avoir terminé sa lecture de l’article VII, dit que ces stipulations ayant 
été faites pour la Bulgarie telle qu’elle était définie par le Traité de San Stefano, il regarde de plus 
en plus comme nécessaire la rédaction d’un nouveau traité.

Le P r e mi e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d’A u t r i c h e - H o n g r i e  ayant constaté que la proposition 
qu’il a lue au Congrès ne vise que les alinéas 3 et 5 de l’article VII, le Comte Cor t i  demande s’il 
est alors entendu que les alinéas 1 et 2 sont adoptés en principe.

Une discussion s’étant engagée sur cette question, il en résulte que les deux premiers et le 
4e alinéas de l’article VII sont adoptés, que le 3e et le 5e sont reservés en vue de la proposition 
austro-hongroise.

Le P r é s i d e n t  commence à lire l’article VIII. Sur le 2e alinéa relatif à l’occupation russe, le 
P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d’A u t r i c h e - H o n g r i e  lit l’amendement suivant:

„Le Gouvernement de Sa Majesté l’Empereur et Roi a été de tout temps pénétré de la 
conviction que l’œuvre du Congrès ne saurait être couronnée de succès qu’à la condition que 
la transition de la guerre à la paix définitive soit aussi courte que possible et que l’état des 
choses qui succédera à la guerre soit la paix définitive avec tous ses bienfaits.

Partant de cette conviction, les Plénipotentiaires de Sa Majesté Impériale et Royale se 
voient obligés d’exprimer certaines appréhensions que leur inspirent les dispositions de 
l ’article VIH.

Cet article stipule l'éloignement entier des troupes turques de la Principauté de Bulgarie; 
il contient en même temps la disposition, qu’après l’évacuation de la Turquie par les troupes 
russes jusqu’à l’organisation complète d’une milice indigène, un corps d’armée russe, ne 
dépassant pas 50,000 hommes, doit occuper la Bulgarie et que la durée de cette occupation 
doit être d’environ deux ans.

Nous sommes loin de méconnaître la nécessité qu’il y a de pourvoir au maintien de l’ordre 
dans la nouvelle Principauté, même pendant l’époque de transition entre la conclusion de la 
paix et l’organisation des pouvoirs civils et militaires indigènes.

Nous sommes persuadés que le Cabinet de St. Pétersbourg ne cherchait, par cette occu
pation, qu’à tenir compte de cette nécessité et que la mesure en question, ainsi que le 
Gouvernement Impérial de Russie l’a déclaré lui-même à différentes reprises, n’implique pas 
d’autres vues.

Aussi le Gouvernement Impérial et Royal ne pense-t-il pas que le Congrès éléverait 
en principe une objection contre la stipulation, en vertu de laquelle, après l’évacuation de
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la Bulgarie par l’armée turque, un corps d’armée russe serait chargé provisoirement du 
maintien de l’ordre.

D’un antre côté, les Plénipotentiaires de Sa Majésté l’Empereur et Roi ne sauraient se 
cacher les inconvénients qu’il y aurait à faire dépendre l’occupation projetée d’un terme difficile 
à fixer d’avance tel que l’achèvement de l’organisation de la milice du pays, ou d’un laps de 
temps aussi éloigné que la durée de deux ans.

Ils craignent qu’une pareille stipulation ne soit difficile à accorder avec les efforts communs 
des hautes Puissances signataires pour le prompt rétablissement d’une paix définitive.

Tant que les troupes de la Puissance qui a fait la guerre, séjourneront sur territoire 
étranger, l’opinion publique ne considérerait pas les événements de guerre comme entièrement 
terminés; le crédit public et la prospérité même des pays n’ayant pas pris part à la guerre 
resteraient exposés aux oscillations d’un ordre de choses mal défini.

Le droit ayant été réservé à la Turquie d’occuper militairement ses frontières des Balkans, 
on ne saurait perdre de vue que les troupes ci-devant ennemies se trouveraient, même après la 
conclusion de la paix, placées en face les unes des autres.

La situation de la Roumanie forme également l’objet de nos sérieuses préoccupations. 
Dans l'article en.question il est stipulé pour les troupes Impériales russes, dans le but d'assurer 
leurs communications, le droit de passage à travers la dite Principauté pendant la durée de 
l’occupation.

Si la durée de l’occupation restait indéfinie, ou si elle était prolongée à deux ans, cette 
Principauté se croirait privée de la jouissance de l’indépendance qui lui serait reconnue par 
l’Europe et s’en ressentirait comme d’une suspension ou limitation de ses droits.

Le Gouvernement Impérial et Royal, eu égard à toutes ces considérations, croit qu’il 
serait dans l’intérêt de toutes les parties qu’il soit fixé un terme précis à l’occupation de la 
Bulgarie. Il lui semble en outre que le Congrès devrait pourvoir à l’éventualité, où à l’expiration 
de ce terme l’état des provinces en question exigerait encore la présence d’une force armée 
non indigène.

Le Gouvernement Impérial et Royal a donc l’honneur de proposer que le Congrès 
veuille décider:

1° La durée de l’occupation de la Principauté de la Bulgarie par les troupes Impériales 
russes est fixée à six mois à dater de la conclusion de la paix définitive.

2° Le Gouvernement Impérial russe s’engage à terminer dans un délai ultérieur de deux 
ou trois mois ou plus tôt, si faire se peut, le passage de ses troupes à travers la Roumanie et 
l’évacuation complète de cette Principauté.

3° Si, contre toute prévision, à l’expiration du délai de six mois, la présence des troupes 
auxiliaires étrangères en Bulgarie était, d’un commun accord, jugée nécessaire, les Grandes 
Puissances fourniraient des contingents dont l’ensemble serait environ de 10 à 15,000 hommes, 
qui seraient placés sous les ordres de la Commission européenne et dont l’entretien sera à la 
charge du pays occupé.“
Le Prince de B i s m a r c k  demande si le Congrès est d’avis de discuter aujourd’hui la question 

soulevée par le Comte Andràssy, et Lord B e a c o n s f i e l d  exprime l’opinion qu’en effet il y a lieu 
de délibérer séance tenante sur ce point. Son Excellence accepte l’amendement austro-hongrois, le 
considérant comme sage et prudent, et il est autorisé par son Gouvernement à ajouter dès à 
présent que l’Angleterre est prête à fournir sa part du contingent indiqué par le Comte Andràssy.

Le Comte S c h o u v a l o f f  se borne à faire trois objections à l’amendement: 1° au point de 
vue de la rédaction, le texte lu par le Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie lui paraît ne pas 
tenir compte de la séparation de la Bulgarie par la frontière des Balkans ; 2° le terme de six mois 
réclamé pour terme de l’occupation lui semble beaucoup trop court ; 3° une occupation mixte offrirait 
à ses yeux des inconvénients pratiques. Sans s’arrêter à la première objection, toute de forme, Son
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Excellence arrive sur le champ à la seconde et distingue entre la situation de la Roumélie orientale 
et celle de la Bulgarie. En Roumélie, l’occupation pourrait, à la rigueur, être abrégée à six mois, car 
en cas de trouble, les milices devraient agir, et si elles étaient insuffisantes, le Gouverneur Général 
ferait intervenir les troupes ottomanes. En Bulgarie, au contraire, où ne peut entrer aucune force 
turque, l’occupation doit être prolongée. Le Comte Schouvaloff désire, à ce sujet, donner au Congrès 
une idée générale de ce qui a été fait en Bulgarie depuis que l’année russe y est entrée et de ce 
qui reste à y faire. La Russie s’est'efforcée de changer le moins possible les institutions du pays: 
le feu Prince Tcherkaski avait été frappé de ce que la législation turque répondait aux besoins du 
pays, seulement les lois et règlements n’étaient pas connus des fonctionnaires qui ne les appliquaient 
pas. L’administration russe a fait élire un conseil administratif, un conseil municipal, un conseil 
judiciaire dans chaque caza: les présidents de ces trois conseils forment le noyau des futures 
assemblées de notables, et pour témoigner de son impartialité, l’administration compte envoyer avec 
eux à ïirnovo les cadis des districts musulmans pour y préparer la loi électorale. Cette loi faite, on 
procédera aux élections, puis à la rédaction du statut organique, puis enfin à la nomination du 
Prince. Toute cette organisation demande du temps; la Russie fera ses efforts pour que les choses 
marchent très rapidement, mais enfin il est impossible de laisser la province sans force armée avant 
qu’un gouvernement régulier y  soit installé. La Russie décline la responsabilité d’une évacuation 
prématurée. Passant ensuite à sa troisième objection, Son Excellence insiste sur les dangers de 
l’occupation mixte: l’armée russe, accoutumée au pays, connaissant la langue, cantonnée sur place 
d’ailleurs, peut rendre immédiatement les services qu’on attend d’elle; il n’en serait pas de même 
d’une force mixte nécessairement inexpérimentée dans les premiers temps, qu’il faut le temps de 
réunir d’ailleurs, au risque de laisser dans l’intervalle l’anarchie se développer. Le Comte Schou- 
valoif regarde en outre comme préférables, pour le maintien de l’ordre, des troupes conduites par 
un chef militaire à une armée placée sous les ordres d’une commission. Son Excellence redouterait 
enfin, entre les soldats de ces troupes mixtes, des collisions dont la plupart seraient peu importantes 
sans doute, mais dont quelques-unes pourraient devenir plus graves et prendre même les proportions 
d’un incident européen. Enfin if reste encore à savoir si toutes les Puissances agréent à cette 
proposition de contingent mixte qui demeure en définitive extrêmement coûteuse et compliquée.

Le Prince de B i s m a r c k  partage le sentiment du Comte Schouvaloff, et verrait avec plaisir 
que ses observations fussent admises parle  Congrès. Son Altesse Sérénissime voit bien des difficultés, 
à l’organisation d’une aimée faite de cinq ou six contingents de différentes nationalités. En Bulgarie, 
où l’intervention des troupes turques n’aura pas lieu, et où l’organisation militaire sera fort lente, il 
y aurait certainement lieu d’admettre une prolongation du terme indiqué par le Comte Andrâssy. Le 
Gouvernement allemand appuierait une prolongation sans chercher d’ailleurs à en déterminer l’étendue.

Le Comte A n d r â s s y ,  répondant à M. le Plénipotentiaire de Russie, reconnaît qu’en 
effet le premier paragraphe de sa proposition ne distingue pas entre la Bulgarie et la Roumélie 
orientale : c’est une erreur de rédaction, mais peu importante au fond, puisque, dans la pensée de 
Son Excellence, le terme de l’occupation doit être le même pour les deux provinces. Passant à la 
seconde objection, le Comte Andrâssy remercie le Comte Schouvaloff des détails que Son Excellence 
a donnés au Congrès sur l’organisation de la Bulgarie, mais le Premier Plénipotentiaire d’Autricbe- 
Hongrie, appréciant le système simple et pratique de cette organisation, se trouve amené à en 
conclure que l’occupation peut être abrégée sans inconvénient. En tout cas Son Excellence ne saurait 
admettre que la durée d’une occupation militaire fût subordonnée à l’achèvement d’une organisation 
politique: ce serait là une combinaison vague: l’opinion publique réclame une décision précise, 
une prolongation, si l’on veut, mais enfin un terme fixe, et qui lui permette de croire à la paix 
définitive. Quant à la 3e objection, Son Excellence dit que la proposition de troupes mixtes est faite 
dans le but de hâter une conclusion, qu’il se rend compte assurément des difficultés de l’envoi de 
ces troupes et préférerait s’abstenir de ce moyen s’il en est d’autres, mais il n’est point frappé des 
inconvénients signalés par le Comte Schouvaloff. Son Excellence demeure persuadée que les
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troupes des différents pays vivraient en bonne entente. Le Comte Andràssy rappelle enfin les 
nombreuses pétitions adressées au Congrès relativement aux excès des Bulgares: il croit que le 
Gouvernement russe a tout intérêt à être dégagé par l’occupation des troupes mixtes d’une respon
sabilité aussi grave.

Le Comte S c h o u v a l o f f  déclare que, pour ne pas prolonger le débat, il consent au terme de 
neuf mois pour l’évacuation de la Bulgarie et trois mois en sus pour l'évacuation de la Roumanie, 
de telle sorte qu’au bout d’un an, l’armée russe aurait complètement quitté les deux provinces.

Le Comte A n d r à s s y  ayant insisté pour l’évacuation complète en neuf mois, et le P l é n i 
p o t e n t i a i r e  de R u s s i e  repoussant ce terme, le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d’I t a l i e  demande 
si l’on ne pourrait accepter six mois pour la Roumélie, et quant à la Bulgarie et Roumanie, il serait 
convenu que l’évacuation commencerait après neuf mois et serait terminée en douze.

Après une observation incidente de Lord S a l i s b u r y  sur la difficulté d’obtenir des élections 
libres pendant l’occupation étrangère, et la proposition faite par le Comte S c ho u v a l  of f  de remettre, 
si ses collègues anglais le désirent, l’élection du Prince jusqu’au départ de l’armée russe, une 
conversation s’engage entre les Plénipotentiaires sur les divers termes que l’on pourrait assigner 
à l’occupation.

Le P r é s i d e n t  dit qu’il ressort de cet échange d’idées que la majorité paraîtrait envisager 
avec faveur une évacuation graduelle de six mois pour la Roumélie, de neuf pour la Bulgarie, et 
d’un an pour la Roumanie.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  fait remarquer qu’en effet le Comte Schouvaloff, en ce qui 
concerne la Roumélie, a proposé lui-même le terme de six mois. On pourrait donc sur ce point s’en 
tenir à la proposition de M. le Plénipotentiaire de Russie: quant au second terme, l’accord semble 
fait pour l’évacuation de la Bulgarie en neuf mois, et pour celle de la Roumanie dans l’espace 
d’un an.

Le Comte S c h o u v a l o f f  dit qu’il n’a fait la concession de six mois pour la Roumélie que 
dans l’hypothèse où le terme d’un an serait concédé pour l’évacuation de la Bulgarie et de la 
Roumanie.

Le Comte de L a u n a y ,  se référant à des observations présentées par Son Altesse Sérénissime 
le Prince de Bismarck dans la 4e séance, déclare que l’Italie, elle aussi, exerce un rôle de conciliation. 
A ce point de vue, Son Excellence recommande l’adoption d’un délai d’une année pour l’évacuation 
complète des provinces occupées par les armées Impériales russes. En suite de la délimitation 
acceptée par les Plénipotentiaires de Russie pour la Bulgarie et la Roumélie, il y aurait lieu, de la 
part du Congrès, de se prêter à une transaction, qui, au reste, ne s’écarterait pas d’une manière bien 
sensible de la proposition faite par le Comte Andràssy.

M. W a d d i n g t o n  maintient l’opinion qui a été développée par le Comte de Saint Vallier, 
à savoir l’évacuation graduelle. Il y a une distinction à établir entre la Roumélie et la Bulgarie, 
et le Comte Schouvaloff a reconnu lui-même qu’une prolongation de l'occupation s'expliquerait 
beaucoup moins dans la première que dans la seconde. Son Excellence ajoute que, Varna restant 
à la Bulgarie, les troupes russes trouveront sur ce point des facilités spéciales pour l’évacuation : 
il serait même très désirable que la Russie, en adoptant autant que possible cette voie, pût affranchir 
la Roumanie du passage sur son territoire d’une grande partie de l’armée d’occupation. M. Waddington 
croit donc devoir maintenir six mois pour la Roumélie, neuf mois pour la Bulgarie, un an pour la 
Roumanie.

Le Comte S c h o u v a l o f f  se déclare hors d'état d’accepter cette combinaison qui excède ses 
pleins pouvoirs.

Le P r é s i d e n t  relève que l’Italie et l’Allemagne sont d'accord avec la Russie, que l’Autriche- 
Hongrie est disposée à se rallier de même. Son Altesse Sérénissime demande s’il ne serait pas 
possible de réunir encore les suffrages de la France et de l’Angleterre.
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Le Comte A n d r à s s y ,  ayant adhéré formellement au terme de neuf mois pour la Roumélie 
et la Bulgarie et un an pour la Roumanie, combinaison acceptée par les Plénipotentiaires de Russie, 
le Comte de S a i n t  Y a l l i e r  déclare que le point capital étant de maintenir l’harmonie au sein du 
Congrès, les Plénipotentiaires français , toujours désireux d’y contribuer, accèdent à l’opinion 
exprimée par M. le Comte Schouvaloff et qui paraît réunir l’assentiment de la majorité.

Lord B e a c o n s f i e l d  dit qu’il n’a point d’objection, si tous les Plénipotentiaires se trouvent 
d’accord.

Le P r é s i d e n t  constate que, sur cette question importante, l’entente s’est heureusement 
établie, et la séance est levée à 4 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Blilow, C. F. v. Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali,

Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 6.
Séance du 25 juin 1878.

Etaient présents:

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Biilow, — le Prince de Hohenlohe-SchillingsfUrst.

Pour l ’Àutrielie-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, —- le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italîe
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la  Russie
le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et ya.

Le P r é s i d e n t  annonce que le protocole N° 5 ne sera lu qu’à la prochaine séance, et, après 
avoir mentionné la liste des pétitions N° 5, indique à l’ordre du jour les deux amendements ajournés 
hier et dont M. le Premier Plénipotentiaire de France a bien voulu, sur le désir du Congrès, préparer 
la rédaction.

M. W a d d i n g t o n  dit qu’après s’être entendu avec ses collègues de Russie et d’Angleterre, 
il présente un travail qu’il espère voir agréer par la haute Assemblée. Son Excellence donne d’abord 
lecture du 2e amendement. Ce texte devrait suivre, dans la proposition de Lord Salisbury, le passage 
ainsi conçu: „Le Gouverneur Général aura le droit d’appeler les troupes ottomanes dans le cas où 
la sécurité intérieure ou extérieure se trouverait menacée.11 M. le Premier Plénipotentiaire de France 
propose d’ajouter à cet alinéa le paragraphe suivant :
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„Dans cette éventualité, la Sublime Porte devra donner connaissance de cette décision, ainsi 
que des nécessités qui la justifient, aux Représentants des Puissances à Constantinople.“
Le Congrès accepte ce passage à l’unanimité.
M. W a d d i n g t o n  donne ensuite lecture du 1er amendement qu’il propose de substituer 

au passage de la motion de Lord Salisbury ainsi conçu: „L’ordre intérieur est maintenu par la 
milice, dont les officiers sont nommés par le Sultan qui liendra compte de la religion de la popu
lation. “

Les deux premiers paragraphes, dont voici le texte, sont adoptés par le Congrès:
„L'ordre intérieur est maintenu par une gendarmerie indigène assistée d'une milice locale. 
Pour la composition de ces deux corps, dont les officiers sont nommés par le Sultan, il sera 

tenu compte, suivant les localités, de la religion des habitants. “
M. W a d d i n g t o n  lit le 3e paragraphe suivant :

„Sa Majesté le Sultan s’engage à n'employer clans les garnisons frontières que des troupes 
régulières. Les troupes destinées à ce service ne pourront en aucun cas être cantonnées chez 
l’habitant. Lorsqu’elles traverseront la province, elles ne pourront y faire de séjour.“
M. le Premier Plénipotentiaire de France ajoute que ce passage, qui ne s'applique qu’à l’état 

de paix, vise trois points :
1° le Sultan n’emploiera pas de bachi-bozouks,
2° les soldats ne pourront être cantonnés chez l’habitant : ils devront être logés dans les casernes 

ou les khans, ou camper sous la tente,
3° les troupes ne pourront séjourner dans l’intérieur de la province, quand elles se rendront à la 

frontière pour le service des garnisons.
Sur ces points, les Plénipotentiaires anglais et russes sont d'accord, mais une divergence 

subsiste: tandisque le Comte Schouvaloff insiste pour que ces arrangements, acceptés par lui en 
principe, soient soumis à la surveillance d’une Commission européenne, les Plénipotentiaires anglais 
se refusent à cette combinaison, qui paraît également d’ailleurs aux Plénipotentiaires français 
constituer une ingérence trop considérable dans la souveraineté du Sultan. M. W a d d i n g t o n  
est donc d’avis que le Congrès vote le 3e alinéa, sur lequel l’accord est fait en principe; le Comte 
Schouvaloff pourrait ensuite développer son article additionnel.

Le Prince de B i s m a r c k  partage entièrement l'avis de M. Waddington sur les cantonnements 
de troupes chez l’habitant.

Le Comte S c h o u v a l o f f  accepte les alinéas qu’on vient de lire sous réserve d’y ajouter une 
disposition additionnelle relative à la Commission européenne. En consentant à laisser au Sultan la 
faculté d’occuper les places fortes de la frontière et du littoral, le Gouvernement Impérial russe 
entendait réserver l’intervention de la Commission européenne sur les points stratégiques et sur le 
chiffre des troupes ottomanes employées à la garde de la frontière. La Russie a renoncé depuis au 
contrôle des points stratégiques et du chiffre des forces turques, mais elle craint que les dispositions 
indiquées dans les documents soumis en ce moment au Congrès ne soient pas mises à exécution 
sans le concours d'agents spéciaux de l’Europe. Toutefois, ne voulant pas prolonger une discussion 
sans but dès que les Plénipotentiaires britanniques se refusent absolument à accepter la Commission 
européenne, Son Excellence demande à prendre le 3e alinéa ad référendum et donnera réponse à 
une séance prochaine.

Lord B e a c o n s f i e l d  constate l’heureux résultat obtenu par la rédaction conciliante des Pléni
potentiaires français.

Le P r é s i d e n t ,  après avoir recueilli le vote unanime du Congrès en  fa v e u r  de l’ensemble de la 
proposition de M. Waddington, croit devoir, au nom de la haute Assemblée, remercier MM. les Pléni
potentiaires français des services qu’ils ont rendus à la cause de la paix en facilitant une entente 
par le texte qu’ils ont préparé. Son Altesse Sérénissime ajoute que le protocole reste ouvert pour 
recevoir ultérieurement, s'il y a lieu, le vote de la Russie sur le 3e alinéa.
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Le P r é s i d e n t  propose de passer à la discussion de la motion du Comte Andràssy insérée 
au protocole de la dernière séance et relative à la substitution des Commissaires européens aux 
Commissaires russes.

Lord S a l i s b u r y  insiste en faveur de cette proposition dont il voudrait voir les conclusions 
mises à exécution le plus promptement possible: il a reçu de l’Ambassadeur d’Angleterre à Con
stantinople un télégramme qui donne les détails des plus inquiétants sur la conduite du Gouverneur 
militaire de Bulgarie, dont les mesures sembleraient prises en vue d’engager l’avenir politique et 
financier du pays. Son Excellence ajoute qu’il ne veut pas sans donte rejeter la responsabilité de cet 
état de choses sur le Gouvernement russe, mais il prie le Congrès de mettre fin un moment plus tôt 
à cette situation, et surtout de ne pas laisser engager l’avenir de la province.

Le P r é s i d e n t  est d’avis que la communication qui vient d’être faite par Lord Salisbury 
devrait être exprimée dans une proposition formulée par écrit, et à la suite d’un échange d’idées 
entre le Prince de Bismarck et le Second Plénipotentiaire de la Grande Bretagne, Lord B e a c o n s 
f i e l d  ayant d’ailleurs appuyé l’opinion de son collègue sur les dangers delà situation actuelle dans 
la Roumélie orientale, il est entendu que Lord Salisbury remettra au Secrétariat une proposition 
écrite pour recommander la prompte adoption de la motion du Comte Andràssy.

Le Comte S c h o u v a l o f f  désire répondre aux inquiétudes manifestées par le Gouvernement 
anglais. La Russie souhaite vivement. 1° signer la paix, 2° voir achever l’oeuvre de réorganisation, 
3° faire cesser l’occupation militaire. Mais pour en arriver à ces résultats, il ne faut pas compliquer 
la situation et dépasser les limites indiquées par l’intérêt de l’Europe. Il est utile, sans doute, de 
nommer des commissions, mais il serait dangereux d’en nommer un trop grand nombre. Dans la 
Roumélie orientale, la Russie n’a pas oeuvre isolée à faire; l’Europe s’est substituée à elle et peut 
y agir comme il lui semble opportun; mais en Bulgarie une Commission européenne ne paraît pas 
indispensable, et pourrait être utilement remplacée par le contrôle, des Consuls en Bulgarie et, s’il y 
a lieu, des Représentants européens à Constantinople. Ce contrôle semble être suffisant à la Russie, 
et si le Gouvernement Impérial semble se réserver en Bulgarie une part d’action plus directe que 
les autres Puissances, le Comte Schouvaloff fait remarquer que la Russie a pris aussi une part plus 
directe à la création de cette nouvelle Principauté autonome.

Le P r é s i d e n t  constate que dans la pensée du Comte Schouvaloff la Commission serait en 
réalité la conférence des Représentants des Grandes Puissances à Constantinople, et que les Consuls 
seraient les agents de cette conférence.

Le Comte S c h o u v a l o f f  ajoute que les Représentants à Constantinople seraient plutôt une 
cour d’appel entre les Consuls des Puissances et les Commissaires russes.

Le Comte A n d r à s s y  concède à MM. les Plénipotentiaires de Russie que le principe des 
Commissions n’est pas applicable partout, mais le Comte Schouvaloff va plus loin et se refuse à 
substituer des Commissions européennes aux Commissaires russes dans les cas prévus par l’article VII. 
Son Excellence maintient au contraire, pour ces cas, la nécessité de l’intervention de l’Europe. 
Faisant allusion aux faits indiqués par le télégramme que Lord Salisbury vient de citer, le Comte 
Andràssy croit que cette intervention est dans l’intérêt même de la Russie. Son Excellence fait 
ressortir les difficultés techniques de la combinaison présentée parle  Comte Schouvaloff: le rôle des 
Consuls serait malaisé, et quant au contrôle des Ambassadeurs, il faudrait en définir le caractère et 
la compétence en présence de l’action des Commissaires russes. Dans un entretien particulier, 
M. le Plénipotentiaire de Russie avait laissé entrevoir un autre procédé qui serait l’adjonction de 
deux Commissaires européens aux Commissaires russes et turcs.

Lord S a l i s b u r y  ne comprend pas que la Russie, qui paraît désirer rendre la Bulgarie aussi 
indépendante que l’étaient autrefois les autres Principautés autonomes et tributaires, insiste pour 
le maintien d’un Commissaire russe. Son Excellence insiste donc sur l’adhésion qu’il a donnée à la 
proposition du Comte Andràssy.
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Le Comte S c h o u v a l o f f  n’entenrf pas écarter l’intervention de l’Europe, mais lui donner une 
autre forme. Quant à l’objection de Lord Salisbury qui s’étonne que la Russie cherche à maintenir 
en Bulgarie l’influence d’un Commissaire russe, Son Excellence fait observer que c’est précisément 
pour répondre au désir du Congrès de voir se terminer rapidement l’organisation de cette Principauté 
et l’évacuation, que la Russie insiste en faveur de son Commissaire. Si l’on veut que les choses 
marchent vite, il ne faut pas lier les mains à la Russie. En Roumélie orientale, si aucun gouvernement 
ne se constitue, le Congrès a pourvu à cette éventualité; mais en Bulgarie il n’en est pas de même: 
il faut y agir rapidement. En se résumant, Son Excellence déclare que ce qu’il désire obtenir en 
Bulgarie, c’est une unité d’action sous le contrôle de l’Europe, et ce qu’il veut éviter, ce sont des 
institutions collégiales qui accroîtraient les difficultés. Le meilleur moyen, à ses yeux, serait donc le 
maintien du Commissaire russe agissant sous le contrôle supérieur des Ambassadeurs européens à 
Constantinople, dont les Consuls seraient les agents et les représentants.

Le Comte A n d r â s s y  ayant renouvelé ses objections sur le mode de ce contrôle et sur les 
difficultés de cette intervention des Ambassadeurs et des Consuls, le Comte S c h o u v a l o f f  demande 
à présenter par écrit dans la prochaine séance le développement de sa pensée.

Le P r é s i d e n t  dit que le Congrès attendra un amendement de laRussie sous forme de 
contre-projet à la proposition austro-hongroise.

Lord S a l i s b u r y  donne lecture de la motion qu’il a précédemment indiquée pour appuyer la 
proposition du Comte Andrâssy et qu’il regarde comme devant être ajoutée à l’article VIL En voici 
le texte :

„Le Gouvernement militaire actuel de la Principauté et de la province en matière adminis 
trative et financière sera remplacé sans délai dans la Principauté par le Gouvernement provi
soire de la Commission susmentionnée et dans la province par le Gouvernement du Sultan."
Le P r é s i d e n t  croit que cet amendement, dont le Congrès pourra s’occuper dans la prochaine 

séance, a une portée très considérable, en ce qu’il touche aux droits de l’occupation militaire garantie 
pour neuf mois. Au surplus, Son Altesse Sérénissime, revenant sur une pensée qu’il a déjà eu l’oc
casion d’exprimer, n’est pas d’avis de discuter en Congrès les questions secondaires. Il regarde par 
exemple celle dont on s’occupe en ce moment comme étant de ce nombre, et il pense qu’en 
agitant cette question d’Assemblée de notables, de Commission russe et de Commission européenne, 
le Congrès sort des limites assignées à sa discussion: il ne voit pas, dans cette délibération de 
détails, un intérêt européen. Son Altesse Sérénissime n’a, du reste, que bien peu de confiance dans 
les résultats des discussions auxquelles se livreront les notables. Faisant allusion à l’état de sa 
santé qui ne lui permettrait pas d’assister encore à de nombreuses séances, le Prince de Bismarck 
ajoute qu’il serait d’avis de laisser de côté la question de Bulgarie dès qu’on sera entièrement 
d’accord sur les grands principes et de s’occuper aussitôt après des autres points les plus importants 
du Traité de San Stefano, tels que les remaniements territoriaux et les affaires de navigation. 
Il compte proposer à la prochaine séance d’effleurer seulement les questions subalternes et de 11e 
discuter longuement que les objets d’une véritable importance européenne. Le Président n’entend 
d’ailleurs préjuger en rien le sentiment de ses collègues, et l’opinion qu’il vient d’exprimer lui est 
entièrement personnelle.

Le Comte Cor t i  ne regarde pas qu’il soit difficile d’établir l’accord entre les opinions des 
Plénipotentiaires de Russie et d’Autriche-Hongrie. Son Excellence fait remarquer qu’en réalité la 
Commission de Consuls demandée par le Comte Schouvaloff répond au désir du Comte Andrâssy et 
forme une véritable Commission européenne, puisque chaque Puissance en nommant son Consul 
nommerait-en même temps son Commissaire. Quant à l’appel porté devant la Conférence des Am
bassadeurs à Constantinople, Son Excellence a pu juger par l’expérience de semblables réunions, 
que l’entente y est assez difficile à établir, et que cette combinaison ne serait point efficace. Il pense 
qu’on pourrait se borner à une Commission consulaire, et, rappelant l’heureux effet de l’intervention 
du Plénipotentiaire de France dans la question si importante des garnisons ottomanes, il suggère

T
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l’idée de confier de nouveau au Plénipotentiaire d’une Puissance neutre le soin de rechercher les 
éléments d’une entente entre le Comte Andràssy et son collègue de Russie.

Le P r é s i d e n t  approuve ce projet qui rencontre également l’adhésion de la haute Assemblée, 
et le Comte Cor t i ,  à la demande du Congrès, consent à examiner, de concert avec les Représen
tants des trois Puissances plus spécialement intéressées, les modifications à apporter au texte du 
Traité de San Stefano dans le sens de la proposition du Comte Andràssy.

Le Congrès passe à la proposition présentée par l’Autriche-Hongriè, la France et l’Italie au 
sujet du maintien intégral en Bulgarie et en Roumélie orientale des Traités de commerce, de navi
gation et règlements de transit, conclus avec la Porte. Le texte de ce projet a été inséré au proto 
cole 5.

Lord S a l i s b u r y  demande à rayer le mot „Roumélie orientale" qui lui semble superflu.
Le Prince de B i s m a r c k  regarde comme de droit des gens que la Bulgarie reste sous l’auto

rité des Traités auxquels elle était soumise sous le Gouvernement de la Porte.
Le Comte A n d r à s s y  désire également voir disparaître le mot„Roumélie orientale", afin qu’il 

n y ait lieu à aucune confusion et pour qu’il soit bien entendu que cette province ne saurait avoir 
d’autonomie commerciale comme l’a eue autrefois la Roumanie.

M. W a d d i n g t o n  fait remarquer que l’on ignore encore quel régime politique sera établi 
en Roumélie orientale, et qu’il y aurait peut-etre à craindre qu’une assemblée locale ne se crût 
en droit de modifier les traités conclus avec les Puissances. Pour éviter ces malentendus, Son 
Excellence préférerait que le mot de Roumélie orientale fût maintenu et insiste notamment sur le 
danger de l’intervention d’assemblées locales en matière de droits de transit.

Une discussion s’engage à ce sujet, à laquelle prennent part Lord S a l i s b u r y ,  M. W a d 
d i n g t o n ,  le Baron de H a y m e r l e  et C a r a t h é o d o r y  Pacha. Le Premier Plénipotentiaire 
de Turquie ayant finalement affirmé que nul droit de transit ne peut être établi sur le territoire de 
l’Empire sans l’autorisation expresse du Souverain, M. W a d d i n g t o n ,  prenant acte de cette décla
ration, consent à la radiation du mot „Roumélie orientale1- dans le texte de la proposition.

Les quatre premiers alinéas sont acceptés. Sur le 5e , le Comte S c h o u v a l o f f ,  s’arrêtant aux 
mots „les capitulations et usages-, demande la suppression du mot „usages“ comme trop vague et 
pouvant donner lieu à des abus.

Lord S a l i s b u r y  et le Comte A n d r à s s y  consentent à cette radiation.
M. D e s p r e z  dit qu’il est de notoriété que les capitulations sont insuffisantes, rudimen

taires, et n’ont donné que les principes généraux de la juridiction et de la protection consulaires. 
Les usages sont le complément nécessaire des droits stipulés dans les Traités. M. Desprez en cite 
des exemples, et regarde comme utile de maintenir le mot „usages".

Le Comte S c h o u v a l o f f  répond qu’il ne s’agit ici que de la Bulgarie et rappelle que la 
Roumanie n’a pas tenu compte des „usages" depuis qu’elle a développé ses institutions judiciaires.

Lord B e a c o n s f i e l d  ne croit pas nécessaire de s’expliquer en ce moment sur les capitulations 
qui sont encore l’objet de diverses négociations : il ne faudra pas les sauvegarder si elles sont inutiles; 
il y aurait lieu, sans doute, de leur donner une force additionnelle dans le cas contraire, mais 
l’impression de Son Excellence est qu’elles sont destinées à disparaître. Son Excellence croit donc 
préférable de supprimer tout le dernier alinéa.

C a r a t h é o d o r y  Pacha dit qu’au surplus, sauf les quelques points sur lesquels le Congrès 
pourrait apporter des modifications, l’état de choses existant dans les autres parties de l’Empire en 
ce qu. concerne les lois, traités et conventions restera appliqué dans la Roumélie orientale.

Après ces déclarations, le Congrès conserve le dernier alinéa de la proposition des trois 
Puissances en y ajoutant la phrase suivante: „tant qu’ils n’auront pas été modifiés du consentement 
des parties intéressées".

L’ordre du jour appelle ensuite les deux propositions françaises insérées dans le protocole 5 et 
relatives à la liberté des cultes.
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Sur la première, M. D e s p r e z  demande la substitution des mots „hal)itants de la Princi
pauté de Bulgarie" à ceux de „sujets bulgares"; cette modification est admise et la proposition 
acceptée à l’unanimité. Sur la seconde proposition, particulièrement relative aux „évêques et religieux 
catholiques11, le Comte S c h o u v a l o f f  propose de substituer à ces mots: „les ecclésiastiques et reli
gieux étrangers".

Lord S a l i s b u r y  désirerait que la même législation fût, sous ce rapport, établie pour la 
Roumélie et pour les autres provinces de la Turquie.

C a r a t h é o d o r y  Pacha déclare qu’en effet une proposition concernant le libre exercice du 
culte dans la province de Roumélie orientale paraît tout à-fait superflue, cette province devant être 
soumise à l’autorité du Sultan et, par conséquent, aux principes et aux lois communs à toutes les 
parties de l’Empire et qui établissent la tolérance pour tous les cultes également.

M. W a d d i n g t o n , prenant acte de ces paroles, annonce l’intention d’introduire quelques 
changements dans la rédaction de sa proposition et demande l’ajournement de la discussion à demain.

Le Baron H a y m e r l e  donne lecture de la proposition suivante:
„Les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie proposent de substituer à la dernière partie de 

l’alinéa 2 de l’article IX les dispositions suivantes :
La Principauté de Bulgarie assume tous les engagements et obligations que la Sublime 

Porte a contractés tant envers l’Autriche-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation 
des chemins de fer de la Turquie d’Europe, par rapport à l’achèvement et au raccordement 
ainsi qu’à l’exploitation des lignes ferrées situées sur son territoire.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront conclues entre l'Autriche- 
Hongrie, la Porte, la Serbie et la Principauté de Bulgarie immédiatement après la conclusion 
de la paix.

Il s’entend que les droits et obligations de la Sublime Porte par rapport aux chemins de fer 
dans la Roumélie orientale restent intacts."
Le P r é s i d e n t  remet la discussion de ce projet à la prochaine séance. Son Altesse Sérénissime 

ajoute qu’il y a encore à l’ordre du jour la proposition ottomane insérée au 5ème protocole et rela
tive à la part proportionnelle que la Bulgarie doit assumer dans la dette ottomane.

Lord B e a c o n s f i e l d  recommande cette proposition à toute la sollicitude du Congrès ; diverses 
objections ayant été annoncées par le Comte Schouvaloff, la discussion est remise à demain.

La séance est levée à cinq heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, C. F. v. Hohenlohe, Andrâssy, Kârolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali,

Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 7.
Séance du 26 ju in  1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Biilow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsflirst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

7*
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Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la R ussie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et xj v

Le protocole N° 5 est adopté.

Le P r é s i d e n t  lit la liste N° 6 des pétitions adressées au Congrès.
Le Prince de B i s m a r c k  propose, au nom de l'Allemagne, à la haute Assemblée de con

stituer une Commission à laquelle chaque Puissance déléguerait un Plénipotentiaire, et qui serait 
chargée de préparer un project de rédaction de tontes les stipulations à insérer dans un nouveau 
traité, en tenant compte des résolutions consignées aux protocoles du Congrès.

Son Altesse Sérénissime prie chaque Puissance de vouloir bien, si cette motion est accueillie, 
désigner après la séance au Secrétariat le Plénipotentiaire dont elle aurait fait choix pour la repré
senter au sein de la Commission.

La proposition du Prince de Bismarck est acceptée à l’unanimité.
Le P r é s i d e  nt  ayant fait appel aux communications que les membres du Congrès auraient à 

présenter la haute Assemblée, le Prince G o r t c h a c o w  exprime le vif regret qu’il a éprouvé de ne 
pouvoir assister aux dernières réunions dans lesquelles a été discutée l’importante question de la 
Bulgarie. Son absence a été indépendante de sa volonté, mais Son Altesse Sérénissime désirerait 
à propos de cette discussion prononcer aussi brièvement que possible quelques paroles inspirées 
par l’esprit de conciliation qui le dirige. Lord Beaconsfield, dans une précédente séance, a exprimé 
le désir que le Sultan fût maître chez lui: Son Altesse Sérénissime, comme Lord Beaconsfield, désire 
que le Sultan soit maître chez lui, mais croit que l’existence de cette autorité dépend de certaines 
conditions en dehors desquelles le génie même ne saurait accomplir de miracles. Aux yeux de 
M. le Premier Plénipotentiaire de Russie, ces conditions sont administratives et politiques: il 
importe, au point de vue administratif, que les habitants des provinces qui n’auront pas été déclarées 
indépendantes par le Congrès soient assurés de leurs propriétés, de leurs vies etc., non point par 
des promesses sur le papier qui pourraient, comme les précédentes, n’être suivies d’aucun effet, et 
n’empêcher ni abus, ni exactions, mais par un concours européen qui en assure l’efficacité et qui 
inspire confiance aux populations. Au point de vue politique, le Prince Gortchacow fait observer 
qu’au lieu d’une prépondérance anglaise, française ou russe que l’histoire nous montre avoir existée 
à Constantinople à différentes époques, il voudrait qu’il n’y eût, en Orient, aucune prépondérance 
quelconque, pas plus pour la Russie que pour un autre Etat, et désirerait voir substituer à la lutte 
mesquine et malsaine des amours-propres sur le terrain mouvant de Constantinople, une action 
collective des Grandes Puissances qui épargnerait à la Porte ottomane bien des illusions et bien 
des fautes. Son Altesse Sérénissime, usant d’une expression qui paraîtra certainement à tout homme 
compétent dans l’art de la guerre justifiée pa.r les héroïques efforts des armées russes, fait remarquer 
que la Russie apporte ici des lauriers, et il espère que le Congrès les convertira en branches 
d’oliviers.

Le Prince Gortchacow ajoute que ses deux collègues, dans les dernières séances, ont fait de 
très grandes concessions au désir de paix qui inspire la Russie comme toute l’Europe. Ils ont pré
senté à la haute Assemblée non pas des phrases, mais des faits. M. le Premier Plénipotentiaire
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de Russie est persuadé que les Membres du Congrès rendent à cet égard pleine justice à son pays. 
Son Altesse Sérénissime et ses collègues persisteront dans la même voie.

Le Prince Gortchacow écarte donc la pensée qu’une Puissance quelconque veuille s’opposer 
au grand et beau résultat de la paix qui domine tous les intérêts de l’Europe, en élevant ses 
demandes jusqu’à des limites que le grand Souverain et la grande nation qu’il représente ne 
sauraient dépasser. Son Altesse Sérénissime repète qu’il n’admet point la possibilité d’un fait qui 
serait sévèrement jugé par les contemporains et par l’histoire.

Lord B e a c o n s f i e l d  dit qu’il ressent une vive satisfaction de voir le Prince Gortchacow 
reprendre sa place au sein du Congrès, et regarde l’éloquent discours de Son Altesse Sérénissime 
comme un heureux témoignage de l’amélioration de sa santé. Son Excellence rappelant les paroles 
de M. le Plénipotentiaire de Russie relatives aux sacrifices considérables que le grand Souverain et 
le grand pays représentés si dignement par Son Altesse Sérénissime ont consentis en vue de la 
paix, se regarde comme pleinement autorisé à dire que lui-même et ses collègues d’Angleterre ont 
également fait d’importantes concessions dans la même pensée pacifique. La paix est en effet le 
vœu de l’Europe et Lord Beaconsfield est heureux de constater, d’après les paroles qu’il vient 
d’entendre, l’expression désormais unanime de ce centiment. Mais, pour que ce désir s’accomplisse, 
l’esprit de conciliation est encore nécessaire: Son Excellence n’a d’ailleurs rien de plus à dire sur 
les considérations présentées par le Prince Gortchacow et qu’il a écoutées avec le plus grand 
plaisir.

Le Prince de B i s m a r c k  est persuadé que l’esprit de conciliation continuera à inspirer le 
Congrès et que tous les membres de la haute Assemblée se rencontrent dans le même sentiment de 
devoir suprême, celui de conserver et de consolider la paix de l’Europe. Les progrès obtenus dans 
les travaux du Congrès font espérer à Son Altesse Sérénissime que les Représentants des Puissan
ces atteindront le but que les deux illustres hommes d’Etat viennent d’indiquer, en exposant l’un 
et l’autre leurs intentions pacifiques, avec des restrictions dictées par le sentiment de l’honneur 
national. Ces restrictions, Son Altesse Sérénissime n’en doute pas, ne sauraient toucher au fond 
de l’œuvre du Congrès, et l’honneur national de part et d’autre s’accordera parfaitement avec les 
dispositions conciliantes. Le Prince de Bismarck fait observer que les Etats moins directement 
intéressés dans les questions qui pourraient troubler le repos du monde sont naturellement appelés 
à faire entendre une voix impartiale en toute circonstance où, pour des motifs secondaires aux 
yeux de l’Europe, l’objet pacifique des réunions du Congrès se trouverait compromis. C’est dans 
ce sens que la France, l’Italie et l’Allemagne feraient appel, s’il était nécessaire, à la sagesse de 
celles des Puissances amies dont les intérêts se trouvent plus particulièrement engagés. Le Prince 
de Bismarck termine en disant qu’il serait heureux si dans ses paroles il avait bien rendu la pensée 
des Gouvernements neutres et impartiaux.

L’ordre du jour appelle la proposition de M.le Premier Plénipotentiaire de Turquie ainsi conçue : 
indépendamm ent du tribut, la Principauté de Bulgarie supportera une part des dettes de 

l’Empire proportionnelle à ses revenus.*
C a r a t h é o d o r y  Pacha, pour expliquer l’esprit de sa proposition, donne lecture du docu

ment suivant:
„En proposant qu’indépendamment du tribut la Principauté de Bulgarie supporte une part 

des dettes de l’Empire proportionnelle à ses revenus, j ’ai tenu à remplir ce que je  considère 
comme un devoir vis-à-vis des créanciers de la Turquie.

Je ne puis nier que les revenus des localités qui constituent la nouvelle Principauté soient 
affectés explicitement d’une manière générale à toute la dette publique de la Turquie. Pour 
certains emprunts quelques-uns de ces revenus sont même engagés d’une manière spéciale.

Dans le document porté sur la liste des pétitions adressées au Congrès sous le N° 16, et 
qui m’a été envoyé directement aussi, les créanciers de la Turquie ont invoqué des précédents 
puisés dans la pratique du droit public européen.
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Je m’empresse de reconnaître que l’analogie n’est, pas parfaite, puisque les précédents 
qu’on invoque concernent les territoires qui ont été annexés à, des Etats indépendants ou bien 
des territoires qui ont été déclarés indépendants, tandis que tout au contraire la. Principauté 
de Bulgarie est seulement autonome. Mais quoique privée des prérogatives de l’indépendance, 
la Principauté de Bulgarie n’en aura pas moins, en vertu du principe même de son autonomie 
intérieure, un régime financier et par conséquent un budget de recettes et de dépenses distinct 
et séparé, et c’est précisément à raison même de la non-indépendance de la Principauté que 
peut-être le Congrès croira utile de lever les doutes qui pourraient exister à cet égard.

La participation de la Principauté de Bulgarie à la dette publique de l’Empire ne saurait 
se confondre avec le tribut que la Principauté doit payer. Les deux choses sont distinctes. La 
participation à la dette est simplement la conséquence de la reconnaissance ou plutôt de la 
simple admission d’un droit du créancier.

Le tribut, par contre, concerne la Cour Suzeraine. Il représente le lien qui rattache la 
Principauté à l’Empire ; il est le prix du rachat de la sujétion directe et il est indépendant de 
l’existence d'autres dettes passées ou futures. A l’appui de cette manière de voir, je  me permets 
de rappeler aussi que le Gouvernement Impérial de Russie, en stipulant simplement un tribut, 
avait pensé qu’il n’y avait pas lieu de préciser davantage, pour la raison, disait-il, qu’il aurait 
peut-être empiété sur des intérêts de tiers.

La proposition que j ’ai eu l’honneur de soumettre au Congrès est formulée dans le même 
ordre d’idées. Elle laisse intacte la question du tribut ; elle ne préjuge rien, elle n’a pour but 
que la constatation d’un principe."
Le P r e m i e r P I é n i p o t e n t i a i r e  d’I t a l i e  demande à soumettre au Congrès une addition au 

1er alinéa de l’article IX du Traité de San Stefano, cette motion étant destinée à compléter la pro
position des Plénipotentiaires ottomans. Voici le texte de cette addition:

,,Lorsqu’on réglera le tribut à payer par la Bulgarie à la Sublime Porte, on prendra en 
considération la partie de la dette publique qui pourrait être attribuée à la Principauté sur la 
base d’une équitable proportion. “
Le P r é s i d e n t  reconnaît la justesse de cette proposition, car c’est, en effet, de la question 

du tribut que dépendra la quotité des obligations de la Bulgarie relativement à la dette publique. 
Son Altesse Sérénissime considère au surplus que ces deux points connexes devront être traités 
ultérieurement dans la Commission chargée de régler ces détails qui ne sont pas compris dans la 
tâche assignée au Congrès.

Le Comte S chou  val  of f  dit que ces deux objets de discussion étant réservés, il n’a pas 
d’objections à présenter en ce moment.

M. le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  fait remarquer que la question est extrêi 
mement délicate au point de vue des porteurs de titres de la dette ottomane. La proposition 
de Carathéodory Pacha lui paraît préférable à celle du Comte Corti; M. le Plénipotentiaire de 
Turquie indique clairement en effet son intention de faire supporter à la Bulgarie une part propor
tionnelle de la dette. M. Waddington prie le Comte Corti de développer sa pensée: M. le Premier 
Plénipotentiaire italien entend-il diminuer la garantie proposée par Carathéodory Pacha, ou bien 
présenter l’équivalent pur et simple de la première proposition?

Le Comte C o r t i  déclare que son intention est de poser en principe que la Bulgarie doit assu
mer une part de la dette turque, mais qu’en même temps il a voulu indiquer, — et il se rencontre 
d’ailleurs sur ce point avec la pensée exprimée par le Prince de Bismarck — qu’il y a une connexité 
entre la dette publique et le tribut. Son Excellence n’insiste pas quant à la rédaction, cette question 
étant réservée à une Commission spéciale.

M. W a d d i n g t o n  est disposé sans doute à ajourner la question tout entière, mais Son 
Excellence qui représente ici les intérêts considérables d’un grand nombre de porteurs de titres, 
persiste à considérer le texte ottoman comme plus clair que celui de M. le Plénipotentiaire italien.
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Le P r é s i d e n t  ne voit pas au fond de grandes différences entre les deux projets : la propo
sition ottomane pose un principe reconnu également par le Comte Corti, et le Plénipotentiaire 
italien se borne à exprimer le désir que la question du tribut soit examinée en même temps que 
celle de la dette.

Le Comte S c h o u v a l o f f  préfère accepter le texte italien, qui laisse à l’Europe la faculté de 
se prononcer en temps et lieu et en pleine connaissance de cause, tandis que le texte ottoman se 
borne à poser un principe que Son Excellenèe ne croit pas acceptable pour tout le monde. Le prin
cipe de „la part proportionnelle aux revenus11 lui paraît vicieux. Les dépenses n’étant point 
mentionnées, il s’en suivrai! que plus la Bulgarie aurait de dépenses, moins elle participerait à la 
dette. La proportionnalité aux revenus n’est donc pas une base sûre, car s’il n’y avait pas d’excé
dant de revenu, il n’y aurait point de participation.

Le Comte Cor t i  constate qu’il était disposé à voter la proposition ottomane, et qu’il n’a pré
senté la sienne que dans le but de réunir les voix de la majorité des Puissances.

M. W a d d i n g t o n  ayant demandé si les Plénipotentiaires russes admettent le principe 
qu’une part à déterminer ultérieurement sera appliquée à la dette, le Comte S c h o u v a l o f f  répond, 
que si la volonté de l’Europe le trouvait équitable, la Russie ne s’y opposerait point.

En présence de cette déclaration M. W a d d i n g t o n  accepte la rédaction italienne.
Le P r é s i d e n t  procède an vote sur la proposition du Comte Corti.
Le Marquis de S a l i s b u r y  désire qu’il soit constaté au protocole que l’Angleterre vote pour 

la proposition turque et ne se rallie à la proposition italienne que si le projet ottoman n’obtient pas 
de majorité.

C a r a t h é o d o r y  Pacha dit qu’en présence de l’intention du Congrès de tenir compte de la 
situation qu’il a eu l’honneur de signaler à son attention, il n’insiste pas pour le texte de sa pro
position, et accepte le projet italien qui ne contient d’ailleurs rien de contraire à sa pensée, puisque, 
s’agissant de chiffres, l’équité signifie une proportionnalité.

La proposition du Comte Corti est acceptée.
Le Congrès passe à la proposition austro-hongroise relative aux chemins de fer ottomans et 

dont le texte suit :
„Les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie proposent de substituer à la dernière partie de 

l’alinéa 2 de l’article IX les dispositions suivantes:
La Principauté de Bulgarie est substituée pour sa part aux engagements que la Sublime 

Porte a contractés tant envers l'Autriche-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation 
des chemins de fer de la Turquie d’Europe, par rapport à l’achèvement et au raccordement 
ainsi qu’à l’exploitation des lignes ferrées situées sur son terrain.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront conclues entre l’Autriche- 
Hongrie, la Porte, la Serbie et la Principauté de Bulgarie immédiatement après la conclusion 
de la paix.

Il s’entend que les droits et obligations de la Sublime Porte par rapport aux chemins de 
fer dans la Roumélie orientale restent intacts. “
Cette proposition est acceptée sans discussion.
Le P r é s i d e n t  soumet au Congrès l’article additionnel présenté par les Plénipotentiaires 

français dans une séance précédente et relatif aux religieux catholiques étrangers en Bulgarie et 
en Roumélie orientale.

M. W a d d i n g t o n  expose qu’en présence de la déclaration faite hier par M. le Plénipoten
tiaire de Turquie, et d’où il résulte que la liberté du culte catholique demeure garantie dans 
la Roumélie orientale par les lois générales de l’Empire, les traités et conventions, les P l é n i 
p o t e n t i a i r e s  de F r a n c e  se bornent à présenter les considérations suivantes:

„En ce qui concerne l’article add'tionnel qu’ils ont présenté relativement aux religieux 
catholiques étrangers, les Plénipotentiaires de France s’en rapportent aux principes d’entière
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liberté consacrés hier par le Congrès en faveur de toutes les communions et de tous les cultes 
en Bulgarie, ainsi qu’à la déclaration faite dans la même séance par M. le Premier Pléni
potentiaire de Turquie, à savoir qu’aucune atteinte ne sera portée dans la Roumélie orientale 
aux droits acquis aux étrangers dans l’Empire ottoman."

Lord S a l i s b u r y  regrette que les Plénipotentiaires de France ne donnent pas suite à leur 
proposition en étendant sa portée à toute la Turquie d’Europe. Son Excellence y aurait vu un 
important progrès réalisé.

M. W a d d i n g t o n  répond que le progrès dont parle Lord Salisbury a été obtenu par 
l’acceptation dans la séance d’hier de la première proposition française qui consacre l’entière liberté 
des cultes.

Lord S a l i s b u r y  ayant fait remarquer que cette proposition ne concernait que la Bulgarie, 
le P r é s i d e n t  dit que, pour sa part, il s’associe au désir que la liberté des cultes soit réclamée 
pour toute la Turquie, tant en Europe qu’en Asie, mais il se demande si l’on obtiendrait sur ce 
point l’assentiment des Plénipotentiaires ottomans.

C a r a t h é o d o r y  Pacha déclare qu’en répondant hier à M. Waddington, il s’en est simple
ment rapporté à la législation générale de l’Empire ottoman ainsi qu’aux traités et conventions. 
Son Excellence ajoute que la tolérance dont jouissent tous les cultes en Turquie ne fait aucun doute 
et qu’en l’absence d’une proposition plus étendue, sur laquelle il aurait alors à s’expliquer, il se croit 
en droit de considérer comme superflue une mention spéciale pour la Roumélie orientale.

Le P r é s i d e n t  constate que l’unanimité du Congrès s’associe au désir de la France de 
prendre acte des déclarations données par la Turquie en faveur de la liberté religieuse. Tel était le 
but des Plénipotentiaires français, et il a été atteint. Lord Salisbury désirerait aller au délâ et faire 
étendre la proposition primitive non seulement à la Bulgarie et la Roumélie, mais à tout l’Empire 
ottoman. En ce qui concerne l’Allemagne, le Prince de Bismarck, qui a donné son adhésion à 
la proposition française, aurait aussi volontiers admis celle de Lord Salisbury, mais la discussion 
d’une question aussi complexe détournerait le Congrès de l’objet de sa séance présente. Son 
Altesse Sérénissime demande toutefois à Lord Salisbury, s’il entend présenter à cet égard une 
motion spéciale.

M. le S e c o n d  P l é n i p o t e n t i a i r e  de la G r a n d e  B r e t a g n e  se réserve de revenir sur ce 
point à propos de l’article XXII du Traité de San Stefano.

Le Comte S c h o u v a l o f f  ajoute que le désir de Lord Salisbury de voir étendre la liberté 
religieuse autant que possible en Europe et en Asie lui semble très justifié. Sou Excellence désire
rait qu’il fût fait mention an protocole de son adhésion au vœu de M. le Plénipotentiaire d’Angle
terre, et fait observer que le Congrès ayant cherché à effacer les frontières ethnographiques 
et à les remplacer par des frontières commerciales et stratégiques, les Plénipotentiaires de Russie 
souhaitent d’autant plus que ces frontières ne deviennent point des barrières religieuses.

Le P r é s i d e n t  résume la discussion en disant qu’il sera inscrit au protocole que l’unanimité 
du Congrès s’est ralliée à la proposition française, et que la plupart des Plénipotentiaires ont 
formé des vœux pour l’extension de la liberté des cultes. Ce point sera compris d’ailleurs dans la 
discussion de l’article XXII du Traité de San Stefano.

L’ordre du jour appelle un amendement présenté par Lord S a l i s b u r y  sur l’article VII du 
Traité, mais M. le Second Plénipotentiaire d'Angleterre fait savoir qu’à la suite d’arrange
ments convenus dans une réunion particulière entre les Représentants de 1 ’ Autrich e - H ongrie, de la 
Russie et de la Grande Bretagne, cette proposition a été fondue dans un texte nouveau, dont il sera 
donné lecture au Congrès. En conséquence Son Excellence la retire.

Le Comte A n d r à s s y  annonce qu’un échange d’idées ayant eu lieu, conformément au désir 
exprimé par le Congrès dans la séance précédente, entre les Cabinets d’Autriche-Hongrie, de 
Grande Bretagne, de Russie et d’Italie au sujet des articles VII, VIII, IX, X et XI du Traité de
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San Stefano, les Plénipotentiaires de ces Puissances sont tombés d’accord sur une rédaction 
nouvelle.

Le Baron de H a y m e r l e  expose ces modifications. En ce qui concerne l’article VII, les 
alinéas l e t 2  sont maintenus; l’alinéa3 est désormais ainsi rédigé: „une assemblée de notables de la 
Bulgarie convoquée à Tirnovo élaborera, avant l'élection du Prince, l’organisation de l’adminis
tration future.“ L'alinéa 4 est maintenu avec omission des mots „Koutzo-Vlachs*r. L’alinéa 5 est 
supprimé et remplacé par le suivant:

„L'administration provisoire de la Bulgarie sera dirigée jusqu'à l'introduction de la nou
velle organisation par un Commissaire Impérial russe. Un Commissaire Impérial ottoman et les 
Consuls délégués ad hoc par les autres Puissances seront appelés à l’assister pour contrôler le 
fonctionnement de ce régime provisoire.

En cas de dissentiment entre les Consuls délégués la majorité décidera, et en cas de 
divergence entre cette majorité et le Commissaire Impérial russe, les Représentants des Puis
sances à Constantinople, réunis en Conférence, prononceront.

Une fois le Prince élu et institué, la nouvelle organisation sera mise à exécution et la 
Bulgarie entrera en pleine jouissance de son autonomie.

Immédiatement après la conclusion de la paix, une Commission européenne sera instituée 
pour l'organisation de la Roumélie orientale, et pour son administration financière jusqu’à 
l'achèvement de l’organisation/'
Le Comte S c h o u v a l o f f  constate que l'entente s'est faite entre les Puissances sur un objet 

longuement discuté dans la séance d'hier. Son Excellence s'est réservé uniquement le droit de 
présenter quelques modifications de pure forme que la rapidité de la rédaction n'a pas permis de 
faire immédiatement.

C a r a t h é o d o r y  Pacha donne son adhésion à  l'alinéa sous le bénéfice de la même réserve.
Tous les Plénipotentiaires votent l'alinéa, mais il demeure entendu, à la suite d'une courte 

discussion, qu'il sera détaché de l'article et deviendra un article spécial dans l’instrument diplo
matique ultérieur.

Le Baron de H a y m e r l e  reprend la lecture de la nouvelle rédaction de l'article VIII, dont le 
1er alinéa devra être désormais ainsi conçu:

„L’armée ottomane ne séjournera plus en Bulgarie et toutes les anciennes forteresses 
seront rasées aux frais du Gouvernement local, qui sera tenu de les raser dans le plus bref délai 
possible et de ne pas en faire construire d'autres. La Sublime Porte etc.“ Le reste de l'alinéa 
est maintenu.
Le 2e alinéa, remplacé déjà par une proposition acceptée en Congrès, devra être ultérieure

ment modifié par la Commission de rédaction dans le sens de cette proposition.
Le 3e alinéa est réservé.
Le Baron de H a y m e r l e  fait observer que le 1er alinéa de l'article IX est réglé par l'amende

ment du Comte Corti. Quant au 2e, il est remplacé, à partir des mots „le règlement relatif aux 
voies ferrées“, par la proposition austro-hongroise sur les chemins de fer.

Le Comte S c h o u v a l o f f  et M. d’O u b r i l  déclarent que l’article X est désormais inutile et doit 
être supprimé. Quant à l’article XI, les Plénipotentiaires sont d’avis qu’il est du ressort de la Com
mission de rédaction. C a r a t h é o d o r y  Pacha fait remarquer que, dans tous les cas, l’alinéa 2 de 
l’article XI devra être maintenu.

Le P r é s i d e n t  constate que la totalité de la lecture faite par le Baron Haymerle ayant réuni 
l’adhésion unanime du Congrès, la haute Assemblée a terminé la question bulgare, et se trouve 
maintenant en mesure de procéder à une autre partie de sa tâche.

Son Altesse Sérénissime exprime l’espoir que les Plénipotentiaires voudront bien, pour les 
objets qui resteront à discuter, procéder d’une manière plus générale et plus rapide que dans la 
question bulgare. Lé Congrès, tel qu’il est actuellement composé, ne saurait, en effet, siéger assez
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longtemps pour entrer dans des détails nombreux: il ne peut que poser les bases et laisser élaborer 
les détails par une assemblée qui Se réunirait après lui et terminerait l’examen des questions secon
daires.

Parmi les questions importantes qui, dans son opinion, devraient désormais occuper le Con
grès, le Président cite en premier lieu celles du remaniement territorial touchant la Bosnie, le Mon
ténégro, la Serbie et la Roumanie. Il restera ensuite l’examen des questions des provinces grecques, 
du Danube, des détroits, de l’Asie, de l’indemnité de guerre. Son Altesse Sérénissime demande, si 
la haute Assemblée est d’avis de mettre à l’ordre du jour de la prochaine séance, fixée à vendredi 
28 juin, la discussion des questions territoriales, comprenant la rectification des frontières et l’indé
pendance des pays indiquées.

Une conversation s’étant engagée entre les Plénipotentiaires au sujet de différentes questions 
d’un ordre religieux ou commercial qui devraient être traitées en connexité avec celles de l’indépen
dance et des frontières, Lord B e a c o n s f i e l d  pense, d’accord avec le P r é s i d e n t ,  que toutes ces 
questions qui forment groupe peuvent être discutées ensemble sans grande difficulté.

L’ordre du jour de la séance prochaine est ainsi fixé : Bosnie, Monténégro, Serbie et Roumanie.
M e h e m e d  Al i  Pacha demande ensuite à lire une proposition relative aux frontières serbes et 

dont voici le texte :
„D’après les bases de la paix signées à Andrinople, une rectification de frontière doit

être assurée à la Principauté de Serbie.
Les Plénipotentiaires ottomans proposent à la haute Assemblée de vouloir bien admettre

pour le tracé de cette rectification les principes généraux qui suivent :
1° que la nouvelle ligne frontière soit dans la mesure du possible une ligne naturelle et straté

gique ;
2° que la grande route de Bosnie qui de Mitrovitza se dirige par Novi-Bazar à Siénitza et s’y 

bifurque pour aller d’un côté par Novi-Varoeli à  Yichegrad et de l’autre côté par Prepol et 
Tachlidjé à Tchaïnitza, ainsi que le chemin de fer qui reliera Mitrovitza à la Bosnie, ne 
soient pas détachés du territoire ottoman et qu’ils se trouvent assez éloignés de la frontière, 
pour que la sécurité de ces deux grandes lignes de communication soit garantie;

3° que les villes et bourgs ottomans de Vichegrad, Novi-Varoch, Siénitza, Novi-Bazar, Mitro
vitza et Prichtina soient placés à une distance telle de la nouvelle frontière que les condi
tions de leur existence ne soient pas compromises;

4° que les cazas albanais de Vitchitren, Kourchoumli, Urkup (Prokoplje) et Leskovdja ne 
soient pas détachés de l’Empire, et que dans le cas où le Congrès déciderait d’en séparer 
une partie, le défilé de Prépolac (Takhtali Khan Getchidi) entre Kourchoumli et Prichtina 
et celui de Grdelica-Dzeva, situé entre Leskovdja et Vranja restent, en tout cas, à la Turquie, 
étant indispensables pour la défense des districts de Prichtina et de Vranja, qui, alors, 
formeraient de ce côté la frontière nord de l’Empire."

La proposition sera imprimée et distribuée.
La séance est levée à 4 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Biilow, C. F. v. Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint-Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P .d ’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed

Ali, Sadoullah.
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P r o t o c o l e  N° 8.

Séance du 28 ju in  1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Biilow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsftirst.

Pour l’Autriclie-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et l/ r  
Les protocoles 6 et 7 sont adoptés.
Après avoir fait mention de la liste des pétitions N° 7, le P r é s i d e n t  annonce que M. Rhan- 

gabé, Ministre de Grèce à Berlin, lui a fait savoir que le Gouvernement de Sa Majesté Hellénique 
a désigné M. Théodore Delyannis, Ministre des affaires étrangères, pour son Représentant auprès 
du Congrès. M. Rhangabé a été nommé Second Plénipotentiaire de Grèce.

Le Prince de B i s m a r c k  fait ensuite au Congrès 1a, communication suivante:
„La haute assemblée se rappelle que le protocole N° 6 de la séance du 25 juin est resté 

ouvert pour recevoir ultérieurement le vote définitif de la proposition de Son Excellence 
M. Waddington, relatif au passage des troupes turques par la Roumélie orientale.

MM. les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de R u s s i e  ayant informé le Président qu’ils adhèrent 
à la rédaction de l’alinéa 3, telle qu’elle se trouve consignée dans le protocole 6, — il sera 
donné acte de cette déclaration au protocole. “
Son Altesse Sérénissime informe le Congrès de la composition de la Commission de rédaction 

constituée en vertu d’une décision prise par la haute Assemblée dans une séance précédente. Voici les 
noms des Membres de cette Commission:

Pour l’Allemagne, Son Altesse Sérénissime le Prince Holienlohe. — Pour FAutriche-Hongrie, 
Son Excellence le Baron Haymerle. — Pour la France, Son Excellence M. Desprez. — Pour la 
Grande Bretagne, Son Excellence Lord Odo Russell. — Pour l’Italie, Son Excellence le Comte 
de Launay. — Pour la Russie, Son Excellence M. d’Oubril. — Pour la Turquie, Son Excellence 
Carathéodory Pacha.
Le P r é s i d e n t  ajoute que la Commission a tenu aujourd’hui même sa première séance.
Le Congrès passe à l’ordre du jour qui appelle dans sa généralité les remaniements territoriaux 

et le Président soumet à la discussion du Congrès en premier lieu Farticle XIV du Traité de San 
Stefano relatif à la Bosnie et à l’Herzégovine,

8*
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Le Comte A n d r à s s y  donne lecture de la communication suivante:
„Tous les Gouvernements s’accordent à reconnaître que l'Autriche-Hongrie, en sa qualité de 

Puissance limitrophe, est intéressée plus que toute autre Puissance au règlement de l’état de choses 
en Bosnie et dans l’Herzégovine.

„Les belligérants ont tenu compte de ce point de vue en réservant à l’entente avec PAutriche- 
Ho n g rie, par l’article XIV dn Traité de paix préliminaire, la solution définitive de cette question. En 
précisant les objections contre l’article précité qui découlent de la particularité des intérêts austro- 
hongrois, les Plénipotentiaires de 8a Majesté Impériale et Royale se croient en devoir de relever 
que la question bosno-herzégovienne, tout en concernant le plus directement l’Autriche-Hongrie, ne 
cesse pas d’être une question éminemment européenne.

„On ne saurait perdre de vue que le mouvement qui a conduit à la guerre en Orient a eu son 
origine en Bosnie et Herzégovine.

„Les maux et les dangers qui en ont résulté pour l’Europe sont connus, — l’Autriche-Hongrie en 
a été atteinte en première ligne.

„Le nombre considérable de troupes échelonnées sur no» frontières n’a pas suffi pour arrêter le 
passage des insurgés et les incursions réciproques. Les forces turques concentrées en Bosnie au 
commencement des troubles, n’ont pas été en mesure, quelque nombreuses qu’elles fussent, de mettre 
un terme à une insurrection et émigration permanentes. Plus de 200.000 hommes ont ainsi aban
donné leurs foyers. Depuis trois années le Gouvernement Impérial et Royal a dû prendre à sa 
charge les frais de leur entretien. Dix millions de florins ont déjà été affectés à cet usage. Se méfiant 
du sort qui les attend à leur retour, les émigrés se refusent à rentrer dans leur patrie. Ainsi jour par 
jour de nouveaux et lourds sacrifices nous sont imposés, et rien n’en fait présager la fin prochaine. 
Nos populations limitrophes souffrent des dommages incalculables de cette immigration incessante 
et prolongée.

„En présence de cet état de choses qu’il ne lui a pas été possible de prévenir, le Gouvernement 
Impérial et Royal ne peut avoir d’autre but que d’y voir mis fin une  foi s  p o u r  t o u t e s  par une 
solution offrant des garanties de stabilité.

„ L’article XIV du Traité préliminaire de San Stefano propose pour solution l’introduction d’une 
autonomie, telle qu’elle a été communiquée aux Plénipotentiaires ottomans dans la première séance 
de la Conférence de Constantinople.

„Le Gouvernement de Sa Majesté l’Empereur et Roi serait prêt à accepter toute solution qui 
laisserait entrevoir la pacification prompte et définitive des provinces dont il s’agit. Toutefois, consi
dérant leurs conditions nationales, religieuses et géographiques rendues plus compliquées encore 
par les changements territoriaux résultant de la guerre, nous devons considérer la solution indiquée 
comme tout-à-fait irréalisable. Des obstacles insurmontables s’y opposent tant en principe que dans 
l’exécution.

„La population de ces pays se compose de musulmans, d’orthodoxes et de catholiques, fana
tiques dans l’antagonisme qui les divise, et ne vivant pas dans des circonscriptions différentes, mais 
pêle-mêle dans les mêmes districts, les mêmes villes, les mêmes villages.

„La Sublime Porte aurait pour tâche de réunir tous ces éléments opposés dans le moule d’un 
même régime autonome. Elle devrait procéder au rapatriement des réfugiés dispersés en Autriche- 
Hongrie et dans le Monténégro, subvenir à leur entretien et, afin de rendre possible la reprise du 
travail paisible, les munir de grains pour l’ensemencement des terres et de matériaux pour la 
reconstruction de leurs maisons. Elle devrait mettre en œuvre le règlement de la question agraire, 
source principale des secousses périodiques qui ont agité ces contrées, problème hérissé d’obstacles 
au milieu d’une population déchirée par les haines religieuses et les rancunes sociales, problème 
qu’un pouvoir fort et impartial seul peut résoudre dans un pays où toute la propriété foncière se 
trouve dans les mains des musulmans pendant que les chrétiens laboureurs ou fermiers forment la 
majorité des habitants.
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„Ën même temps que la Sublime Porte serait appelée à des sacrifices dépassant ses moyens, 
l’article XIV dispose qu’elle ne pourra pas recouvrer les arriérés et devra renoncer pendant deux 
ans encore aux revenus courants de ces provinces.

^Assurément ce n’est pas faire un reproche à la Turquie, ni mettre en doute sa bonne volonté, 
que d’affirmer qu’elle ne serait pas en mesure de suffire à cette tâche.

.,Il lui serait impossible de l’accomplir dans des circonstances normales. Elle est d’autant plus 
irréalisable à l’issue d’une guerre à peine achevée, en présence surtout de la recrudescence de l’an
tagonisme qui se manifeste avec plus de vivacité même qu’au commencement des désordres, 
depuis que des districts habités par des musulmans se trouvent, ou devront être placés sons la 
domination serbe et monténégrine. L’appréhension que l’autonomie dans de pareilles conditions, 
loin d’amener la pacification de ces contrées, n’en ferait qu’un foyer permanent de troubles, n’est 
que trop fondée.

„I1 appert de l’exposé succinct qui précède qu’un règlement durable de cette question ne saurait 
être atteint sur la base de l’article XIV. Toute tentative infructueuse d’installer une organisation 
autonome dans ces provinces y donnerait un nouvel essor aux agitations et nous serions ainsi sous 
peu exposés de nouveau aux dommages intolérables que nous ont causés et nous causent les ébran
lements dans ces provinces.

„Le Gouvernement austro-hongrois doit de plus se préoccuper de la situation géographique qui 
résultera pour la Bosnie et PHerzégovine à la suite des remaniements territoriaux qu’entraîne une 
délimitation nouvelle de la Serbie et du Monténégro. Le rapprochement des frontières de ces Princi
pautés placerait dans ces parages les voies de communication avec le reste de l’Orient dans des 
conditions préjudiciables aux intérêts commerciaux de la Monarchie.

j,Pour ces motifs les Plénipotentiaires de Sa Majesté Impériale et Royale Apostolique se croient 
en devoir d’appeler la sérieuse attention du Congrès sur les dangers qu’entraînerait toute solution 
dépourvue de garanties de durée. Intéressée en première ligne, comme Puissance limitrophe, 
l’Autriche-Hongrie a l’obligation de déclarer franchement et ouvertement que ses intérêts les plus 
vitaux ne lui permettent d’accepter qu’une solution de la question bosno-herzégovieime qui serait 
apte à amener la pacification durable desdites provinces et à empêcher le retour d’événements qui 
ont, fait courir de si graves dangers à la paix de l’Europe et créé à l’Autriche-Hongrie, tout en lui 
imposant de grands sacrifices et de graves pertes matérielles, une situation intolérable dont elle ne 
saurait accepter la prolongation.“

Lord S a l i s b u r y  lit la proposition ci-après:
„La condition sociale et la position géographique de la Bosnie et de PHerzégovine méritent 

dans la même proportion l’attention du Congrès.
„Ce sont les seules provinces de la Turquie où les propriétaires du sol aient, presque sans 

exception, une croyance religieuse autre que celle des paysans.
„L’insurrection qui a résulté de cet antagonisme a donné lieu à la guerre qui vient de dévaster 

la Turquie, et les animosités qui séparent les deux classes de la population ne sont pas moins vives 
qu’elles ne l’étaient il y a trois ans.

„Elles ont été exaspérées par les passions de la guerre civile, et l’opposition au Gouvernement 
sera stimulée par les succès récents des deux Principautés voisines.

„I1 n’est guère probable que la Porte soit capable de lutter aujourd’hui contre les agitations 
qu’elle n’était pas assez forte pour empêcher ou pour supprimer avant même que les tristes événe
ments de ces deux dernières années ne fussent survenus.

„A cet effet il faudrait un Gouvernement qui eût non seulement les moyens nécessaires pour 
établir une bonne administration, mais qui possédât également des forces assez prépondérantes pour 
supprimer toute espèce de trouble.

„Si les Puissances ne réussissent pas, dés à présent, à pourvoir à l’établissement d’une admi
nistration stable et forte dans ces régions, elles seront responsables du renouvellement inévitable
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des souffrances qui ont invoqué les vives sympathies de l’Europe, et qui ont donné lieu à de si 
graves événements.

„La position géographique de ces provinces est aussi d’une haute importance politique. Dans 
le cas on il en tomberait une partie considérable entre les mains de l’une dés Principautés voisines, 
une chaîne d’Etats slaves serait formée qui s’étendrait à travers la presqu’île des Balkans, et dont 
la force militaire menacerait les populations d’autre race occupant les territoires au Sud. Un pareil 
état de choses serait sans doute plus dangereux à l’indépendance de la Porte qu’aucune autre com
binaison. Il est cependant très probable qu’un tel résultat se produise dans le cas où la Porte restera 
chargée de la défense de ces deux provinces éloignées. De grands dangers seraient à craindre tant 
pour les provinces que pour la Porte, si cette dernière continuait à les occuper et à les administrer.

„D’autre part, la Bosnie et l’Herzégovine ne prêtent rien à la richesse, ni à la force de la Porte. 
On a constaté dans la Conférence de Constantinople que leurs revenus n’égalaient pas les dépenses 
qui se faisaient pour leur compte. La dépense nécessaire pour les défendre serait énorme, et elles 
n’ont aucune valeur stratégique pour la Turquie.

„0r, la Porte ferait preuve de la plus haute sagesse si elle refusait de se charger plus long
temps d’une tâche qui dépasse ses forces, et, en la confiant à une Puissance capable de la remplir, 
elle détournerait de l’Empire turc des dangers formidables.

„Par ces motifs le Gouvernement de la Reine propose aux Puissances réunies que le Congrès 
statue que les provinces de la Bosnie et de l’Herzégovine seront occupées et administrées par 
l’Autriche-Hongrie. “

Le Prince de B i s m a r c k  déclare s’associer, au nom de l’Allemagne, à la proposition que le 
Marquis de Salisbury vient de lire, et explique son vote par les considérations suivantes :

„L’Europe désire créer un état de choses stable et assurer d’une manière efficace le sort des 
populations en Orient.

„ C’est à ce point de vue, que les Représentants des Puissances réunis en Congrès ont un intérêt 
tout spécial à s’occuper des provinces de Bosnie et d’Herzégovine.

„I1 est notoire que les secousses périodiques qui ont ébranlé l’Orient et notamment le dernier 
mouvement, qui a menacé d'embraser l’Europe, ont pris leur origine dans cette province. Ce n’est 
donc pas un intérêt austro-hongrois seulement, mais un devoir général, que de rechercher des 
moyens efficaces pour prévenir le retour de pareils événements.

„L’Allemagne, qui n’est liée par aucun intérêt direct dans les affaires d’Orient, partage pourtant 
le désir de mettre fin à un état de choses qui, en se prolongeant, contiendrait le germe de nouveaux 
désordres ayant à leur suite des désaccords entre les Cabinets européens. Il serait dangereux de 
garder l’illusion que, pour remédier à cette situation, il suffirait d’introduire des réformes en Bosnie 
et Herzégovine sur la base des institutions actuelles. Seul un Etat puissant et disposant des forces 
nécessaires à portée du foyer des désordres pourra y rétablir l’ordre et assurer le sort et l’avenir de 
ces populations.

„Partant de ces considérations, je  m’associe, au nom de l’Allemagne, à la proposition de M. 
le Plénipotentiaire de la Grande Bretagne, et je la recommande vivement à l’acceptation de la haute 
Assemblée.u

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d’I t a l i e  rappelle que Son Excellence le Comte Andràssy 
a donné lecture d’un exposé sur les conditions de la Bosnie et de l’Herzégovine, et sur les intérêts 
qui se rattachent à cette situation. Son Excellence le Marquis de Salisbury a proposé de confier à 
l’Autriche-Hongrie l’occupation militaire et l’administration de ces provinces, comme étant de nature 
à résoudre les difficultés existantes. Son Altesse Sérénissime le Prince de Bismarck a appuyé la 
proposition de l’Angleterre au nom de l’Allemagne. Les Plénipotentiaires italiens voudraient deman
der au Premier Plénipotentiaire austro-hongrois si Son Excellence est à même de fournir, à l’égard 
de cette combinaison, quelques explications ultérieures, au point de vue de l’intérêt général de 
l’Europe.
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Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d’A u t r i c h  e -Hongr i e ,  se référant aux considérations 
qu’il a exposées, a l’espoir et même la conviction que le point de vue européen qui a inspiré le Gou
vernement austro-hongrois ne sera pas moins apprécié par le Cabinet italien que par les autres 
Cabinets de l’Europe.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  o t t o m a n  expose l’opinion de son Gouvernement dans 
les termes suivants :

„Le désir très ferme du Gouvernement ottoman a été dès l’origine de fournir en ce qui le 
concerne, toutes les facilités possibles à l’œuvre de paix et de conciliation qui constitue la mission 
des Grandes Puissances de l’Europe réunies, en ce moment, en Congrès.

„L’attitude des Plénipotentiaires ottomans au sein de cette haute Assemblée a été constamment 
conforme à ce principe fondamental de la politique de leur Gouvernement. Pendant les délibérations 
qui se sont succédé jusqu’ici et dans lesquelles on a agité et résolu des questions de la plus haute 
importance pour le présent aussi bien que pour l’avenir de l’Empire, il se sont toujours fait un 
devoir — leurs collègues leur rendront certainement cette justice — de témoigner la plus haute 
déférence aux désirs exprimés par les Grandes Puissances en vue de mettre un terme aux diffi
cultés pendantes.

„Ils n’en regrettent que plus vivement de se trouver aujourd’hui dans la nécessité de faire 
connaître, au sujet de l’occupation de la Bosnie et de l’Herzégovine, une opinion différente de celle 
qui vient d’être émise.

„Les Plénipotentiaires ottomans avouent, tout d’abord, qu’ils ne voient aucune nécessité urgente 
à donner suite à cette proposition d’occupation. La gravité des motifs qui ont été allégués en faveur 
d’une mesure de ce genre n’est pas ressentie par eux au même degré que par Leurs Excellences les 
membres du Congrès qui semblent y attacher une importance décisive. Le but de cette occupation 
ne peut être évidemment que de rétablir l’ordre et la tranquillité dans ces deux provinces et de 
procéder au rapatriement des réfugiés. La Sublime Porte ne poursuivant également que ce même 
but et disposant, d’une autre côté, de moyens suffisants pour le réaliser, ne peut vouloir laisser 
à aucune autre Puissance le soin et la charge de remplir une tâche qui lui revient tout naturellement 
et de droit.

„Les Plénipotentiaires ottomans s’empressent, d’ailleurs, de faire connaître à cette haute 
Assemblée que la Sublime Porte s’engage à procéder immédiatement à la mise en œuvre des moyens 
propres à amener le résultat désiré en envoyant immédiatement sur les lieux de hauts Commissaires 
qui seront chargés d’organiser une gendarmerie, de pourvoir à l’installation et à l’entretien des 
réfugiés jusqu’au commencement des travaux des champs et de mettre à exécution le système 
d’administration qui sera adopté pour ces deux provinces ainsi que d’autres mesures d’amélioration.

„Les Plénipotentiaires ottomans espèrent que le Congrès voudra bien apprécier l’étendue et 
l’importance de cet engagement qu’ils n’hésitent pas à lui donner au nom de leur Gouvernement ; ils 
osent également croire qu’il ne leur sera pas difficile de convaincre cette haute Assemblée de l’effi
cacité de mesures que la Sublime Porte mettrait en application sans le moindre délai.

„Le principal motif de doute qui s’est fait jour ici même, est tiré de ce que — dit- on — l’ordre 
n’a pu être rétabli en Bosnie et en Herzégovine depuis bientôt trois ans. On en conclut que ces pro
vinces se trouvent déjà placées en quelque sorte au delà du rayon dans l’étendue duquel s’exerce 
l’influence normale du pouvoir de la Sublime Porte.

„Cependant, que Leurs Excellences, les Membres du Congrès veuillent bien prendre en con
sidération que si les désordres en Bosnie se sont prolongés pendant un laps de temps relativement 
assez long, cette persistance s’explique bien facilement si l’on tient compte des difficultés tout à fait 
exceptionnelles avec lesquelles le Gouvernement ottoman s’est trouvé aux prises pendant ce temps. 
L’état d’hostilité ouverte dans lequel se trouvent, depuis environ trois ans, les deux Principautés 
limitrophes de la Bosnie contre la Sublime Porte, la grande et douloureuse guerre qui a désolé 
l’Empire en Europe et en Asie, ne pouvaient manquer d’absorber les forces et l’attention de l’Etat et
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de fournir un aliment toujours nouveau aux velléités de révolte et d’agression qui persistent en 
Bosnie. Aussi, bien loin de fournir une preuve de la faiblesse du pouvoir du Sultan dans ce pays, les 
circonstances auxquelles il a été fait allusion donnent lieu à une conclusion tout à fait différente. La 
force et l’influence de la Sublime Porte doivent être bien puissantes en Bosnie pour que, pendant 
trois années de guerre et de calamités sur toute l’étendue de l’Empire, l’autorité ottomane se soit 
maintenue intacte dans cette province. Est-ce donc aujourd’hui, au retour de la paix et juste au 
moment où la Sublime Porte va pouvoir concentrer toutes ses forces et tous ses soins au rétablisse
ment de l’ordre dans ce pays, qu’on voudrait croire qu’elle est impuissante à remplir cette tâche?

„Le Gouvernement Impérial a pleine conscience de l’efficacité de son pouvoir sur ces provinces ; 
et, malgré les accroissements territoriaux qu’on semble décidé à donner aux Principautés voisines, 
accroissements qui sans uni doute augmenteraient, le cas échéant, leurs moyens agressifs, la Turquie 
est d’avis qu’elle se trouve toujours à même de réprimer ces convoitises si jamais elles venaient 
à se manifester, surtout si l’appui moral du Cabinet de Vienne ne lui faisait pas défaut. C’est à cet 
appui moral que le Gouvernement ottoman attache le plus grand prix; c’est cet appui qu’il tient 
à se concilier dans cette circonstance.

„On a pensé que la Bosnie n’étant pas une province de grand rapport pour le trésor ottoman, 
son occupation par les armées austro-hongroises ne saurait, par conséquent, présenter pour la 
Sublime Porte de grands inconvénients. Qu’il soit permis aux Plénipotentiaires ottomans de prendre 
note de cette déclaration d’après laquelle tous les revenus de la province de Bosnie sont dépensés 
dans la province elle-même. Mais ils ne peuvent, d’un autre côté, s’empêcher défai re remarquer 
que de ce qu’une province ne fournit pas au trésor des sommes considérables, il n’en résulte pas que 
son occupation par des troupes d’une Puissance étrangère doive être indifférente au Souverain qui 
la possède.

„Sans insister davantage sur les considérations de cet ordre d’idées, les Plénipotentiaires otto
mans ont l’honneur de réitérer à Leurs Excellences les Membres de cette haute Assemblée que la 
Sublime Porte offre de s’engager à remplir d’elle-même, immédiatement, le programme de réformes 
qui sembleraient, en ce moment, les mieux appropriées aux exigences des circonstances.

„Pour ce qui est de la question agraire, il serait peut-être inopportun de s’engager ici dans de 
longs développements; il serait également inutile de rappeler les diverses solutions que cette 
question a reçues dans bien des pays où elle avait causé des difficultés analogues à celles qu’on 
signale dans la Bosnie. La Sublime Porte serait-elle seule dans l’impuissance d’y appliquer des 
remèdes de même nature? D’ailleurs, la question agraire subsiste encore dans plusieurs contrées 
pour lesquelles néanmoins on n’a guère songé à avoir recours à des moyens de la nature de ceux 
qui sont, aujourd’hui, proposés pour la Bosnie.

„ Aussi, sans vouloir donner un plus grand développement à leurs idées, les Plénipotentiaires 
ottomans pensent que ce qui vient d’être dit est suffisant pour persuader la haute Assemblée que 
si elle voulait bien prendre acte de l’engagement qu’ils offrent, au nom de leur Gouvernement, elle 
assurerait bien mieux et bien plutôt la pacification de ces contrées que si elle donnait son assenti
ment à une proposition d’occupation pouvant provoquer des inconvénients beaucoup plus graves 
que ceux auquels on se propose de remédier."

Son Excellence ajoute qu’en s’exprimant ainsi, elle se conforme aux instructions de son Gou
vernement.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  voudrait expliquer brièvement les motifs de 
son adhésion à la proposition du Marquis de Salisbury. Le Gouvernement Français n’a pas d’intérêt 
immédiat dans la question bosniaque, mais il a intérêt à ce que l’œuvre du Congrès soit utile et 
durable : c’est là l’ordre d’idées où il se place pour toute affaire qui ne le touche pas directement. 
Son Excellence regarde la combinaison indiquée par le Cabinet anglais comme la seule qui puisse 
assurer une existence paisible aux populations de la Bosnie et de ^Herzégovine, si profondément 
déchirées par des haines politiques, religieuses et sociales; il estime que seule ixne Puissance
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mot, i] considère l’intervention du Gouvernement d’Autriche-Hongrie. comme une mesure de police 
européenne.

Lord B e a c o n s f i e l d ,  après avoir rappelé l’importance de la question et la mission du 
Congrès qui est d’établir, s’il est possible, la paix en Europe, reconnaît que si, de l’avis de tous, 
l’une des bases principales de cette paix est l’indépendance du Sultan comme Souverain européen, 
on ne saurait cependant se dissimuler que les troubles survenus dans les contrées dont il s’agit ont 
été l’origine de tous les lamentables événements des dernières années. Son Excellence est convaincue 
que si le Sultan n’a pas pu, avant la guerre, lorsque ses ressources étaient considérables, maintenir 
l’ordre et la stabilité en Bosnie et Herzégovine et préserver ainsi la paix générale, il n’y a aucune 
raison de croire qu’aujour’hui, après une lutte qui lui a fait d’ailleurs le plus grand honneur, le 
Gouvernement ottoman soit en mesure de donner à la paix de l’Europe les sécurités qu’elle est en 
droit de demander. Les Puissances doivent donc rechercher des moyens de garantie plus efficaces, 
et elles espèrent les rencontrer dans l’action d’un grand Gouvernement limitrophe, puissant, d’opi
nions conservatrices et qui n’a jamais cherché à troubler les intérêts de personne sur aucun point 
du monde. Est-ce là un sacrifice matériel à demander à la Turquie? Le noble Lord regarde au con
traire que ces provinces, ainsi que l’a constaté la Conférence de Constantinople, n’ont jamais donné 
à la Porte un revenu égal à la dépense qu’elles lui causent. N’est-il pas en outre de haute impor
tance, lorsque les Grandes Puissances s’efforcent de faire justice à toutes les races, de prévenir 
dans ces contrées la prédominance d’une seule race? Si le Congrès laissait les provinces dont il 
s’agit dans l’état où elles se trouvent actuellement, on verrait reparaître la prédominance de la race 
slave, race qui est peu disposée à faire justice aux autres. On doit reconnaître que la proposition 
de Lord Salisbury n’est pas faite dans l’intérêt de l’Angleterre, mais en vue de la paix de l’Europe 
entière. Aucune nation n’est mieux en état que l’Autriche-Hongrie d’accomplir en ce moment, par 
l’occupation de ces provinces, le grand devoir de maintenir l’ordre, de l’assurer, d’établir la prospé
rité et en définitive de fortifier la Porte ottomane, en augmentant son poids dans les affaires euro
péennes.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit que la Russie est désintéressée dans là question, mais que les 
considérations développées par le Comte Andrâssy, la proposition de Lord Salisbury, appuyée par 
l’Allemagne, la France, l’Italie et par les explications si nettes de Lord Beaconsfield, lui prouvent 
l’efficacité de la résolution préparée pour le but pacifique que le Congrès désire atteindre. En réalité, 
il s’agit de préserver les populations chrétiennes contre des abus séculaires: la motion anglaise 
rentre dans les vues générales de la Russie et Son Altesse Sérénissime lui donne son entière 
adhésion. Quant à l’observation de Carathéodory Pacha, qui attribue à des influences étrangères la 
dernière insurrection, Son Altesse Sérénissime ne saurait l’admettre : les troubles ont été amenés par 
l’état des provinces de Bosnie et d’Herzégovine, et ce n’est que par des modifications radicales qu’on 
peut en empêcher le retour.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  T u r q u i e ,  répondant à cette assertion, rappelle qu’il 
n’a pas entendu examiner l’origine de l’insurrection bosniaque, mais seulement affirmer que si l’ordre 
n’a pas été rétabli plutôt, les événements qui se sont produits depuis un an en ont seuls été la cause. 
Le Gouvernement ottoman prend aujourd’hui envers le Congrès l’engagement, de pacifier la province 
à bref délai. II indique les moyens qu’il compte employer pour arriver à ce but et qui semblent de 
nature à calmer toute appréhension. Comme le Gouvernement ottoman est plus à même que tout 
autre de connaître l’état des choses dans ces provinces, il est évident que s’il prend cet engagement, 
c’est qu’il est convaincu qu’il pourra le remplir.

Le Comte A n d r â s s y  désirerait présenter quelques objections au document lu par Carathéo
dory Pacha. Le Premier Plénipotentiaire ottoman a dit que la mesure proposée était inutile, puisque 
la Porte est prête à remédier aux maux qui sont signalés et serait notamment en état de pourvoir 
au rapatriement des réfugiés, dont le nombre n’est pas inférieur à 200.000 âmes. Le Comte Andrâssy
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fait remarquer sur ce point que, depuis trois ans, des mesures sont réclamées de la Sublime Porte ; 
tantôt promises, tantôt éludées, ces dispositions, en définitive, n’ont jamais été prises. Quant à l’ob- 
sevvation de Carathéodory Pacha, que la Turquie a conservé, jusqu’à présent, ces provinces intactes, 
le Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie pense que Son Excellence voudra bien admettre que 
ce résultat est dû en grande partie à la position des troupes austro-hongroises sur la frontière 
pendant les trois années qui viennent de s’écouler. Le Comte Andràssy ajoute que l’Antriche-Hongrie, 
sans cesse préoccupée du principe de stabilité, qui dirige sa politique,, ne saurait faire dépendre 
l’avenir des illusions que la Porte peut conserver, mais que les événements des dernières années 
n’ont que trop démenties. Son Excellence déclare donc que:

„La proposition de MM. les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne et de l’Allemagne 
paraissant la solution la plus apte à amener la pacification prompte, complète et durable de la 
Bosnie et de l’Herzégovine, et répondant ainsi le mieux au but commun que toutes les Puissances 
ont en vue, à savoir, de créer un ordre de choses stable, les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie 
ont l’honneur d’y donner leur adhésion et de déclarer que le Gouvernement austro-hongrois est prêt 
à se charger de l’occupation et de l’administration de ces provinces.

„Le territoire du sandjak de Novi-Bazar, qui s’étend entre la Serbie et le Monténégro dans la 
direction sud-est jusqu’au delà de Mitrovitza et qui fait partie de l’ancien vilayet de Bosnie, ne con
finant pas directement avec le territoire austro-hongrois, les Plénipotentiaires de Sa Majesté Impé
riale et Royale déclarent que l’Autriche- Hongrie ne désire pas se charger de l’administration de ce 
sandjak, où l’administration ottomane pourrait être continuée. Néanmoins, afin d’assurer le maintien 
du nouvel état politique, la liberté et la sécurité des voies de communication, l’Autriche-Hongrie doit 
se réserver le droit de garnison et de routes militaires et commerciales sur toute l’étendue de la 
partie indiquée de l’ancien vilayet de Bosnie."

Le P r é s i d e n t ,  tout en faisant remarquer que l’opinion des divers Membres du Congrès est 
indiquée par les discours qui viennent d’être prononcés, croit devoir, néanmoins, demander le vote 
formel des Représentants des Puissances.

L’A u t r i c h e - H o n g r i e ,  l a  F r a n c e ,  l a  G r a n d e  B r e t a g n e ,  l’I t a l i e  adhèrent à la pro
position anglaise; l a  R u s s i e  l’accepte également, en faisant remarquer que son vote s’applique 
exclusivement aux termes de la motion de Lord Salisbury.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  refusent leur adhésion en se déclarant liés par les 
instructions de leur Gouvernement.

Le P r é s i d e n t ,  s’exprimant au nom de la majorité du Congrès et surtout des Puissances 
neutres, croit de son devoir de rappeler aux Plénipotentiaires de Turquie que le Congrès est réuni, 
non pas pour sauvegarder les positions géographiques dont la Porte désirerait le maintien, mais 
pour préserver la paix de l’Europe dans le présent et dans l’avenir. Son Altesse Sérénissime fait 
remarquer aux Représentants ottomans que, sans l’intervention du Congrès, ils se trouveraient en 
présence de la totalité des articles du Traité de San Stefano, que cette intervention leur rend une 
province beaucoup plus grande et plus fertile que la Bosnie, c’est à dire le territoire qui s’étend de 
la mer Egée aux Balkans. Les résolutions de la haute Assemblée forment un ensemble dont il est 
impossible d’accepter le bénéfice en répudiant les désavantages. La Porte n’a donc aucun intérêt à 
faire échouer les travaux du Congrès, en refusant son assentiment et en mettant les Puissances 
dans le cas d’aviser en dehors d’elle à leurs propres intérêts. Son Altesse Sérénissime constate que 
les six grandes Puissances sont d’accord en ce qui concerne la Bosnie et l’Hevzégovine, et maintient 
l’espoir qu’une œuvre, dont la Turquie est appelée à retirer de grands avantages, ne sera pas 
interrompue par l’opposition de la Porte. Son Altesse Sérénissime demeure persuadée que le Gou
vernement ottoman adressera bientôt de nouvelles instructions à ses Plénipotentiaires et termine en 
disant que le protocole reste ouvert pour les recevoir.

Le Comte S c h o u v a l o f f  demande à présenter une observation sur un point du discours de 
M. le Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie. Le Comte Andràssy, en disant que les intérêts
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austro-hongrois n’exigeaient pas l’occupation et l’administration de la partie appelée généralement 
„l’enclave“, a demandé cependant les routes militaires et quelques points stratégiques. Les 
Plénipotentiaires de Russie, qui ont adhéré à la proposition du Marquis de Salisbury, se trouvent 
ici en présence d’une pensée nouvelle, qui n’est pas encore très claire pour eux, et dont le dévelop
pement pourrait affecter les frontières et agrandissements territoriaux réservés au Monténégro et 
à la Serbie. Son Excellence désire donc prendre cette dernière partie du discours du Comte Andrâssy 
ad référendum jusqu’à ce qu’il ait eu à ce sujet une explication avec le Premier Plénipotentiaire 
d’Autriche Hongrie.

Le P r é s i d e n t  déclare que le protocole reste également ouvert pour les observations sub
séquentes que voudraient présenter les Plénipotentiaires de Russie.

Le C o n g r è s ,  suivant son ordre du jour, aborde la question de Serbie, et le P r é s i d e n t  donne 
lecture des premiers mots de l’article III du Traité de San Stefano, ainsi conçu :

„La Serbie est reconnue indépendante. “
Son Altesse Sérénissime demande si ce principe est admis par la haute Assemblée. 
C a r a t h é o d o r y  Pacha lit les considérations suivantes:
„A la première occasion qui s’offre au Congrès de se prononcer sur les stipulations d’indépen

dance insérées dans le Traité de San Stefano, Carathéodory Pacha prie le Congrès de lui permettre 
d’accompagner son opinion de quelques mots. C’est en vue d’un grand intérêt européen aussi bien 
que dans l’intérêt de la Serbie elle-même que l’Europe avait consacré le lien de vassalité qui unissait 
jusqu’à présent cette Principauté à la Cour Suzeraine. Que la Turquie ait fait usage du droit qui 
lui était conféré par les Traités avec une modération qui ne s’est démentie, pas même au milieu des 
plus rudes épreuves, que ce droit ait présenté une utilité réelle pour le règlement facile des diffi
cultés qui, à différentes époques ont vivement intéressé l’Europe, que cette Suzeraineté, ainsi 
entendue, ait assuré une indépendance réelle à la Serbie, et que celle-ci en ait reconnu à plusieurs 
reprises la haute valeur, — ce sout là des faits incontestables.

„Le Traité de San Stefano inaugurait un nouveau système pour ce pays aussi bien que pour 
d’autres, qui se trouvaient placés à peu près dans les mêmes conditions en les détachant du centre 
qui leur avait été assigné. Si l’idée de l’indépendance prévaut aujourd’hui dans les Conseils de 
l’Europe, la Turquie ne s’y opposera pas, car elle est persuadée que cette indépendance, qu’il s’agit 
pour le Congrès de sanctionner, sera réelle, sérieuse, qu’elle sera assumée par les pays dans la 
pleine conscience des droits aussi bien que des devoirs qu’elle leur impose, parce que dès lors elle 
sera respectée et qu’elle ne diminuera pas les garanties d’ordre public européen que le lien de 
suzeraineté avait su créer et maintenir.1'

Le P r é s i d e n t  fait remarquer que rénonciation de l’article III est absolue et il ne croit pas 
admissible que la Turquie retire l’assentiment qu’elle a donné à San Stefano sur ce point.

Son Altesse Sérénissime procède au vote.
Lord S a l i s b u r y  reconnaît l’indépendance de la Serbie, mais pense qu’il serait opportun de 

stipuler dans la Principauté le grand principe de la liberté religieuse.
M. W a d d i n g t o n  admet également l'indépendance de la Serbie, mais sous le bénéfice de la 

proposition suivante identique à celle que le Congrès a acceptée pour la Bulgarie:
„Les habitants de la Principauté de Serbie, quelle que soit leur religion, jouiront d’une 

complète égalité de droits. Ils pourront concourir à tous les emplois publics, fonctions et 
honneurs, et exercer toutes les professions, et la différence de croyance ne pourra leur être 
opposée comme un motif d’exclusion.

L’exercice et la pratique extérieure de tous les cultes seront entièrement libres, et aucune 
entrave ne pourra être apportée soit à l’organisation hiérarchique des différentes communions, 
soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels. “
Le Prince G o r t c h a c o w  craint que cette rédaction ne s’applique surtout aux Israélites et, sans 

se montrer contraire aux principes généraux qui y sont énoncés, Son Altesse Sérénissime ne voudrait
9 *



pas que la question israélite, qui viendra plus tard, fût préjugée par une déclaration préalable. 
S’il ne s’agit que de la liberté religieuse, le Prince Gortchacow déclare qu’elle a toujours été appliquée 
en Russie : il donne pour sa part à ce principe l’adhésion la plus complète et serait prêt à l’étendre 
dans le sens le plus large. Mais s’il s’agit de droits civils et politiques, Son Altesse Sérénissime 
demande à ne pas confondre les Israélites de Berlin, Paris, Londres ou Vienne, auxquels 011 ne 
saurait assurément refuser aucun droit politique et civil, avec les Juifs de la Serbie, de la Rou
manie et de quelques provinces russes qui sont, à son avis, un véritable fléau pour les populations 
indigènes.

Le P r é s i d e n t  ayant fait remarquer qu’il conviendrait peut-être d’attribuer à la restriction des 
droits civils et politiques ce regrettable état des Israélites, le Prince G o r t c h a c o w  rappelle qu’en 
Russie, le Gouvernement, dans certaines.provinces, a dû, sous l’impulsion d’une nécessité absolue et 
justifiée par l’expérience, soumettre les Israélites à un régime exceptionnel pour sauvegarder les 
ntérêts des populations.

M. W a d d i n g t o n  croit qu’il est important de saisir cette occasion solennelle pour faire 
affirmer les principes de la liberté religieuse par les Représentants de l’Europe. Son Excellence 
ajoute que la Serbie, qui demande à entrer dans la famille européenne sur le même pied que les 
autres Etats, doit au préalable reconnaître les principes qui sont la base de l’organisation sociale 
dans tous les Etats de l’Europe, et les accepter comme une condition nécessaire de la faveur qu’elle 
sollicite.

Le Prince G o r t c h  a c ow persiste à penser que les droits civils et politiques ne sauraient être 
attribués aux Juifs d’une manière absolue en Serbie.

Le Comte S c h o u v a l o f f  fait remarquer que ces observations ne constituent pas une opposition 
de principe à la proposition française: l’élément israélite, trop considérable dans certaines provinces 
russes, a dû y être l’objet d’une réglementation spéciale, mais Son Excellence espère que, dans 
t’avenir, on pourra prévenir les inconvénients incontestables signalés par le Prince Gortchacow sans 
ioucher à la liberté religieuse dont la Russie désire le développement.

Le Prince de B i s m a r c k  adhère à la proposition française, en déclarant que l’assentiment de 
l’Allemagne est toujours acquis à toute motion favorable à la liberté religieuse.

Le Comte de L a u n a y  dit qu’au nom de l’Italie, il s’empresse d’adhérer au principe de la 
liberté religieuse qui forme une des bases essentielles des institutions de son pays, et qu’il s’associe 
aux déclarations faites à ce sujet par l’Allemagne, la France, et la Grande Bretagne.

Le Comte A n d r à s s y  s’exprime dans le même sens et les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  
n’élèvent aucune objection.

Le Prince de Bi s mar ck ,  après avoir constaté les résultats du vote, déclare que le Congrès 
admet l’indépendance de la Serbie, mais sous la condition que la liberté religieuse sera reconnue 
dans la Principauté. Son Altesse Sérénissime ajoute que la Commission de rédaction, en formulant 
cette décision, devra constater la connexité établie par le Congrès entre la proclamation de l’indé
pendance serbe et la reconnaissance de la liberté religieuse.

Lord S a l i s b u r y  désirerait également que le Congrès insistât en faveur de la liberté commer
ciale et se déclarât contre l’introduction éventuelle d’un droit de transit en Serbie.

Le Comte de L a u n a y  fait savoir qu’il a prévenu le vœu de M. le Plénipotentiaire d’Angle
terre, et qu’il a préparé, de concert avec ses collègues d’Autriche-Hongrie et de France, la motion 
suivante :

„Les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie, de Franee et d’Italie proposent d’ajouter aux 
stipulations relatives à la Serbie ce qui suit:

Jusqu’à la conclusion de nouveaux arrangements, rien ne sera changé dans la Princi
pauté de Serbie aux conditions actuelles des relations commerciales de ce pays avec les 
pays étrangers, aucun droit de transit ne sera prélevé en Serbie sur les marchandises tra
versant ce pays.
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Les immunités et privilèges des sujets étrangers ainsi que les droits de juridiction et 
de protection consulaires, tels qu’ils existent aujourd’hui, resteront en pleine vigueur tant 
qu’ils n’auront pas été modifiés d'accord avec les parties contractantes, “

Le P r é s i d e n t  regarde comme de droit commun qu’une province séparée d’uu Etat ne puisse 
s’affranchir des traités auxquels elle a été jusqu’alors soumise. C’est au yeux de Son Altesse Sérénis
sime un principe de droit des gens qui ne peut, d’ailleurs, qu’être corroboré par une déclaration du 
Congrès.

La motion présentée par le Comte de Launay est acceptée en principe, sauf, à la demande du 
Comte S c h o u v a l o f f ,  d’une révision des détails de rédaction.

Le Congrès continue l’examen de l’article III relatif à la frontière serbe et le P r é s i d e n t  
pense que cette délimitation ne peut être tracée que par un Comité spécial.

Le Baron de H a y m e r l e  présente, sur ce point, le projet suivant :
„La Serbie recevra un agrandissement territorial.
Une définition exacte des frontières ne pouvant se faire dans le Plénum du Congrès, une 

Commission dans laquelle un Plénipotentiaire entrerait pour chaque Puissance, serait chargée 
de formuler et de soumettre au Congrès un tracé de frontières.

L’annexe contient des propositions plus détaillées des Plénipotentiaires austro-hongrois sur 
le tracé des frontières.“ (Voir annexe 1 du protocole.)
Le Comte S c h o u v a l o f f  accepte la proposition d’un Comité spécial.
M e h e me d  Al i  Pacha ayant fait allusion aux intérêts de la Turquie dans la délimitation de 

la frontière et rappelé les considérations qu’il a lues dans la dernière séance, le P r é s i d e n t  insiste 
pour la formation d’un Comité chargé spécialement de ces questions qui ne sauraient être réglées en 
réunion générale.

Le C o n g r è s  accepte cette proposition: les Plénipotentiaires devront désigner au Secrétaria 
les Délégués qui feront partie du Comité.

L’article IV du Traité de San Stefano, relatif à la Serbie, est ensuite examiné; les alinéas 1 
et 2 sont renvoyés à la Commission de rédaction.

Sur le 3e alinéa, relatif à l’évacuation du territoire ottoman par les troupes serbes, Lord 
S a l i s b u r y  exprime le désir de voir intervenir une décision du Congrès: le Comte S c h o u v a l o f f  
ayant fait remarquer qu’une décision précise ne peut être prise sur ce point avant que la frontière 
ait été délimitée, le Congrès renvoie également à la Commission de rédaction le dernier alinéa de 
l’article IV.

Le Baron de H a y m e r l e  lit la proposition ci-dessous relative aux chemins de fer en Serbie:
„La Principauté de Serbie est substituée pour sa part aux engagements que la Sublime 

Porte a contractés tant envers l’Autriche-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation 
des chemins de fer de la Turquie d’Europe, par rapport à l’achèvement et au raccordement 
ainsi qu’à l’exploitation des lignes ferrées à construire sur le territoire nouvellement acquis.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront conclues entre l’Autriche- 
Hongrie, la Porte, la Serbie et —- dans les limites de sa compétence — avec la Principauté de 
Bulgarie immédiatement après la conclusion de la paix.®
Cette motion, identique à celle que le Congrès a votée sur les voies ferrées en Bulgarie, est 

accueillie à l’unanimité.
C a r a t h é o d o r y  Pacha présente les observations suivantes sur le tribut de la Principauté 

serbe :
„Le tribut de la Serbie sera capitalisé et le montant versé dans les caisses du Trésor 

ottoman dans un délai de . . .  .
La Serbie supportera une part de la dette publique ottomane proportionnelle au revenu 

des districts qui lui seront définitivement annexés.“
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Le P r é s i d e n t  fait remarquer qn’il n’est pas question du tribut dans le Traité, et, le Comte 
S c h o u v a l o f f  ayant dit qu’en effet l’indépendance implique naturellement la fin du tribut, Lord 
S a l i s b u r y  répond que le tribut était une propriété qui était, comme tous les autres revenus de la 
Turquie, grevée du paiement de la dette ottomane.

Le Prince G o r t c h a c o w  n’est pas disposé à s'intéresser aux souscripteurs des emprunts 
turcs. Son Altesse Sérénissime considère cette affaire comme un triste agiotage. Le Gouvernement 
russe a refusé son concours à ses nationaux porteurs de titres ottomans.

Le Comte S c h o u v a l o f f ,  revenant à la question du tribut, dit qu’il n’est pas en mesure de la 
discuter actuellement et demande qu’elle soit renvoyée à la Commission de rédaction.

Le P r é s i d e n t  pense qu’on pourrait peut-être faire supporter à la Serbie une part de la dette 
équivalente au tribut.

M. W a d d i n g t o n  ne saurait admettre les paroles de M. le Premier Plénipotentiaire de Russie 
au sujet des emprunts turcs. Son Excellence ne pense pas que ces emprunts puissent être qualifiés 
d’agiotage; qu’il y ait eu une part de spéculation dans ces affaires, on ne peut le nier, mais actuelle
ment, les titres se trouvent en général entre les mains de détenteurs dignes d’intérêt: M. Waddington 
n’insiste pas aujourd’hui, mais il maintient ses observations en faveur de droits sérieux et que 
plusieurs de ses collègues, aussi bien que lui-même, se feront un devoir de défendre.

Le Prince G o r t c h a c o w  répond qu’il n’a pas voulu parler de tous les emprunts, mais de la 
majorité d’entre eux et, en outre, constater que son Gouvernement a refusé tout appui politique aux 
détenteurs russes de fonds turcs.

Il demeure entendu que la proposition de Carathéodory Pacha est renvoyée à la Commission 
pour la délimitation des frontières.

Le C o n g r è s  se préoccupe ensuite de fixer l’ordre du jour de la prochaine séance. Sur les 
observations du Comte A n d r à s s y  et du Comte S c h o u v a l o f f ,  la question du Monténégro est 
remise à une séance ultérieure. Le Congrès décide de passer demain à la discussion des affaires 
grecques, puis des affaires roumaines, et examine la procédure à suivre en ce qui concerne l’admis
sion des Représentants grecs.

Le Comte de Sa i n t  V a l l i e r  fait remarquer que les Ministres grecs doivent, dans la première 
séance où il seront admis, se borner à présenter au Congrès les demandes et les observations de 
leur Gouvernement : le Congrès se concerterait ensuite en dehors de leur présence et discuterait 
avec eux dans une séance suivante. Il y a là, en effet, deux ordres d’idées, d’abord l’exposé des 
vues et des désirs de la Grèce, puis la discussion elle-même en Congrès.

Le P r é s i d e n t  accepte cette procédure, et, avec l’assentiment unanime de la haute Assem
blée, annonce qu’il va faire savoir aux Représentants de la Grèce qu’ils seront entendus demain par 
le Congrès.

Lord S a l i s b u r y  et le Comte Cor t i  demandent si la Roumanie ne sera pas également admise 
à plaider sa cause devant la haute Assemblée.

Le P r é s i d e n t  répond que, les affaires roumaines étant à l’ordre du jour de la séance 
de demain, la question soulevée par les Plénipotentiaires d’Angleterre et d’Italie pourra y être 
discutée.

M e h e m e d  Al i  Pacha présente une motion relative aux frontières du Monténégro qui sera 
imprimée et annexée au protocole. (Voir annexe 2 du protocole.)

La séance est levée à 5 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Biilow, C. F. v. Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, 
Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali,

Sadoullah.
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Annexe 1 au Protocole 8.

Frontière pour la S e r b i e.
(Carte de l’état-major autrichien.)

Le tracé suivra la frontière actuelle par le thalweg de la Drina, laissant à la Principauté le 
M a l i - Z v o r n i k  et S a k h a r .

Elle continuera ensuite à longer l’ancienne limite de la Principauté jusqu’au Kopaonik, dont elle 
se détachera à la sommité du Kanilug. De là elle se confondra avec la limite occidentale du sandjak 
de Nisch jusqu’au village K o n c u l  sur la Morava, passant d’abord par la crête du contrefort sud du 
Kopaonik, puis par celle de la Maritza etMrdar Planina (formant le partage des eaux entre le bassin 
de l’Ibar et de la Sitnica d’un côté, et de celui de la Toplica de l’autre) — laissant le défilé de Pre- 
polac à la Turquie — jusqu’au mont Djak, tournant ensuite vers le Sud par la crête du partage des 
eaux entre la Brvenica- et la Medvedja - Rjeka, d’où elle descendra dans une direction est entre 
les villages Petrilja et Dukat, pour y traverser la rivière Medvedja et monter sur la crête de la 
Goljak-Planina (formant le partage des eaux entre la Kriva-Rjeka d’un côté et la Poljanica, la 
Yeternica et la Morava de l’autre), d’où elle descendra dans une direction sud à Koncul sur la 
Morava — laissant ce village à la Serbie. De ce point, la frontière suivra le thalweg de la Morava 
jusqu’à Lusan — laissant ce village à la Turquie — d’où elle se dirigera par Borovce et Novo-Selo — 
laissant ces villages à la Turquie jusqu’à la sommité du mont Kujan. De ce point, la frontière se 
confondra de nouveau avec la limite administrative méridionale et orientale du sandjak de Nisch, 
formant le partage des eaux entre les bassins du Vardar, du Strouma, de l’Isker et du Lom d’un 
côté et de celui de la Morava et du Timok de l’autre.

Cette limite administrative et particulièrement marquée par la crête de la S. Ilia-Planina, le 
sommet du mont Kljuc, la crête de la Babina glava, le sommet des monts Crni Vrh, Streser, Vilo 
golo, Mesid, Ravna siba et Ogôrelica, la crête des montagnes Kosturnica-, Ljubas-Grloska- et 
Visker-Planina. Elle traverse ensuite le col de la route Sophia-Nisch près du village Soline, d’où 
elle passe par les environs des villages Malovo, Murgas et Gedic, et puis dans une ligne droite 
jusqu’au col Ginci (Ginci-Pass) qui resterait à la Bulgarie. A partir de ce point, elle suit la crête des 
montagnes: Kodza- et Ciprovac-Balkan, puis de la Stara-Planina jusqu’à l’ancienne frontière orientale 
de la Principauté, près de la Kula Smiljeva Cuka.

Annexe 2 au Protocole 8.

D’après les bases de la paix signées à Andrinople un accroissement de territoire équivalent 
à celui que le sort des armes avait fait tomber entre les mains des Monténégrins leur devait être 
accordé.

Ce territoire se compose
1° des nahiés de Zubci, Banjani, Piva, Drobniak, Sâran, Yezéré et de la partie du district de Bihor 

qui se trouve entre le Lim et le district monténégrin de Yassovik. — Tous ces nahiés sont 
depuis longtemps connus sous le nom de „districts insurgés11, vu que les situations topogra
phiques et le mauvais état des routes rendant très difficile l’action des troupes Impériales, leurs 
habitants se trouvaient, même en temps de paix, plus ou moins en état d’insurrection;

2° du district de Niksic tombé entre les mains des Monténégrins après la capitulation de la place 
de Niksic et l’évacuation par nos troupes des blockhaus en pierre qui défendraient le défilé de 
Duga;

3° du district de Kuci habité par des slaves orthodoxes et situé entre le territoire des Albanais 
Clementi et le Monténégro. Jadis les Kuciotes faisaient toujours cause commune avec les Alba
nais, mais, dès le début de la dernière guerre, ils se sont déclarés pour leurs frères de race, les 
Monténégrins ;

4° de la ville d’Antivari et cl’une partie du district de ce nom.
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Lors de la conclusion de l’armistice cette partie eut pour limites le cours de la Boyana depuis 
son embouchure jusqu’au lac de Sass et ensuite une ligne tirée perpendiculairement de la pointe 
ouest de ce lac vers le lac de Scutari sur le village de Skia.

Les pays mentionnés dans ces 4 paragraphes forment évidemment le territoire dont a voulu 
parler le 2e paragraphe des bases de la paix, comme devant être cédé au Monténégro. Si une partie 
en était exclue, il faudrait accorder un équivalent à la Principauté.

Or, d’après les préliminaires de San Stefano non seulement tous les pays dont il s’agit, 
à l’exception du petit district de Zubci furent cédés au Monténégro, mais on y ajouta encore une 
énorme étendue de pays qui n’ont jamais été foulés par aucun Monténégrin en armes, voire les cazas 
bosniaques de Foca, Plevlje (Tachlidjé), Prjepolje (Prepol), Bjelopolje (Akova) et Berana, ainsi que 
les cazas albanais de Rozai et Gussinje avec les monts habités par les clans albanais de Hotti et 
Clementi.

Les cazas frontières de Kolachine du côté de Novi-Bazar et de Spouz et Podgorica du côté 
de l’Albanie, furent aussi compris dans le territoire qui serait donné au Monténégro, quoiqu’il y eut 
dans les chefs-lieux fortifiés de ces cazas des garnisons nombreuses qui n’avaient rien à craindre en 
cas d’attaque.

Les Plénipotentiaires ottomans signalent à l’appréciation de cette haute Assemblée, en ce qui 
concerne la ligne frontière du Monténégro, la contradiction existant entre les bases de la paix et les 
préliminaires de San Stefano. Animés du désir que la ligne qui séparera l’Empire du Monténégro 
soit, dans la mesure du possible, tracée de manière à empêcher par des obstacles naturels, pour l’une 
et l’autre partie, les violations de frontière et les déprédations, ils soumettent à l’approbation du 
Congrès la rectification suivante de la ligne frontière actuelle :

a) Pour le côté nord les districts de Banjani, Niksic, Piva, Drobniak, Saran et Yezéré seraient 
cédés au Monténégro. Entre la Piva et la Tara la caserne fortifiée de Crkvica, qui est une 
garde avancée de la ville de Foca et par conséquent toujours occupé par un bataillon d’infan
terie, resterait à la Turquie, et la ligne frontière passerait près du village de Nedvina, étant à 
peu près perpendiculaire aux deux rivières susmentionnées.

b)  Pour le côté est, la ligne frontière remonterait d’abord la rive gauche de la Tara et ensuite le 
ruisseau qui du mont Starac descend vers Proscen et suivrait autour de Kolachine l’ancien 
tracé, jusqu’au point désigné sur la carte par le nom de Sisko-yézéro. Elle descendrait de ce 
point vers le village de Djoriza et remonterait de Lim jusqu’à Sekulare. La petite forteresse de 
Berana étant de ce côté la clef de l’Albanie, les hauteurs qui se trouvent vis-à-vis sur la rive 
gauche du Lim, nous resteraient et feraient partie du rayon de cette forteresse.

g)  Pour le côté sud, vu que les districts de Gussinje et de Plava ne sont habités que par des 
Albanais et que ces districts ainsi que les villes musulmanes de Spouz et de Podgorica n’ont 
jamais été occupés par les Monténégrins, il n’y aurait rectification de frontière qu’à partir du 
mont Ziva, d’où le nouveau tracé descendrait le cours du ruisseau de Ripnica, jusqu’au village 
de Fundina, tournerait autour de Podgorica, de manière que les hauteurs environnantes du 
côté nord-est feraient partie du rayon de cette place, et rencontrerait l’ancien tracé au con
fluent de la Zeta avec la Moraéa.
Le district d’Antivari étant exclusivement habité par des Albanais, resterait sous la domination 

ottomane, et il n’en serait cédé aux Monténégrins que le port de Spizza, au moyen d’une petite recti
fication de frontière, laquelle, du point Milujevic, se dirigerait en ligne droite vers le village de 
St. Pettka situé au bord de la mer.

Cette haute Assemblée aurait à statuer si, pour la partie du district d’Antivari occupée 
actuellement par les Monténégrins, un équivalent devait leur être donné sur un autre point quel
conque.
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P r o t o c o l e  N° 9.
Séance du 29 ju in  1878.

Etaient présents :

Pour l’Allem agne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Btilow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour PA utrielie-H ongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande B retagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour n t a ï i e
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et i/2.
Le P r é s i d e n t  annonce que la Commission de délimitation des frontières s’est constituée et 

se compose de la manière suivante :
Pour l’Allemagne, le Prince de Hohenlohe. — Pour l’Autriche, le Baron de Haymerle. — 

Pour la France, le Comte de Saint Vallier. — Pour la Grande Bretagne, Lord Odo Russell. — 
Pour l’Italie, le Comte de Launay. — Pour la Russie, le Comte Schouvaloff. — Pour la Turquie, 
Mehemed Ali Pacha.
La Commission a tenu sa première séance aujourd’hui.
Avant de procéder à l’ordre du jour, le P r é s i d e n t  rappelle que les diverses propositions 

présentées dans la dernière séance ont été remises aux Commissions respectives.
L’ordre du jour appelle en premier lieu l’article XV du Traité de San Stefano, concernant l’île 

de Crète et les provinces limitrophes du Royaume de Grèce. Conformément à la décision prise par 
le Congrès, le Président a invité MM. les Représentants du Gouvernement de Sa Majesté le Roi 
de Grèce à vouloir bien faire à la haute Assemblée, dans la séance de ce jour, les communications 
dont ils seraient chargés.

Le P r é s i d e n t  donne lecture de l’article XV du Traité de San Stefano.
Lord S a l i s b u r y  demande une modification au dernier alinéa ainsi conçu: „Des commissions 

spéciales, dans lesquelles l’élément indigène aura une large participation, seront chargées dans 
chaque province d’élaborer les détails du nouveau règlement. Le résultat de ces travaux sera sou
mis à l’examen de la Sublime Porte qui consultera le Gouvernement Impérial de Russie avant de 
les mettre à exécution."

Son Excellence désirerait que les mots „le Gouvernement Impérial de Russîe1£ fussent remplacés 
par ceux-ci: „la Commission européenne".

Le Comte S c h o u v a l o f f ,  faisant allusion au danger qu’il a déjà signalé d’étendre trop les 
attributions des Commissions européennes, est d’avis qu’il serait préférable de substituer aux mots 
indiqués par Lord Salisbury „les Grandes Puissances de l’Europe11.

10
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M. le P l é n i p o t e n t i a i r e  d ' A n g l e t e r r e  ayant insisté pour les termes qu’il a pro
posés et le Prince de B i s m a r c k  ayant fait remarquer qu’au fond, la divergence entre les deux 
opinions est peu sensible, le Comte S c h o u v a l o f f  accepte la rédaction proposée par l’Angleterre, 
à laquelle le Congrès donne également son adhésion.

MM. D e l ÿ a n n i s ,  Ministre des affaires étrangères de Grèce, et R h a n g a b é ,  Ministre de 
Grèce à Berlin, sont ensuite introduits.

Le P r é s i d e n t  dit que le Congrès a voulu entendre les vœux et les appréciations du Gou
vernement hellénique avant de prendre une décision sur l’article XV qui forme, en ce moment, l’ob
je t de ses délibérations. Son Altesse Sérénissime prie MM. les Représentants de la Grèce de faire 
connaître leurs opinions et leurs désirs à la haute Assemblée.

M. D e l ÿ a n n i s  exprime au Congrès la reconnaissance du Gouvernement hellénique pour 
l’admission des Représentants grecs au sein de la haute Assemblée. Son Excellence espère que 
le Congrès voudra examiner avec la même bienveillance la cause que son collègue et lui ont mission 
de défendre. Il donne ensuite lecture de la communication suivante:

„Les seuls et véritables vœux du Gouvernement hellénique ont été toujours identiques 
aux aspirations de la nation entière, dont la Grèce libre ne constitue qu’une petite partie.

Ces mêmes aspirations animaient le peuple hellène quand il entreprit en 1821 la longue 
guerre de son indépendance.

Quant à leur réalisation complète le Gouvernement hellénique ne saurait se faire illusion 
sur les nombreuses difficultés qu’elle rencontre.

La ferme résolution de l’Europe d’établir la paix en Orient sans trop ébranler l’état des 
choses existant, indique au Gouvernement hellénique les limites qu’il doit imposer à ses 
aspirations.

Ainsi le Gouvernement doit limiter ses vœux et voir dans l’annexion de Candie et des 
provinces limitrophes au Royaume tout ce qui pour le moment pourrait être fait pour la Grèce.

Les vœux du Gouvernement du Roi ne s’opposent ni aux intérêts de l’Europe, ni à ceux 
de l’Etat voisin. Leur satisfaction serait l’accomplissement de la volonté ferme et tenace des 
populations de ces provinces, et donnerait le calme et une existence tenable au Royaume.

Nous croyons que l’accomplissement des vœux ci-dessus énoncés est dans les intérêts de 
l’Europe. Sa volonté étant d’amener et de consolider la paix en Orient, l’annexion de ces pro
vinces serait le moyen le plus efficace et le seul possible pour écarter toutes les causes qui 
pourraient dans l’avenir faire péricliter l’œuvre pacificatrice de l’Europe. On n’aurait qu’à se 
rappeler le passé de ces provinces, les causes qui les ont tant de fois agitées, et les moyens 
extrêmes auxquels ces contrées ont eu recours pour améliorer leur sort, pour être pleinement 
convaincu que les mêmes causes amèneraient, dans un avenir plus ou moins prochain, les 
mêmes tristes résultats.

D ailleurs, 1 Europe ayant vu dans la création du Royaume hellénique une œuvre extrême
ment civilisatrice, son agrandissement ne serait que le complément de cette œuvre.

L’annexion de ces provinces serait aussi dans l’intérêt de la Turquie. Elle lui éviterait 
dans 1 avenir toute cause de troubles, qui ont tant de fois épuisé son budget, compromis ses 
intérêts politiques, et aigri ses relations de bon voisinage, dont le Royaume hellénique a été 
de tout temps si soigneux.

Quant à 1 intérêt capital, que ces provinces mêmes trouveraient dans leur annexion, il est 
généralement connu que, depuis un demi siècle déjà, elles réclament leur union à la Grèce. 
Elles ont bien des fois, et hautement, manifesté ce désir. Elles n’ont pas hésité même de 
prendre les armes à plusieurs reprises, et de s’attirer tous les malheurs de la guerre pour le 
réaliser. Il y a quelques mois à peine, une d’elles n’a pu être pacifiée que sur l ’assurance for
melle d’une Grande Puissance que „la cause hellénique ne serait point lésée“, et que cette
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Puissance même dirait explicitement au Congrès „que cette pacification est due à son inter
vention".

Une autre province,-.l’île de Candie, est encore en pleine insurrection, et d’après les der
nières nouvelles le sang y coule en abondance.

Ne serait-ce pas une œuvre de justice et d’humanité que de satisfaire aux aspirations 
nationales de ces pays, de combler leurs voeux, tant de fois manifestés, et de leur épargner à 
l'avenir les destructions et les catastrophes auxquelles ils s’exposent pour parvenir à une 
existence nationale?

Quant au Royaume hellénique, toutes les manifestations des vœux nationaux des Hel
lènes de la Turquie ne peuvent naturellement que produire une profonde émotion dans le 
Royaume hellénique.

Les originaires des provinces grecques de l’Empire ottoman y comptent par milliers; un 
grand nombre en occupent des places distinguées dans toutes les branches de l’administration, 
dans la marine, et dans l’armée, d’autres non moins nombreux s’y distinguent par leur activité 
industrielle et commerciale. Le contre-coup que la nouvelle d’une insurrection hellénique en 
Turquie produit dans leurs cœurs, est trop puissant pour ne pas les remuer. Il pousse les uns 
à passer les frontières pour s’unir aux combattants; les autres à vider leurs bourses pour la 
cause commune. Cette commotion est vite communiquée à tous les habitants du pays, quoique 
non originaires des provinces combattantes, et la population entière du Royaume, qui ne peut 
oublier ce qu’elle doit aux combats antérieurs de ces frères déshérités, ni rester impassible 
vis-à-vis de leur lutte de délivrance, court se mettre dans leurs rangs pour les aider à recon
quérir leur liberté.

Un état de choses pareil fait naître chaque fois des crises sérieuses dans le Royaume 
hellénique, qui rendent très difficile la position de son Gouvernement. Ne pouvant refuser ses 
sympathies aux Hellènes des provinces en question unis à la Grèce libre par des liens 
d'histoire, d’origine et de malheurs communs; ne devant afficher une indifférence qui le frus
trerait de la confiance de l’hellénisme et étoufferait les justes espérances que les Hellènes de 
la Turquie ont de tout temps fondées sur la Grèce libre; tout Gouvernement hellénique serait 
impuissant de résister au courant.

Crût-il même devoir le faire au sacrifice des intérêts les plus précieux du Royaume, il 
serait renversé par le courant qui entraînerait le pays tout entier dans la lutte des provinces 
insurgées. Dans le cas même où le Gouvernement aurait la force d’opposer une digue au cou
rant national, tous ces efforts resteraient sans effet, à cause de l’étendue et de la conformation 
de la ligne frontière du Royaume, qu'une armée de cent mille hommes même ne serait pas en 
état de garder de manière à pouvoir empêcher la sortie clandestine de volontaires.

La situation créée au Gouvernement hellénique par ces mouvements insurrectionnels n’en 
est pas moins difficile et intenable sous le point de vue financier. Le budget du Royaume a 
bien des fois subi, et subit encore l ’influence de pareils événements. Aussi grande et éclatante 
que soit la différence entre le budget des recettes publiques dressé en 1829 par le Président 
de la Grèce, et celui de l’exercice de l’année dernière, il n’en est pas moins vrai que les secours 
pécuniaires alloués chaque fois aux réfugiés des provinces insurgées et aux combattants 
rapatriés, et les armements motivés par cette situation anormale et par les relations tant soit 
peu tendues avec l’Etat limitrophe qui en ont été toujours la conséquence, ont bien des fois 
englouti plusieurs millions, augmenté la dette publique et affecté à des dépenses infructueuses 
la plus grande part des recettes publiques, qui, déversées au développement matériel du pays, 
en auraient bien plus encore augmenté les ressources et le bien-être.

Si de grandes et riches nations, avec lesquelles la  petite Grèce ne saurait jamais se me
surer ont toujours, en des circonstances analogues, ressenti les suites onéreuses de dépenses 
de même nature, il est bien naturel que le pauvre Royaume hellénique, qui plus d ’une fois s’est

10*
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trouvé dans le cas de devoir faire face à de pareilles obligations, qui aujourd’hui encore entre
tient sur son territoire trente mille réfugiés, et doit s’occuper de préparatifs au dessus de ses 
forces, il est bien naturel, que non seulement il se ressente de tout le poids de pareilles dé
penses, mais qu’il en soit écrasé.

Le Gouvernement de Sa Majesté est pénétré de la conviction inébranlable qu’un pareil 
état de choses ne pourrait se prolonger. Il croit remplir un devoir qu’il ne lui est point permis 
de négliger en s’empressant d’exposer au Congrès cette situation et de le prier de bien vouloir 
y remédier en écartant les causes qui l ’ont préparée."
Le P r é s i d e n t dit que l’exposé que le Congrès vient d’entendre sera imprimé et distribué, 

et que la haute Assemblée l’examinera avec attention.
M. R h a n g a b é  présente ensuite quelques considérations complémentaires, et insiste notamment 

sur les progrès réalisés en Grèce depuis la proclamation de l’indépendance, .sur les difficultés que 
l’exiguïté du territoire, l’absence de frontières naturelles, les agitations permanentes de provinces 
voisines de même race, ont sans cesse opposées à la prospérité et au développement du Royaume 
hellénique. Son Excellence affirme de nouveau que les accroissements demandés par son collègue 
sont nécessaires non seulement à l’existence même de la Grèce, mais à la paix de l’Orient.

Le P r é s i d e n t  répond que le Congrès, lorsqu’il aura étudié les considérations présentées 
par MM. les Représentants helléniques, leur communiquera le résultat de ses délibérations. Il annonce 
que leur concours leur sera alors de nouveau demandé et les remercie de s’être rendus à l’invitation 
du Congrès.

MM. D e l ÿ a n n i s  et R h a n g a b é  s’étant retirés, le C o n g r è s  reprend son ordre du jour, 
qui indique l’examen de l’article Y et de l’article XIX du Traité de San Stefano, relatifs à la 
Roumanie.

Lord S a l i s b u r y ,  rappelant la question qu’il a posée dans la séance précédente, propose de 
décider si les Représentants de la Roumanie seront entendus par le Congrès. Aux yeux de Son 
Excellence, la haute Assemblée, après avoir écouté les Délégués d’une nation qui réclame des pro
vinces étrangères, agirait équitablement en écoutant les Représentants d’un pays qui demande à 
garder des contrées qui lui appartiennent.

Le Comte C o r t i  déclare s’associer entièrement à l’opinion que vient d’exprimer son collègue 
d’Angleterre.

Le Prince de B i s m a r c k  ne regarde pas que l’admission des Roumains présente, au point 
de vue de la réussite des travaux du Congrès, le même intérêt que l’admission des Grecs, dont les 
demandes, quel qu’en soit le résultat, ne sauraient exercer une influence très considérable dans 
l’issue des délibérations du Congrès. Son Altesse Sérénissime hésite à penser qu’il soit bon d’accroître 
les difficultés de la tâche pacifique dévolue à la haute Assemblée en introduisant les Délégués 
Roumains, dont les réclamations, connues d’avance, ne semblent pas de nature à faciliter la bonne 
entente ; toutefois, la question ayant été posée, il doit la soumettre au suffrage de ses collègues.

Le Comte S c h o u v a l o f f  établit la différence qui existe entre la Grèce, état indépendant, et 
a Roumanie, dont l’indépendance n’est pas encore reconnue par l’Europe. Il y aurait pins d’ana
logie entre la Grèce et la Serbie que la déclaration du Congrès a affranchie des liens de vassalité, 
et cependant la haute Assemblée n’a pas admis les Délégués serbes.

Le P r é s i d e n t  ayant demandé au Secrétariat si la demande d’admission adressée au Con
grès émane du Gouvernement de la Principauté de Roumanie, le Comte C o r t i  constate que la pé
tition est signée par deux Ministres du Prince Charles, et que, conformément à la procédure 
adoptée par le Congrès, ce document est introduit et recommandé par Lord Salisbury et les Pléni
potentiaires italiens.

Le P r é s i d e n t  procède au vote.
Le Comte A n d r à s s y  accepte la proposition de Lord Salisbury et du Comte Corti, mais 

dans l’espoir qu’elle pourrait amener une solution qui donne des garanties à la paix.
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M. W a d d i n g t o n  est d’avis d’admettre les Représentants roumains et espère que cette 
marque d’intérêt facilitera l’adhésion de la Roumanie à la décision du Congrès, quelle qu’elle soit.

Les votes de l’Angleterre et de l’Italie étant acquis, le P r é s i d e n t  demande leurs sentiments 
à MM. les Plénipotentiaires de Russie.

Le Prince G o r t c h a c o w  déclare partager l’opinion que M. le Prince de Bismarck à exprimée 
sur cette question. Le but de la Russie est d’arriver le plus tôt possible à une paix durable, 
et Son Altesse Sérénissime pense que la présence des Représentants roumains est de nature à 
provoquer de vives discussions. Sans voter contre leur admission, le Prince Gortchacow demande 
expressément l’insertion de son opinion au protocole.

Le P r é s i d e n t  ayant insisté pour avoir le vote précis des Plénipotentiaires russes, le Comte
S ch o u v a l  o f f  dit qu’aux yeux de son Gouvernement, les observations des Délégués roumains ne 
peuvent qu’augmenter les difficultés de la discussion, car, assurément, la Russie ne se laissera pas 
accuser par eux sans se défendre. Cependant, si la majorité du Congrès se prononce pour l’admis
sion, les Plénipotentiaires russes ne sauraient être seuls à vouloir éloigner des contradicteurs, et 
ils ne s’opposent point à la proposition de Lord Salisbury.

Les P Lé n i p o  t e n t i a i r  es o t t o m a n  s n’ayant point élevé d’objection, le Prince de B i s m a r c k  
dit qu’il a voulu subordonner son vote à celui des Puissances spécialement intéressées et consent 
également, au nom de l’Allemagne, à l’admission des Représentants roumains.

Le Comte A n d r â s s y ,  avec l’assentiment de la haute Assemblée, exprime le désir que les 
Délégués de Roumanie soient entendus dans les mêmes conditions que les Ministres de Grèce.

Le P r é s i d e n t  annonce qu’en conséquence, il invitera les Représentants roumains pour la 
séance de lundi prochain.

Le C o n g r è s  commence la discussion des articles du Traité de San Stefano relatifs à la Rou
manie. Le P r é s i d e n t  donne lecture du 1er alinéa de l’article V ainsi conçu:

„La Sublime Porte reconnaît l’indépendance de la Roumanie qui fera valoir ses droits à 
une indemnité à débattre entre les deux parties. “

Le P r é s i d e n t  demande si le Congrès est disposé à maintenir, sans condition, le principe 
posé dans cet alinéa, ou bien à le subordonner à l’acceptation par la Roumanie des remaniements 
territoriaux qu’elle paraît vouloir repousser. Son Altesse Sérénissime n’a pas d’avis personnel sur ce 
point, mais désire savoir si les Représentants d’autres Puissances considèrent que l’indépendance de la 
Roumanie est liée à la reconnaissance p:ir cette Principauté de la totalité du Traité de San Stefano, 
et s’ils ne regardent point, par conséquent, comme connexes les deux questions de l’indépendance et 
des changements territoriaux.

Le Comte Cor t i  fait remarquer que les préliminaires de San Stéfano ont été conclus entre la 
Russie et la Turquie, et que la Roumanie n’a pu y prendre part, étant placée sous la suzeraineté 
de la Porte. Son Excellence ne jugerait pas équitable d’admettre que la Principauté soit liée au 
même degré que le Gouvernement ottoman. Il ne croit pas opportun de faire dépendre l’indépen
dance de la Roumanie de son adhésion aux stipulations qui la concernent.

Le Comte S c h o u v a l o f f  ne partage point cette opinion. La Roumanie a proclamé, il est vrai, 
elle-même son indépendance, mais cette indépendance ne peut être effective sans l ’assentiment de 
l’Europe, et le Congrès est en droit de statuer, sans rechercher si la Roumanie est engagée ou non 
par les autres articles du Traité de San Stefano.

Lord B e a c o n s f i e l d  a va avec le plus vif regret les stipulations de l ’article XIX du Traité 
de San Stefano relatives à la Bessarabie. D’abord cette combinaison est une immixtion dans le Traité 
de 1856 et il n’y avait qu’une extrême nécessité qui pût autoriser un changement dans un acte 
aussi solennel; au surplus, cette nécessité n’a même pas été alléguée. En second lieu, ce serait aux 
yeux de Son Excellence une grave erreur que de considérer cette stipulation comme un simple 
échange de territoire entre deux Etats. Les articles IV et XX du Traité de Paris constituent un
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engagement pris entre les Puissances Européennes et la Russie, dans le but d’assurer la liberté de la 
navigation du Danube, et Son Excellence ne trouve aucune garantie pour cette liberté dans le Traité 
de San Stefano. Dans l’article. IV du Traité de 1856, les Puissances alliées se sont engagées à 
restituer à l’Empereur de Russie, tous les territoires occupés par leurs troupes, mais sous la condi
tion, indiquée dans l’article XX, qu’une rectification de la frontière russe aurait lieu en Bessarabie 
„pour mieux assurer la liberté de la navigation du Danube “. C’était un engagement pris envers 
l’Europe. Aujourd’hui cependant le Gouvernement russe, se propose de retenir les territoires resti
tués, sans remplir les conditions sous lesquelles ils étaient restitués. Le Premier Plénipotentiaire 
d’Angleterre appelle sur une situation aussi grave toute la sollicitude de la haute Assemblée. Lord 
Beaconsfield déplore cette ingérence dans le Traité de Paris et proteste contre elle, sans avoir même 
à se préoccuper de savoir si l’échange dont il s’agit est ou non sanctionné par le possesseur actuel. 
Les autres Signataires du Traité de Paris ayant décliné toute intervention dans cette affaire, le Pre
mier Plénipotentiaire de la Grande Bretaghe ne saurait conseiller au Gouvernement de la Reine 
d’employer la force pour maintenir les stipulations de ce Traité, mais il proteste contre ce change
ment et attend les explications que ses collègues de Russie seront en mesure de donner sur les 
engagements que leur Souverain entendrait prendre pour la sauvegarde de la liberté du Danube.

Le Prince G o r t c h a c o w  pense, comme Lord Beaconsfield, que la libre navigation du Danube 
est un intérêt européen, mais Son Altesse Sérénissime ne voit pas quelle influence la  cession de la 
Bessarabie peut exercer sur la libre navigation du Danube. La Roumanie, en effet, n’est absolument 
pour rien dans les améliorations dont le cours du fleuve a été l’objet: sans doute, le Traité de Paris 
a donné à la Moldavie une partie de la Bessarabie et le delta du Danube, mais, en 1857, les mêmes 
Puissances ont restitué le delta aux Turcs et elles ont rendu ainsi service à la Moldavie qui était 
hors d’état d’exécuter les travaux nécessaires pour le libre accès de la bouche de Soulina. C’est 
depuis lorsque la Commission européenne du Danube a exécuté les grands travaux d’où sont résul
tés de si importants avantages pour le commerce du monde.

Son Altesse Sérénissime, envisageant la question à un autre point de vue, rappelle qu’en 1856, 
la Bessarabie n’a été adjointe qu’à la seule Moldavie, à une époque où les Principautés devaient 
rester séparées. Plus tard, la Valaehie et la Moldavie se sont réunies malgré le Traité de Paris, et, 
nonobstant l’opposition des Cabinets européens, les Principautés-Unies ont élu un Prince étranger, 
pour lequel, d’ailleurs, Son Altesse Sérénissime professe le plus grand respect : la situation n’est 
donc plus la même qu’autrefois. Le Prince Gortchacow déclare, d’ailleurs, que son Gouvernement, ne 
saurait reculer dans cette question et espère que Lord Beaconsfield ne persistera pas dans ses 
objections lorsque Son Excellence aura reconnu que la liberté du Danube n’aura rien à souffrir de la 
rétrocession de la Bessarabie.

Le Comte de S c h o u v a l o f f  dit que, s’il a bien compris les observations de M. le Pre
mier Plénipotentiaire d’Angleterre, le noble Lord a regretté que le Traité de San Stefano constitue 
une immixtion dans le Traité de 1856, par laquelle la Russie a contracté des engagements envers 
l’Europe. M. le Plénipotentiaire de Russie croit devoir rappeler que le Traité de San Stefano 
est une convention préliminaire, n’ayant de force obligatoire qu’entre les deux parties contractantes 
et par laquelle la Russie a entendu faire connaître d’avance au Gouvernement turc les demandes 
qu’elle formulerait plus tard devant l’Europe. C’est dans cette intention que la Russie est venue au 
Congrès à la suite d’une guerre longue et victorieuse. Le noble Lord a ajouté qu’il ne regarde pas 
la rétrocession de la Bessarabie comme nécessaire. Le Comte Schouvaloff pense que Lord Beacons
field ne saurait éviter de reconnaître que, lorsq’une nation est rentrée en possession d’une partie de 
territoire qu’une guerre précédente lui a fait perdre, il est difficile de faire abandonner à cette même 
nation le territoire qu’elle a reconquis. En ce qui concerne la libre navigation du Danube, M. le 
Plénipotentiaire de Russie présentera quelques explications qui lui semblent de nature à satisfaire 
Lord Beaconsfield. La question de Bessarabie pouvait être envisagée par la Russie comme une 
question d’ambition et d’intérêt ou comme une question d’honneur. La Russie a voulu la réduire à
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une question d’honneur et ç’estpourquoi elle ne redemande pas les parties du territoire dont la 
possession aurait pu constituer une menace ou du moins une ingérence dans la libre navigation du 
fleuve. Enfin elle offre, en retour à la Roumanie, un territoire plus vaste, conquis au prix de son 
sang et qui doit être considéré comme de bonne prise. Le Comte Schouvaloff a la conviction que la 
Roumanie ne perd poiut au change. Quant au principe de l’intégrité et de l’indépendance de la 
Roumanie, Son Excellence pense, avec Lord Beaconsfield, que de tels principes ne doivent pas 
seulement être exprimés par des mots, mais doivent être une réalité. Or, la Roumanie ne saurait 
sauvegarder réellement son indépendance et son intégrité tant qu’elle persisterait à vivre sur les 
dépouilles d’un grand Empire qui se croit en droit de revendiquer un lambeau de son ancien terri
toire. Le Comte Schouvaloff est fermement persuadé que la Roumanie elle-même, que toute l’Europe 
est intéressée à ce que cette question soit résolue dans le sens des aspirations légitimes de la 
Russie.

Le Prince G o r t c h a c o w  désire ajouter une observation relative à la valeur de l’échange.
La Roumanie n’obtiendrait pas seulement à la suite de la guerre à laquelle elle a pris part la 

reconnaissance de son indépendance et la destruction des forteresses qui menaçaient sa sécurité. 
Il a été stipulé en sa faveur des annexions éventuelles qui augmenteraient son territoire dans la 
proportion de 3.500 kilomètres carrés en étendue, de 80 mille âmes comme population, compara
tivement à ce qu’elle aurait à céder, et qui lui assureraient en outre le Delta du Danube, que 
l’Europe lui a enlevé en 1857, certains districts fertiles comme celui de Babadagh et un bon port de 
commerce sur la mer Noire.

Le Gouvernement Impérial de Russie a donc la conviction non seulement de maintenir un 
droit, mais de se placer sur un terrain d’équité en réglant sur des bases mutuellement avantageuses 
avec le Gouvernement Roumain, une question sans la solution de laquelle il serait impossible 
d’établir entre la Russie et la Roumanie les bons rapports nécessaires à la consolidation de la paix 
en Orient.

Son Altesse Sérénissime considère que ces indications démontrent suffisamment que la Russie 
ne demande pas plus qu’elle ne donne. Le Prince Gortchacow veut en outre rappeler qu’en réalité, 
tous les droits et privilèges de la Roumanie lui ont été assurés au prix du sang russe. Il n’y a aucun 
traité conclu par la Russie avec la Turquie, depuis un siècle, qui ne contienne des stipulations favo
rables aux Roumains. Son Altesse Sérénissime désire ajouter une observation psychologique et 
regrette d’avoir à constater que si, dans la vie privée, il arrive souvent qu’en rendant service à un 
ami, on le transforme en adversaire, cette vérité est encore plus applicable à la politique. Le Prince 
Gortchacow se borne à citer l’exemple des Roumains, et son observation lui paraît de nature à 
rassurer pleinement ceux qui semblent redouter que la Russie n’acquière le dévouement absolu des 
populations pour lesquelles elle s’est imposé les plus grands sacrifices.

Le Prince de B i s m a r c k  déclare que, quant à la nécessité d’assurer la libre navigation sur le 
Danube, il partage complètement les idées de M. le Premier Représentant de l’Angleterre, mais il 
ne voit point de connexité entre la liberté du Danube et la rétrocession de la Bessarabie. Il s’as
socie, pour ce qui est de la Bessarabie, à l’opinion des Plénipotentiaires russes en se plaçant moins 
au point de vue des intérêts de la Russie qu’à celui de la paix durable de l’Europe. Son Altesse 
Sérénissime croit, en effet, que Je Traité de Paris eût été plus solide si l’on eût écarté cette question 
d’amour-propre, cette diminution de territoire qui, d’ailleurs, n’affectait en rien la force d’un si grand 
Empire. Le Prince de Bismarck pense que l’œuvre du Congrès serait incomplète, si la haute 
Assemblée laissait subsister une disposition à laquelle se rattacherait pour l’avenir un souvenir 
pénible à la nation russe, tandis que les intérêts d e ja  Roumanie ne paraissent pas contraires à 
l’échange proposé. Il craint que le Congrès, en se refusant à satisfaire au sentiment historique de 
la Russie, n’atténue les chances de durée de son oeuvre.

Le P r é s i d e n t  croit d’ailleurs qu’il serait préférable d’ajourner la discussion jusqu’au moment 
où les Représentants roumains auront été entendus dans la séance de lundi prochain. Il ajoute
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qu’il désire mettre à l’ordre du jour pour la prochaine séance, s’il y a lieu, la question du Monté
négro, après avoir terminé celle de la Roumanie.

Cette proposition est acceptée par le Congrès et la séance est levée à 4 heures i/2.

Signé : v. Bismarck, B. Btilow, C. F. v. Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, 
L. Corti, Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, 
Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N °  10.

Séance du l tr ju ille t 1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, •— Monsieur de Bttlow, — le Prince de Hohenlohe-Scliillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et */*.

Les protocoles 8 et 9 sont adoptés.
Le P r é s i d e n t  fait mention des pétitions résumées dans la liste N° 8.
Le Comte S c h o u v a l o f f  rappelle que, dans une séance précédente, il a pris ad  r é f é r e n d u m  

la question du passage et du droit de garnison de l’Autriche-Hongrie dans l’enclave: à la suite 
d’une entente avec le Comte Andràssy, M. le Plénipotentiaire de Russie retire ses objections et 
adhère à la proposition de M. le Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie.

L’ordre du jour appelle en premier lieu l’audition des Représentants de Roumanie. Le 
P r é s i d e n t ,  en se conformant à la décision prise par le Congrès dans la dernière séance, a invité 
MM. B r a t i a n o  et  K oga l n i c e a . no ,  Ministres du Prince Charles de Roumanie, à faire, dans la 
séance de ce jour, les communications dont ils seraient chargés.

Les Délégués roumains, MM. B r a t i a n o  et Ko ga i  n i cèano ,  sont introduits, et le P r é s i d e n t  
les prie de prendre la parole pour expliquer les opinions et appréciations de leur Gouvernement sur 
les points du Traité de San Stefano qui les concernent.

M. K o g a l n i c e a n o  remercie le Congrès d’avoir bien voulu admettre les Représentants 
roumains et donne lecture du mémorandum suivant:
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^Messieurs les Plénipotentiaires,

Nous avons, tout d’abord, à cœur de remercier le Congrès de vouloir bien entendre les 
Délégués roumains au moment de délibérer sur la Roumanie. C’est un nouveau titre ajouté par 
l’Europe à ceux qui lui ont valu dès longtemps la reconnaissance de la nation roumaine, et ce gage 
d’unanime bienveillance nous paraît être d’un heureux augure pour le succès de la cause que nous 
sommes appelés à défendre devant vous.

Nous n’insisterons pas sur les événements dans lesquels nous avons été entraînés par des 
nécessités de force majeure. Nous passerons également sous silence soit l’action militaire à laquelle 
nous avons participé, soit l’action diplomatique à laquelle il ne nous a pas été donné de prendre 
part. Nous avons eu occasion de constater déjà que la période des négociations nous a été moins 
propice que la fortune des armes.

Nous nous bornerons à exposer les droits et les vœux de notre pays, sur la base du résumé 
présenté dans le mémoire que nous avons eu l’honneur de soumettre récemment au Congrès.

1°

Nous croyons qu’en bonne justice, aucune partie du territoire actuel ne doit être détachée de 
la Roumanie.

La restitution par le Traité de 1856 d’une partie de la Bessarabie à la Principauté de Mol
davie a été un acte d’équité de l’Europe. Le morcellement de 1812 ne pouvait pas se justifier par 
le fait ou le droit de la conquête.

En 1812, la Bessarabie relevait d’une Principauté dont l’autonomie avait été attestée solen
nellement par tous les traités antérieurement conclus entre les Empires russe et ottoman. Le Traité 
de Kutchuk-Kaïnard ji particulièrement reconnaissait aux Princes de Moldavie et de Valachie la 
qualité de Souverains, et établissait que la Bessarabie faisait partie de la Moldavie.

C’était donc là un pays roumain, avec des institutions et des lois roumaines, explicitement 
maintenues par Sa Majesté l’Empereur Alexandre Ier. Ce respect de l’ancienne nationalité était formulé 
dans le rescrit Impérial promulguant l’organisation administrative et judiciaire de cette province 
après son incorporation à la Russie, sans qu’il fût posé la moindre distinction entre la Basse et la 
Haute Bessarabie.

On a semblé vouloir conclure que la Bessarabie était une région turque ou tatare du simple 
fait que les Ottomans y occupaient trois forteresses.

Mais l’histoire de la Valachie présente une anomalie analogue; des forteresses turques y ont 
longtemps subsisté ; il n’en résulte pas pourtant que la Valachie ait jamais été un pays turc.

En 1878, pas plus qu’en 1812, la Bessarabie ne peut être revendiquée de la Roumanie en 
vertu du droit de conquête. Elle appartient à une principauté que la Russie elle-même, pendant tout 
le cours de sa récente guerre avec l’Empire ottoman, a considérée et traitée comme un Etat indé
pendant et allié.

D’ailleurs, dès son entrée en campagne, la Russie a signé avec la Roumanie une convention 
par laquelle elle a expressément garanti l’i n t é g r i t é  a c t u e l l e  du t e r r i t o i r e  r o u ma i n .

Cette garantie avait été demandée et accordée quand il ne s’agissait encore que du passage 
des armées Impériales par la Roumanie. Il semblait qu’elle dût redoubler d’énergie du jour où, sur 
l’appel de la Russie même, le concours de la nation roumaine devenait plus positif et se transformait 
en coopération militaire effective, en complète alliance. Nos troupes ont en effet combattu côte à 
côte avec les armées russes. Si ce n’est pas là un titre pour nous agrandir, ce n’en est certes pas 
un pour nous diminuer. A défaut d’autres droits, la convention du 4/16 avril 1877, qui porte les 
signatures et les ratifications du Cabinet Impérial, suffirait seule pour nous conserver une région 
importante du Danube, à laquelle se rattache si étroitement la prospérité commerciale de la 
Roumanie.
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On a invoqué, à l’appui de la rétrocession de la Bessarabie, des considérations de recon
naissance et des souvenirs de gloire et de valeur militaires. Mais, durant une longue série de 
guerres, les armes russes se sont illustrées sur bien des champs de bataille, et ont promené leur 
gloire jusque sous les murs d’AndrinopIe. Ce n’est pas là pourtant un titre à la propriété de la 
région des Balkans.

On a invoqué encore des considérations de reconnaissance. La Roumanie sait pratiquer les 
devoirs de la gratitude, et l’a maintes fois prouvé. Elle n’oublie pas son histoire ni le nom de ses 
bienfaiteurs; elle vénère en Catherine la Grande et en Nicolas I er les généreux auteurs des Traités 
de Kaïnardji et d’AndrinopIe.

Mais elle garde aussi la mémoire des sacrifices qu’elle s’est imposés pour l’agrandissement, la 
fortune et la gloire de la Russie. Elle se rappelle que, depuis Pierre le Grand jusqu’à nos jours, elle 
a été tour à tour ou simultanément la base des opérations militaires de la Russie, le grenier oii s’ali
mentaient ses armées, alors même qu’elles agissaient au delà du Danube, et le théâtre trop souvent 
préféré des plus terribles collisions.

Elle se souvient aussi qu’en 1812 elle a perdu, au profit de la Russie, la moitié de la Moldavie, 
c’est-à-dire la Bessarabie du Pruth au Dniestr.

2 °

Nous demandons que le sol roumain ne soit pas assujetti à un droit de passage pendant l’occu
pation de la Bulgarie par les armées russes. Le Danube et la mer leur offrent les voies de transport 
et de communication les plus faciles et les moins coûteuses. La Roumanie, après toutes ses épreuves, 
aspire à un repos absolu, nécessaire à la réparation des dommages causés par la guerre: ce serait 
une mauvaise condition, pour l’accomplissement de l’œuvre réparatrice et pour la tranquillité de 
notre pays, que la circulation de troupes étrangères.

3»

Il nous paraît juste que. la Roumanie, en vertu de ses titres séculaires, rentre en possession 
des îles et des bouches du Danube, y compris l’île des Serpents. Il y aurait dans cette restitution 
un retour équitable aux dispositions originaires par lesquelles les Grandes Puissances avaient confié 
en 1856 aux Principautés Danubiennes la garde de la liberté du Danube à son embouchure.

4°

Nous avons le ferme espoir que la Roumanie recevra du Gouvernement Impérial de Russie 
une indemnité de guerre en proportion des forces militaires qu’elle a mises en ligne. Nous croyons 
légitime, à tous égards, que les dédommagements stipulés et obtenus par la Russie au nom des 
divers Etats alliés soient répartis en raison de l’appoint militaire de chacun des belligérants. Le 
Gouvernement Impérial a reconnu le principe de cette répartition en faveur de la Serbie et du 
Monténégro, et insiste sur son application.

La Roumanie est fondée à en demander à son tour le bénéfice. En effet, obligée de tenir long
temps son armée mobilisée pour parer à des éventualités imminentes, elle a eu sous les drapeaux, 
tant comme armée active que comme armée de réserve, plus de 70 mille hommes. De plus, elle a 
subi des pertes considérables : ses villes et toute sa rive du Danube ont été saccagées par le bom
bardement, ses voies de communication détériorées, son matériel de guerre endommagé.

Les compensations dues de ces différents chefs seraient prélevées sur l’indemnité totale 
allouée au Gouvernement Impérial de Russie, et fournies en telle forme que le Congrès jugerait plus 
expédient.
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5°

La Roumanie a confiance que son indépendance sera définitivement et pleinement reconnue 
par l’Europe.

A son droit primordial, dont le principe avait été faussé par des équivoques historiques, 
s’ajoutent aujourd’hui les titres dont elle a régénéré, ou plutôt rajeuni la conquête sur les champs 
de bataille. Dix mille Roumains sont tombés autour de Plevna pour mériter à leur patrie la liberté 
et l’indépendance.

Mais tous ces sacrifices ne suffiraient pas à assurer à la Roumanie la pacifique disposition de 
ses destinées. Elle serait heureuse et reconnaissante de voir couronner ses efforts qui ont manifesté 
son individualité, par un bienfait européen. Ce bienfait serait la garantie réelle de sa neutralité, qui 
la mettrait en mesure de montrer à l’Europe qu’elle n’a d’autre ambition que d’être la fidèle gardienne 
de la liberté du Danube à son embouchure, et de se consacrer à l’amélioration de ses institutions et 
au développement de ses ressources.

Tels sont, Messieurs les Plénipotentiaires, succinctement exposés, les voeux d’un petit Etat 
qui ne croit pas avoir démérité de l’Europe, et qui fait, par notre organe, appel à la justice et à la 
bienveillance des Grandes Puissances, dont vous êtes les éminents Représentants. “

M. B r a t i a n o  lit ensuite les considérations ci-après:
„L’exposé que mon collègue, en son nom et au mien, vient de tracer des droits et des intérêts 

de la Roumanie n’a pas besoin de plus longs développements.
„La haute Assemblée, qui a pour mission de régler la situation de POrient, possède amplement 

toutes les données nécessaires à l’accomplissement de son oeuvre.
,,Nous sommes persuadés que les sentiments de justice et de bienveillance qui nous ont ouvert 

un accès auprès de vous détermineront aussi l’adoption des résolutions relatives à la Roumanie.
Je me permettrai simplement d’ajouter que la dépossession d’une partie de notre patrimoine 

ne serait pas seulement une profonde douleur pour la nation roumaine, elle détruirait en elle sa 
confiance dans l’efficacité des traités et dans l’observation tant de l’équité absolue que du droit écrit.

Le trouble qu’éprouverait sa foi dans l’avenir paralyserait son pacifique développement et son 
élan vers le progrès. ,

„Je prends, en terminant, la respectueuse liberté de soumettre ces réflexions à la haute appré
ciation du grand Conseil européen et particulièrement aux illustres Représentants de Sa Majesté 
l’Empereur de . toutes les Russies, dont nous avons eu si souvent l’occasion d’apprécier l’esprit élevé 
et le coeur magnanime pendant Son séjour parmi nous."

Le P r é s i d e n t  dit que le Congrès examinera consciencieusement les observations présentées 
par les Délégués de Roumanie.

Les Représentants roumains s’étant retirés, l'ordre du jour appelle la continuation de l’examen 
du 1er alinéa de l’article Y du Traité de San Stefano.

Le Prince de B i s m a r c k  fait remarquer qu’il s’agit de savoir si les Puissances entendent 
reconnaître l’indépendance de la Roumanie. Son Altesse Sérénissime rappelle qu’en 1856, l’union 
des Principautés n’avait pas été admise, que, depuis lors, la situation s’est modifiée puisque la 
Valachie et la Moldavie se sont réunies en un seul E tat; plusieurs Puissances ont reconnu cet état 
de choses en concluant avec la Roumanie des conventions commerciales. Toutefois, l’Europe seule 
a le droit de sanctionner l’indépendance, elle doit donc se demander sous quelles conditions elle 
prendra cette importante décision, et si elle regarde que les conditions seront les mêmes que celles 
déjà établies par le Congrès pour la Serbie.

M. W a d d i n g t o n  déclare que, fidèles aux principes qui les ont inspirés jusqu’ici, les 
Plénipotentiaires de France demandent que le Congrès pose à l’indépendance roumaine les mêmes 
conditions qu’à l’indépendance serbe. Son Excellence ne se dissimule pas les difficultés locales qu 
existent en Roumanie, mais, après avoir mûrement examiné les arguments qu’on peut faire valoir
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dans un sens et dans l’autre, les Plénipotentiaires de France ont jugé préférable de ne point se départir 
de la grande règle de l’égalité des droits et de la liberté des cultes. Il est difficile d’ailleurs que le 
Gouvernement roumain repousse, sur son territoire, le principe admis en Turquie pour ses propres 
sujets. Son Excellence pense qu’il n’y a pas à hésiter que la Roumanie, demandant à entrer dans la 
grande famille européenne, doit accepter les charges et même les ennuis de la situation dont elle 
réclame le bénéfice, et que l’on ne trouvera, de longtemps, une occasion aussi solennelle’ et décisive 
d’affirmer de nouveau les principes qui font l’honneur et la sécurité des nations civilisées. Quant 
aux difficultés locales, M. le Premier Plénipotentiaire de France estime qu’elles seront plus 
aisément surmontées, lorsque ces principes auront été reconnus en Roumanie et que la race juive 
saura qu’elle n’a rien à attendre que de ses propres efforts et de la solidarité de ses intérêts avec 
ceux des populations indigènes. M. Waddington termine en insistant pour que les mêmes conditions 
d’ordre politique et religieux indiquées pour la Serbie soient également imposées à l’Etat roumain.

Le Prince de B i s m a r c k ,  faisant allusion aux principes du droit public en vigueur d’après la 
constitution de l’Empire allemand et à l’intérêt que l’opinion piiblique attache à ce que les mêmes 
principes suivis dans la politique intérieure soient appliqués à la politique étrangère, déclare 
s'associer, au nom de l’Allemagne, à la proposition française.

Le Comte A n d r â s s y  adhère à la proposition française.
Lord B e a c o n s f i e l d  dit qu’il donne une complète adhésion au nom du Gouvernement anglais 

à la proposition française. Son Excellence ne saurait supposer 1111 instant que le Congrès reconnaî
trait l’indépendance de la Roumanie en dehors de cette condition.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e  s i t a l i e n s  font la même déclaration.
Le Prince G o r t c h a c o w ,  se référant aux expressions par lesquelles a été motivée la pro

position française et qui donnent la plus grande extension à la liberté religieuse, se rallie entièrement 
à cette proposition.

Le Comte S c h o u v a l o f f  ajoute que l’adhésion de la Russie à l’indépendance est cependant 
subordonnée à l’acceptation par la Roumanie de la rétrocession réclamée par le Gouvernement russe.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  n’élèvent aucune objection contre les principes présentés 
par les Plénipotentiaires français, et le P r é s i d e n t  constate que le Congrès est unanime à n’accor
der l’indépendance à la Roumanie qu’aux mêmes conditions posées à la Serbie. Mais Son Altesse 
Sérénissime appelle l’attention de ses collègues sur la réserve que le Comte Schouvaloff vient de 
formuler, et d’après laquelle la reconnaissance de l’indépendance roumaine ne serait unanimement 
consentie par le Congrès que sous la condition que la Roumanie admettrait l’échange de territoire 
stipulé dans l’article XIX.

M. W a d d i n g t o n ,  sans faire à ce sujet de proposition formelle, s’adresse à l’esprit d’équité 
et de bienveillance du Gouvernement russe et demande s’il ne serait pas possible de donner 
quelque satisfaction à la Roumanie. En entrant dans cette voie, les Plénipotentiaires de Russie 
apporteraient un grand soulagement aux préoccupations de conscience de plusieurs de leurs collègues 
Les paroles prononcées hier par le Prince de Bismarck ont indiqué sans doute l’intérêt qui s’attache, 
pour le succès de l’oeuvre du Congrès, à la conclusion prompte et définitive de l’échange dont il est 
question : il est opportun, en effet, de ne point prolonger un état de choses qui engage l’amour- 
propre d’un grand Empire ; mais, si tel est le sentiment des Plénipotentiaires français, ils consi
dèrent en même temps que les Roumains ont été traités un peu durement, et que la compensation 
qui leur est offerte n’est pas suffisante. Depuis la réunion du Congrès, la France a toujours conseillé 
à la Roumanie d’accepter la rétrocession de la Bessarabie, mais M. Waddington croit devoir 
faire entendre, au nom de son Gouvernement, un appel aux sentiments équitables de la Russie, et 
exprime le désir qu’il soit accordé à la Principauté une extension de territoire au midi de la 
Dobroudja qui comprendrait Silistrie et Mangalia.

Le Comte A n d r â s s y  a souvent rappelé que le Gouvernement austro-hongrois a principale
ment en vue la recherche de solutions définitives susceptibles de prévenir des complications
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ultérieures. C’est dans cet ordre d’idées qu’il a été d’avis que le Congrès entendît les Délégués 
roumains : c’est encore dans la même pensée que Son Excellence, en se réservant d’insister, lorsqu’il 
sera question de la navigation du Danube, sur le principe de la liberté la plus complète, désirerait 
aujourd’hui que le Congrès prononçât l’annexion de la Dobroudja à la Roumanie et en même temps, 
conformément à l’opinion exprimée par M. Waddington, fût en mesure d’accorder une extension de 
frontière de la Dobroudja entre Silistrie et la mer Noire. Cette décision faciliterait une solution de la 
question présente.

Le Comte Cor t i  désire joindre l’appel de l’Italie à celui que les Plénipotentiaires français 
ont fait entendre. Son Excellence, exprimant l’espoir que les Roumains se résigneront à la rétro
cession de la Bessarabie, soutient qu’il serait équitable de leur donner une plus grande extension 
des frontières méridionales de la Dobroudja.

Le Prince G o r t c h a c o w  fait observer que dans une séance précédente il a déjà démontré 
que le dédommagement offert à la Principauté était suffisant, que la Dobroudja compensait ample
ment la cession de la Bessarabie et que d’ailleurs la Roumanie gardait le Delta du Danube. Son 
Altesse Sérénissime s’explique difficilement dans quel sens la générosité de la Russie pourrait 
s’exercer, puisque la Dobroudja serait agrandie aux dépens de la Principauté bulgare déjà con
sidérablement réduite. Le Prince Gortchacow désirerait du moins connaître quels territoires on aurait 
en vue.

Le P r é s i d e n t  demande si la haute Assemblée pense cpie la discussion de la ligne à tracer 
doit avoir lieu en séance plénière.

Le Prince G o r t c h a c o w  exprime le désir que cette question soit terminée dans la présente 
séance. Une discussion poursuivie en détail dans le sein d’une Commission serait bien lente: il serait 
préférable de décider sur le champ, même au prix de quelque acte de générosité de la part de la 
Russie.

Le Comte S c h o u v a l o f f ,  en réponse à la demande d’une concession plus large qui a été 
adressée à son Gouvernement par M. le Premier Plénipotentiaire de France d’accord avec ses 
collègues d’Autriche-Hongrie et d’Italie et appuyée par le reste de l’Europe, croit devoir déclarer 
que la Russie a déjà largement agi en offrant une province qui dépasse de 3,500 kilomètres carrés 
l’étendue de la Bessarabie, et qui de plus présente 150 kilomètres de rive du Danube et un littoral 
important de la mer Noire; si toutefois la Roumanie désire obtenir encore quelques localités où 
l’élément roumain se trouverait, sinon en majorité, du moins assez compact, les Plénipotentiaires de 
Russie ont quelque latitude pour une semblable combinaison. De Rassova à Silistrie, il y a une 
bande de terrain sur laquelle la population roumaine est assez nombreuse et Son Excellence estime 
que dans un triangle partant de l’Est de Silistrie et rejoignant la frontière actuelle, un certain 
agrandissement de territoire pourrait être consenti par son Gouvernement.

Le Prince de B i s m a r c k  désirerait, comme le Prince Gortchacow, que cette question pût 
être terminée aujourd’hui; il serait heureux que l’agrandissement proposé et dont l’acceptation 
garantirait l’unanimité du Congrès en faveur de l’indépendance roumaine, satisfît la Principauté. 
D’autre part, l’œuvre du Congrès ne saurait, à son avis, être durable, ainsi qu’il l’a déjà fait remar
quer, si un sentiment de dignité blessée subsistait dans la politique à venir d’un grand Empire; et 
quelle que soit sa sympathie pour l’Etat de Roumanie dont le Souverain appartient à la famille 
Impériale d’Allemagne, Son Altesse Sérénissime ne doit s’inspirer que de l’intérêt général, qui con
seille de donner une nouvelle garantie à la paix de l’Europe.

M. W a d d i n g t o n  exprime de nouveau le désir que Mangalia sur la mer Noire soit comprise 
dans la nouvelle frontière; une discussion s’engage entre les Plénipotentiaires sur le tracé de la 
ligne, dans laquelle le Comte Cor t i  désirerait que Silistrie fût incluse, ainsi que sur les termes qui 
pourraient en déterminer exactement l’étendue.

Le Comte S c h o u v a l o f f ,  pour donner suite au vœu de M. le Premier Plénipotentiaire de 
France, donne lecture de la rédaction suivante :
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„Vu la présence d’éléments roumains, les Plénipotentiaires russes consentent à prolonger la 
frontière de la Roumanie le long du Danube, à partir de Rassova dans la direction de Silistrie. Le 
point frontière sur la mer Noire ne devrait pas dépasser Mangalia.£t

Ce texte qui implique que Mangalia est placée en deçà de la frontière Roumaine, est accepté 
par le Congrès.

M. le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de France remercie MM. les Plénipotentiaires de Russie 
d’être entrés dans la voie qu’il avait indiquée.

Lord S a l i s b u r y  ayant demandé que l’île des Serpents soit ajoutée à l’agrandissement 
concédé à la Roumanie, les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de R u s s i e  déclarent y consentir.

Le P r é s i d e n t ,  résumant les résultats de la discussion, constate que l’unanimité de la haute 
Assemblée reconnaît l’indépendance de la Roumanie sous les conditions analogues à celles imposées 
à la Serbie, et, en outre, sous la condition que la Roumanie accepte, en échange de la Bessarabie, 
la Dobroudja augmentée de la ligne dont le tracé vient d’être déterminé.

C a r a t h é o d o r y  Pacha lit les propositions suivantes :
„I. Le tribut actuel-' de la Roumanie sera capitalisé et le montant en sera versé dans les 

caisses du. Trésor ottoman dans un délai de . . .  .
„II. La Roumanie supportera une part de la dette publique ottomane proportionnelle aux 

revenus du territoire qui lui sera définitivement annexé.
„III. Pour tout le territoire cédé, la Roumanie est substituée aux droits et obligations de la 

Sublime Porte en ce qui concerne les entreprises de travaux publics et autres du même genre11.
Le P r é s i d e n t  fait observer que le Congrès n’a pas à discuter ces questions en séance plénière, 

et le Congrès décide le renvoi des propositions de M. le Premier Plénipotentiaire de Turquie à la 
Commission de rédaction.

C a r  a t h é o d o r y  Pacha, visant la question de l’indemnité indiquée dans le 1er alinéa de l’article V 
du Traité de San Stefano, fait remarquer que, les articles du Traité n’ayant pas été acceptés 
comme obligatoires pour la Roumanie, qui ne peut, par conséquent, en réclamer le bénéfice, il y 
aurait lieu de supprimer les clauses éventuellement insérées en sa faveur. Celle de l’indemnité est de 
ce nombre ainsi que le 2e alinéa du même article relatif aux droits des Roumains dans l’Empire 
ottoman. Son Excellence demande donc que l’article V soit réduit à la première phrase, c’est à dire 
à la reconnaissance de l’indépendance de la Principauté.

Lord S a l i s b u r y  approuve cette proposition et le P r é s i d e n t  pense qu’en effet ces questions 
particulières ne faisant point partie de l’objet des discussions du Congrès,, restent à débattre entre 
la Turquie et la Principauté roumaine.

Le Congrès décide que la fin du 1er alinéa de l’article V est supprimée.
Un échange d’idées a lieu sur le 2e alinéa entre Lord S a l i s b u r y ,  M. D e s p r e z  et le Comte 

de S a i n t  V a l l i e r ,  d’où il résulte que le but de cette disposition serait d’assurer le bénéfice de la 
juridiction et de la protection consulaires aux sujets roumains dans l’Empire ottoman. La haute 
Assemblée est d’avis de renvoyer cet alinéa à la Commission de rédaction.

Le C o n g r è s  passe à la question du Monténégro.
Le P r é s i d e n t  donne lecture de l’article 1er du Traité de San Stefano, et demande si les 

Puissances spécialement intéressées se sont mises d’accord en vue d’éviter une discussion sur le 
tracé des frontières.

Le Comte A n d r â s s y  propose de remettre ce point à la Commission de délimitation, et le 
Baron de Haymerle donne lecture de la motion qui suit:

„Le Monténégro recevra un agrandissement territorial dont l’étendue sera établie par une 
définition ultérieure des frontières.

„Cette définition ne pouvant pas se faire dans le plénum du Congrès, la Commission de déli
mitation, nommée par le Congrès, sera chargée de formuler et de soumettre au Congrès un tracé 
de frontières.



87

„Les deux annexes ci-jointes contiennent les propositions des Plénipotentiaires d’Autriche- 
Hongrie pour le tracé des frontières et pour les réserves relatives à Antivari et à son littoral." (Voir 
les annexes du protocole.)

Le Comte Scho  u v a l o f f  fait connaître que les Plénipotentiaires russes se sont entendus avec 
leurs collègues d’Autriche-Hongrie sur tous les principes de la délimitation: quant aux détails, c’est 
à la Commission qu’il appartiendra de les fixer.

Le P r é s i d e n t  dit que le Congrès apprend avec plaisir que l’entente se soit établie entre 
les Puissances particulièrement intéressées sur la question des limites du Monténégro et constate 
le désir unanime de la haute Assemblée de renvoyer les détails à la Commission de délimitation.

Le Prince de H o h e n l o h e  ayant demandé si la Commission de délimitation devra soumettre 
son travail au Congrès avant de le transmettre à la Commission de rédaction, le Comte de S a i n t  
V a l l i e r  émet l’avis, partagé par la haute Assemblée, que le Congrès devra en effet sanctionner 
au préalable le travail de la Commission de délimitation qui sera ultérieurement renvoyé à la Com
mission de rédaction pour les questions de forme.

C a r a t h é o d o r y  Pacha relève l’importance considérable que son Gouvernement attache à 
la question des frontières du Monténégro et développe les motifs qui engagent la Porte à désirer 
que la ligne ne soit pas trop étendue du côté de l’Albanie. Son Excellence indique, à l’appui de 
cette opinion, diverses raisons stratégiques et ethnographiques. Passant ensuite à la question des 
ports, le Premier Plénipotentiaire ottoman insiste contre la cession d’Antivari au Monténégro. La 
Porte n’aurait pas l’objection contre Spizza, mais elle maintient qu’Antivari est albanais, que les 
Monténégrins ne pourront y demeurer que par la force, contre le vœu des populations. Son Excellence 
faisant allusion aux attaques réciproques qui se produisent sans cesse entre Albanais et Monténé
grins, annonce que son Gouvernement a reçu, à cet égard, des télégrammes inquiétants. Carathéo
dory Pacha rappelle la clause insérée dans les bases de la paix, et dont les stipulations du Traité 
de San Stefano ne devaient être que le développement; Son Excellence affirme que les Plénipoten
tiaires à San Stefano n’ont pu être exactement renseignés sur l’état des choses, qu’il y a eu erreur, 
et termine en appelant expressément l’attention du Congrès sur l’ordre de considérations qu’il vient 
de développer et qui présente un intérêt majeur pour la Turquie.

Le P r é s i d e n t ,  tout en affirmant que le Congrès ne saurait manquer d’apprécier les raisons 
invoquées par Carathéodory Pacha, considère qu’on doit toujours compter que la Sublime Porte 
maintiendra les engagements qu’elle a pris à San Stefano, sauf modification acceptée par l’Europe.

Le Comte S c h o u v a l o f f  fait observer que le Premier Plénipotentiaire ottoman ne connaît pas 
encore la délimitation proposée par l’Autriche-Hongrie et la Russie: Son Excellence espère que la 
Porte en sera satisfaite car cette délimitation lui rend une partie du territoire qu’elle a concédé à 
San Stefano.

Les trois premiers alinéas de l’article l or sont réservés à la Commission de délimitation et 
le 4e, relatif à la navigation de la Boyana, renvoyé à la Commission de rédaction.

Sur le 1er alinéa de l’article 2 ainsi conçu : „La Sublime Porte reconnaît définitivement l’indé
pendance de la Principauté de Monténégro"

Lord S a l i s b u r y  dit que son Gouvernement n’a jamais reconnu cette indépendance et 
demande la suppression du mot „ définitivement".

Il résulte de l’échange d’idées qui s’établit à ce sujet, que l’A l l e m a g n e  a en principe 
reconnu l’indépendance de la Principauté et que l’A u t r i c h e  - Hon g ri e l’a déjà reconnue antérieure
ment d’une manière formelle. Le Comt e  de Sa i n t  V a l l i e r ,  sur une question posée par le Président, 
r é p o n d  que la France l’a reconnue implicitement. Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de R u s s i e  déclarent 
que leur Gouvernement n’a jamais cessé de la reconnaître, puisque les Princes du Monténégro 
n’étaient point confirmés par le Sultan et ne payaient point de tribut. LL. EE. demandent le main
tien du texte de l’article. Le Comte de L a u n a y  ayant fait remarquer qu’on peut laisser l’article!dans 
le Traité et que le Protocole indiquera les opinions respectives, le P r é s i d e n t  déclare l’incident



clos, et, de l’avis de la haute Assemblée, prononce le renvoi de l'article à la Commission de 
rédaction.

Le Baron de H a y m e r l e  lit une motion relative à la liberté des cultes dans le Monténégro:
„Tous les habitants du Monténégro jouiront d’une pleine et entière liberté de l’exercice et de 

la pratique extérieure de leurs cultes et aucune entrave ne pourra être apportée soit à l’organisation 
hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.“

C a r a t h é o d o r y  Pacha lit une proposition sur l’attribution à la Principauté d’une part de 
la dette publique ottomane:

„Le Monténégro prendra à sa charge une partie de la dette publique de l’Etat proportionnelle 
aux revenus des territoires qui lui seraient définitivement annexés.“

Sur une observation du Comte S c h o u v a l o f f ,  le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  o t t o m a n  
dit que la proposition ne vise que les districts nouvellement annexés au Monténégro.

Lord S a l i s b u r y  lit le projet d’article additionnel suivant:
„Tous les habitants du territoire annexé au Monténégro conserveront leurs propriétés et ceux 

qui fixeraient leur résidence personnelle hors de la Principauté, pourront y conserver leurs im
meubles en les faisant affermer ou administrer par d’autres.

„Une Commission turco-monténégrine sera chargée de régler, dans le courant de trois années, 
toutes les affaires relatives au mode d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la 
Sublime Porte, des propriétés de l’Etat et des fondations pieuses (vacouf).“

Le Comte S c h o u v a l o f f  demande dans cet article la suppression de la stipulation relative 
aux propriétés qui ne se trouve point dans les documents analogues qui concernent les autres 
Principautés. Le P r é s i d e n t  ayant fait observer qu’en effet le Congrès doit traiter également des 
situations semblables, Lord S a l i s b u r y  pense que sa proposition pourrait être soumise à la Com
mission de rédaction qui recevrait pour instruction de la généraliser.

Le C o n g r è s  approuve cette procédure et passe au 2e alinéa de l’article II.
Le Comte A n d r â s s y  fait remarquer que cet alinéa et ceux qui suivent n’ont plus de raison 

d’être, une fois l’indépendance proclamée. Ils concernent les rapports du Monténégro avec la Porte, 
qui ne sauraient être réglés par le Congrès. Ce sont des affaires spéciales à la Principauté, et dans 
lesquelles, pour ce qui la regarde, l'Autriche-Hongrie n’est nullement disposée à accepter l’arbi
trage éventuel que lui défère le 4e alinéa. Son Excellence ajoute qu’il est d’un intérêt général que 
les Etats reconnus indépendants deviennent maîtres de leurs destinées et apprennent à vivre de leur 
propre existence. Ce n’est qu’en acquérant la conviction qu’ils sont responsables “de leur politique 
et qu’ils recueilleront les fruits de bonnes relations comme ils subiraient les conséquences de 
mauvais rapports, qu’il sera donné à ces pays et aux Etats limitrophes la garantie d’une coéxistence 
possible. Son Excellence demande donc la suppression de tous ces alinéas.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de R u s s i e  y consentent.
C a r a t h é o d o r y  Pacha désire le maintien en principe du 2e alinéa qui astreint aux lois et 

autorités locales les Monténégrins séjournant dans PEmpire ottomain et fait ressortir les nécessités 
pratiques spéciales, qui rendent indispensables, pour l’avantage même des habitants du Monténégro 
établis en Turquie, les dispositions dont ils sont l’objet.

Le Co n g r è s ,  s’étant rallié à cette opinion, décide que le 2e alinéa est renvoyé à la Commis
sion de rédaction, et que les 3e et 4e sont supprimés.

Le 5e alinéa relatif à l’évacuation du territoire ottoman par les troupes du Monténégro est 
l’objet de diverses observations de la part des P l é n i p o t e n t i a i r e s  f r a n ç a i s  qui en demandent 
le maintien, et du Comte S c h o u v a l o f f  qui, tout en désirant Vivement la prompte évacuation du 
territoire turc, est contraire, en principe* aux délais indiqués avec une précision souvent irréalisable.

M e h e m e d  Al i  Pacha objecte que les Monténégrins n’ayant point de bagages et autres 
„ impedimenta “ peuvent très aisément quitter le territoire ottoman dans le terme fixé.
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Le P l é n i p o t e n t i a i r e  d e Eli s s i e ayant insisté, le Comte de L a u n a y  propose de remplacer 
le délai de 10 jours indiqué dans l’article par ces mots „dans le pins bref délai possible11. Le 
Comte A n d r à s s y  suggère „20 jours ou plus tôt si faire se peut11.

Le C o n g r è s  décide le renvoi à la Commission de rédaction.
Le P r é s i d e n t  constate que la haute Assemblée a terminé tout son ordre du jour. Pour la 

prochaine séance fixée à demain, mardi 2 juillet, l’ordre du jour est la navigation du Danube, 
l’indemnité de guerre, et, s’il y a lieu, rapport de la Commission de délimitation.

La séance est levée à 5 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hoheidohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

Annexe 1 au Protocole 10.

Frontière pour le Mo n t é n é g r o .
(Carte de l’état-m ajor autrichien.)

La nouvelle frontière partira de la sommité du mont Ilino-brdo au Nord de Klobuk et suivra 
les hauteurs qui bordent la Trebisnica, dans la direction de Pilatova, laissant ce village au Monté
négro. De là, la frontière ira par les hauteurs dans la direction nord, à une distance d’environ 6 kilo
mètres de la route : Bilek, Korito, Gacko, jusqu’au col entre la Somina-Planina et le mont Curilo. 
Elle continuera ensuite vers l’Est par Vratkovici, laissant ce village à l’Herzégovine, jusqu’à la 
montagne Laticno, d’où elle tournera vers le Nord, passant entre les villages Ravno et Zanjevina et 
puis par les contreforts orientaux du Lebersnik et du Volujak, laissant lé bassin de la Sutjeska à 
l’Herzégovine, jusqu’à la Piva à environ 10 kilomètres en amont de sa jonction avec la Tara. De 
ce point la frontière remontera la Piva et traversera la montagne près du village Nedvine pour 
rejoindre la Tara, qu’elle remontera jusqu’à Moïkovac. Puis elle suivra la crête du contrefort jusqu’à 
Sisko-yezero, d’où elle se confondra avec l’ancienne frontière jusqu’au village Zabrdje. De ce point 
la nouvelle frontière se dirigera par les crêtes des montagnes au Paklen, d’où elle longera la crête 
de la grande chaîne des montagnes albanaises, formant le partage des eaux entre le Lim d’un côté 
et le Drin — ainsi que la Cievna (Zem) de l’autre. Elle suivra ensuite les limites actuelles entre la 
tribu des Kuci-Drekalovici d’un côté et la Kucka-Kraïna, ainsi que les tribus des Clementi et Grudi 
de l’autre, jusque dans la plaine de Podgorica, d’où elle se dirigera surPlavnica, laissant à l’Albanie 
les tribus montagnardes des Clementi, Grudi et Hotti. Ensuite traversant le lac, la frontière passera 
près de l’îlot Gorice Topai, d’où elle traversera la montagne, pour aboutir à la mer, à la pointe de 
Kruci, laissant à l’Albanie le district de Dulcigno.

Au Nord-Ouest ce littoral sera limité par une ligne qui passera de la côte entre les villages 
Susana et Zubci, pour aboutir à la pointe extrême sud-est de la frontière actuelle du Monténégro 
sur la Vrsuta-Planina.

Annexe 2 au Protocole 10.

L’annexion d’Antivari et de son littoral au Monténégro sera consentie aux conditions 
suivantes :

Les contrées situées au Sud de ce territoire, d’après la délimitation contenue dans l’annexe 
N° 1, jusqu’à la Boyana, y compris Dulcigno, seront restituées à la Turquie.

La commune de Spizza jusqu’à la limite septentrionale du territoire précisé dans la description 
détaillée des frontières sera incorporée à la Dalmatie.

Le Monténégro jouira de la liberté de navigation sur la Boyana.
12

;
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Le Monténégro ne pourra avoir des bâtiments de guerre ni de pavillon de guerre maritime.
Le port d’Antivari et toutes les eaux monténégrines resteront fermées aux bâtiments de guerre 

étrangers.
Les fortifications existantes sur le territoire monténégrin seront rasées et il ne pourra y en être 

élevé de nouvelles.
La police maritime et sanitaire, tant à Antivari que tout le long de la côte du Monténégro, 

sera exercée par l’Autriche-Hongrie moyennant de légers bâtiments gardes-côtes.
Le Monténégro adaptera la législation maritime en vigueur en Dalmatie. De son côté l’Autriche- 

Hongrie s’engage d’accorder sa protection consulaire au pavillon marchand monténégrin.
Le Monténégro devra s’entendre avec l’Autriche-Hongrie sur Je droit de construire et d’entre

tenir à travers le nouveau territoire monténégrin une route et un chemin de fer.
Sur ces voies une entière liberté de communication sera assurée.

P r o t o c o l e  N° 11.
Séance du 2 ju ille t 1878.

Etaient présents:

Pour l ’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour PAutriche-Hoiigrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures moins i/4.

Le Comte S c h o u v a l o f f  demande au Congrès de décider une question relative aux travaux 
de la Commission de délimitation. La fixation des frontières de la Serbie et du Monténégro a été 
remise à cette Commission qui espère être, très prochainement, en état de présenter les résultats 
de ses études; mais la délimitation de la Bulgarie, indiquée, pour ses grandes lignes, dans le docu
ment lu par Lord Salisbury dans la 48me séance et accepté par le Congrès, n’a pas été renvoyée à la 
Commission de délimitation. Son Excellence exprime le désir que la Commission soit saisie de ce 
document et autorisée à statuer sur les détails, puis à soumettre au Congrès le résultat de ses 
délibérations.

Après un échange d’idées d’où il résulte que la Commission est prête à se charger de ce 
travail, qui n est, d ailleurs, qu’une question de forme, le P r é s i d e n t  constate que le Congrès 
remet à la Commission le soin de préparer la délimitation de la frontière bulgare.
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L’ordre du jour appelle la discussion des articles XII et XIII du Traité de San Stefano, relatifs 
au Danube et aux forteresses. Le P r é s i d e n t  donne lecture de l'article XII, et le Baron de 
H a y m e r l e  présente à la liante Assemblée le projet suivant d’une nouvelle rédaction de cet article:

„1° Afin d’assurer, par une nouvelle garantie, la liberté de navigation sur le Danube, toute 
la partie du fleuve à partir des Portes de fer jusqu’aux embouchures dans la mer Noire est 
déclarée neutre. Les îles situées dans ce parcours et aux embouchures (les îles des Serpents), 
ainsi que les bords de la rivière sont compris dans cette neutralité.

En conséquence, les fortifications qui s’y trouvent seront rasées, et il ne sera pas permis 
d’en ériger de nouvelles. Tous les bâtiments de guerre sont exclus de la partie susdite du 
fleuve, à l’exception des bâtiments légers destinés à la police fluviale et au service des douanes. 
Les stationnaires aux embouchures sont maintenus, mais ils ne pourront pas remonter la rivière 
au delà de Galatz.

2° La Commission européenne du Bas-Damibe est maintenue dans ses fonctions, qu’elle 
exercera à partir de Galatz jusqu’à la mer. Sa durée s’étendra au delà de 1883, jusqu’à la 
conclusion d’un nouvel accord. Ses droits, obligations et prérogatives sont conservés intacts. 
Les immunités dont jouissent ses établissements, ses ouvrages et son personnel, en vertu des 
traités existants, sont confirmées.

Dans l’exercice de ses fonctions, la Commission européenne sera indépendante de 
l’autorité de l’Etat au territoire duquel appartient le Delta du Danube; elle aura ses propres 
signaux et insignes sur ses bâtiments et établissements; elle nommera et paiera elle-même ses 
fonctionnaires. Ses obligations financières seront l’objet d’un nouveau règlement, et le statut 
de son organisation sera soumis à une révision pour le mettre en harmonie avec les circons
tances nouvelles.

Outre les Etats qui prennent part à la Commission européenne en vertu du Traité de 
Paris, la Roumanie y sera représentée par un déléguée.

3° Les règlements de navigation et de police fluviale en aval des Portes de fer seront 
conformes à ceux qui ont été ou qui seront introduits par la Commission européenne pour le 
parcours en aval de Galatz. Un Commissaire délégué par la Commission européenne veillera à 
l’exécution de ces règlements. Dans le parcours entre les Portes de fer et Galatz, le commerce 
et la navigation ne seront frappés d’aucune taxe spéciale qui aurait pour effet de favoriser 
le commerce et les communications par terre au préjudice de celles par le fleuve.

4° En modification de l’article VI du Traité de Londres du 13 mars 1871, l’exécution des 
travaux destinés à faire disparaître les obstacles que les Portes de fer et les cataractes 
opposent à la navigation, est confiée à l’Autriche-Hongrie. Les Etats riverains de cette partie 
du fleuve accorderont toutes les facilités qui pourraient être requises dans l’intérêt des 
travaux.

Les dispositions de l’article VI du Traité précité relatives au droit de percevoir une taxe 
provisoire destinée à couvrir les frais des travaux en question, sont maintenues à l’égard de 
l’Autriche-Hongrie. “

Lord S a l i s b u r y  adhère aux principes généraux développés dans cette proposition, mais il 
fait observer que ce texte constitue une législation entière qu’on ne peut accepter dans ses détails 
à la première lecture. Son Excellence considère la question comme fort importante et désirerait 
qu'elle fût discutée par le Congrès, mais dans une séance ultérieure.

Le P r é s i d e n t  croit que les nombreux détails visés par la proposition qui vient d'être lue 
sont en dehors de la tâche du Congrès. Les Plénipotentiaires sont assemblés pour accepter, rejeter 
on remplacer les articles du Traité de San Stefano, mais une réglementation aussi développée d’un 
point spécial — (bien qu’autant qu’il en peut juger à prèmiere vue, il soit disposé à en accepter 
les dispositions) — lui semble n’être pas dans les attributions de la haute Assemblée.

12*
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Le Baron de H a y m e r l e  fait remarquer que la proposition austro -hongroise contient 
plusieurs principes essentiels: 1°. neutralisation du Danube jusqu’aux Portes de fer; 2° permanence 
de la Commission européenne; 3° participation de la Roumanie aux travaux de cette Commission; 
4° attributions à l’Autriche-Hongrie seule des travaux à accomplir aux Portes de fer.

Le Comte S c h o u v a l o f f  considère comme le Président que cette législation ne saurait être 
discutée au Congrès dans ses détails, mais il croit devoir signaler sur le champ qu’il n’en comprend 
pas l’idée capitale. Que faut il entendre par neutralisation? quelle en serait l’étendue et dans quel 
but cette mesure est-elle demandée?

Lord S a l i s b u r y  pense que, la Russie étant désormais riveraine du Danube, un élément nou
veau se trouve introduit dans les questions qui touchent à la navigation du fleuve. Des dispositions 
spéciales sont nécessaires au commerce et Son Excellence désire que le Congrès retienne la question 
en ajournant toutefois la discussion jusqu’à ce que les Puissances se soient mises d’accord sur la 
procédure à suivre.

Le P r é s i d e n t  croit pouvoir maintenir à l’ordre du jour la discussion sur les articles XII et 
XIII, et le Comte A n d r â s s y  est d’avis qu’en effet il n’y a point de contradiction entre la pro
position austro-hongroise et ces articles: Son Excellence la considère comme un amendement 
nécessité par la situation nouvelle qui résulte de l ’attribution de la Dobroudja aux Roumains, de la 
Bessarabie aux.Russes etc.

Le P r é s i d e n t  émet la pensée que plusieurs grands principes pourraient être extraits de la 
proposition et présentés au vote du Congrès.

Le Prince G o r t c h a c o w  rappelle que le Traité de Paris a confirmé les actes du Traité de 
Vienne sur la liberté de la navigation fluviale et que, d’après les déclarations des Plénipotentiaires 
de Russie dans une séance précédente, la rétrocession de la Bessarabie ne saurait exercer aucune 
influence sur la liberté du fleuve. Son Altesse Sérénissime ne s’explique donc pas la nécessité de 
dispositions nouvelles dans cette question..

Le Prince de B i s m a r k  répète que le Congrès n’a pas à développer les questions de détail 
sur lesquelles les Puissances intéressées sont en mesure de s’entendre entre elles. Son Altesse 
Sérénissime persiste à penser que la proposition austro-hongroise devrait être renvoyée soit au 
Comité de rédaction, soit aux Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie, qui en détacheraient les principes 
majeurs, seuls susceptibles d’être votés par le Congrès.

Cette dernière opinion, appuyée par M. d ’O u b r i l ,  est acceptée par le Congrès, MM. le s  
P l é n i p o t e n t i a i r e s  de Ru s s i e  ayant d’ailleurs fait remarquer que leur adhésion au remaniement 
du projet par les soins de leurs collègues d’Autriche-Hongrie, n’implique nullement leur assentiment 
aux principes de la proposition.

Le P r é s i d e n t  reprend la lecture de l’article XII, et le C o n g r è s  décide, sur l’observation 
de Lord S a l i s b u r y  et du Baron H a y m e r l e ,  que les mots: „l’Empire russe“ doivent être ajoutés 
dans l’énumération des Etats riverains. La haute Assemblée, après lecture du 2e alinéa du 
même article reconnaît que la Roumanie devra désormais être représentée dans la Commission 
européenne.

Le Congrès passe à l’article XIII.
Le P r é s i d e n t  déclare ne point voir d’intérêt européen dans cette disposition, et en ce qui 

concerne notamment le dédommagement attribué aux particuliers qui ont souffert du fait de guerre, 
Lord S a l i s b u r y  juge cette indication trop vague pour figurer dans un traité. Son Excellence 
propose la suppression de l’article.

Le Comte S c h o u v a l o f f  n’y a point d’objection, sous la condition expresse qu’il n’en résul
tera aucune obligation pour la Russie.

C a r a t h é o d o r y  Pacha est également d’avis de supprimer cet article afin d’éviter des com
plications inutiles, et le Co n g r è s ,  ayant donné son assentiment à cette proposition, passe à la 
discussion de l’article XIX, relatif à l’indemnité de guerre.
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Le P r é s i d e n t ,  avant de donner lecture de cet article, dit qn’il demeure bien entendu que la 
discussion ne portera pas aujourd’hui sur les dispositions territoriales en Asie, mais uniquement sur 
l’indemnité proprement dite, c’est à dire sur les deux alinéas qui terminent l’article. La première 
phrase de l’alinéa c, étant relative à la question territoriale, est écartée, et l’ordre du jour ne s’ap
plique qu’à la suite de l’alinéa ainsi conçue: „ quant au reste de l’indemnité, sauf les 10 millions 
de roubles dus aux intérêts et institutions russes en Turquie, soit 300 millions de roubles, le mode 
de paiement de cette somme et la garantie à y-affecter, seront réglés par une entente entre le Gou
vernement Impérial de Russie et celui de Sa Majesté le Sultan."

Lord S a l i s b u r y  relève l’importance des mots: „la garantie à y affecter" et Son Excellence 
ajoute que si cette garantie devait être une indemnité territoriale, les Plénipotentiaires de la Grande 
Bretagne s’y opposeraient formellement.

Le Prince G o r t c h a c o w  déclare au nom de son Gouvernement que la question de la garantie 
est, en effet, à régler entre la Russie et la Porte, mais que l’expression indiquée par Lord Salisbury 
n’implique aucune acquisition territoriale.

Le P r é s i d e n t  ayant demandé si cette déclaration, qui doit être insérée au protocole et dont 
le Congrès prendrait acte, satisferait la haute Assemblée, et Lord S a l i s b u r y  ayant, de son côté, 
exprimé le désir de savoir quelle serait alors la garantie de l’indemnité, le Prince G o r t c h a c o w  
répète que cette garantie dépendra des arrangements de la Russie avec le Gouvernement du Sultan, 
mais sera réglée en dehors de toute acquisition territoriale.

C a r a t h é o d o r y  P a c h a  lit les considérations suivantes :
„Les Plénipotentiaires ottomans ont le devoir d’appeler tout particulièrement l’attention de la 

haute Assemblée sur les stipulations du Traité de San Stefano concernant l’indemnité de guerre. Ils 
prient tout d’abord le Congrès de prendre en considération que la guerre qui vient de se terminer 
n’a pas eu pour cause la violation par la Turquie d’un engagement que cette Puissance aurait 
contracté vis-à-vis de la Russie. Le Cabinet de St. Pétersbourg ayant déclarée la guerre pour 
obéir au sentiment auquel il tenait à donner une satisfaction, les grands et éclatants avantages 
qu’il a remportés et les résultats qu’il a obtenus constituent une ample compensation des efforts et 
des sacrifices pécuniaires que le Gouvernement Impérial de Russie avait naturellement assumés 
d’avance dans sa pensée.

„Sans insister sur les précédents que l’histoire la plus récente de la Russie elle-même pourrait 
leur fournir et qui sont présents à la mémoire de tous les Membres du Congrès, les Pléni
potentiaires ottomans, en se rapportant aux dispositions du Traité de San Stefan- relatives au 
paiement d’une indemnité de guerre pensent qu’ils n’auraient qu’à invoquer les explications que le 
Gouvernement Impérial de Russie a bien voulu donner sur ce point pour faire voir que dans la 
pensée du Cabinet de St. Pétersbourg aussi la possibilité pour la Turquie ,de payer l’indemnité de 
guerre fait l’objet de doutes très sérieux. D’un autre côté, on a signalé d’une manière frappante les 
graves inconvénients qui résulteraient de l’existence d’une créance dont la réalisation ne pourrait 
qu’être laissée dans le vague.

„De fait, la guerre qui vient de se terminer a causé à la Turquie des dommages incalculables. 
Sans parler des finances de l’Etat, dont la situation est connue, la désolation dans laquelle se trou
vent plongées les villes et les campagnes de la Turquie d’Europe et d’Asie est peut-être sans 
exemple dans l’histoire. D’où la Turquie tirerait-elle aujourd’hui les ressources qui lui seraient 
indispensables pour pourvoir aux dépenses des services les plus urgents, pour ne pas laisser ses 
créanciers sans aucune consolation, pour remplir, dans la mesure du possible, un simple devoie 
d’humanité envers des masses privées du plus strict nécessaire et pour subvenir aussi au service 
d’une indemnité de guerre? Nous ne parlons pas des améliorations à introduire, améliorations 
dont le Gouvernement Impérial ottoman aussi bien que l’Europe reconnaissent l’extrême urgence et 
qui toutes exigeraient de nouvelles dépenses. Mais, indépendamment de ces améliorations, il faut 
pourvoir aux dépenses inexorables de l’heure présente. Toutes les Puissances reconnaissent que la
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Turquie ne peut y suffire même au prix des plus grands sacrifices; comment pourrait-elle dès lors 
assumer le paiement d’une indemnité de guerre? Le Gouvernement Impérial de Russie, qui con
naissait cette situation, a demandé des territoires en Europe et en Asie pour tenir lieu et place de la 
majeure partie de l’indemnité qu’il avait calculée comme lui étant due.

„Les facilités que le Congrès a trouvées pour l’arrangement d’ordre européen concernant la 
Dobroudja et la Bessarabie ont eu pour base un prélèvement important opéré sur l’indemnité de 
guerre. Bien que la question d’Asie n’ait pas encore été traitée dans le Congrès, on peut dire dès à 
présent que de ce côté aussi la Russie acquerra des territoires, qui, à s’en tenir à l’estimation du 
Cabinet de St. Pétersbourg lui-même, représenteront des sommes énormes. Si l’on exige d’autres 
paiements encore, les Plénipotentiaires ottomans ont le devoir de déclarer qu’ils ne voient réellement 
pas d’où la Turquie pourrait les tirer sans porter une grave atteinte aux conditions les plus essen
tielles du fonctionnement de son Gouvernement.

„Ils prient le Congrès de vouloir bien prendre en considération que, si pour satisfaire au paie
ment d’une indemnité de guerre, l’on créait pour la Turquie une situation financière intolérable, une 
pareille décision non seulement ruinerait les populations pour lesquelles l’Europe montre de l’intérêt, 
mais en même temps irait à l’encontre de l’idée qui a été exprimée touchant la conservation de 
l’autorité du Gouvernement ottoman et à laquelle Son Altesse le Premier Plénipotentiaire de Russie 
a donné, dans une de nos précédentes séances, une adhésion si explicite.14

Le Comte S c h o u v a l o f f  dit qu’il s’est efforcé de s’abstenir jusqu’à présent de revenir avec 
MM. les Plénipotentiaires ottomans sur le passé, mais qu’en présence des observations lues 
par Carathéodory Pacha, il est de son devoir de sortir du silence qu’il a gardé. M. le Premier 
Plénipotentiaire de Turquie a affirmé que la dernière guerre n’a été provoquée par aucune violation 
d’arrangements antérieurs. Le Comte Schouvaloff maintient au contraire que la guerre a été la 
conséquence de la violation constante et journalière de dispositions convenues, et notamment des 
obligations contractées par la Porte en 1856 au Congrès de Paris. La Russie est restée pendant 
longtemps la spectatrice passive de ces violations ; elle a gardé le silence, mais elle a été obligée 
d’intervenir en présence d’événements déplorables qui l’ont émue, comme ils ont ému l’Europe 
entière. Quant aux sentiments auxquels Carathéodory Pacha a fait allusion, en leur attribuant les 
causes de la guerre, ses paroles peuvent donner lieu à une fausse interprétation. La Russie n’a pas 
fait une guerre d’aspirations ou de sentiments ; elle n’a eu qu’un seul but, celui de venir au secours 
de populations chrétiennes et de leur assurer un sort meilleur. Enfin, M. le Premier Plénipoten
tiaire ottoman a énuméré les sacrifices que la guerre a coûtés à la Turquie: le Comte Schouvaloff 
se borne à faire observer que la Russie s’est également imposé de lourds sacrifices. L’exposé de 
M. le Plénipotentiaire ottoman est tardif; il appartenait à la Turquie de calculer ses moyens et les 
charges qu’elle s’imposait, avant de rejeter le Protocole de Londres.

Lord S a l i s b u r y  voudrait appeler l’attention de ses collègues de Russie sur les inconvénients 
d’une indemnité qui dépasse les ressources du débiteur. Il regarde qu’une condition qui ne peut 
être remplie ne saurait qu’amener des complications en Europe. Son Excellence se demande, d’ail
leurs, par quels moyens la Russie espère obtenir l’exécution d’une clause à première vue irréalisable.

Le Prince G o r t c h a c o w  répond qu’il n’a pas à entrer dans la discussion de ce dernier 
point, réservé à l’entente qui doit s’établir entre l’Empereur, son Auguste Maître, et !e Gouverne
ment du Sultan. On pourrait, d’ailleurs, se poser la même question pour tous les autres créanciers 
de la Turquie.

Le Comte S c h o u v a l o f f  reconnaît qu’il y a plusieurs intérêts européens à sauvegarder dans 
la question de l’indemnité et que l’Europe est en droit de se préoccuper de la forme du règlement. 
Son Excellence est en mesure de déclarer, au nom de son Gouvernement, qu’en aucun cas cette 
indemnité ne sera convertie en une acquisition territoriale. Ce premier point étant fixé, le Comte 
Schouvaloff en vient aux droits des Gouvernements français et anglais pour les emprunts qu’ils ont 
garantis. En déclarant que la situation, en ce qui concerne ces emprunts, restera la même qu’avant
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la guerre, M. le Plénipotentiaire de Russie croit venir encore une fois au devant des voeux de 
l’Europe. Quant à la question de Lord Salisbury relative aux moyens dont la Russie compte user 
pour le recouvrement de sa dette, il faudrait, pour y répondre, procéder à un examen complet de 
l’état financier de la Turquie: Son Excellence se bornera à faire observer, que le mode de perception 
des impôts en Turquie est des plus insuffisants. Il a été écrit des volumes à ce sujet et il en appert 
qu’un tiers seulement de la somme payée par les contribuables rentre au Trésor ottoman. C’est ce 
tiers qui forme les ressources budgétaires de la Turquie, c’est avec ce tiers qu’elle fait face à ses 
dépenses. Si dans l’avenir une meilleure administration financière parvenait à faire rentrer dans 
le Trésor, ne fût-ce que le second tiers des impôts payés par les populations, cela doublerait les 
ressources de la Turquie et offrirait pour la Russie un moyen de remboursement auquel il lui serait 
impossible de renoncer en vue des éventualités heureuses qui pourraient se produire dans le 
maniement des finances ottomanes.

Lord S a l i s b u r y  déclare au nom de son Gouvernement ne pas admettre que la Russie se 
trouvant créancière en vertu du Traité de San Stefano puisse prendre un rang de préférence à aucun 
des créanciers de la Turquie dont les titres ont une date antérieure à la guerre.

Le Prince G o r t c h a c o w  répond qu’il a seulement entendu parler d’une situation analogue.
Le P r é s i d e n t  prend acte au nom du Congrès des déclarations faites parles Plénipotentiaires 

russes, et qui doivent être textuellement insérées au protocole. Il pense que le règlement ultérieur 
de la question peut être laissé à l’entente des deux Etats intéressés.

Le Comte Cor t i  rappelle que, d’après les paroles de M. le Comte Schouvaloff, si l’in
demnité de 300 millions de roubles est confirmée par le vote du Congrès, cette somme ne 
jouirait d’aucun droit de préférence sur les emprunts garantis par la France et l’Angleterre. Son 
Excellence fait remarquer qu’il y a d’autres emprunts non garantis ou autres dettes, qui ne sont pas 
moins dignes d’intérêt, et il croit pouvoir penser que la déclaration russe s’étend à tous les créan
ciers de la Turquie.

Le Comte S c h o u v a l o f f  dit qu’il n’a pas examiné cette difficulté, mais qu’il pense satisfaire 
le Premier Plénipotentiaire d’Italie en affirmant d’une manière générale que, dans la question 
financière, la Russie compte respecter la légalité, c’est à dire toute hypothèque antérieure.

M. le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  constate que le Comte Schouwaloff 
a fait deux déclarations : la première affirme qu’en aucun cas l’indemnité ne sera convertie 
en accroissement territorial ; la seconde, que la Russie ne portera aucune atteinte aux intérêts des 
deux catégories d’emprunts, garantis ou de droit commun. M. Waddington prend acte de ces 
déclarations dont il constate l’importance pour les porteurs de titres de la dette ottomane, et il 
désirerait recevoir une déclaration analogue de la part des Plénipotentiaires ottomans.

C a r a t h é o d o r y  Pacha, rappelant les observations qu’il a présentées au Congrès au com
mencement de la séance sur la gravité de la situation où se trouve son Gouvernement, ajoute que, 
s’il y avait lieu de croire qu’une fois les prélèvements dont il s’agit opérés, la Turquie serait en 
mesure de payer une indemnité à la Russie, la discussion aurait une utilité pratique. Mais Son 
Excellence doit reconnaître qu’il n’en est rien, et que tout en tenant compte des améliorations et des 
ressources nouvelles qui se pourront produire, ces progrès exigeront un temps considérable. La 
Turquie doit cependant pourvoir aux dépenses absolument urgentes, à la suite d’une guerre qui a 
tari toutes ses sources de revenus. En présence d’une position aussi déplorable, comment son 
Gouvernement pourrait-il payer une indemnité, quelque mitigée qu’elle soit? Comment pourrait-il 
être question pour lui d’assigner l’ordre dans lequel devrait figurer, dans la série des dettes de 
l’Etat, l’indemnité indiquée par le Traité de San Stefano? c’est pourquoi il a demandé que le Congrès 
reconnût l’impossibilité pour la Porte de prendre un engagement qu’elle ne pourrait pas tenir.

Le P r é s i d e n t  dit que la Turquie n’a pas maintenant d’engagement à prendre. L’engage
ment a été pris à San Stefano.
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M. W a d d i n g t o n  insiste pour obtenir de M. le Premier Plénipotentiaire ottoman une réponse 
précise à sa question qui avait en vue, non pas l’indemnité à débattre entre la Russie et la Turquie, 
mais les créanciers antérieurs. Le Premier Plénipotentiaire de France, rappelant la déclaration que 
le Comte Schouvaloff vient de faire en ce qui concerne la Russie, demande, de nouveau, si la 
Porte est disposée à donner les mêmes assurances et à déclarer qu’elle entend respecter à l'avenir 
tous ses engagements financiers et notamment les hypothèques affectées à la garantie des divers 
emprunts.

C a r a t h é o d o r y  Pacha dit que le Gouvernement ottoman a toujours tenu à remplir tous 
ses engagements et qu’il n’a été amené à prendre des arrangements particuliers qu’en présence de 
nécessités absolues. Assurément, la Porte a le plus vif désir de satisfaire aux droits acquis, et 
n’épargnera aucun effort pour y parvenir dans la mesure de ses pouvoirs. Mais il craint que l’idée 
seule d’une indemnité pécuniaire qui pèserait sur la Turquie ne paralyse ses efforts et son crédit.

Sur les observations réitérés de M. W a d d i n g t o n ,  qui désirerait recevoir une réponse 
sur les intentions de la Porte au sujet des hypothèques affectées aux emprunts, C a r a t h é o d o r y  
Pacha dit que la Porte fera tout son possible pour remplir des engagements, et ajoute que, pour 
être en mesure de donner une déclaration plus précise, il doit prendre les instructions de son 
Gouvernement.

Le Baron de H a y m e r l e ,  au nom des créanciers austro - hongrois de la Turquie, s’étant 
associé aux observations présentées par le Premier Plénipotentiaire d’Italie, le Comte S c h o u v a 
l o f f  fait remarquer que laR ussie n’a réservé que les droits d’hypothèques, qu’elle agira comme 
pour une dette particulière et n’a pas à se préoccuper de la nationalité des créanciers de la 
Turquie.

Le P r é s i d e n t  résume la discussion. Les Plénipotentiaires de Russie ont donné satisfaction 
à l’intérêt politique par une réponse dont le Congrès a pris acte. Les droits des porteurs de titres 
ottomans ayant été soutenus par la Grande Bretagne et la France, les déclarations de la Russie 
relatives à la priorité des hypothèques ont également paru satisfaisantes. Le fond des choses est 
donc réglé et il ne reste plus qu’une question de rédaction dont les Plénipotentiaires intéressés 
pourront se préoccuper en vue du protocole.

Le Prince G o r t c h a c o w  répète que l’indemnité de guerre n’affectera point les intérêts des 
créanciers de la Porte.

M. W a d d i n g t o n  ajoute que le but principal de la discussion présente était de prendre 
acte des déclarations russe et ottomane.

Le P r é s i d e n t ,  faisant allusion aux paroles prononcées dans le cours de la séance par le 
Comte Corti, voudrait constater que les stipulations relatives à l’indemnité de guerre n’ont pas à 
être „confirmées“ par le Congrès.

M. le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d ’I t a l i e  demande si ces stipulations ne feront point 
partie du nouveau Traité, et le P r é s i d e n t  répond qu’elles n’y doivent pas être insérées, le 
Congrès ne pouvant être garant de la comptabilité de la Porte.

Le C o n g r è s  décide que le 2e alinéa (d ), relatif aux dix millions de roubles réclamés comme 
indemnité pour les sujets et institutions russes en Turquie, regarde les deux Etats intéressés et non 
point l’Europe. Il est donc entendu que les deux alinéas e et d, qui terminent l’article XIX du Traité, 
ne seront pas insérés dans le Traité futur.

Le Prince G o r t c h a c o w  désire ajouter, comme éclaircissement, que son Gouvernement a 
positivement interdit d’admettre au bénéfice de cette somme de dix millions de roubles les sujets 
russes engagés dans les fonds turcs.

L’ordre du jour est épuisé. Divers objets ayant été proposés pour l’ordre du jour suivant, le 
C o n g r è s ,  sur la proposition du Comte de S a i n t - V a l l i e r ,  décide de régler ainsi la séance pro
chaine: 1° examen du résultat des travaux de la Commission de délimitation: ce résultat soumis au 
vote du Congrès devra être renvoyé à la Commission de rédaction; 2° amendement austro-



97

hongrois sur le Danube ; 3° article XXII du Traité de San Stefano, relatif aux religieux russes et 
aux moines de l’Athos ; 4° affaires de Grèce.

La séance est levée à 4 heures l/3.
Signé : v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 

Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 12.
Séance du 4  ju ille t 1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, —- le Prince de Hohenlohe -Schillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et «/a.

Le protocole N° 10 est adopté.
Le P r é s i d e n t  fait mention des pétitions de la liste N° 9 et notamment de la communication 

adressée au Congrès par M. Ristitch, faisant savoir au Congrès que le Prince Milan l’a autorisé à 
déclarer que le Gouvernement serbe saisira la première occasion, après la conclusion de la paix, 
pour abolir par la voie légale la dernière restriction qui existe encore en Serbie relativement à la 
position des Israélites. Son Altesse Sérénissime, sans vouloir entrer dans l’examen de la question, 
fait remarquer que les mots „ la  voie légale" semblent une réserve qu’il signale à l’attention de la 
haute Assemblée. Le Prince de Bismarck croit devoir constater qu’en aucun cas cette réserve ne 
saurait infirmer l’autorité des décisions du Congrès.

Le P r é s i d e n t  ayant fait appel aux communications que MM. les Plénipotentiaires croi
raient devoir présenter, le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de T u r q u i e  rappelle que, dans la 
8° séance, le Président a déclaré que le protocole restait ouvert pour les nouvelles instructions que le 
Gouvernement ottoman adresserait à ses Représentants au sujet de l’occupation de la Bosnie et de 
l’Herzégovine. Ces instructions étant depuis parvenues aux Plénipotentiaires de Turquie, Son Excel
lence se fait un devoir de les porter à la connaissance de la haute Assemblée, et donne lecture de la 
déclaration suivante:

1?
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„Le Gouvernement Impérial ottoman a pris en très sérieuse considération l’opinion émise 
par le Congrès relativement aux moyens propres à amener la pacification de la Bosnie et de 
l’Herzégovine : il y  met une confiance entière, et il se réserve de s’entendre directement et 
préalablement avec le Cabinet de Vienne à cet égard. “
Le P r é s i d e n t  constate que l’accord établi au sein du Congrès, dans la 8e séance, au sujet de 

la Bosnie et de l’Herzégovine, est complet et définitif.
L’ordre du jour appelle l’examen des travaux de la Commission de délimitation.
Le Baron de H a y m e r l e  fait connaître à la haute Assemblée que l’entente s’est établie, dans 

la Commission de délimitation, en ce qui concerne les frontières du Monténégro, et il donne lecture 
du document suivant, destiné à servir de base aux travaux de la Commission spéciale.

„La nouvelle frontière descend de l’Ilino-brdo au Nord de Klobuk sur la Trebisnica vers 
Grancarevo, qui reste à l’Herzégôvine, puis remonte le cours de cette rivière jusqu’à un point situé à 
un kilomètre en aval du confluent de la Ôepelica et, de là, rejoint, par la ligne la plus courte, les 
hauteurs qui bordent la Trebisnica. Elle ira ensuite dans la direction de Pilatova, laissant ce village 
au Monténégro. De là, elle continuera par les hauteurs dans la direction nord à une distance autant 
que possible de 6 kilomètres de la route Bilek-Korito-Gacko, jusqu’au col entre la Somina-Planina 
et le mont Curilo, d’où elle se dirigera vers l’Est par Vratkovici, laissant ce village à l’Herzégovine 
jusqu’au mont Orline. A partir de ce point, la frontière — laissant Eavno au Monténégro — se diri
gera directement au Nord-Nord-Est, traversant les sommets du Lebersnik et du Volujak, puis 
descendra par la ligne la plus courte sur la Piva, qu’elle traverse, et rejoint la Tara passant entre 
Crlcvice et, Nedine. De ce point elle remontera la Tara jusqu’à Moïkovac, d’où elle suivra la crête 
du contrefort jusqu’à Sisko-yézéro, duquel point elle se confondra avec l’ancienne frontière jusqu’au 
village Sekulare. D’ici, la nouvelle frontière se dirigera par les crêtes de la Mokra-Planina, laissant 
le village Mokra au Monténégro, d’où elle rejoindra le point 2166 (de la carte autrichienne) en 
suivant la chaîne principale, et se conformant à la ligne du partage des eaux, entre le Lim d’un côté 
et le Drin, ainsi que de la Cievna (Zem) de l’autre.

„Elle suivra ensuite les limites actuelles entre la tribu des- Kuci Drekalovici d’un côté et la 
Kucka-Kraïna ainsi que les tribus des Clementi et Grudi de l’autre, jusque dans la plaine de Pod- 
gorica, d’où elle se dirigera sur Plavnica — laissant à l’Albanie les tribus montagnardes des 
Clementi, Grudi et Hotti.

„ Ensuite, elle traversera le lac près de l’îlot Gorica-Topal, et, à partir de Gorica-Topal, la fron
tière gagnera directement le sommet de la crête, d’où elle suivra la ligne du partage des eaux entre 
Megured et Kalimed, laissant Mrkovic au Monténégro et rejoignant la mer Adriatique à V. Kruci.

„Au Nord-Ouest, ce littoral sera limité par une ligne qui passera de la côte entre les villages 
Susana et Zubci pour aboutir à la pointe extrême sud-est de la frontière actuelle du Monténégro sur 
la Vrsuta-Planina.

„L’annexion d’Antivari et de son littoral au Monténégro sera consentie aux conditions sui
vantes :

„Les contrées situées au Sud de ce territoire, d’après la délimitation contenue dans le présent 
protocole jusqu’à la Boyana, y compris Dulcigno, seront restituées à la Turquie.

„La commune de Spizza jusqu’à la limite septentrionale du territoire précisé dans la description 
détaillée des frontières sera incorporée à la Dalmatie.

„Le Monténégro jouira de la liberté de navigation sur la Boyana. Il n’y aura pas de fortifi
cations sur le parcours de la Boyana à l’exception de celles qui seraient nécessaires à la défense 
locale de la place de Scutari et qui ne dépasseraient pas la distance de 6 kilomètres de cette ville.

„Le Monténégro ne pourra avoir de bâtiments de guerre ni de pavillon de guerre maritime.
„Le port d’Antivari et toutes les eaux monténégrines seront fermées aux bâtiments de guerre 

de toutes les nations.
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„Les fortifications existantes entre le lac et le littoral sur le territoire monténégrin seront rasées 
et il ne pourra en être élevé de nouvelles.

„La police maritime et sanitaire, tant à Antivari que tout le long de la côte du Monténégro, sera 
exercée par rAutriclie-Hongrie au moyen de légers bâtiments gardes-côtes.

„Le Monténégro adoptera la législation maritime en vigueur en Dalmatie. De son côté 
rAutriehe-Hongrie s’engage à accorder sa protection consulaire au pavillon marchand monténégrin.

„Le Monténégro devra s’entendre avec rAutriehe-Hongrie sur le droit de construire et d'entre
tenir à travers le nouveau territoire monténégrin une route et un chemin de fer.

„Sur ces voies une entière liberté de communication sera assurée.“
Son Excellence ajoute que, en disant que la frontière doit passer à une distance d’environ

6 kilomètres de la route Bilek etc., la Commission a entendu que cette distance peut varier, selon les 
exigences géographiques, de 3 à 10 kilomètres, mais qu’on devra tenir compte de ce principe que 
la ligne doit passer par la crête des montagnes et de manière à ce que la route susmentionnée 
(Bilek-Korito-Gacko jusqu’au col entre la Somina-Planina et le mont Ôurilo) ne soit pas dominée.

M. le Plénipotentiaire d'Autriche-Hongrie constate également que les Plénipotentiaires de 
Russie, ayant émis l’avis que la proximité de la frontière près Dïnôs pourrait compromettre la 
sécurité de Podgorica et qu’il serait nécessaire d’éloigner la frontière à une distance de 8 à 10 kilo
mètres de Podgorica, offrent en échange une rectification de frontières à l’avantage de l’Albanie 
partant de Mokra ou au delà, en ligne directe, jusqu’au N° 2166 de la carte autrichienne. La Com
mission européenne de délimitation serait chargée d’étudier sur place si cet éloignement de la fron
tière peut avoir lieu et de régler les questions territoriales qui pourraient résulter de cette rectification 
au détriment des Clementi. Il est entendu que, si un accord ne s’établit pas à ce sujet au sein de la 
Commission, le tracé du Traité reste intact.

Le Comte de L a u n a y  rappelle que, lors de la discussion qui a eu lieu dans la Commission de 
délimitation sur le paragraphe relatif à Spizza, il a demandé quels étaient les motifs et la valeur de 
cette adjonction. L’Italie, ayant elle aussi des intérêts majeurs à sauvegarder dans l’Adriatique, 
avait désiré des éclaircissements ultérieurs à ce sujet, quelque restreinte que fût l’étendue du terri- 
oire incorporé à la Dalmatie.

Le Baron de H a y m e r l e  n’hésite pas à répéter les explications qu'il a données sur ce point 
à M. le Plénipotentiaire d’Italie. Le territoire annexé est minime: il a environ ‘/a ou de lieue 
carrée d’étendue et une population d’à peu près 350 familles: quant aux motifs qui ont guidé le 
Gouvernement austro-hongrois, iis consistent en cette considération, que la possession de Spizza, 
qui domine Antivari, peut seule assurer et faciliter le but de rAutriehe-Hongrie, qui est de veiller à 
ce que le port d’Antivari et son littoral conservent un caractère purement commercial.

M e h e m e d  Al i  Pacha annonce qu’il a remis à la Commission de délimitation le document 
suivant sur le. même sujet:

„Mehemed Ali Pacha a l’honneur de soumettre à Son Altesse Sérénissime le Président et à 
Leurs Excellences les Membres de la Commission de délimitation les considérations et les réserves 
que lui a suggérées le tracé de la nouvelle ligne frontière du Monténégro, tel qu’il a été adopté par 
la majorité de la susdite Commission. Il prie Son Altesse le Président de vouloir bien annexer ces 
considérations et réserves au rapport qui sera adressé au Congrès à ce sujet. Pour que les travaux 
du Congrès, constituent une oeuvre durable de paix et de concorde, ne faudrait-il pas éviter de placer, 
sans nécessité absolue, des peuples de race et de religion différentes sous la domination d’une race 
étrangère? Le Plénipotentiaire ottoman propose, en conséquence, que, pour agrandir le territoire 
actuel du Monténégro, il ne lui soit concédé que des contrées dont les habitants sont de la même 
race et, pour la plupart, de la même religion que les Monténégrins; il regarde comme une injus
tice l’annexion au Monténégro de territoires habités par des Albanais musulmans et catholiques, 
tels que les districts de Plava, de Gussinje et d’Antivari. Il croit qu’il aurait été plus équitable de 
se borner du côté de l’Albanie à céder au Monténégro le territoire Kuci Drekalovici et le cours de

13*
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la Moraéa jusqu’au lac de Scntari, laissant à la Turquie les cazas albanais de Plava et de Gussinje, 
ainsi que la ville de Podgorica avec un rayon suffisant de défense.

„Les mêmes arguments plaident pour que la ville d’Antivari ne soit pas séparée de l’Albanie.
„La Turquie n’élevant pas d’objection à ce que le littoral de Spizza soit cédé au Monténégro, 

cette Principauté aura, par là, un accès libre à la mer, et la possession d’Antivari, dont la perte 
aurait pour la Turquie de très graves inconvénients, ne lui sera pas indispensable.

„ Quant au caza de Kolachine, liabité exclusivement par des musulmans bosniaques, il propose 
de le laisser à la Turquie à cause de son importance stratégique.

„I1 n’aurait aucune objection à’faire si pour les cazas de Kolachine, Plava, Gussinje, Podgorica 
et Antivari, un équivalent était donné aux Monténégrins du côté de ^Herzégovine.^

Le Plénipotentiaire ottoman ajoute que ses collègues et lui ont référé à leur Gouvernement 
pour demander des instructions sur le tracé adopté par la majorité de la Commission.

C a r a t h é o d o r y  Pacha prie le Congrès de prendre acte de cette déclaration. Il ajoute 
que, sur plusieurs points spéciaux du document autrichien, il doit encore en référer à son Gouver
nement.

Le P r é s i d e n t  dit que les Plénipotentiaires ottomans pourront faire valoir ces observations 
ultérieurement auprès de la Commission de rédaction, à laquelle le rapport de la Commission de 
délimitation va être renvoyé, et Son Altesse Sérénissime constate en même temps l’accord de la 
haute Assemblée sur les frontières du Monténégro.

Le C o n g r è s  passe à la question du Danube et à l’examen du texte restreint dans lequel 
MM. les P l é n i p o t e n t i a i r e s  a u s t r o  - h o n g r o i s , conformément à la décision prise dans 
la dernière séance, ont dû condenser les principes de leur précédente proposition, insérée dans le 
protocole 11.

Le Comte S c h o u v a l o f f  annonce que, de leur côté, les Plénipotentiaires russes ont préparé 
sur le même sujet une proposition dont Son Excellence donne lecture:

„1° Afin de revêtir d’une nouvelle garantie la liberté de la navigation sur le Danube, 
reconnue comme un intérêt européen, les principes proclamés par l’acte final du Congrès de 
Vienne de 1815 et appliqués au Danube pa rles  Traités de 1856 et 1871, sont déclarés con
firmés et maintenus dans leur pleine et entière vigueur, sous la garantie de toutes les 
Puissances.

2° Les fortifications qui se trouvent sur le parcours du fleuve, depuis les Portes de fer 
jusqu’à ses embouchures, seront rasées et il n’en sera pas élevé de nouvelles. Tous les bâti
ments de guerre en sont exclus, à l’exception des bâtiments légers destinés à la police fluviale 
et au service des douanes. Les stationnaires aux embouchures du fleuve sont maintenus, mais 
ils ne pourront pas remonter la rivière au delà de Galatz.

3° La Commission européenne du Danube est maintenue dans ses fonctions. Toutes les 
conventions internationales et tous les actes garantissant ses droits, prérogatives et obligations 
sont confirmés.

4° L’acte public du 2 novembre 1865 relatif à son organisation sera révisé pour être mis 
en harmonie avec les circonstances actuelles. Ce travail sera confié à une Commission spéciale, 
où seront admis des Commissaires de tous les Etats riverains et soumis à l’examen et à la 
sanction définitive d’une Conférence des Représentants des Puissances signataires.“
Le P r é s i d e n t  fait remarquer qu’il y a peu de différence entre cette proposition et celle que 

les Plénipotentiaires austro-hongrois ont déposée.
M. d’O u b ril  dit que le but des Représentants de la Russie a été d’éviter les détails et de se 

borner à l’exposé des principes.
Le Baron de H a y m e r l e  relève les différences entre le texte austro-hongrois et celui dont le 

Comte Schouvaloff vient de donner lecture : Son Excellence signale notamment dans son travail la 
fixation de Galatz comme le point jusqu’où devrait s’étendre l’action de la Commission européenne
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du Danube, les mesures de surveillance qu’il propose pour la police du fleuve, enfin les nouvelles 
dispositions relatives aux Portes de fer. Ces modifications à un Traité solennel paraissent à Son 
Excellence ne pouvoir être décidées par une commission spéciale, mais devoir être consacrées par 
l’autorité du Congrès.

A la suite d’un échange d’idées entre les P l é n i p o t e n t i a i r e s  sur le mode de discussion à 
adopter pour les deux textes et sur la mesure de la compétence du Congrès, la haute Assemblée 
décide, sur la proposition du P r é s i d e n t ^  appuyée par MM. W a d d i n g t o n  et le Comte de S a i n t  
Val l i e r ,  qu’il sera d’abord donné lecture du document renfermant les principes de la proposition 
austro-hongroise; et que, dans le but de rechercher un accord entre les deux textes, un Plénipoten
tiaire austro-hongrois et un Plénipotentiaire russe se réuniront avec un de leurs collègues, pendant 
une suspension de séance. Le Baron d e H a y m e r l e e t  M. d’Ou b r i l  sont désignés pour préparer cette 
entente, de concert avec le Comte de S a i n t  Va l l i e r .

A la suite d’une observation de Lord S a l i s b u r y  relative à l’intérêt que prend l’Angleterre 
dans les questions de la navigation du Bas-Danube, le Prince de B i s m a r c k  dit, que l’opinion qui 
représente le Danube comme la grande artère du commerce allemand avec l’Orient, repose sur une 
fiction et que les navires allemands venant d’en amont de Ratisbonne ne descendent pas le Danube 
pour exporter des marchandises allemandes en Orient.

Le P r é s i d e n t  lit ensuite les articles résumés, présentés par M. le Baron de H a y m e r l e :
Article I: „Liberté de navigation. Exclusion des bâtiments de guerre du parcours du Danube 

entre les Portes de fer et les embouchures.1' (Adopté.)
Article II: ^Prolongation de la durée de la Commission européenne internationale, extension 

de ses pouvoirs jusqu’à Galatz, son indépendance du pouvoir territorial et admission d’un Commis
saire roumain.11

M. d’O u b r i l  ayant fait remarquer que son Gouvernement a des objections sur le passage relatif 
à la prolongation de la durée de la Commission européenne, M. D e s p r e z  propose d’indiquer que 
la durée assignée à la Commission „pourra être prolongée11, et M. W a d d i n g t o n ,  en réponse à 
M. d’Oubril, signale l’avantage du texte autrichien, qui permet à la Commission d’être, continuée par 
tacite reconduction.

La première phrase de l’article est réservée aux délibérations du Comité susmentionné : la fin 
de l’article est adoptée.

Article III: ^Conformité des règlements de navigation et de police fluviale sur tout le parcours 
en aval des Portes de fer.11

M. d ’O u b r i l  considère que cette disposition préjuge la situation des riverains.
Le Comte A n d r à s s y  insiste sur l’utilité pratique de poser le principe de l’unité des règle

ments de navigation.
L’article III est également réservé à l’accord ultérieur entre les Plénipotentiaires.
Article IV: ^Substitution de l’Autriche-Hongrie aux Puissances riveraines à l’égard des dis

positions de l’article VI du Traité de Londres du 13 mars 1871 au sujet des travaux à exécuter aux 
Portes de fer et aux cataractes.11 (Adopté.)

Le P r é s i d e n t  constate l’accord sur les articles I et IV, ainsi que sur le 2e alinéa de 
l’article II: le 1er alinéa de ce dernier article, et l’article III seront discutés entre les Plénipotentiaires 
désignés, pendant une suspension de séance qui aura lieu après épuisement de l’ordre du jour.

Le C o n g r è s  passe à l’article XXII du Traité de San Stefano, relatif aux ecclésiastiques russes 
et aux moines du mont Athos.

Le Marquis de S a l i s b u r y  rappelle qu’avant la séance, il a fait distribuer à ses collègues une 
proposition tendant à substituer à l ’article XXII les dispositions suivantes :

„Tous les habitants de l’Empire ottoman en Europe, quelle que soit leur religion, jouiront
d’une complète égalité de droits. Ils pourront concourir à tous les emplois publics, fonctions et
honneurs et seront également admis en témoignage devant les tribunaux.
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L’exercice et la pratique extérieure de tous les cultes seront entièrement libres et aucune 
entrave ne pourra être apportée, soit â l’organisation hiérarchique des différentes communions, 
soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines de toutes les nationalités, voyageant ou 
séjournant dans la Turquie d’Europe et d’Asie, jouiront d’une entière égalité de droits, avantages 
et privilèges.

Le droit de protection officielle est reconnu aux Représentants diplomatiques et aux Agents 
Consulaires des Puissances en Turquie, tant à l’égard des personnes susindiquées que de leurs 
possessions, établissements religieux, de bienfaisance et autres dans les Lieux Saints et ailleurs.

Les moines du mont Athos seront maintenus dans leurs possessions et avantages antérieurs 
et jouiront, sans aucune exception, d’une entière égalité de droits et prérogatives."

Lord S a l i s b u r y  explique que les deux premiers alinéas de cette proposition représentent 
l’application à l’Empire ottoman des principes adoptés par le Congrès, sur la demande de la France, 
en ce qui concerne la Serbie et la Roumanie ; les trois derniers alinéas ont pour but d’étendre aux 
ecclésiastiques de toutes les nationalités le bénéfice des stipulations de l’article XXII spéciales aux 
ecclésiastiques russes.

Le P r é s i d e n t  fait également remarquer que la portée de la proposition anglaise est la sub
stitution de la chrétienté tout entière à une seule nationalité, et commence la lecture du document 
par alinéas.

Sur le premier alinéa, C a r a t h é o d o r y  Pacha dit que, sans doute, les principes de la propo
sition sont acceptés par la Turquie, mais Son Excellence ne voudrait pas qu’ils fussent considérés 
comme une innovation, et donne lecture, à ce sujet, de la communication suivante qu’il vient de 
recevoir de son Gouvernement :

„En présence des déclarations faites au sein du Congrès dans différentes circonstances en 
faveur de la tolérance religieuse, vous êtes autorisé à déclarer, de votre côté, que le sentiment 
de la Sublime Porte à cet égard s’accorde parfaitement avec le but poursuivi par l’Europe. Ses 
plus constantes traditions, sa politique séculaire, l’instinct de ses populations, tout l’y pousse. 
Dans tout l’Empire, les religions les plus différentes sont professées par des millions de sujets 
du Sultan et personne n’a été gêné dans sa croyance et dans l’exercice de son culte. Le Gou
vernement Impérial est décidé à maintenir dans toute sa force ce principe et à lui donner toute 
l’extension qu’il comporte.“

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  T u r q u i e  désirerait, en conséquence, que, si le Congrès 
se rallie à la proposition anglaise, il fût, du moins, constaté dans le texte que les principes dont il 
s’agit sont conformes à ceux qui dirigent son Gouvernement. Son Excellence ajoute que contrairement 
à ce qui se passait en Serbie et en Roumanie, il n’existe dans la législation de l’Empire aucune iné
galité ou incapacité fondées sur des motifs religieux et demande l’addition de quelques mots indiquant 
que cette règle a toujours été appliquée dans l’Empire ottoman non-seulement en Europe, mais en 
Asie. Le Congrès pourrait, par exemple, ajouter „conformément aux déclarations de la Porte et aux 
dispositions antérieurs qu’elle affirme vouloir maintenir11..

Lord S a l i s b u r y  n’a pas d’objections contre la demande de Carathéodory Pacha, tout en 
faisant observer que ces dispositions se rencontrent, en effet, dans les déclarations de la Porte, mais 
n’ont pas toujours été observées dans la pratique. Au surplus, Son Excellence ne s’oppose point à 
ce que le Comité de rédaction soit invité à insérer I’additiou réclamée par les Plénipotentiaires 
ottomans.

A la suite d’une discussion sur les mots „en Europe", auxquels C a r a t h é o d o r y  Pacha pro
pose de'substituer „ en Europe et en Asie", le C o n g r è s  décide que la désignation spéciale de 
l’Europe sera supprimée, et que l’alinéa est renvoyé au Comité de rédaction avec la recommandation 
de tenir compte des déclarations de la Sublime Porte.

V
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Les 2e et 3e alinéas sont adoptés sans modifications.
Sur le 4e alinéa, C a r a t h é o d  o ry  Pacha relève que le droit de protection officielle est reconnu 

par ce passage à l’égard des possessions" des ecclésiastiques, etc.
Sou Excellence demande la suppression du mot de possessions14 en se fondant sur le Protocole 

de 1868, relatif au droit de propriété des étrangers, et qui exclut toute protection spéciale en ce qui 
concerne les immeubles. Si les immeubles ecclésiastiques, soumis, en vertu du Protocole de 1868, 
à la juridiction locale, se trouvaient,par les termes du 4e alinéa, placés en même temps sous la protec
tion officielle des Représentants diplomatiques et Agents Consulaires, il en résulterait de grandes 
difficultés administratives et judiciaires.

M. d ’Ou b r i l  dit que le mot possessions1* se trouve dans le texte du Traité de San Stefano.
C a r a t h é o d o r y  Pacha ayant insisté sur les difficultés pratiques que rencontrerait l’alinéa 

ainsi conçu, le Prince de B i s m a r c k  rappelle que le privilège dont il s’agit est, en effet, accordé 
aux ecclésiastiques russes par le Traité de San Stefano et demande si la Turquie préfère étendre 
cet avantage à -toutes les Puissances.

M e h e m e d  Ali  P a c h a  dit que la juridiction ottomane, en matière d’immeubles, a été la con
dition de la reconnaissance du droit de propriété pour les étrangers en Turquie. Si la protec
tion consulaire se trouvait rétablie pour certains immeubles, on pourrait contester le droit à la 
propriété.

Le Comte Cor t i ,  sans s'opposer à la suppresion du mot possessions pense qu’on pourrait 
ajouter simplement à l’article „en conformité des lois et conventions en vigueur*.

A la suite d’observations réitérées des P l é n i p o t e n t i a i r e  s o t t o m a n s ,  le Cong r è s  con
sent à la suppression du mot possessions".

M. W a d d i n g t o n ,  sur la dernière ligne de l’alinéa 4, croit devoir rappeler les droits acquis 
à la France et fait observer, d’ailleurs, que des réserves expresses ont été présentées par son 
Gouvernement, avant la réunion du Congrès, en ce qui concerne les Lieux Saints.

Le P r é s i d e n t  constate que ces réserves ont été posées par la France, comme condition de 
sa participation au Congrès, et que l’observation de M. Waddington est pleinement fondée.

Le Comte A n d r â s s y  ajoute qu’elles ont été en effet communiquées, dès le début, au Gouver
nement austro-hongrois, qui y a donné son assentiment.

L e P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  F r a n c e  désirerait qu’il fût tenu compte des droits de la 
France dans l’alinéa même qui constaterait ainsi le maintien du statu quo.

Le P r é s i d e n t  propose d’ajouter „sauf toutefois les droits acquis à la France".
Le Prince G o r t c h a c o w  exprime le désir que le statu quo soit indiqué comme maintenu pour 

toutes les Puissances.
M. W a d d i n g t o n  soumet au Congrès la rédaction suivante qui doit terminer le 4 e alinéa: 

„Les droits acquis à la France sont expressément réservés, et il est bien entendu qu’aucune
atteinte ne saurait être portée au statu quo dans les Lieux Saints“.
Cette proposition est adoptée à l’unanimité. Elle devra être insérée dans l’alinea 4 qui est 

également adopté.
M. d ’Oubr i l  demande que, dans l’alinéa 5, les mots „les moines du mont Athos11 soient 

suivis de ceux-ci: ^quelque soit leur pays d’origine“. L’alinéa 5 est adopté avec cette addition,
A la demande de plusieurs P l é n i p o t e n t i a i r e s ,  la question grecque, qui se trouvait à l’ordre 

du jour, n’est point discutée dans la présente séance.
Lord Sa l i s b u r y  propose alors de s’occuper de l’article XVI du Traité de San Stefano relatif à 

l’Arménie. Son Excellence serait prête à accepter les trois dernières lignes de cet article qui visent 
les améliorations et réformes à accorder aux Arméniens, si le Congrès prononçait la suppression des 
trois premières lignes qui semblent subordonner l’évacuation des troupes russes à la concession de 
ces réformes par la Sublime Porte. Autrement Lord Salisbury proposerait ultérieurement un article 
spécial sur les Arméniens.
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Le Comte S c h o u v a l o f f ,  sans insister sur une discussion à laquelle il n’est point préparé 
aujourd’hui, craindrait cependant que l’évacuation des troupes russes, si elle avait lieu avant l’éta
blissement des améliorations promises, ne fût le signal de troubles sérieux. Il demande au surplus.à 
ajourner toute observation jusqu’au moment où le Congrès s’occupera plus complètement de la 
question d’Arménie.

La s é a n c e  e s t  s u s p e n d u e  pendant une demi-heure pour la conférence particulière des 
Plénipotentiaires chargés de régler de concert certains points relatifs à la navigation du Danube.

A la reprise de la séance, M. d ’O ubril donne lecture de la rédaction suivante sur laquelle 
les Représentants de l’Autriche-Hongrie et de la Russie se sont entendus.

1er alinéa de l’article II:
„Une année avant l’expiration du terme assigné à la durée de la Commission européenne, 

les Puissances se mettront d’accord sur sa prolongation ou sur les modifications qu’elles juge
raient nécessaires.1'

Article III :
„Les règlements de navigation et de police fluviale depuis les Portes de fer jusqu’à Galatz 

seront élaborés par la Commission européenne, assistée de Délégués des Etats riverains, et mis 
en conformité avec ceux qui ont été ou seront introduits pour le parcours en aval de Galatz. “ 
Le Congr è s  donne son adhésion à cette rédaction.
Sur une observation du Comte Sc h o u v a l o f f ,  relative à l’article II, le Comte de Sa i n t  

Val l i e r  dit que le principe seul a été voté, que la forme est réservée à la Commission de rédaction 
et qu’on a entendu seulement constater l’utilité d’une entente avant l’échéance du terme assigné à la 
durée de la Commission européenne.

La p r o c h a i n e  s éa n c e  est fixée à demain 3 heures: l’ordre du jour appellera la discussion 
sur les affaires grecques, ajournée dans la séance du 29 juin. La séance est levée à 5 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 13.

Séance du 5 ju ille t 1878.

Etaient présents:

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l'Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie 
le Comte Corti, — le Comte de Launay.
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Pour la R ussie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures et J/ 3.

Le protocole N° 11 est adopté.
Le P r é s i d e n t  fait mention des pétitions résumées dans la liste N° 8.
L’ordre du jour appelle l’article XV du Traité de San Stefano.
Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  demande à faire, au préalable, une com

munication au Congrès.
M. Waddington, avant d’aborder l’objet qu’il a en vue, tient à donner à ses collègues 

ottomans l’assurance que, dans les circonstances actuelles, il se ferait un scrupule de conscience de 
prononcer un mot qui pût froisser leurs légitimes susceptibilités. II évitera toute considération 
rétrospective sur les causes qui ont amené les maux qu’il s’agit de guérir. Son seul désir, qui est 
géalement celui de tous les Plénipotentiaires, est de mettre fin à la situation troublée de l’Orient, de 
prévenir des difficultés ultérieures par la constitution d’un état de choses stable, et de tenir compte 
des divers intérêts qui coexistent dans la péninsule des Balkans.

Or, parmi ces intérêts, ceux de la race hellénique présentent une importance majeure: 
M. le Premier Plénipotentiaire de France est persuadé que, tant que la Sublime Porte ne les aura 
pas satisfaits dans une mesure suffisante, elle restera exposée, sur sa frontière, à des agitations sans 
cesse renaissantes. Son Excellence estime que des concessions en ce sens seraient avantageuses au 
Gouvernement ottoman, et il croit savoir que la Porte ne repousse pas l’idée d’entrer en négociation 
avec la Grèce sur la base d’une rectification de frontières. Le règlement de ces difficultés perma
nentes est, en effet, pour la Turquie une condition de sécurité et de prospérité intérieure, car, aussi 
longtemps que dureront ces troubles, le développement de ses ressources se trouvera paralysé.

En ce qui concerne la Grèce, l’objet du Congrès n’est pas, sans doute, de donner satisfaction 
aux aspirations excessives de certains organes de l’opinion hellénique, mais M. Waddington 
pense qu’on ferait une oeuvre équitable et politique en lui adjoignant des populations qui seraient 
une force pour elle et qui ne sont qu’une cause de faiblesse pour la Turquie. Dans cet ordre d’idées, 
Son Excellence rappelle l’opinion d’un Prince auquel la couronne de Grèce avait été offerte en 1830 
et qui, depuis, appelé à régner sur un autre pays, s’est acquis, par sa sagesse, une grande autorité en 
Europe: ce Prince considérait que la Grèce ne pouvait vivre dans les conditions territoriales qui lui 
étaient faites, notamment sans les golfes d’Arta et de Volo avec les territoires adjacents, et l'expé
rience a démontré la justesse de cette appréciation. La Grèce ne saurait prospérer dans ses limites 
actuelles: son Gouvernement ne peut empêcher les difficultés et les conflits qui se reproduisent 
périodiquement à sa frontière, et les conditions économiques du pays ne lui permettent pas de suffire 
aux charges qui incombent à tous les Etats civilisés.

Le Premier Plénipotentiaire de France croit donc servir également les intérêts des deux pays 
en proposant au Congrès d’indiquer, d’une manière générale, et sans porter atteinte à la souveraineté 
de la Porte, les limites qu’il voudrait voir assignées à la Grèce. L’autorité de la haute Assemblée 
européenne donnerait aux deux Gouvernements ottoman et grec la force morale nécessaire, au pre
mier, pour consentir à des concessions opportunes, au second, pour résister à des revendications 
exagérées. Mais, pour atteindre ce but, Son Excellence pense qu’il faut, d’une part, ne point solli
citer de la Porte des sacrifices impossibles, de l’autre, faire appel à la modération de la Grèce. Le 
Premier Plénipotentiaire de France a donc regardé comme utile de tracer, comme base aux négo
ciations, une ligne générale montrant, à la fois, à la Turquie la mesure des inteutions de l’Europe 
et à la Grèce les limites qu’elle ne doit point dépasser. Tel est l’objet de la résolution suivante qu’il

H
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a l’honneur de soumettre, d’accord avec le Premier Plénipotentiaire d’Italie, aux délibérations du 
Congrès:

„Le Congrès invite la Sublime Porte à s’entendre avec la Grèce pour une rectification de 
frontières en Thessalie et en Epire, et est d’avis que cette rectification pourrait suivre la vallée 
du Salamvrias (ancien Peneus) sur le versant de la mer Egée, et celle du Kalamas du côté de 
la mer Ionienne.

Le Congrès a la confiance que les parties intéressées réussiront à se mettre d’accord. 
Toutefois, pour faciliter le succès des négociations, les Puissances sont prêtes à offrir leur 
médiation directe auprès des deux parties. “

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d ’I t a l i e  désire ajouter aux arguments si éloquemment 
développés par M. Waddington quelques mots pour soutenir une proposition qui intéresse au plus 
haut degré la cause de la paix européenne.

Pour que l’œuvre du Congrès présente des chances de durée, il faudrait faire disparaître, 
dans les limites du possible, les causes de futurs conflits. Il est superflu de rappeler ici les mal
heureuses complications qui ont eu lieu, dans ces derniers temps, entre la Turquie et la Grèce. Il 
faudrait aviser au moyen de prévenir de pareils dangers pour l’avenir. Ce résultat doit intéresser 
la Turquie encore plus que les autres Puissances. Après les tristes événements dont la péninsule 
des Balkans vient d’être le théâtre, la Turquie doit éprouver un vif désir de paix et de tranquillité. 
Or, il est permis de douter qu’une entente sincère puisse être rétablie entre la Turquie et la Grèce, 
sans que quelques concessions ne soient faites aux aspirations de celle-ci. Le Gouvernement du 
Roi et la nation italienne prennent un vif intérêt à cette question, et les Plénipotentiaires d’Italie se 
font les interprètes de ces sentiments en adressant aux Plénipotentiaires de la Turquie un appel 
amical dans le sens de la proposition qui vient d’être soumise au Congrès.

Le P r é s i d e n t  dit que cette proposition sera examinée en même temps que l’article XV du 
Traité de San Stefano; Son Altesse Sérénissime pense qu’elle devra être soumise au vote de la 
haute Assemblée après le vote définitif sur cet article, déjà discuté dans la 9e séance.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  o t t o m a n ,  se référant au document lu dans une séance 
antérieure parles Délégués du Gouvernement hellénique, donne lecture des considérations suivantes:

„Après avoir entendu les Délégués hellènes, cette haute Assemblée a décidé de retenir 
seulement la déclaration de M. Delÿannis.

En se reportant, dès lors, au contenu de cette déclaration, les Plénipotentiaires ottomans 
constateront que la Grèce n’a élevé devant le Congrès aucune plainte contre la Turquie, et 
qu’elle n’a pas même cherché à donner pour base à son action, auprès des Grandes Puissances, 
un principe quelconque du droit qui régit les rapports de deux Etats indépendants entre eux.

M. le Délégué hellénique a exposé que, par suite du grand nombre de personnes 
originaires des provinces ottomanes limitrophes qui se trouvent établies en Grèce, les mouve
ments dont ces provinces ottomanes sont parfois le théâtre réagissent fortement sur le Royaume 
de Grèce, et qu’il en résulte, dans les relations des deux pays, une tension qui disparaîtrait, si 
l’on donnait satisfaction aux vœux qu’il a émis et qui lui paraissent conformes aux intérêts de 
l’Europe et de la Turquie.

Tout en partageant l’opinion de M. le Délégué hellénique sur le caractère qui doit présider 
aux rapports des deux pays, les Plénipotentiaires ottomans pensent que le résultat désiré ne 
saurait être assuré, aussi longtemps qu’on n’aura renoncé aux idées qui, en apparence, ont été 
suggérées dans ce but.

Les mouvements auxquels on a fait allusion ont eu des causes indépendantes de l’action 
de la Turquie. Celui de 1854 coïncide avec la guerre de Crimée, celui qui vient de se terminer 
était, on le sait bien, le contre coup des événements qui ont bouleversé la Turquie d’Europe 
jusqu’aux portes de Constantinople, et, quant à l’insurrection de Crète en 1866, on connaît



comment elle fut apaisée, aussitôt après la rupture des relations diplomatiques et commerciales 
entre les deux pays.

Mais, bien que ces mouvements aient eu ainsi une origine complètement indépendante 
de la volonté de la Turquie, celle-ci n’eu a pas moins fait tout ce qui dépendait d’elle pour 
préserver ses relations officielles avec le Royaume hellénique des conséquences qu’auraient pu 
amener les entraînements auxquels la Grèce n’avait pas toujours su opposer la résistance voulue. 
Il serait maintenant superflu d’insister d’avantage pour démontrer que la demande des Délégués 
helléniques ne se rattache par aucun point, ni au but que le Congrès se propose, ni à la pensée 
qui le guide. L’opportunité ou la convenance qu’on trouve à s’annexer des provinces d’un Etat 
voisin n’est pas une raison suffisante. On ne saurait soutenir que la Grèce ne possède pas 
assez de territoire pour la population. La mer qui l’entoure de toutes parts lui offre des moyens 
de développement illimité. La Turquie, de son côté, tient à conserver ses provinces, dont les 
populations lui sont attachées, et que l’idée de l’annexion à la Grèce a alarmées, comme il est 
facile de s’en convaincre par les pétitions portées sous les N0B 15, 19 et 23 dont le Congrès a 
été saisi.

Au point de vue de la paix générale, Son Altesse Sérénissime le Président a exprimé, 
à l’occasion de l’audition accordée aux Délégués d’un autre Etat, la portée qu’il y avait lieu 
d’assigner à la demande hellénique, mais, dans un ordre d’idées plus restreint, il ne faudrait 
peut-être pas perdre de vue l’influence que le fait seul de l’audition accordée à M. le Délégué 
hellénique peut exercer sur les esprits. Plusieurs symptômes concourent pour donner à cette 
idée une importance réelle.

La Grèce procède à des armements; elle contracte des emprunts; et les Plénipotentiaires 
ottomans ne doutent pas que les Grandes Puissances feront parvenir au Cabinet d’Athènes des 
conseils de nature à fortifier le Gouvernement hellénique dans sa disposition de maintenir de 
bonnes relations avec l’Empire ottoman.“
Le P r é s i d e n t  procède à la lecture de l’article XY, en priant ses collègues de présenter, sur 

chaque, alinéa, les observations qui pourraient s’y rattacher.
Les 1er et 2e alinéas sont approuvés sans discussion.
Sur le 3e, Lord S a l i s b u r y  demande après les mots „des Commissions spéciales, dans les

quelles l’élément indigène aura une large participation, seront c ha r gé s . . . . "  l’insertion des mots 
suivants: „par la Sublime Porte“.

Le C o n g r è s  donne son assentiment à cette modification, et le P r é s i d e n t  fait remarquer 
que, dans une séance précédente, la haute Assemblée a décidé de remplacer, dans le même alinéa 
les mots „le Gouvernement Impérial de Russie14 par ceux-ci: „la Commission européenne".

L’article XV, ainsi amendé, est adopté dans son ensemble.
Le C o n g r è s  passe à la proposition des Plénipotentiaires de France et d’Italie.
Le Comte A n d r à s s y  déclare y donner son entier assentiment.
Lord B e a c o n s f i e l d  désire, avant que le Congrès ne décide l’importante question qui lui est 

soumise, présenter quelques remarques destinées a prévenir une erreur que pourrait amener la décla
ration des Délégués helléniques. Son Excellence constate que l’Angleterre a toujours insisté auprès 
de la Grèce et de la Turquie en vu du maintien d’un bon accord indispensable à ses yeux pour 
contrebalancer l’influence d’une troisième race, celle qui, en troublant la paix, a amené la réunion 
du Congrès. D’abord, ces efforts de la Grande Bretagne ont été secondés des deux parts. Mais les 
deux pays se trouvaient en présence d’une grande difficulté, la frontière insuffisante et imparfaite 
tracée en 1831 : aux yeux de tout homme d’Etat compétent, cette frontière est un péril et un désastre 
aussi bien pour la Turquie que pour la Grèce : sa conformation est un encouragement au brigandage, 
et le brigandage amène nécessairement des agitations dans les provinces limitrophes. Lorsque com
mença la dernière guerre et que les habitants des districts voisins de la frontière s’en émurent, 
l’Angleterre fit entendre à la Porte des représentations que celle-ci écouta favorablement; mais Son

14 *

lof



Excellence a le regret de devoir ajouter que, cette fois, il n’en fut pas de même de la Grèce; les 
bons avis de l’Angleterre ne purent prévaloir à Athènes contre l’opinion contraire, et de graves 
difficultés ont surgi. Lord Beaconsfield croit cependant de son devoir d’ajouter que l’insurrection 
d’Epire et de Thessalie n’a pas été fomentée par le Gouvernement grec qui, au contraire, se confor
mant aux avis de la Grande Bretagne, s’est appliqué à la réprimer; l’Angleterre fit, d’ailleurs, 
entendre à Athènes le conseil de ne point compter sur des agrandissements territoriaux.

Son Excellence, recherchant les motifs de cette attitude, pense qu’il faut l’attribuer à la fausse 
idée qu’on s’était faite, après la conclusion du Traité de San Stefano, des principes qui dirigeraient 
le Congrès, Une opinion erronée attribuait au Congrès l’intention de procéder au partage d’un Etat 
vieilli, et non pas de fortifier, comme l’a fait la haute Assemblée, un ancien Empire qu’elle considère 
comme essentiel au maintien de la paix. Il est vrai que, souvent, après une grande guerre, des 
remaniements territoriaux se produisent : la Turquie n’est pas le seul Etat qui ait éprouvé des pertes 
territoriales: l’Angleterre, elle aussi, a perdu des provinces auxquelles elle attachait beaucoup de 
prix et qu’elle regrette encore aujourd’hui ; on ne saurait donner à de tels arrangements ou rétro
cessions le nom départagé , et le Gouvernement grec se trompait complètement sur les vues de 
l’Europe. Son Excellence saisit cette occasion pour repousser les insinuations d’une partie de la 
presse qui a qualifié de partage la décision du Congrès au sujet de la Bosnie et de l’Herzégovine. 
C’est, au contraire, pour prévenir un partage, que cette décision a été prise. De nombreux précé
dents historiques la justifient: la Bosnie abandonnée à elle-même sans éléments de bon gouverne
ment, entourée d’Etats indépendants ou demi-indépendants, eût été, en bien peu de temps, le théâtre 
de luttes sanglantes. Dans cette situation, la Grande Bretagne a fait appel à une Puissance voisine, 
forte, et intéressée au maintien de la paix: l’Europe, partageant la même pensée, a remis à 
l’Autriche - Hongrie l’occupation et l’administration de la Bosnie: Son Excellence rappelle que, 
plusieurs fois, soit dans des pays voisins, soit ailleurs, la même mission a été confiée à l’Autriche; 
l’initiative de la Grande Bretagne ne prouve donc pas qu’elle soit favorable à un partage.

Revenant à la Grèce, Lord Beaconsfield dit que personne ne saurait douter de l’avenir de ce 
pays, que les Etats, comme les individus qui ont un avenir, sont en mesure de pouvoir attendre. 
Mais, en même temps, Son Excellence est convaincue que la Grèce et la Turquie procéderont à la 
rectification de leurs frontières, qu’une cause de discordes et de troubles sera ainsi écartée, et une 
paix durable assurée. Le Premier Plénipotentiaire de la Grande Bretagne ajoute qu’il ne voudrait 
point recommander, pour atteindre ce but, des mesures coërcivites: à ses yeux, le Sultan, éprouvé 
par de si grands malheurs, mérite beaucoup de respect et de sympathie : Son Excellence croit cepen
dant qu’il ne faudrait point laisser passer l’occasion d’exprimer d’une manière très ferme l’opinion 
qu’une rectification de frontière serait un acte de haute politique favorable à la prospérité des deux 
pays. Lord Beaconsfield regarde le tracé proposé par M. le Premier Plénipotentiaire de France 
comme discutable; mais l’unanimité étant avant tout désirable, Son Excellence retirerait toute 
objection en présence d’un vote unanime des autres Puissances. Le Premier Plénipotentiaire de la 
Grande Bretagne termine en exprimant l’espoir et même la conviction qu’une solution équitable de 
la question des frontières sera accueillie par le Sultan.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit qu’en principe, il ne voit pas grande divergence entre la propo
sition française et les arguments présentés par le Premier Plénipotentiaire de la Grande Bretagne. 
Lord Beaconsfield reconnaît, comme M. Waddington, qu’il y a intérêt urgent à s’entendre sur 
l’amélioration des frontières du Royaume hellénique: avec quelques dissemblances de détail sur 
les attributions de territoires, l’idée mère est la même, et Son Altesse Sérénissime y donne son 
adhésion.

Le Comte S c h o u v a l o f f  voudrait présenter une observation sur l’éloquent discours de 
M. le Premier Plénipotentiaire de la Grande Bretagne. Le Prince Gortchacow a constaté, dans 
une occasion précédente, les sympathies sincères que la Russie professe pour le Gouvernement et 
les populations helléniques. La Russie désire, en même temps, les bonnes relations des deux
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nationalités grecque et ottomane. Mais, Lord Beaconsfield a déclaré que l’entente entre les Grecs et ieS 
Turcs était nécessaire pour empêcher une autre nationalité — celle qui a fait le principal objet des 
délibérations du Congrès, à savoir les populations slaves, — de troubler la paix européenne. Le 
Comte Schouvaloff ne saurait partager cette opinion: il affirme que les populations slaves ne 
troubleront plus la paix, aussitôt que l’Europe les aura dotées d’institutions qui garantissent leurs 
vies et leurs propriétés et qui assurent leur prospérité. Son Excellence considère que cette nouvelle 
situation, et non pas une entente des Grecs et des Turcs au détriment des Slaves, sera le gage de 
la paix européenne.

La proposition des Plénipotentiaires français et italiens ayant été soumise au vote de la haute 
Assemblée, C a r a t h é o d o r y  Pacha déclare qu’il n’a pas connaissance de l’assentiment de son 
Gouvernement à des propositions de rectification qui lui auraient été faites précédemment. Il se 
croit, par conséquent, en devoir de réserver entièrement l’opinion de la Sublime Porte sur ce point.

Le P r é s i d e n t  dit que, dans la circonstance présente, les Plénipotentiaires ottomans sont 
fondés à s’abstenir et à attendre de nouvelles instructions. Son Altesse Sérénissime constate, d’ail
leurs, que les Puissances, à l’exception de la Porte, dont l’assentiment est réservé, sont unanimes 
à accepter la proposition.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  présente, au nom des Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie et 
de France, la proposition suivante:

„Les populations mirdites continueront de jouir des privilèges et immunités dont elles sont
en possession ab antiquo.“
Lord S a l i s b u r y  croit qu’il pourrait être dangereux de sanctionner des privilèges mal définis 

et de donner à des usages la force d’un engagement international.
Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  dit que la proposition autrichienne et française ne modifie en 

rien la situation antérieure. Les rapports du Gouvernement ottoman et des Mirdites ont été, de tout 
temps, établis sur la base des immunités et privilèges dont il se borne à demander le maintien.

M e h e m e d  Al i  Pacha fait observer qu’en présence des réformes sérieuses que le Sultan se 
dispose à accorder, les privilèges, immunités et usages exceptionnels qui datent du moyen âge, sont 
destinés à disparaître. Ces changements seront graduels, sans doute, et le statu quo subsistera quel
que temps, mais Son Excellence ne voudrait pas que son Gouvernement fût obligé de le prolonger 
indéfiniment, même lorsque les réformes auront été établies.

Le Baron de H a y m e r l e  insiste en faveur de la proposition dont l’objet est uniquement le 
maintien d’une autonomie séculaire dont Son Excellence indique les principaux traits. La haute 
Assemblée est favorable aux autonomies, et les Mirdites méritent particulièrement sa bienveillance.

M e h e m e d  Ali  Pacha persistant à relever les inconvénients des privilèges qui appartiennent 
aux tribus albanaises, le Comte de S a i n t  V a l l i e r  répète qu’au moment où une transformation 
considérable s’opère dans la péninsule balcanique, les Plénipotentiaires d’Autriche-Hongrie et de 
France ont jugé nécessaire de rassurer les populations mirdites, en demandant, pour elles, le main
tien pur et simple du statu quo.

S a d o u l l a h  Bey est d’avis qu’en acceptant cette proposition, le Congrès se placerait en con
tradiction avec l’article XV qui stipule les réformes; ne serait-ce pas les annuler d’avance que de 
proclamer le maintien du statu quo?

Il s’établit, à ce sujet, entre les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  et le Comte de S a i n t  
V a l l i e r ,  un échange d’idées d’où il résulte que les Plénipotentiaires ottomans déclarent que la 
Sublime Porte compte ne faire, pour le moment, aucun changement dans la situation de la montagne 
mirdite.

En présence de cette affirmation, constatée par le P r é s i d e n t  et dont le C o n g r è s  prend 
acte, les P l é n i p o t e n t i a i r e s  d’A u t r i c h e - H o n g r i e  et de F r a n c e  font connaître que l’insertion 
de leur proposition au protocole, suivie de la déclaration des Plénipotentiaires ottomans, leur paraît 
donner une satisfaction suffisante au but qu’ils avaient en vue.
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Ordre du jour pour la prochaine séance fixée à demain 6 juillet: questions concernant les 
territoires en Asie et détroits.

La séance est levée à 5 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andrâssy, Kârolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 14.
Séance du 6 ju ille t 1878.

Etaient présents:

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Holienlohe-Schillingsfürst.

Pour F Autriche-Hongrie
le Comte Andrâssy, — le Comte Kârolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie 
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, —- le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et 1/ r  

Le protocole N° 12 est adopté.
Le P r é s i d e n t  fait mention des pétitions de la liste N° 10 et relève notamment celle de Malcom 

Khan, Ministre de Perse, demandant à être admis au Congrès lorsqu’il sera statué sur la ville de 
Khotour.

Son Altesse Sérénissime ayant demandé à cet égard l’avis de la haute Assemblée, Lord S a l i s 
b u r y  exprime l’opinion que Malcom Khan devrait être entendu, et le Prince G o r t c h a c o w  déclare 
n’avoir point d’objection. Les Plénipotentiaires donnent leur assentiment et le P r é s i d  en t  annonce 
que le Ministre de Perse sera invité à se rendre lundi au sein du Congrès.

L’ordre du jour appelle les questions concernant les territoires en Asie. Ces questions sont 
traitées dans les articles XVI, XVIII et XIX (alinéa e) du Traité de San Stefano. Le P r é s i d e n t  
pense que les articles XVI et XIX doivent être seuls discutés aujourd’hui, l’article XVIII, relatif à 
la ville de Khotour, demeurant réservé pour la séance où Malcom Khan assistera.

Sur le désir de Lord S a l i s b u r y ,  le C o n g r è s  décide de s’occuper en premier lieu de l’ar
ticle XIX è2, concernant Ardahan et Kars.

Lord S a l i s b u r y ,  écartant la rédaction de délimitation indiquée dans l’article XIX et dont les 
nombreux détails lui paraissent devoir être plus utilement discutés dans des conférences particulières 
des Plénipotentiaires spécialement intéressés, aborde sur le champ le principe même de l’annexion
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d’Ardaha n etKars. Dans l’opinion de Son Excellence, des acquisitions aussi considérables ébranleraient 
la puissance et le prestige de la Sublime Porte en Asie et rendraient fort douteux le maintien de la 
tranquillité dans ces contrées. Sans insister sur une thèse qui lui semble évidente, Lord Salisbury 
demande aux Plénipotentiaires russes, si les considérations que les Représentants de l’Angleterre ont 
fait valoir dans leurs entretiens particuliers avec Leurs Excellences ont affectée leur détermination 
de retenir les forteresses de Kars et d’Ardahan : dans le cas oit la Russie croirait devoir persévérer 
dans cette pensée, Lord Salisbury déclare qu’il réserverait pour l’Angleterre le droit de sauvegarder 
ses intérêts et son influence sur les populations par les moyens qu’elle jugerait convenables.

L e ' P r e m i e  r P l é n i p o t e n t i a i r e  de R u s s i e  prononce les paroles suivantes:
„ Grâce à l’esprit de conciliation et aux concessions réciproques dont consciencieusement je réclame 

une large part au nom de la Russie, l’œuvre du Congrès a progressé vers son but, celui d’une paix 
qui est dans les intérêts de l’Europe entière et qui serait seule digne des hommes éminents réunis à 
Berlin.

„La séance d’aujourd’hui est consacrée à un objet dont une solution équitable, étrangère aux 
petites passions, couronnerait l’œuvre que nous poursuivons.

„Nous faisons la concession d’Erzeroum, de Bayazid et de la vallée d’Alachkerd. -— Ces deux 
derniers points constituent le trajet des caravanes et la principale route commerciale vers la Perse.

„Je suis, de plus, autorisé des déclarer qu’usant de son droit de souveraineté, mon Auguste 
Maître déclarera Batoum port franc. — Cela répond aux intérêts matériels de toutes les nations 
commerciales et plus particulièrement peut-être à ceux de la Grande Bretagne dont le commerce 
occupe le plus grand nombre de bâtiments.

„Je termine en réitérant l’espoir que dans la séance d’aujourd’hui nous aurons fait un immense 
pas vers le but élevé de notre réunion. “

Le P r é s i d e n t  constate l’importance de la communication que le Premier Plénipotentiaire 
de Russie vient de faire au nom de son Gouvernement: l’abandon de Bayazid et de la vallée de 
l’Alachkerd et surtout la constitution de Batoum en port franc, forment des modifications considé
rables au Traité de San Stefano. Son Altesse Sérénissime ajoute que la dernière concession facilite 
l’évacuation de Batoum et l’échange de cette place contre Erzeroum. Le Prince de Bismarck serait 
heureux que-le Gouvernement britannique qui a de grands intérêts dans ces contrées fût satisfait 
par cet arrangement; 011 aurait réalisé un progrès décisif dans le sens de la paix, si le Congrès se 
mettant d’accord aujourd’hui sur ce point important n’avait plus à se préoccuper que des détails.

Le Prince G o r t c h a c o w  ayant désiré connaître l’opinion de la haute Assemblée, le P r é s i d e n t 
fait appel à l’appréciation des Plénipotentiaires de la Grande Bretagne.

Lord B e a c o n s f i e l d  a entendu la communication du Prince Gortchacow avec un grand 
intérêt: il pense avec Son Altesse que cette concession spontanée de Sa Majesté l’Empereur de 
Russie se recommande à la plus sérieuse considération du Congrès. Au moment où la haute Assemblée 
approche du terme de ses travaux et où tous les Plénipotentiaires s’efforcent de résoudre les diffi
cultés de détail qui subsistent encore, les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne sont heureux de 
constater, de la part d’un puissant Souverain, une démarche conciliante d’une aussi haute valeur. 
Une telle proposition ne vînt-elle pas d’une Puissance aussi directement intéressée et d’un homme 
d’Etat aussi expérimenW que Son Altesse, elle semble, en tout cas, de nature à aplanir un des plus 
grands obstacles à une solution désirée par toute l’Europe.

Le Premier Plénipotentiaire britannique regarde comme une heureuse pensée de transformer, 
à la fin d’une grande guerre, une place contestée en un port franc et en un entrepôt commercial 
pour toutes les nations. Son Excellence approuve entièrement et accepte cette proposition, et, bien 
que le désir de l’Angleterre eût été que cette place forte, qui n’a pas été prise, demeurât sous la 
souveraineté du Sultan, Lord Beaconsfield considère comme une solution avantageuse que ce port 
devienne, dans l’intérêt de la prospérité de la Russie, de la Turquie et de tous les peuples, un centre 
commun pour leur énergie combinée et pour leur esprit d’entreprise. Son Excellence répète, toutefois,
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qu’elle eût préféré que Batoum, en devenant port libre, ne fût pas compris dans le territoire russe • 
plein de confiance dans les déclarations de l’Empereur de Russie, Lord Beaconsfield voit, sans doute 
dans les avantages de la franchise de ce port, une compensation à une annexion qu’il ne saurait 
approuver, mais il ne peut éviter de dire qu’il est pénible de penser, que, tout en se félicitant de 
la création d’un port franc, il y a lieu de se préoccuper, en même temps, des moyens de prévenir 
ou, du moins, d’atténuer de nouveaux troubles. La province de Batoum, en effet, n’est pas satisfaite 
de devenir possession russe, elle est encore entre les mains de populations qui se croient en état 
de la défendre et l’emploi de la force pourrait, en cette circonstance, amener de graves dangers. 
Son Excellence désirerait que, tout en sanctionnant la proposition gracieuse de l’Empereur de Russie, 
le Congrès exprimât le vœu que toutes les mesures nécessaires soient prises pour éviter des désordres, 
dont les conséquences seraient déplorables. A cet effet, il semblerait indiqué qu’on eût de légitimes 
égards pour une vaillante population qui s’est montrée fortement opposée au régime nouveau que le 
Congrès a l’intention de lui imposer. Son Excellence insiste pour que les principes et considérations 
ethnographiques qui ont amené la haute Assemblée à concilier les intérêts divergents des nationa
lités de la Turquie d’Europe, ne soient point perdus de vue en ce qui concerne la Turquie d’Asie. 
Lord Beaconsfield croit qu’il n’y a pas de temps à perdre pour adopter des dispositons propres 
à les prévenir. Il se borne à indiquer à la haute Assemblée un état de choses auquel l’influence d’une 
seule Puissance ne saurait porter remède. Son Excellence accepte volontiers la création d’un port 
franc à Batoum, mais désirerait que le Congrès examinât les détails de cette décision en se pré
occupant de la nécessité de prévenir des conflits: il appartient aux Représentants des Grandes Puis
sances, toutes intéressées dans la question, de prendre des précautions contre l’éventualité d’un 
semblable péril.

Le P r é s i d e n t ,  après ce discours, se plaît à reconnaître un progrès considérable vers une 
entente. L’accord établi entre la Russie et l’Angleterre sur Batoum, érigé par la Russie en port 
franc, est un résultat de haute valeur. Il est vrai que le Premier Plénipotentiaire de la Grande 
Bretagne paraît encore préoccupé de certains dangers, qui pourraient menacer la tranquillité des 
populations de ces contrées et par suite la paix européenne. Mais Son Altesse Sérénissime espère 
que ces dangers seraient faciles à éviter par des dispositions de détail et peut-être pourrait-on y 
remédier en les examinant de plus près, si les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne voulaient bien 
donner sur leurs appréhensions des explications plus développées. Les autres Puissances pourraient 
alors également indiquer les expédients qu’elles auraient en vue. En résumé, le Prince de Bismarck 
croit que la haute Assemblée se félicite de trouver la distance entre les Représentants de la Russie et 
l’Angleterre moindre qu’elle ne l’avait redouté et de voir dans ce bon vouloir réciproque un nouveau 
motif de compter sur une heureuse solution qui sera accueillie avec joie par l’Europe entière.

Le Comte A n d r â s s y  a entendu avec satisfaction les déclarations du Prince Gortchacow et 
il croit que la constitution de Batoum en port franc est un avantage évident pour toutes les Puis
sances européennes. Le Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie, rappelant des précédents qui 
ont amené de bons résultats, pense avec Lord Salisbury que des entretiens particuliers entre les 
Représentants des deux Puissances plus spécialement intéressées pourraient aplanir les difficultés 
qui s’opposent encore à une entente qu’il appelle des tous ses vœux. Son Excellence déclare accepter 
d’avance les conclusions des pourparlers qui seraient suivis entre les deux Puissances.

M. le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  F r a n c e  n’a aucune objection à élever au sujet des 
déclarations qui ont été faites et se borne à constater l’accord qui semble en voie de s’établir.

Le Comte Cor t i  ne peut que s’associer au nom de l’Italie aux paroles de ses collègues et 
exprime l’espoir que l’entente ne rencontrera pas de bien grandes difficultés.

C a r a t h é o d o r y  Pacha se réserve, s’il y a lieu, de revenir sur cette question lorsqu’il aura 
pu apprécier plus complètement le caractère et la portée des points que les Plénipotentiaires britan
niques ont en vue.
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Le P r é s i d e n t  relit le passage de l’article XIX qui fait l’objet de la discussion: „Prenant en 
considération etc., l’Empereur de Russie consent à remplacer le paiement de la plus grande partie
des sommes énumerées dans le paragraphe précédent par les cessions territoriales suivantes.........
Ici se placent les cessions en Europe sur lesquelles le Congrès s’est déjà prononcé, puis viennent 
les cessions en Asie consignées dans l’alinéa b: „Ardahan, Kars. Batoum, Bayazid et le territoire 
jusqu’au Sagaalough“. Son Altesse Sérénissime rappelle que dès à présent la Russie consent à ne 
pas comprendre dans les cessions Bayazid èt le territoire jusqu’au Saganlough.

Le Comte S c h o u v a l o f f  dit qu’il serait plus exact de supprimer les mots Ju squ ’au Sagan- 
lough“ et de résumer ainsi les concessions russes qui sont: Bayazid et toute la vallée d’Alachkerd, 
sous la réserve que la Turquie rendra le territoire de Khotour à la Perse.

Le C o n g r è s  étudie sur la carte, présentée par le Comte Schouvaloff, les lignes exactes des 
concessions russes. Le P r é s i d e n t  constate que la constitution de Batoum en port franc est acquise 
à l’entente, et qu’il en est de même des points que vient d’indiquer le Comte Schouvaloff. Quant au 
tracé exact de la ligne de frontière, Son Altesse Sérénissime pense que ce travail ne peut être fait 
par le Congrès et doit être réservé à une Commission spéciale compétente.

Lord S a l i s b u r y  déclare qu’il avait eu des objections sur plusieurs des points de l’article XIX 
du Traité. Son Excellence craignait d’abord que la possession de Batoum ne fût un danger pour la 
liberté de la mer Noire. La concession gracieuse offerte aujourd’hui par la Russie, s’il la comprend 
bien, lui paraît écarter cette appréhension. En second lieu, l’occupation de Bayazid lui aurait 'fait 
redouter que la route commerciale de Perse ne fût interceptée: Son Excellence constate également, 
qu’en présence de la concession de la vallée d’Alachkerd, ces craintes ne seraient plus justifiées. Il 
lui reste encore le devoir de rappeler les intérêts d’une vaillante nationalité musulmane qui se 
refuse à la domination russe. Son Excellence insiste sur les avantages d’entretiens particuliers pour 
résoudre les dernières difficultés de détail qui subsistent encore.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit qu’il préférerait une discussion en Congrès et qu’il est prêt à 
répondre sur place aux objections que présenteraient les Plénipotentiaires de la Grande Bretagne.

Le Prince de B i s m a r c k  s’associe à la  demande de Lord Salisbury qui lui paraît justifiée 
par les nombreux détails de la question qui ne sauraient être discutés en séance plénière. Il consultera 
d’ailleurs sur ce point le sentiment du Congrès.

Le Prince G o r t c h a c o w  expose qu’il y a deux catégories de questions: les premières qui 
sont techniques et qui ont pour objet la détermination des limites définitives, ne peuvent, en effet 
être résolues en Congrès et le Traité de San Stefano a indiqué par avance qu’elles devront être 
soumises à une Commission spéciale. En ce qui concerne les secondes, Son Altesse Sérénissime 
remercie Lord Beaconsfield d’avoir répondu avec tant de loyauté à ses observations: M. le Premier 
Plénipotentiaire d’Angleterre s’est borné au surplus à exprimer ses craintes sur la sécurité des 
populations. Mais le Prince Gortchacow s’explique moins les objections de Lord Salisbury et prie Son 
Excellence de vouloir bien déterminer, d’une manière plus précise, les inquiétudes qu’il a énoncées.

Lord S a l i s b u r y  dit qu’il a voulu parler de la nationalité des Lazes qui n’accepterait pas le 
Gouvernement russe et dont les répugnances pourraient amener dans l’avenir des embarras sérieux.

Une discussion s’engage entre le Prince G o r t c h a c o w ,  Lord S a l i s b u r y  et M e h e m e d  Al i  
Pacha sur le chiffre de la population laze du Lazistan, que le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de 
Russ i e ,  sur des données qu’il offre de communiquer, affirme ne point s’élever au-dessus de 50.000 
âmes, tandis que les P l é n i p o t e n t i a i r e s  d’A n g l e t e r r e  et de T u r q u i e  l'estiment à 200.000 
individus.

Le P r é s i d e n t  ayant fait observer que cette question secondaire n’intéresse pas l’œuvre de la 
paix, insiste pour que les Plénipotentiaires de Grande Bretagne et de Russie s’entendent sur ce point 
et sur les autres objets spéciaux qui les séparent, dans des entretiens particuliers. Cette procédure 
est acceptée de part et d’autre, et le Co n g r è s  décide d’attendre le résultat de ces explications 
mutuelles pour reprendre l’examen de l’article XIX.

15



114

La liante Assemblée passe à l’article XVI, relatif aux Arméniens, et dont il a déjà été quesiton 
dans nne séance précédente.

Lord S a l i s b u r y  a déposé, à ce sujet, une proposition qui a été distribuée aux Plénipotentiaires. 
Son Excellence demande la suppression des premières lignes de l’article XVI jusqu’au mot „pays“ 
et désirerait ajouter à la fin la phrase suivante :

„Elle s’entendra ultérieurement avec les six autres Puissances signataires sur la portée de 
cet engagement et les mesures nécessaires pour le mettre en exécution'*.

Son Excellence ajoute que les intérêts des Arméniens doivent être sauvegardés, et que le but 
de la proposition est de leur donner des espérances d’améliorations immédiates en même temps que 
de progrès à venir.

C a r a t h é o d o r y  Pacha admet que, dans la dernière guerre, les tribus insoumises ont suscité 
de graves désordres, mais la Porte, dés qu’elle en a été informée, a pris des mesures pour y mettre 
un terme. La proposition de Lord Salisbury semble se référer à des mesures ultérieures. Carathéodory 
Pacha voudrait qu’il fût tenu compte à la Porte des dispositions qu’elle a adoptées et qu’on ajoutât 
au paragraphe les mots suivants : „La Porte communiquera aux six Puissances le résultat des mesures 
qui ont été déjà prises à cet égard.“ Cette addition, en même temps qu’elle satisferait le Gouverne
ment ottoman, compléterait le sens du texte présenté par les Plénipotentiaires anglais.

Le Comte S c h o u v a l o f f  préfère la rédaction de Lord Salisbury. Si la Porte a pris des mesures 
et qu’elles n’aient pas été mises à exécution, il est inutile de les mentionner.

Le P r é s i d e n t  fait observer qu’il est, peut-être, difficile de mettre à exécution des mesures 
répressives parmi des tribus indépendantes, et Son Altesse Sérénissime élève des doutes sur l’effica
cité pratique de l’article proposé par Lord Salisbury.

C a r a t h é o d o r y  Pacha insistant pour l’addition qu’il a indiquée, Lord S a l i s b u r y  demande 
à ajourner la discussion pour apporter quelque modification dans le texte primitif.

La question est remise à une prochaine séance.
Le C o n g r è s  passe à la question des détroits.
Lord S a l i s b u r y  déclare que, si l’acquisition de Batoum avait été maintenue dans des condi

tions qui menaceraient la liberté de la mer Noire, l’Angleterre n’aurait pas pu s’engager envers les 
autres Puissances européennes à s’interdire l’entrée de cette mer. Mais, Batoum ayant été déclaré 
port franc et commercial, le Gouvernement anglais ne se refusera pas à renouveler les engagements 
sous les modifications imposées par les décisions déjà prises au Congrès.

Le Prince G o r t c h a c o w ,  en faisant observer que ces dangers n’auraient pu se produire de 
toute façon, puisque la Russie n’a point de bâtiments dans la mer Noire, est également d’avis que la 
législation actuelle ne soit pas modifiée.

Il résulte de la discussion qui s’engage entre les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de  l a  G r a n d e  
B r e t a g n e ,  de R u s s i e et de F r a n c e  sur le caractère du s t a t u  quo  ante ,  que le Congrès entend, 
par ce terme, l’ordre de choses établi par la déclaration de 1856 et par l’article II du Traité de 
Londres du 13 mars 1871, dont il est donné lecture.

Le Comte S c h o u v a l o f f  croit que le Congrès n’a pas à discuter sur ce point les actes de 
1856 et 1871. Que demande la Russie? Elle demande uniquement le s t a t u  quo a n t e  pour les 
Détroits. Le Marquis de Salisbury fait dépendre le statu quo des conditions de la possession de 
Batoum par la Russie. Il serait très-facile de prouver que Batoum ne constitue de menace pour 
personne et que la possession de ce port ne nous est nécessaire que pour assurer nos communications 
avec le grand territoire que la Russie possède déjà sur cette partie du littoral de la mer Noire et pour 
assurer son commerce. Son Excellence constate que la déclaration de franchise du port à dû écarter 
les derniers doutes. Ce port deviendra un point important pour le commerce du monde entier ; il ne 
pourrait être une menace pour les Détroits, et tout conseille, en conséquence, d’y maintenir le 
statu quo.
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Lord S a l i s b u r y  comprend que Batoum ne sera qu’un port commercial et, ainsi, accepte en 
principe le statu quo ante pour les Détroits.

A la suite d’une observation de C a r a t h é o d o r y  Pacha relative à l’opportunité de déclarer 
que la Bulgarie n’aura point de forces navales dans la mer Noire, comme conséquence du statu quo 
ante qui vient d’être admis, il demeure entendu que, la Bulgarie étant Principauté tributaire et 
n’ayant point de pavillon de guerre, aucune disposition nouvelle ne peut être insérée à ce sujet.

Le P r é s i d e n t  constate l’assentiment unanime de la haute Assemblée au maintien du s t a t u  
quo a n t e  dans la question des Détroits des Dardanelles et du Bosphore.

Le P r é s i d e n t  donne lecture de l'article XXIV, et le C o n g r è s  reconnaît qu’après la déclara
tion précédente, il n’a pas à discuter la première phrase de cet article relative à l’ouverture des 
Détroits. Quant à la seconde phrase, qui concerne les blocus fictifs, le P r e m i e r  P I é n i p o t  e n t i a i r e  
d’I t a l i e  ayant fait remarquer que cette stipulation n'est que la réproduction du principe de la 
déclaration de Paris en date du 16 avril 1856, C a r a t h é o d o r y  Pacha constate que ce passage 
n’a aucune utilité pratique, puisque la Porte est liée par la déclaration de Paris.

Le P r é s i d e n t  ajoute que c’est pourquoi la haute Assemblée n’a pas à s’en occuper. Le 
Congrès n’a donc pas à réviser cet article et se borne à maintenir le s t a t u  quo  an te  comme suffisant.

Son Altesse Sérénissime lit ensuite l’article XXV qui concerne l’évacuation de la Turquie 
d’Europe et d’Asie par les troupes russes. Le Prince de Bismarck pense que, les deux Puissances 
belligérantes ayant statué régulièrement à cet égard, le Congrès doit considérer cet arrangement 
comme strictement bilatéral.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  soumet, sur ce point, un désir à ses collègues 
de Russie: Son Excellence demande s’il ne leur serait pas possible de faire une déclaration consta
tant que le Gouvernement russe s’efforcera, pour affranchir la Roumanie des charges résultant 
d’une occupation prolongée, de diriger l’évacuation par la voie du Danube et de Varna.

Le Comte S c h o u v a l o f f  répond que la proposition faite par le Premier Plénipotentiaire de 
France ne saurait avoir un caractère absolu. Il s’agirait ainsi de choisir, de préférence, la voie de 
mer à la voie de terre. Son Excellence est prête à obtempérer à ce désir, mais sa déclaration doit 
être subordonnée à une prompte évacuation de Varna par les troupes turques. Si les Plénipotentiaires 
ottomans veulent bien déclarer au Congrès qu’il n’y a plus d’obstacle à l’évacuation immédiate de 
cette forteresse, le Comte Schouvaloff est prêt à répondre à la demande du Premier Plénipotentiaire 
de France.

C a r a t h é o d o r y  Pacha demande l’ajournement d’une question sur laquelle il n’est pas à 
même de donner une réponse précise.

M. W a d d i n g t o n  fait remarquer qu’il n’a pas présenté de proposition, mais un simple appel 
au bon vouloir de la Russie, dans le cas où les circonstances permettraient d’évacuer le territoire 
ottoman sans passer par la Roumanie.

' Le Comte S c h o u v a l o f f  serait heureux de satisfaire au voeu de M. Waddington et regrette 
que M. le Premier Plénipotentiaire de Turquie n’ait pas été en mesure de fournir les informations 
nécessaires à la décision du Gouvernement russe.

C a r a t h é o d o r y  Pacha ayant demandé si l’alinéa 3 de l’article XXV, relatif à l’évacuation 
en Asie, sera inséré dans le nouveau Traité, le P r é s i d e n t  dit que cette insertion ne paraît pas 
nécessaire, puisqu’il ne s’agit que d’une stipulation entre la Turquie et laR ussie: l’évacuation en 
Europe a seule été l’objet d’un arrangement européen.

Son Altesse Sérénisseme constate que les derniers articles du Traité de San Stefano (XXVI, 
XXVII, XXVIII et XXIX) ne sont que des stipulations locales et militaires, et exprime l’espoir que, 
dans la prochaine séance, le Congrès, informé du résultat des pourparlers qui doivent s’établir 
sur les questions réservées entre les Plénipotentiaires russes et anglais, se trouvera en mesure de 
terminer l’examen de la question asiatique.

15»
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Le Prince de Hoh e n l o h e ,  comme Président de la Commission de délimitation, demande la 
mise à l’ordre du jour de la prochaine séance d’un rapport de cette Commission sur des questions 
qui ne peuvent être résolues que par le plénum du Congrès.

Le Comte S c h o u v a l o f f  expose incidemment que, pour divers territoires, tant d’Europe que 
d’Asie, qui n’ont pas été l’objet des délibérations spéciales de la haute Assemblée, aucune améliora
tion du sort des populations chrétiennes n’a été expressément stipulée. Le Traité de San Stefano, 
en créant une grande Bulgarie, ne visait dans l’article XY que les provinces grecques et quelques 
territoires qui auraient pu échapper à l’attention.

La situation a changé: la création d’une Roumélie restreinte laisse en suspens de nombreuses 
populations chrétiennes qui pourraient n’être assimilées ni aux réformes qu’il s’agit d’introduire dans 
hi Roumélie orientale, ni à celles que le Traité de San Stefano projette pour les provinces grecques.

Le sort des Chrétiens d’Orient constituant une des premières préoccupations de l’Europe et du 
Congrès, Son Excellence voudrait espérer que les stipulations de l’article XV s’étendront également 
à toutes les populations chrétiennes de la péninsule des Balkans, pour lesquelles aucune organisation 
spéciale n’est stipulée.

Le Prince de B i s m a r c k  estime que le Congrès s’est approprié l’article XV dans sa totalité et 
qu’il l’étend en principe à toutes les parties de l’Empire. Ce serait, au surplus, à une réunion diplo
matique à venir que ces questions de détail pourraient être, au besoin, réservées.

Le Comte S c h o u v a l o f f  est heureux de voir constater que les stipulations de l’article XV 
s’appliquent à toutes les parties de la Turquie d’Europe qui n’ont pas de règlement spécial.

Le Comte A n d r à s s y  est d’accord avec les Plénipotentiaires de Russie sur la nécessité d’a
méliorer le sort des chrétiens, mais Son Excellence ne pense pas que des constitutions toutes faites 
soient le meilleur moyen d’y parvenir. La diplomatie doit s’en tenir à poser des principes et se garder 
d’entrer dans les détails qui sont souvent un danger pour les populations.

C a r a t h é o d o r y  Pacha demande au Congrès de prendre en considération la pétition inscrite 
sous le N° 49 dans la 10e liste et dans laquelle Msr Gerassimos, Archevêque de Philadelphie, 
traite la question des biens dédiés de Roumanie. Son Excellence se réserve de soumettre au Congrès 
une proposition formelle à cet égard.

La séance est levée à 5 heures.
Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 

Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o 1 e N° 15.
Séance du 8  ju ille t 1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.
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Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et i/„.
Le Protocole N° 13 est adopté.
Le P r é s i d e n t  fait mention des pétitions de la liste N° 11.
L’ordre du jour appelle l’article XVIII du Traité de San Stéfano, relatif à laville de Khotour 

et à la rectification de la frontière turco-persane. Cet article est ainsi conçu:
„La Sublime Porte prendra en sérieuse considération l’opinion émise par les Commissaires

des Puissances médiatrices au sujet de la possession de la ville de Khotour, et s’engage à faire
exécuter les travaux de délimitation définitive de la frontière turco-persane.“
Le P r é s i d e n t  pense qu’il y a lieu, conformément à la décision prise par le Congrès dans sa 

dernière réunion, d’entendre le Représentant de Sa Majesté le Shah de Perse.
Son Excellence Mal com Khan est introduit, et le P r é s i d e n t  le prie de communiquer au 

Congrès les observations de son Gouvernement au sujet de l’article XVIII du Traité de San Stefano.
Ma l c om Khan dit qu’il n’a point de communication à faire, mais qu’il désire seulement 

connaître la décision du Congrès.
Le Prince de B i s m a r c k  fait observer que la haute Assemblée n’a pas encore pris de résolu

tion, mais a voulu s’assurer que la restitution de Khotour à la Perse serait acceptée par Sa Majesté 
le Shah.

Ma l c om Khan se déclare autorisé par son Gouvernement à accepter avec reconnaissance la 
restitution du district de Khotour: il se réfère, pour l’étendue du territoire, à la délimitation dressée 
par la Commission anglo-russe. Son Excellence ajoute quelques considérations sur la situation de 
la frontière persane de Bayazid à Mouhamerra et appelle l’intérêt de la haute Assemblée sur le vif 
désir de son Gouvernement de voir le Congrès mettre un terme à des difficultés sans cesse renais
santes. Le Gouvernement persan se soumet d’avance à l’arbitrage qui serait fixé par la haute 
Assemblée.

Le P r é s i d e n t  pense que le Congrès consentira à prêter ses bons offices pour amener une 
entente entre la Turquie et la Perse, et le règlement de l’affaire de Khotour pourra lui en fournir 
F occasion.

Ma l c om Khan se retire et, le P r é s i d e n t  ayant demandé aux Plénipotentiaires russes de 
faire connaître leur opinion sur l’article XVIII, le Comte S c h o u v a l o f f  désire déterminer exacte
ment le caractère actuel de la question. Dans les négociations qui ont eu lieu entre la Russie et la 
Turquie après la conclusion du Traité de San Stefano, la Russie consentit à rendre à la Sublime Porte 
Bayazid et la vallée d’Alachkerd, mais en stipulant, comme échange, la restitution du territoire de 
Khotour. C’est donc à titre d’échange que Khotour est rendu au Shah. Quant à la délimitation, il n’y 
a pas de difficulté, puisque Malcom Khan a déclaré accepter celle de la Commission anglo-russe. 
Le Comte Schouvaloff ne peut qu’appuyer, d’ailleurs, le désir de la Perse d’arriver le plus tôt possible 
au règlement de ses frontières.

Le P r é s i d e n t  demande si une proposition est faite en dehors du maintien pur et simple de 
l’article XVIII.

La lecture des offices adressés par Malcom Khan au Congrès établit que le Ministre du Shah, 
de son côté, n’a présenté aucune proposition.

Le Comte S c h o u v a l o f f  n’est point d’avis de maintenir purement et simplement l’article. Son 
Excellence répète que les situations respectives ont changé depuis le Traité de San Stefano : il s’agit
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maintenant, de la part de la Turquie, non plus de ^prendre en sérieuse cons idé ra t i onmai s  d’exé
cuter un engagement, un échange, et ce caractère de la question doit être indiqué nettement dans 
une nouvelle rédaction.

Le Prince de B i s m a r c k  ayant exprimé le désir de savoir si les Plénipotentiaires russes 
désirent s’en charger, et Lord S a l i s b u r y  ayant offert pour ce travail le concours des Plénipotentiaires 
anglais également intéressés dans la question au point de vue du commerce de la Perse, le Comte 
Sch o u v a l o f f  annonce qu’à la prochaine séance, il présentera un nouvel article, après s’être concerté 
avec ses collègues d’Àngleterre.

Le P r é s i d e n t  constate que les principes de l’article XVIII sont confirmés, sauf le complé
ment que doivent préparer les Plénipotentiaires d’Angleterre et de Russie.

C a r a t h é o d o r y  Pacha dit que, pour ce qui le concerne, il n’aurait aucun changement à 
proposer pour l’article XVIII. Il n’a pas connaissance des négociations postérieures au Traité de San 
Stefano, auxquelles le Comte Schouvaloff a fait allusion, qu’il sollicitera sur ce point les infractions 
de son Gouvernement; mais qu’en attendant, les Plénipotentiaires ottomans sont toutefois à la dis
position du Comte Schouvaloff pour la rédaction du nouvel article, tant qu’il s’agira de confirmer la 
décision rendue par la Commission mixte au sujet de la cession de Khotour.

Le P r é s i d e n t  rappelle que, dans la séance précédente, le Congrès avait mis à l’ordre du 
jour d’aujourd’hui le résultat de pourparlers complémentaires sur différentes questions de détail 
relatives à la ville et au port de Batoum. Les Plénipotentiaires intéressés n’étant pas encore en 
mesure de faire connaître leurs décisions, la question est remise à la prochaine séance.

Procédant au point suivant de l'ordre du jour, le P r é s i d e n t  fait observer que Lord Salisbury 
s’est réservé de communiquer à la haute Assemblée le résultat d’une entente ultérieure avec les 
Plénipotentiaires ottomans sur la rédaction de l’article XVI, concernant les Arméniens.

Lord S a l i s b u r y  donne lecturedela rédaction concertée entre les Plénipotentiaires de la Grande 
Bretagne et de la Turquie:

:,La Sublime Porte s’engage à réaliser, sans plus de retard, les améliorations et les réformes 
exigées par les besoins locaux dans les provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur 
sécurité contre les Kurdes et les Circassiens. Elle donnera connaissance périodiquement des 
mesures prises dans ce but aux Puissances, qui y veilleront/'

Le C o n g r è s  donne son assentiment à cet article.
Le P r é s i d e n t  dit que, dans la dernière séance, C a r a t h é o d o r y  Pacha a saisi le Congrès 

d’une motion relative à la pétition de l’Archevêque Gerassimos sur les couvents dédiés. En voici 
le texte:

„Considérant que le différend entre les Saints Lieux d’Orient et la Roumanie, relatif aux 
biens dédiés, qui, aux termes des protocoles des Conférences des Grandes Puissances tenues à 
Paris en 1858, 1859 et 1861 et de la Conférence réunie ad hoc à Constantinople en 1864, 
devait être réglé par la voie d’arbitrage, demeure jusqu’ici en souffrance:

les Plénipotentiaires Ottomans prient cette haute Assemblée de vouloir bien prendre en consi
dération le mémoire des Saints Lieux d’Orient porté sur la liste des pétitions présentées au 
Congrès sous le 49, et par lequel les pétitionnaires s’en remettent au Congrès pour qu’il 
veuille bien fixer un délai pour la mise en pratique de l’arbitrage et désigner un surarbitre 
pour le cas de partage. “

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de T u r q u i e  déclare qu’il n’a pas formulé de proposition 
proprement dite, mais qu’il est prêt à s’approprier les conclusions du mémoire adressé par les Saints 
Lieux à la haute Assemblée. Son Excellence appelle l’intérêt du Congrès sur la déplorable situation 
des Saints Lieux orthodoxes qui réclament la mise à exécution des arrangements pris par la Conférence 
tenue à Paris en 1858, l’arbitrage et la désignation éventuelle du sur-arbitre, prévus par le Protocole 
du 30 juillet 1858. Les Saints Lieux s’en remettent au Congrès pour la nomination d’un surarbitre.
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Le P r é s i d e n t  exprime ses doutes sur la compétence de la haute Assemblée dans cette 
question étrangère en elle-même aux Traités de 1856 et 1871 et de San Stefano. Il désirerait 
cependant la recommander à l’attention de ses collègues et demande si l’un des Plénipotentiaires 
aurait à présenter quelques observations à ce sujet.

Lord S a l i s b u r y  serait disposé à insister, mais Son Excellence ne voit pas quelle pourrait 
être la sanction d’une décision du Congrès en pareille matière, du moment que l’indépendance de la 
Roumanie n’en saurait dépendre.

Le Prince de B i s m a r c k  dit que, comme Représentant de l’Allemagne, il est de l’avis de 
Lord Salisbury, et ne connaît, en effet, aucun moyen de coercition à exercer par le Congrès en cette 
affaire.

C a r a t h é o d o r y  Pacha remercie le Président d’avoir présenté la question à la haute Assem
blée. Son Excellence regarde, comme désirable que cette difficulté reçoive une solution pour prévenir 
des discussions ultérieures entre la Roumanie et la Porte. Le Premier Plénipotentiaire ottoman 
demande, du moins, que, dans le cas où la haute Assemblée ne croirait pas devoir se saisir de 
l’affaire, la question pût être traitée en dehors du Congrès par les Puissances.

Le Prince de B i s m a r c k  croit qu’en effet ce serait la seule manière réalisable de traiter cette 
question et pense que ses collègues consentiront à écrire en ce sens à leurs Gouvernements.

Le Comte S c h o u v a l o f f  rappelle que la proposition des Plénipotentiaires Français relative à 
la liberté religieuse et aux diverses garanties accordées à tous les cultes a créé un droit nouveau 
applicable à toutes les Principautés et qui autorise les intéressés à faire valoir, en temps et lieu, 
leurs justes réclamations.

Le P r é s i d e n t  est d’accord sur ce point avec les Plénipotentiaires de Russie. Son Altesse 
Sérénissime pense, en général, qu’on pourrait introduire dans le Traité un article qui léguerait aux 
Puissances représentées au Congrès la tâche de veiller, soit parleurs Représentants à Constantinople, 
soit par d’autres Délégués, sur l’exécution des diverses dispositions qui viennent d'être rappelées. 
La question des Saints-Lieux pourrait se rattacher à ce contrôle. Le Prince de Bismarck ajoute, 
avec l’assentiment de la haute Assemblée, qu’en ce qui regarde cette dernière question, il sera noté 
au protocole que les Représentants des Puissances sont prêts à référer à leurs Gouvernements à ce 
sujet et à recommander à leur sollicitude l’examen de cette affaire, soit sur les anciennes bases, 
soit sur celles qui seront le résultat des délibérations du Congrès.

L’ordre du jour appelle le rapport de la Commission de délimitation.
Le Prince de H o h e n l o h  e, Président de la Commission, indique d’abord le tracé de la frontière 

nord de la Principauté de Bulgarie qui suit la rive droite du Danube depuis l’ancienne frontière de 
Serbie jusqu’à la ligne déterminée par le Congrès dans une précédente séance et qui part d’un point 
à l’Est de Silistrie pour rejoindre Mangalia, sur la mer Noire. Le point à l’Est de Silistrie n’est pas 
encore fixé, mais il ne s’agit pas d’une ligne stratégique : c’est une concession faite à la Roumanie, 
et le tracé exact de cette concession demeure réservé.

Le Comte S c h o u v a l o f f  rappelle qu’en effet, il ne s’agit pas ici d’une ligne stratégique. Les 
Plénipotentiaires russes ont augmenté le territoire destiné à la Roumanie: il a été décidé q’une ligne, 
partant à l’Est de Silistre, rejoindrait Mangalia qui serait inclus dans le territoire roumain. C’est une 
question de bonne foi: le point important étant le nombre d’éléments roumains à comprendre dans la 
Bulgarie, cette ligne doit être tracée avec soin et pourrait être confiée à une Commission européenne.

Le Comte A n d r â s s y  dit que, les deux points d’attache étant fixés, les détails doivent, en effet, 
être remis à la Commission.

Le Prince de Hohe n l ohe  fait remarquer que l’on ne peut préciser encore le point d’attache 
du côté de Silistrie, mais que la Commission a indiqué que ce point doit être remplacement où un 
pont pourrait être établi sur le Danube à l’Est de Silistrie, pont qui relierait les deux rives roumaines 
du fleuve.
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Le Comte S c h o u v a l o f f  ayant admis qu’un pont réunissant les deux vives du Danube était 
nécessaire, et le Baron H a y m e r l e  ayant ajouté que, de l’avis des experts, un seul point dans les 
environs est propice à la construction d’un pont, le P r é s i d e n t  demande si le Congrès accepte 
1° la ligne de frontière du Nord de la Bulgarie; 2° la ligne de Silistrie à Mangalia; 3° l’attribution 
des détails à l’étude d’une Commission européenne.

La h a u t e  A s s e m b l é e  donne son assentiment à ces propositions qui règlent les limites nord 
de la Principauté.

Le Prince de H o h e n l o h e  passe au tracé de la frontière ouest. Elle doit suivre, depuis Raco- 
vitza sur le Danube, l’ancienne frontière orientale de la Serbie jusqu’à la Stara Planina.

Cette ligne est acceptée par le Congr ès .
Le Prince de H o h e n l o h e  expose, ensuite, la frontière du Sud telle qu’elle a été fixée par la 

Commission de délimitation dans les termes suivants:

„La frontière commence par l’embouchure et remonte le thalweg dn ruisseau où se trouvent 
les villages Hodzakioj, Selam-Kioj, Aivadsik, Kulebe, Sudzuluk; traverse obliquement la vallée 
du Deli Kamcik en passant au Sud de Belibe et de Kemhalik et au Nord de Hadziinahale en 
traversant le Deli Kamcik à 2 J/ 3 kilomètres en amont Cengel; gagne la crête, à un point situé 
entre Tekenlik et Aidos-Bredza et la suit par Karnabad Balkan, Prisevica Balkan, Kasan Balkan 
au Nord de Kotel jusqu’à Demir Kapu. De Demir Kapu elle suivra la crête des Balkans jusqu’au 
sommet de Kosica.“

Le C o n g r è s  adopte cette ligne jusqu’à Kosica.
Le Prince de H o h e n l o h e  indique qu’à partir de ce point, la délimitation du sandjak de Sophia 

a rencontré des difficultés au sein de la Commission. La majorité s’est decidée pour le tracé suivant:

La frontière quitte la crête du Balkan au sommet de Kosica, descend vers le Sud entre les 
villages de Pirtop laissé à la Bulgarie et de Duzanci laissé a la Roumélie orientale, jusqu’au 
ruisseau de Tuzlu Dere, suit ce cours d’eau jusqu’à sa jonction avec la Topolnica, puis cette 
rivière, jusqu’à son confluent avec Smovskio Dere, en laissant à la Roumélie orientale une zône 
d’un rayon de deux kilomètres en amont de ce confluent, remonte entre les ruisseaux de 
Smovskio Dere et la Kamenica suivant la ligne de partage des eaux pour tourner à l’Ouest à la 
hauteur de Yoinjak et gagner directement le point 875.

La ligne frontière coupe ensuite, en ligne droite, la tête du bassin du ruisseau d’Ichtiman 
Dere, passant entre Bogdina et Karaûla, pour retrouver la ligne de partage des eaux, séparant 
les bassins de l’Isker et de la Maritza entre Camurli et Hadzilar, suit cette ligne par les sommets 
de Yelina Mogila, le col 1008, Zmailica Vrh, Sumnatica, et rejoint la limite administrative du 
sandjak entre Sivri Tas et Cadir Tepe.

Il ne pourra être élevé de fortifications dans un rayon de dix kilomètres autour de 
Samakov.

De Cadir Tepe, la ligne frontière se dirige au Sud-Ouest en suivant la ligne de partage des 
eaux entre les bassins du Mesta Karasu, d’un côté, et du Strouma Karasu de l’autre, passant par 
les crêtes des montagnes du Rhodope appelées Demir Kapu, Iskof Tepe, Kadimesar Balkan et 
Aji G-edik jusqu’à Kapetnik Balkan, et se confond ainsi avec l’ancienne frontière administrative 
du sandjak de Sophia.

De Kapetnik Balkan, la ligne frontière est indiquée par la ligne de partage des eaux entre 
les vallées de la Rilska Rjeka et de la Bistrica Rjeka, et suit ainsi le contrefort appelé Vodenica 
Planina pour descendre dans la vallée de la Strouma au confinent de cette rivière avec la Rilska 
Rjeka, laissant le village de Barakli à la Turquie. Elle remonte alors au Sud du village de 
Jelesnica pour atteindre, par la ligne la plus courte, la chaîne de Golema Planina au sommet de 
Gitka et y rejoindre l’ancienne frontière administrative du sandjak de Sophia, laissant, toutefois, 
à la Turquie la totalité du bassin de la Suha Rjeka.

/



121

Du mout Gitka, la frontière se dirige vers le mont Crni Vrh par les montagnes de Karvena 
Jabuka, en suivant l’ancienne limite administrative du sandjak de Sopliiadans la partie supérieure 
des bassins de Egri Su et de la Lebnica, remonte avec elle sur les crêtes de Babinapolana et 
arrive au mont Crni Vrh.

Du mont Crni Yrh, la ligne frontière se confond avec la limite administrative, séparant les 
saudjaks de Niscli et de Sophia, suivant la ligne de partage des eaux entre la Strouma et la 
Morava, par les sommets de Streser, Vilo Golo, Mesid, Ravnasiba, Ogorelica, Kosturnica et 
Lubas jusqu’à Grloska Planina.

A partir de cette chaîne, elle descend vers le Nord-Ouest en longeant, à une distance de 
deux kilomètres environ, la rive gauche de la DivljanskaRjeka et de la LukavickaRjeka, coupe, 
à 1000 mètresau Nord-Ouest du village de Segusa, la route de Sophia àPirot, se dirige en ligne 
directe sur la Vidlic Planina et, de là, sur le mont Radocina dans la chaîne du Kodza Balkan, 
laissant à la Serbie le village de Doikinci et à la Bulgarie celui de Senakos.

Du sommet du mont Radocina, la frontière suit vers l’Ouest la crête des Balkans par 
Ciprovec Balkan et Stara Planina jusqu’à l’ancienne frontière orientale de la Principauté de 
Serbie près de la Kula Smiljeva Cuka.
Le Prince de H o h e n l o h e ,  en terminant cet exposé, ajoute qu’une de'cision n’a pas pu être 

prise au sujet de ce tracé, les Plénipotentiaires de Russie n’ayant pas trouvé dans cette délimitation 
une compensation suffisante des parties qui avaient été détachées du sandjak à l’Est et au Sud.

Le P r é s i d e n t  regrette que les Membres de la Commission n’aient pu s’entendre sur cette 
question et exprime l’avis que le Congrès la décide par voie de majorité.

Le Comte S c h o u v a l o f f  rappelle que le Congrès, dans une de ses premières séances, a admis 
à l’unanimité que le sandjak de Sophia serait incorporé dans la Principauté de la Bulgarie sauf recti
fication stratégique de ses frontières. Lorsque cette question a été transmise à l’examen des spécia
listes de tontes les Puissances, ils ont compris qu’il s’agissait de choisir entre plusieurs crêtes celles 
qui répondaient le mieux aux conditions de la défense. Telle n’a pas été l’opinion des officiers d’état- 
major anglais; ils ont demandé à reculer la frontière derrière la chaîne des montagnes et ont, de 
cette façon, changé une rectification stratégique en une cession territoriale.

Les Plénipotentiaires de Russie, s’inspirant dans ce débat d’un esprit de conciliation, ont admis 
la ligne qui avait eu les suffrages de la majorité de la Commission, mais ils l’ont fait sous la réserve 
de recevoir un équivalent dans le tracé des frontières occidentales du sandjak.

L'équivalent qui leur a été proposé ne leur a pas paru suffisant, car il atteignait, tout au plus, 
la moitié de ce que la Bulgarie perdait d’un autre côté.

Son Excellence rappelle à la haute Assemblée qu’elle a unanimement consenti à l’incorporation 
du sandjak de Sophia à la Bulgarie, et les Plénipotentiaires de Russie tiennent expressément à le 
maintenir, si non dans ses frontières administratives actuelles, du moins dans les dimensions terri
toriales dans lesquelles il a été concédé.

En conséquence, le Comte Schouvaloff demande au Congrès de vouloir bien statuer, en principe, 
sur une augmentation de territoire dans le tracé occidental du sandjak de Sophia.

Lord S a l i s b u r y  explique que l’Angleterre avait consenti à céder le sandjak de Sophia à la 
Bulgarie pendant que la Russie avait consenti à céder à la Turquie les deux vallées de la Strouma 
et de Mesta Karasu. Un examen plus approfondi a fait reconnaître qu’une portion de la vallée de la 
Strouma se trouvait comprise dans le sandjak de Sophia. Telle a été la cause de la réclamation des 
Délégués britanniques qui ont demandé une rectification dans les frontières sud du sandjak.

Le Comte S c h o u v a l o f f  répond que, si le Plénipotentiaire britannique fait valoir cette con
sidération, il lui opposerait un autre argument. Le Congrès avait décidé que le sandjak de Sophia serait 
échangé contre ,.l'exclusion de la vallée de la Strouma de la Roumélie orientale1'. En conséquence, 
cette vallée ne peut être revendiquée par le Plénipotentiaire anglais, car elle reste exclue de l à  
Roumélie, soit qu’elle appartienne au sandjak de Sophia, soit qu’elle en reste séparée.

16
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Le Baron de H a y m e r l e  tient à rappeler que les Plénipotentiaires austro-hongrois n’ont pas 
élevé de difficultés au sujet du sandjak de Sophia. C’est seulement en ce qui concerne la compensation 
demandée par les Plénipotentiaires russes, que les Représentants austro-hongrois ont insisté pour 
que la Bulgarie ne s’étendît pas davantage au Nord, et ont proposé que l’équivalent soit pris dans le 
caza de Djouma plutôt que dans celui de Pirot.

M e h e m e d  Al i  Pacha dit qu’en réalité, la Bulgarie a obtenu tout le sandjak de Sophia, sauf 
les rectifications stratégiques prévues, et que le protocole primitif a été exécuté mot pour mot. Son 
Excellence croit donc inutile de rien concéder à la Bulgarie du côté de la Serbie.

Le Comte Se hou va l o ff  insiste pour que la Bulgarie obtienne un équivalent suffisant du côté 
de la Serbie.

Le P r é s i d e n t  demande aux Plénipotentiaires russes de déterminer exactement l’équivalent 
qu’ils réclament.

Le Prince de H o h e n l o h e  croit devoir ajouter que la Commission a proposé, à l’unanimité, de 
donner à la Principauté bulgare une route d’étape, outre l’équivalent que la Russie trouve insuffisant. 
Cette proposition a été formulée en ces termes :

En cas de guerre, et même dans le cas où la Serbie conserverait la neutralité, cette Principauté 
pourra être invitée à permettre aux troupes et aux convois bulgares le libre passage sur la ligne 
d’étapes entre Viddin et Sophia par la route de Sophia à Pirot et, de ce point à Viddin, par le col de 
Saint Nicolas. La Serbie ne pourra s’y refuser, et ces passages ne seront pas considérés comme 
une violation de l’état de neutralité.

Le Comte S ch ou v a l o ff dit que la réserve faite par la Commission pour assurer un libre passage 
à la Bulgarie prouve à quel point la frontière occidentale est peu satisfaisante, puis qu’il s’agit de 
donner aux Bulgares la possibilité d’une retraite, en leur garantissant une route militaire par la 
Serbie. Le Président ayant demandé quel était l’équivalent réclamé par la Russie en faveur de la 
Bulgarie, Son Excellence se conforme à ce désir en formulant une proposition qui pourrait, en même 
tem ps, faire disparaître une divergence qui existe entre les Plénipotentiaires austro - hongrois et 
russes. Dans l’opinion des Plénipotentiaires austro-hongrois, les deux points de Pirot et de Trn 
devraient appartenir à la Serbie, parce qu’ils contiennent une population serbe. Les Plénipotentiaires 
russes ne partagent point cette opinion et considèrent les deux districts susmentionnés comme 
deux centres bulgares. M. Ristitch a vivement insisté sur l’annexion de Pirot et de Trn à la Serbie, 
en prétendant que, si les voeux de la population étaient consultés, elle se serait declaréé en 
faveur de l’annexion à la Serbie. Le Comte Schouvaloff n'aurait pas cédé sur ce point, et, sans se 
faire le partisan du suffrage universel, il aurait demandé, en dernier lieu, que la question fût réservée 
à une Commission européenne, qui aurait décidé, sur place et selon les intérêts de la population, 
si Pirot et Trn devraient appartenir à la Serbie ou à la Bulgarie.

Les pétitions qui ont été présentées par les habitants en faveur d’une annexion serbe n’ont pas 
de valeur aux yeux du Comte Schouvaloff; il suffit, pour démontrer leur peu de consistance/ de 
constater que ces localités sont occupées actuellement par les troupes serbes et que le Métropolitain 
bulgare, qui représentait les intérêts de cette nationalité, a été exilé par le Prince de Serbie.

Toutefois, pour arriver à une conclusion pratique, et pour résoudre, par la même disposition, 
la question de compensation et la divergence d’opinion qui existe par rapport à Pirot et à Trn, il 
offre un compromis: il demande d’incorporer Trn à la province de Bulgarie et abandonne la ville de 
Pirot à la Serbie.

Le P r é s i d e n t ,  résumant l’état de la discussion et l’offre faite par le Comte Schouvaloff, 
exprime le désir qu’un accord puisse intervenir sur ces bases.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  constate que le Comte Schouvaloff a indiqué une transaction 
qui permettra à la Commission de délimitation de formuler, à ce sujet., une proposition ultérieure, sur 
laquelle le Congrès aura à se prononcer. Son Excellence estime, de plus, que la haute Assemblée 
étant, dès à présent, d’accord sur la plus grande partie de la frontière sud de la Bulgarie, depuis la
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mer jusqu’à Samakow, pourrait immédiatement voter sur cette ligne, en réservant la partie encore 
en discussion à une autre séance où elle se prononcerait en pleine connaissance de cause, après 
communication d’un rapport complémentaire de la Commission.

Le P r é s i d e n t  s’associe à la pensée du vote sur les points acquis, mais n’est point d’avis de 
renvoyer les autres à la Commission. Son Altesse Sérénissime propose que le Congrès décide 
aujourd’hui même sur la question de Pirot et de Trn, sauf à laisser à la Commission le droit de 
statuer sur des détails.

Le Baron de H a y m e r l e  et Lord S a l i s b u r y  pensent que la Commission devrait, sur ces 
détails, être autorisée à décider par voie de majorité.

Le principe de l’attribution de Pirot à la Serbie et de Trn à la Bulgarie est accepté par le 
Cong r è s ,  qui admet également que la Commission, sans en référer à la haute Assemblée, pourra 
statuer sur le détail par voie de majorité.

Le Prince d e H o h e n l o h e  expose que les Représentants anglais dans le sein de la Commission 
désiraient ajouter à la ligne des Balkans un rayon stratégique de cinq kilomètres. Ce voeu n’a pas 
été accueilli par la Commission, mais elle a adopté une résolution qui consiste à ajouter au dernier 
alinéa de la proposition anglaise insérée au protocole IV, page 3, la résolution suivante :

„La Commission européenne prendra en considération la nécessité pour Sa Majesté le 
Sultan de pouvoir défendre les frontières du Balkan de la Roumélie orientale. “
Cette addition ayant été acceptée par le Co n g r è s ,  le P r é s i d e n t  soumet au suffrage de l à  

haute Assemblée l’ensemble du tracé des frontières bulgares, sauf les questions de détail sur Pirot 
et Trn, qui restent à décider par la Commission de délimitation. Ce tracé est adopté à l’unanimité.

Le Prince de H o h e n l o h e  passe à la frontière de la Roumélie orientale et donne lecture de la 
proposition suivante présentée par la Commission:

1° Frontière sud de la Roumélie orientale.

A partir de la rivière de l’Arda près du village d’Adacali, la frontière remonte sur la crête de 
Bestepe Dagh qu’elle suit jusqu’à un point situé sur la Maritza à 5 kilomètres en amont du Pont de 
Mustafa Pacha, elle remonte vers le Nord par la ligne du partage des eaux entre Démirhanli Dere 
et les petits affluents de la Maritza, jusqu’à Küdeler Baïr. De là, elle traverse la vallée de la Turidza, 
se dirigeant directement sur Bojük Derbend qu’elle laisse au Nord ainsi que Soudzak. De Bojük 
Derbend, elle reprend la ligne du partage des eaux entre les affluents de la Tundza au Nord, et de 
la Maritza, au Sud, jusqu’à la hauteur de Kaibilar, qui reste au Nord, passe au Sud d’Almali entre 
le bassin de la Maritza au Sud, et différents cours d’eau qui se rendent directement vers la mer Noire 
entre les villages de Belevrin et Alatli, elle suit au Nord de Karanlik, les crêtes de Vosna, Suvak, 
Sv. Ilia, la ligne qui sépare les eaux du Duka et celles du Karagac Su, et rejoint la mer Noire 
entre les deux rivières de ce nom.

A partir de la rivière Arda, la frontière ouest suivra le tracé de San Stefano, c’est à dire le s 
montagnes Isiklar, Karakolas, Cepelii, Esek-Kulaghi, les Balkans Noirs (Kara Balkan) jusqu’au mont 
Kruchevo.

2° Frontière occidentale de la Roumélie, côté du vilayet de Salonique.

La frontière occidentale de la Roumélie se sépare de celle de la Bulgarie au mont Cadir Tepe, 
dans la chaîne du Rhodope, en suivant la ligne de partage des eaux, entre les bassins de la Maritza 
et de ses affluents d’un côté, et du Mesta Karasu et de ses affluents de l’autre, et se dirige vers le 
Sud-Est et le Sud par la crête des montagnes Despoto Dagh, sur le mont Kruchevo (point de départ 
de la ligne du Traité de San Stefano).

Le C o n g r è s  approuve, sans discussion, cette délimitation.
16*
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Le Prince de H o h e n l o h e  donne ensuite lecture du projet de délimitation suivant pour la 
Serbie, accepté par la majorité de la Commission :

Le tracé suivra la frontière actuelle par le thalweg de la Drina, laissant à la Principauté le 
M a l i - Z v o r n i k  et  S a k h a r .

Elle continuera ensuite à longer l’ancienne limite de la Principauté jusqu’au Kopaonik, 
dont elle se détachera à la sommité du Kanilug. De là, elle se confondra avec la limite occiden
tale du sandjak de Nich jusqu’au village K on c u l sur la Morava, passant d’abord par la crête 
du contrefort sud du Kopaonik, puis par celle de la Maritza et Mrdar Planina (formant le par
tage des eaux entre le bassin de l’Ibar et de la Sitnica d’un côté, et de celui de la Toplica de 
l’autre) — laissant le débouché sud du défilé de Prépolac à la Turquie — jusqu’au mont Djak, 
tournant ensuite vers le Sud p a rla  crête du partage des eaux entre la Brvenica et la Medvedja 
Ejeka, laissant tout le bassin de la Medvedja à la Serbie, d’où elle descendra dans une direction 
est entre les villages Petrilja et Dukat, pour y traverser la rivière Medvedja et monter sur la 
crête de la Goljak-Planina (formant le partage des eaux entre la Kriva-Rjeka d’un côté et la 
Poljanica, la Yeternica et la Morava de l’autre), d’où elle descendra dans une direction sud à 
Konéul sur la Morava, laissant ce village à la Serbie. De ce point la frontière suivra le thal
weg de la Morava jusqu’à Lusan — laissant ce village à la Turquie d’où elle se dirigera par 
Borovce et Novo-Selo — laissant ces villages à la Turquie jusqu’à la sommité du mont Kujan. 
De ce point, la frontière se confondra de nouveau avec la limite administrative méridionale et 
orientale du sandjak de Nisch, formant le partage des eaux entre les bassins du Vardar, du 
Strouma, de l’Isker et du Lom d’un côté et de celui de la Morava et du Timok de l’autre.

Cette limite administrative est particulièrement marquée par la crête de la S. Ilia- 
Planina, le sommet du mont Kljuc, la crête de la Babina glava, le sommet des monts Crni Vrh, 
où elle se confond avec la frontière occidentale de la Bulgarie indiquée plus haut (voir page 9).

Son Altesse Sérénissime fait suivre cette lecture de l’indication de deux difficultés qui se sont 
produites au sein de la Commission: l’une à propos du défilé de Prépolac, l’autre concernant le district 
de Vranja. En ce qui regarde Prépolac, les Délégués autrichiens l’avaient laissé à la Turquie : la 
Commission militaire ayant cependant proposé d’accorder aux Serbes un rayon de mille mètres au 
Sud de Prépolac, les Délégués turcs s’y sont opposés. La question n’a pas été décidée : quant au 
district de Vranja, la majorité de la Commission était d’avis de le laisser aux Serbes, mais ce senti
ment a rencontré l’opposition des Délégués turcs et anglais.

Me heme d  Ali  Pacha indique, sur la carte, les inconvénients de l’attribution de Vranja à la 
Serbie: une fois les défilés de cette région franchis, aucun obstacle naturel ne se présente jusqu’à 
Uskup. Son Excellence déclare donc que Vranja est nécessaire à la ligne de défense de l’Empire 
et insiste, en outre, pour que Prépolac soit laissé à la Turquie.

Le Comte S c h o u v a l o f f  se borne à faire connaître l'attitude des Commissaires russes dans 
le sein d e là  Commission: ils ont abandonné la délimitation de San Stefano pour accepter la délimi
tation proposée par l’Autriclie-Hongrie, et, quant aux deux questions soumises, en ce moment, au 
Congrès, ils se sont rangés du côté de la majorité des experts.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  fait observer qu’il serait essentiel qu’on laissât à la Serbie la 
ville de Vranja, importante pour la Principauté au point de vue de la population. Son Excellence ne 
croit pas, d’ailleurs, que la Sublime Porte piusse se plaindre de la combinaison adoptée, avan
tageuse à la Turquie qui rentre en possession de Djouma et de la partie sud du sandjak de Sophia.

Le P r é s i d e n t  ayant mis au vote la question de savoir si Prépolac restera aux Turcs ou aux 
Serbes, les Plénipotentiaires d ’A l l e m a g n  e, d ’A u t r i c h e - H o n g r i e ,  de F r a n c e ,  de G r a n d e  
B r e t a g n e ,  d ’I t a l i e  et de T u r q u i e  sont d’avis d’attribuer cette place à la Turquie: les Pléni
potentiaires de R u s s i e  déclarent accepter le vote de la majorité.
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Le P r é s i d e n t  consulte ensuite la haute Assemblée au sujet de Vranja. Les Plénipotentiaires 
d ’A l l e m a g n e ,  d ’A u t r i c h e - H o n g r i e ,  de F r a n c e  et de R u s s i e  sont d’avis que ce district soit 
annexé à la Serbie ; les Plénipotentiaires de la G r a n d e  B r e t a g n e ,  d ’I t a l i e  et de Tu r q u  i e se 
prononcent pour qu’il reste à la Sublime Porte.

Le Prince de B i s m a r c k  constate le résultat du vote et propose à la haute Assemblée 
d’adopter l’ensemble du tracé des frontières de Serbie, en attribuant Prépolac à la Turquie et 
Vranja à la Serbie.

C a r a t h é o d o r y  Pacha déclare qu’il doit attendre, au sujet de Vranja, les instructions de 
son Gouvernement.

Lord Sa l i s b  ury,  réclamant de nouveau contre la cession de Vranja qui lui paraît dangereuse 
pour la Turquie, refuse de consentir, dans ces conditions, au tracé des frontières serbes.

En présence de cette déclaration, le P r é s i d e n t  reconnaît que, si elle était maintenue, il 
devrait constater, avec regret, l’ajournement du règlement de cette question jusqu’à un accord 
ultérieur.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  insiste, de nouveau, pour que la ville de Vranja soit laissée à la 
Serbie, et, dans un but de conciliation, il propose une ligne de transaction qui serait établie au Sud 
et à proximité de Vranja; la ville et sa population appartiendraient ainsi à la Principauté Serbe, 
tandis que la Turquie trouverait, dans l’extension de territoire qui lui serait, accordée les conditions 
de sécurité qu’elle réclame. Cette proposition donne lieu à un nouvel échange d’idées, et le Congrès 
décide que la Commission de délimitation aura à déterminer, au Sud de Vranja, le tracé d’une ligne 
qui, laissant la ville à la Serbie, donnera à la Turquie l’espace nécessaire pour assurer la défense 
de ses possessions.

Le P r é s i d e n t  met ensuite aux.voix l’ensemble du tracé des frontières serbes, qui est adopté 
pa r l e  C o n g r è s .  Son Altesse Sérénissime constate, avec satisfaction, ce résultat et ajoute que le 
protocole reste ouvert pour les instructions demandées par les Plénipotentiaires ottomans.

Il reste, en outre, bien entendu que toutes les questions traitées par la Commission de délimi
tation sont renvoyées à la Commission de rédaction pour les détails de forme.

Le Prince G o r t c h a c o w  donne lecture de la communication suivante:

„Au moment où la haute Assemblée, réunie à Berlin sous les auspices de Sa Majesté 
l’Empereur d’Allemagne, va terminer l’œuvre de pacification qu’elle a entreprise, les Pléni
potentiaires de Russie croient répondre à ses sentiments en exprimant le vœu que cette 
œuvre, accomplie dans un esprit de conciliation, assure à l’Europe une paix solide et durable.

La Russie y est particulièrement intéressée. Elle a porté de grands sacrifices durant la 
guerre; elle en a fait de considérables, en vue du rétablissemnet de la paix et du maintien de 
l’entente européenne. Elle est en droit de compter que, du moins, ces sacrifices ne seront pas 
gratuits et que l’œuvre dont on a posé les fondements ne restera pas stérile, faute d’exécution^ 
comme l’ont été les précédentes tentatives cie pacification de l’Orient. Elle ne pourrait pas 
accepter la perspective du renouvellement de crises pénibles, semblables à celle à laquelle le 
Congrès de Berlin a été appelé à mettre un terme. Les Plénipotentiaires de Russie sont 
persuadés que cette pensée est également celle de la haute Assemblée, qu’elle ne voudra pas 
élever un édifice éphémère qui exposerait la paix de l’Orient et de l’Europe à de nouveaux 
périls.

Dans cette conviction, les Plénipotentiaires de Russie ont ordre de demander au Congrès, 
avant qu’il ne mette fin à ses travaux, quels sont les principes et le mode par lesquels II entend 
assurer l’exécution de Ses hautes décisions.“

Le P r é s i d e n t  dit que cette communication sera mise à l’ordre du jour de la séance suivante, 
fixée à demain, qui comprendra, en outre, le règlement des points réservés dans la question de
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Batoum, la rectification de la frontière du territoire de Khotour, et une communication sur l’état des 
travaux du Comité de rédaction.

La séance est levée à 6 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, 
Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed

Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 16.
Séance du 9 ju illet 1878.

Etaient présents :

Pour PAllemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hoiigrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, —• le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, —• Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie 
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour le Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 2 heures et */g.

Le protocole N° 14 est adopté.
L’ordre du jour appelle la rédaction définitive de l’article XVIII du Traité de San Stefano, 

relatif au territoire de Khotour et à la frontière turco-persane.
Le Comte S c h o u v a l o f f  donne lecture du projet d’article suivant, sur lequel les Plénipoten

tiaires de l à  Grande Bretagne et de Russie sont tombés d’accord et qui doit être renvoyé à la 
Commission de rédaction, s’il est agréé par le Congrès:

„La vallée d’Alachkerd et la ville de Bayazid, dont l’annexion à la Russie avait été con
sentie par Sa Majesté le Sultan par l’article XIX du Traité de San Stefano, restant à la Turquie 
il a été subséquemment convenu entre les Gouvernements de Russie et de Turquie, que la, 
Sublime Porte, en échange de ces territoires, restituera, de son côté, à la Perse la ville et le 
territoire de Khotour, tel qu’il a été délimité par la Commission mixte anglo-russe.“ 
C a r a t h é o d o r y  Pacha déclare qne les Plénipotentiaires ottomans n’ont pas encore reçu 

leurs instructions.
Il résulte des observations échangées, à ce sujet, entre le Comte A n d r à s s y ,  Lord S a l i s 

b u r y ,  C a r a t h é d o o r y  Pacha et le Comte Sc h o u v a l o f f ,  que le tracé proposé pour le territoire 
de Khotour est le même que celui dont la Commission anglo-russe, il y  a quelques années, a 
indiqué la délimitation.
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Le Congrès décide d’attendre à demain pour recevoir communication de la réponse définitive 
de la Porte ottomane.

Le P r é s i d e n t  demande si l’accord s’est établi entre les Plénipotentiaires anglais et russes 
sur les arrangements relatifs à Batoum et réservés à leurs pourparlers, dans la séance précédente.

Lord S a l i s b u r y  regrette qu’un malentendu Sur le tracé de la ligne de frontière ait surgi au 
dernier moment et retarde l’entente des deux Puissances.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit qu’en ce qui le concerne, il est tombé d’accord avec Lord 
Beaconsfield sur les circonscriptions territoriales. Le Premier Plénipotentiaire de Russie a pris sous 
sa responsabilité personnelle d’accepter un tracé nouveau, sur lequel l’accord s’était établi entre lui 
et le Premier Plénipotentiaire de la Grande Bretagne. Son Altesse Sérénissime lit, à ce sujet, la 
déclaration suivante:

„Les Plénipotentiaires de Russie ont déjà fait connaître au Congrès que l’Empereur, leur 
Auguste Maître a l’intention d’ériger Batoum en port franc. Ils sont autorisés que l’intention 
de Sa Majésté est, en outre, de faire de ce port un port essentiellement commercial.“
Lord B e a c o n s f i e l d  s’associe entièrement aux sentiments exprimés dans le document que 

vient de lire le Prince Gortchacow et rend hommage au sincère esprit de conciliation dont Son 
Altesse Sérénissime a fait preuve dans les pouparlers relatifs aux districts en question. Le Premier 
Plénipotentiaire de la Grande Bretagne s’est inspiré des mêmes sentiments. En ce qui concerne le 
défaut d’entente sur la ligne de frontière, Son Excellence propose de remettre les points en litige à 
l’examen de la Commission de délimitation et il espère que toute difficulté s’aplanira.

Le P r é s i d e n t  regrette que l’accord direct n’ait pu avoir lieu; il craint que le renvoi à la 
Commission ne soit pas le moyen le plus prompt de régler cette affaire.

Le Prince G o r t c h a c o w  explique, de nouveau, que le tracé qu’il avait proposé et qu’il indique 
sur la carte était une concession importante ajoutée à celles que la Russie avait déjà consenties. Il 
était autorisé à croire que la ligne en avant d’Olti, acceptée par lui sous sa responsabilité person
nelle, et sur laquelle il pensait qu’on s’était parfaitement entendu, ne soulèverait plus aucune 
difficulté.

Le P r é s i d e n t  propose que, du moins, les Puissances consentent à ce que la Commission de 
délimination, si elle doit être saisie du différend, puisse statuer sans avoir recours aux officiers 
spéciaux et décide à la majorité des suffrages.

Cette proposition est adoptée à l’unanimité par le Congrès.
Le P r é s i d e n t  constate cette décision et, sur une observation de Carathéodory Pacha, 

relative à la vallée d’Alachkerd, répond qu’Alachkerd est hors de cause. La Commission n’aura donc 
à s’occuper que du tracé de la ligne d’Olti.

La h a u t e  A s s e m b l é e  passe à la déclaration présentée par le Prince Gortchacow dans la 
séance précédente.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de T u r q u i e  ne s’explique pas la portée de ce document. 
Les principes et les modes destinés à assurer l’exécution des résolutions du Congrès ont été déjà 
indiqués au cours des délibérations de la haute Assemblée; une partie des décisions du Congrès est 
immédiatement exécutoire; pour les autres, des Commissions spéciales ont été instituées avec des 
attributions définies: toutes les garanties nécessaires ont donc été déjà données. La signature d’un 
traité de paix assure, d’ailleurs, la forme la plus solennelle et la plus obligatoire aux stipulations 
qui s’y trouvent contenues. Les Commissions complètent l’ensemble des garanties et Son Excellence 
ne voit pas quelles nouvelles conditions pourraient être exigées. Le Gouvernement ottoman a, d’ail
leurs, donné, en Congrès, l’assurance que ses résolutions seraient mises à exécution dans le plus bref 
délai; Carathéodory Pacha pense que d’autres dispositions amèneraient des complications et 
des difficultés contraires au but que la déclaration russe désire atteindre.

Le Prince G o r t c h a c o w  comprend malaisément les objections du Premier Plénipotentiaire 
ottoman. Son Altesse Sérénissime ne voit que des avantages à entourer de toutes les garanties
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d’efficacité un traité conclu par les hommes d’Etat le plus éminents de l’Europe et qui ne doit pas 
rester lettre morte. Il importe que les stipulations d’un tel acte soient respectées: Lord Salisbury 
reconnaissait récemment la nécessité pour l’Europe de surveiller l’exécution des réformes en Turquie : 
à plus forte raison, l’exécution d’un traité comme celui qui va être signé à Berlin doit-elle être l’objet 
d’une surveillance active. Son Altesse Sérénissime ne s’attache pas, d’ailleurs, à tel ou tel terme 
de sa déclaration : tout ce que la Russie désire est que la mise en pratique des stipulations du 
traité soit assurée : il y a là une question de dignité pour la haute Assemblée.

Le Prince de B i s m a r c k  dit que la discussion sera facilitée par une proposition formelle que 
présenteraient les Plénipotentiaires russes.

Le Prince G o r t c h a c o w  répond qu’il serait prêt à demander que les Puissances qui partici
pent au Congrès garantissent collectivement l’exécution des résolutions de la haute Assemblée.

Le Prince de B i s m a r c k  dit qu’il n’a pas mandat d’exprimer, à cet égard, comme Président, 
le sentiment du Congrès; il ne peut donner son opinion que comme Représentant de l’Allemagne. 
Or, à son avis, il est évident que, si les Puissances se mettent d’accord sur des questions qui 
préoccupent l’Europe depuis près d’un siècle et qui surtout, depuis 20 ans, éveillent sa sollicitude, 
elles n’entendent pas faire une œuvre inefficace, et toutes doivent surveiller et contrôler l’exécution 
de stipulations qui forment un ensemble dont il est impossible d’accepter une partie et de rejeter le 
reste: mais Son Altesse Sérénissime n’estime pas que chaque Etat isolément soit obligé de prêter 
main forte à l’exécution de ces arrangements et qu’il puisse exister une garantie solidaire et collec
tive. C’est, du moins, dans cet ordre d’idées que Son Altesse Sérénissime se place pour envisager 
la situation de l’Allemagne. Le Prince de Bismarck ne croit pas qu’on puisse trouver de formule 
qui garantisse d’une manière absolue l’Europe contre le retour des faits qui l’ont émue et, si les 
Puissances s’engageaient solidairement à user de la force au besoin, elles risqueraient de provoquer 
entre elles de graves dissentiments. Le Congrès ne peut faire qu’une œuvre humaine, sujette, comme 
toute autre, aux fluctuations des événements. Son Altesse Sérénissime avait craint d’abord, à la 
première lecture de la déclaration russe, que la demande du Prince Gortchacow ne dépassât les 
ressources du Congrès. Après les explications données par M. le Premier Plénipotentiaire de Russie, 
le Prince de Bismarck est persuadé que le Prince Gortchacow serait satisfait par une rédaction 
indiquant que la totalité des obligations consignées dans le traité futur formera un ensemble, dont 
les Puissances feraient surveiller l’exécution par leurs Représentants à Constantinople, en se réservant 
d’aviser, dans le cas où cette exécution serait défectueuse ou tardive. Son Altesse Sérénissime ne 
suppose pas que le Prince Gortchacow ait eu en vue des stipulations destinées à régler l’exécution 
d’engagements réciproques tels, par exemple, que l’évacuation des forteresses et territoires, puisque 
la non-exécution de ces clauses par l’une des deux Puissances intéressées entraînerait, de la part 
de l’autre, la non-exécution des clauses correspondantes : le Premier Plénipotentiaire de Russie 
aura eu plutôt en vue les stipulations de la haute Assemblée relatives à la protection des chrétiens; 
mais le Prince de Bismarck ne pense pas qu’à l’avance, le Congrès puisse paraître supposer que 
des résolutions prises solennellement par toute l’Europe unie ne seraient pas exécutées. Il faudrait 
attendre une infraction pour s’en préoccuper, et, dans ce cas, les Puissances, prévenues par leurs 
Représentants à Constantinople, pourraient s’entendre pour faire appel à de nouvelles réunions 
diplomatiques. Si, toutefois, le Gouvernement russe insistait pour l’insertion au traité d’un article 
particulier établissant que les Puissances se réservent le droit de contrôler par leurs Agents l’exé
cution des résolutions de la haute Assemblée, le Prince de Bismarck n’y a, pour sa part, pas 
d’objection.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  R u s s i e  répond que le Prince de Bismarck a bien 
interprété le fond de sa pensée. Il désire, en effet, qu’un article inséré au traité exprime que l’exé
cution des décisions du Congrès est placée , sous la surveillance de toute l’Europe. Son Altese 
Sérénissime regarde, toutefois, que le soin de signaler les infractions qui seraient commises doit 
être attribué, non pas seulement aux Représentants à Constantinople. mais aux Gouvernements
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eux-mêmes : si le traité contient des expressions conçues dans le sens des paroles du Prince de Bis
marck, les Plénipotentiaires de Russie n’insisteront pas.

Le Comte S c h o u v a l o f f  dit que les Plénipotentiaires de Russie ont eu surtout en vue d’éviter 
les mécomptes qui ont suivi le Traité de 1856.

Plusieurs de ses articles stipulant des améliorations pour les populations chrétiennes de 
l’Empire ottoman n’ont pas été mis en exécution. Il s’en est suivi pour l’Europe de fréquents tiraille
ments, la guerre, et enfin, la réunion du'Congrès. Il ne faudrait pas se trouver, pour une seconde 
fois, en présence de pareilles difficultés.

Son Excellence prend acte, bien volontiers, des paroles qui ont été prononcées par le Premier 
Plénipotentiaire de Turquie, qui a déclaré que la signature du Traité de Berlin donnera la sanction 
la plus solennelle et la plus obligatoire à ses stipulations. C’est ce caractère solennel et obligatoire 
que les Plénipotentiaires de Russie cherchent à affirmer. En ajoutant que les articles du Traité forment 
un ensemble dont les Puissances se réservent de surveiller l’exécution, le Prince de Bismarck a 
exprimé le sentiment dont s’est inspiré la déclaration russe. Restent à rechercher les moyens p ra
tiques pour exercer ce contrôle.

Le P r é s i d e n t  constate que cette pensée devra se retrouver dans une rédaction finale à 
présenter par les Plénipotentiaires russes.

C a r a t h é o d o r y  Pacha remercie le Comte Schouvaloff de l’appréciation bienveillante que 
Son Excellence a faite des paroles qu’il a prononcées. Le Premier Plénipotentiaire de Turquie dé
veloppera sa pensée quand le Congrès discutera l’article dont il est question: mais il tient à dire, dès 
à présent, que toutes les Puissances qui prennent part à un traité doivent être sur le pied d’égalité 
pour toutes ses obligations, qu'un traité doit être, en effet, obligatoire pour tous les Etats qui le 
signent; Son Excellence se réfère à ses observations précédentes et répète que de nouvelles stipu
lations de contrôle seraient inutiles et même susceptibles d’amener des difficultés sérieuses.

Le P r é s i d e n t  pense qu’il est préférable d’ajourner cette discussion jusqu’au moment où 
les Plénipotentiaires de Russie auront fait une proposition dans le sens qui a été précédemment 
indiqué.

Le Prince de H o h e n l o h e ,  comme Président de la Commission de délimitation, rappelle que 
le Congrès a remis à cette Commission le soin de décider, par voie de majorité, sur les frontières du 
sandjak de Sophia et du district de Vranja. Son Altesse Sérénissime soumet à la haute Assemblée 
la résolution suivante, relative au sandjak de Sophia et adoptée par 1a, Commission à l’unanimité : 

„La ligne de frontière entre la S e r b i e  et la B u l g a r i e  se rattache à la ligne déjà admise 
à un kilomètre au Nord-Ouest de Segusa, va en ligne directe au mont Stol et, de là, par la 
ligne de séparation des eaux entre la Morava et la haute Sukova et ses affluents, rejoint, par 
le Descani Kladanec, Drainica Planina, Darkovska Planina, Crna trava et Gacina, la crête au 
Mesid Planina. “
Quant à Vranja, la Commission, à la majorité de 5 voix contre 2, a décidé ce qui suit:

„Des sommets de la Poljaniea, la frontière se dirige, par le contrefort de la Karpina P la
nina, jusqu’au confluent de la Koïnska avec la Morava; elle traverse la Morava et remonte par 
la ligne de partage des eaux entre le ruisseau Koinska et le ruisseau qui tombe dans la Morava 
près deNeradovce, pour rejoindre la Planina Sv. Ilija au dessus de Trgoviste. De ce point, elle 
suit la crête Sv. Ilija, jusqu’à Kljuc et, passant par les points indiquées sur la carte par 1516 
et 1547 et la Babina Gora, elle aboutit à Crni Vrh.“
Le C o n g r è s  sanctionne ces deux résolutions, mais, sur une observation de Carathéodory 

Pacha, il est entendu que le protocole reste ouvert pour les instructions que les Plénipotentiaires 
ottomans attendent incessamment de la Porte.

L’ordre du jour appelle une communication de la Commission de rédaction.
M. D e s p r e z ,  rapporteur de la Commission, rappelle que le Président du Congrès, dans 

la précédente séance, a témoigné le désir de connaître l’état des travaux de la Commission de
17
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rédaction et le plan général qu’elle se propose de suivre dans la distribution des matières. Son 
Excellence expose que les travaux sont très avancés. La Commission attend, pour les terminer, 
qu’elle ait reçu les rapports de la Commission de délimitation, tant pour l’Europe que pour l’Asie, 
et les différents projets de stipulations pour l’Asie. Quant au plan, la Commission avait à choisir 
soit 1 ordre adopté à San Stefano, soit l’ordre des travaux du Congrès. Elle s’est arrêtée à cette der
nière distribution, et, en conséquence, les articles du Traité se présenteront dans l’ordre suivant: 
1° Bulgarie, 2° Roumélie orientale, 3° Provinces chrétiennes de la Turquie d’Europe, 4° Monténégro, 
Serbie, Roumanie, Danube, 5° Asie. Viendront ensuite les différentes clauses générales qui s’appli
quent à tout 1 Empire ottoman. Son Excellence ajoute que cet exposé doit être complété par la 
mention que les Traités de Paris du 30 mars 1856 et de Londres du 13 mars 1871 sont maintenus 
dans toutes celles de leurs dispositions qui ne sont point modifiées ou abrogées par le Traité 
futur.

Le P r é s i d e n t  ayant demandé si les considérations que M. Desprez vient de lire et 
qui ne concernent que le plan général suivi dans la rédaction du Traité, répondent aux intentions de
1 Assemblée, Lord S a l i s b u r y  élève des objections contre la disposition générale qui maintient les 
Tiaités antérieurs sans préciser plus exactement les points modifiés par les arrangements actuels. 
Son Excellence ne trouve pas, notamment, cette décision suffisante en ce qui concerne les détroits.

M. D e s p r e z  fait remarquer que la rédaction proposée sauvegarde le statu quo, et le 
Comte Co r t i  juge cette rédaction d’autant plus opportune qu’elle consacre ce principe de droit 
public que toute clause non abrogée reste en vigueur.

Il résulte de la discussion qui s’engage sur ce point et à laquelle prennent part Lord S a l is 
b u r y ,  M. D e s p r e z ,  le Comte A n d r â s s y ,  le Prince de H o h e n l o h e  et le P r é s i d e n t ,  que 
la majorité du Congrès est favorable à la rédaction proposée et reconnaît que, dans plusieurs 
de ses dispositions, notamment en ce qui concerne la navigation du Danube etc., le Traité de Paris 
subsiste, que, d autre part, le principe établi par l’article 2 du Traité de Londres est maintenu dans 
toute son intégrité.

Lord S a l i s b u r y  ayant insisté sur ce dernier point, M. D e s p r e z  fait remarquer que la 
rédaction de la Commission cite expressément le Traité de Londres en même temps que celui de 
Paris, et le Président est également d’avis que le Traité de Londres, loin de recevoir aucune atteinte, 
est, au contraire, confirmé par la mention dont il est l’objet.

Le Comte de L a u n a y  pense qu’il serait préférable d’éviter une discussion générale et 
d’aborder successivement chaque article.

Le P r é s i d e n t  fait observer que, d’ailleurs, il n’a pas mis en discussion, en ce moment, les 
dispositions du Traité, mais uniquement le plan général à suivre par la Commission de rédaction. 
Son Altesse Sérénissime ajoute qu’elle regarde comme acquis l’assentiment de la haute Assemblée 
au plan présenté par M. Desprez et qui implique 1° que le nouveau Traité prime les Traités de Paris, 
de Londres et de San Stefano, et 2°, que la rédaction du nouveau Traité suivra l’ordre de matières 
observé dans la discussion du Congrès.

M. d’O u b r i l  dit qu’à propos de la rédaction du Traité, les Plénipotentiaires de Russie désirent 
présenter la proposition suivante dont il donne lecture :

„Le Traité de San Stefano n’ayant été que préliminaire, et les remaniements territoriaux 
qui y ont été stipulés ayant dû subir des modifications et recevoir la sanction de l’Europe, des 
termes n’y avaient pas été fixé pour la remise aux intéressés des territoires détachés de l’Em- 
pire ottoman, mais qui se trouvaient encore occupés par les troupes turques.

Aujourd’hui que les Grandes Puissances sont tombées d’accord sur les nouvelles délimi
tations, il semble urgent de fixer un terme pour l’entrée en vigueur de l’ordre de choses établi 
par le Congrès.

La haute Assemblée s’étant étendue sur les époques auxquelles devront être évacués les 
territoires à restituer à Sa Majesté le Sultan, il devient nécessaire de stipuler aussi, que les
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localités qui doivent être détachées de l’Empire ottoman et se trouvent encore au pouvoir de la 
Porte soient évacuées et remises à qui de droit dan s des délais déterminés.

La fixation de ces termes, pour chaque cas spécial, pourrait être abandonnée à la Com
mission de rédaction. “
M e h e m e d  Ali  Pacha lit ensuite la proposition ci-après:

„Les Plénipotentiaires ottomans attirent l’attention de cette haute Assemblée sur l’article X 
du Traité de San Stefano, dont il est indispensable de garder les stipulations pour la partie 
du sandjak de Sophia qui fera partie de la Principauté de Bulgarie, vu que la configuration du 
terrain s’oppose à construire d’autres lignes de communication que celles qui existent entre les 
cazas de Rahmanli, Ichtiman et Bazardjik d’un côté, et les cazas de Pristina et Uskup de 
l’autre côté.“
Le P r é s i d e n t  fait observer à M. le Plénipotentiaire ottoman que le Congrès a déjà décidé 

la question qui fait l’objet de ce document, mais que cependant la proposition sera imprimée et por
tée sur l’ordre du jour de la séance prochaine'.

La séance est levée à 5 heures moins ÿ4.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, 
Gortchacow, Schouvaloff, P .d’Oubril, Al. Carathéodory, MehetnedAli, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 17.
Séance du 10 ju ille t 1878.

Etaient présents:

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfiirst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, —• le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Betragne
le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures.

Mention est faite de la liste des pétitions N° 12.
L’ordre du jour indique, en premier lieu, la réponse à donner par les Plénipotentiaires otto

mans, d’après les instructions qu’ils ont demandées à la Porte, au sujet de la nouvelle rédaction 
de l’article XVIII, relatif à la ville et au territoire de Khotour, et que le Congrès a approuvée dans 
la séance d’hier.

17*
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C a r a t h é o d o r y  Pacha, renouvelant la déclaration qn’il a déjà faite, dans la séance pré
cédente, dit que du moment où la ligne de frontière du territoire à céder a été tracée par les Commis
saires anglo-russes, il n’a aucune objection contre la rédaction présentée par le Comte Schouvaloff.

Le C o n g r è s  prend acte de cette réponse et passe au règlement des questions de détail, rela
tives au frontières du district de Batoum, qui ont été renvoyées à la Commission de délimitation.

Le Prince de Ho h e n l o h e ,  Président de la Commission, donne lecture du document ci-après:

„La Commission a décidé de tracer la frontière au Sud de Batoum ainsi qu’il suit: Elle 
partira de la frontière russe fixée par le Traité de San Stefano au Nord de Khorda et au Sud 
d’Artwin. Elle ira en ligne droite à la rivière Tcharoukh, traversera cette rivière et passera à 
l’Est d’Àschmichen en allant en ligne droite au Sud pour toucher la frontière russe fixée dans 
le Traité de San Stefano au Sud de Nariman, en laissant la ville d’Olti à la Russie. Du point 
indiqué près de Nariman la frontière tournera à l’Est, passera par Tebrenek. qui reste à la 
Russie, jusqu’au Pennek Tchaï. Elle suivra cette rivière jusqu’à Bardouz, puis se dirigera vers 
le Sud, en laissant Bardouz et Yenikioj à la Russie et rejoindra la ligne fixée par le Traité de 
San Stefano à Zivin Kalé.
Le Prince de B i s m a r c k  constate que le Congrès sanctionne le résultat des délibérations de 

la Commission.
L’ordre du jour appelle, ensuite, la proposition lue, à la séance précédente, par M. d’Oubril, 

et relative à certains territoires occupés par les troupes turques et dont l’évacuation n’a pas encore 
été déterminée.

Le Prince de B i s m a r c k  pense que le Congrès ne peut que fixer un principe général, et que 
l’indication des délais d’évacuation doit être réservée à l’une des Commissions spéciales. Les Pléni
potentiaires de Russie pourraient-ils formuler ce principe?

Lord S a l i s b u r y  est d’avis que, pour les territoires abandonnés par la Turquie à la Russie, 
l’évacuation des troupes ottomanes doit être faite en même temps qu’aura lieu l’évacuation des 
territoires ottomans par les troupes russes.

Le Comte S c h o u v a l o f f  fait remarquer que la question soulevée par la proposition russe n’est 
pas une question générale : elle a été motivée par les dispositions précédemment adoptées et qui se 
rapportent toutes à l’évacuation des troupes russes sans mentionner la réciprocité: les Serbes et les 
Monténégrins se trouvent ainsi obligés de quitter le territoire ottoman, tandis que les troupes turques 
ne sont soumises à aucune obligation. C’est en vue de remédier à cet état de choses, qui peut amener 
des inconvénients, que les Plénipotentiaires russes ont présenté leur demande: mais le Plénipoten
tiaire de Russie ne peut accepter l’interprétation de Lord Salisbury, à savoir que les troupes turques 
ne devraient évacuer qu’après le départ des troupes russes. Dans cet ordre d idées, la Russie se 
trouverait tout rendre sans rien recevoir; le Comte Schouvaloff ne saurait y consentir et pour en 
donner un exemple, les troupes russes ne pourraient évacuer Erzeroum aussi longtemps que le 
Gouvernement russe ne serait pas en possession de la ville de Batoum.

Le P r é s i d e n t  estime que la décision du Congrès devrait être restreinte aux territoires mon
ténégrin et serbe, occupés par les forces turques, et qui seraient évacués dans le même espace de 
temps laissé aux troupes serbes et monténégrines pour quitter le sol ottoman. Cette combinaison 
paraîtrait à Son Altesse Sérénissime de nature à prévenir les inconvénients qu’on semble redouter.

C a r a t h é o d o r y  Pacha fait allusion aux difficultés qui pourraient se produire dans des 
localités de frontière dont la nationalité est encore douteuse et croirait préférable de remettre 
F appréciation de ces détails à la Commission européenne qui sera chargée du tracé.

Le P r é s i d e n t  objecte que la réunion de la Commission et son travail prendront plusieurs 
mois, tandis qu’il s’agit ici d’évacuations qui doivent avoir lieu dans l’espace de quelques semaines; 
une évacuation simultanée ne lui paraîtrait pas difficile dans un pays où il n’y a pas de forteresses, 
quitte à laisser à la Commission le soin de régler ultérieurement la délimitation précise.
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C a r a t h é o d o r y  Pacha demande que les troupes turques aient une latitude plus grande que 
les troupes monténégrines qui n’ont pas d’impedimenta.

M. d’O u b r i l  ayant répondu, qu’en effet, sur les points où des inventaires seraient à effectuer, 
on pourrait donner quelques jours de plus, le P r é s i d e n t  propose de décider qu en principe 
l’évacuation devra être simultanée, sauf sur les points où se trouvent des archives, des arsenaux, 
etc. : la Commission de rédaction chargée de formuler la résolution du Congrès serait invitée à tenir 
compte de cette dernière considération.

La h a u t e  A s s e m b l é e  donne son assentiment à cette proposition et passe à la motion des 
P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  relative au maintien de l’article X du Traité de San Stefano.

Lord S a l i s b u r y  appuie la motion des Plénipotentiaires ottomans et insiste sur la nécessité 
de laisser à la Porte la route militaire stipulée dans cet article.

Le Comte S c h o u v a l o f f  se réfère aux déclarations présentées par le Président dans la der
nière séance au sujet de cette proposition qui ramène le Congrès sur un point déjà décidé. L article X 
a été annulé, et il n’y a plus à y revenir. Son Excellence n’a pas, d’ailleurs, d’objection de principe 
à la demande des Plénipotentiaires ottomans soutenue par Lord Salisbury et il croit que son Gou
vernement sera disposé à donner des instructions à ses officiers pour que l’intérêt signalé soit pris 
en considération.

Une discussion s’engage à cet égard entre M e h e m e d  Al i ,  le Comte S c h o u v a l o f f  et Loid 
S a l i s b u r y ,  d’où il résulte que les Plénipotentiaires russes, contraires à u n  renouvellement de la 
discussion, accorderaient volontiers à la Porte un passage sur le point désigné, c’est à dire par le 
Sud du sandjak de Sophia.

Le P r é s i d e n t  constate que la proposition ottomane est admise en principe, c’est à dire que 
la Turquie aura la route militaire dont il s’agit: les détails du tracé seront renvoyés aux négociations 
de la Commission européenne avec les autorités locales.

C a r a t h é o d o r y  Pacha lit la motion suivante :

„La Russie assumera la part de la dette publique ottomane afférente aux territoires qui 
sont annexés au territoire russe en Asie."
Le Comte S c h o  u va l o f f  répond qu’il se croyait fondé à considérer comme admis que, s’il y 

a répartition de dettes pour les territoires qui se détachent par voie d’arrangement, de donation ou 
d’échange de la contrée dont ils faisaient partie intégrante, il n’y en a point là où il y a une con
quête. Son Excellence ajoute que la Russie est conquérante en Europe et en Asie. Elle n a rien à 
payer pour les territoires et ne saurait être en rien solidaire de la dette turque.

Le Prince G o r t c h a c o w  déclare opposer à la demande de Carathéodory Pacha le refus le 
plus catégorique et ne peut même dissimuler l’étonnement qu’elle lui inspire.

Le P r é s i d e n t ,  en présence de l’opposition des Plénipotentiaires de Russie, ne peut que 
reconnaître l’impossibilité de donner suite à la proposition ottomane.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de R u s s i e  rappelle que, dans la dernière séance, il a 
consenti, sur la demande du Président, à donner une formule plus abrégée de la proposition qu’il 
a présentée au sujet de la sanction des décisions du Congrès. Son Altesse Sérénissime a préparé 
une nouvelle rédaction dont il donne lecture:

„L’Europe ayant donné sa sanction la plus solennelle et la plus obligatoire aux stipulations 
du Traité de Berlin, les Hautes Parties contractantes envisagent la totalité des articles du 
présent acte comme formant un ensemble de stipulations dont elles s engagent à contiôlei 
et surveiller la mise en vigueur, en insistant sur une exécution complète conforme à leurs 
intentions.

Elles se réservent de s’entendre, au besoin, sur les moyens propres à assurer un résultat 
que ni les intérêts généraux de l’Europe, ni la dignité des Grandes Puissances ne leur per
mettent de laisser invalider.“
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Le Prince Gortchacow ajoute qu’il croit être entré, autant que possible, dans l’ordre d’idées 
indiqué par le Congrès.

Le P r é s i d e n t  pense que l’idée exprimée dans la première moitié du document qui vient d’être 
lu, sera approuvée par le Congrès tout entier. Les considérations qui s’y trouvent contenues ont 
déjà été, d’ailleurs, formulées par Carathéodory Pacha en termes analogues. Mais il n’en serait peut- 
être pas de même pour le reste, et Son Altesse Sérénissime serait d’avis que la proposition russe 
fût scindée et devînt ainsi l’objet de deux votes successifs.

Le Prince G o r t c h a c o w  n’ayant pas d’objection contre ce mode de procéder, le P r é s i d e n t  
relit la première partie du document russe jusqu’aux mots ^conforme à leurs intentions

Lord S a l i s b u r y  ayant demandé si les termes de cette proposition impliquent la nécessité 
d’employer une force étrangère en cas d’inexécution du Traité, le P r é s i d e n t  déclare qu’à son avis, 
il n’en saurait être ainsi. Dans l’opinion du Président, les Puissances ne s’engagent qu’à une sur
veillance active qui serait suivie, en cas de besoin, d’une action diplomatique. La seconde partie du 
document réserve, il est vrai, aux Puissances la faculté de s’entendre sur les moyens d’agir ulté
rieurement, mais sans imposer, toutefois, d’obligation à aucune d'elles.

Le Comte A n d r â s s y  s’associe à la pensée du Prince de Bismarck. Il n’a point d’objection 
contre le sens de la première partie du document russe; mais Son Excellence désirerait qu’on évitât 
toute expression de méfiance et juge difficile de traiter au Congrès une question de rédaction. Un 
Comité ad hoc pourrait rencontrer plus aisément une formule satisfaisante.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit qu’il a eu uniquement en vue, dans cette rédaction, le maintien 
de la dignité des stipulations de l’Europe. Il désire qu’il soit bien établi que le Congrès n’a pas fait 
une œuvre éphémère. Son Altesse Sérénissime rappelle que l’expérience du passé doit encourager la 
haute Assemblée à donner une sanction à ses décisions.

Lord S a l i s b u r y  regretterait qu’une déclaration de cette nature fût insérée dans le Traité et 
demande que la proposition russe soit d’abord imprimée, afin d’être en mesure de l’examiner plus 
attentivement.

L’impression est décidée et la question remise à la prochaine séance.
Le Comte S c h o u v a l o f f  demande à soumettre à l’approbation du Congrès une proposition qui 

lui a été suggérée par un sentiment qui sera compris et apprécié par tous ses collègues et qu’il 
exprime sans aucune arrière-pensée stratégique ou autre. En voici le texte:

„U y a dans la chaîne des Balkans un point qui a été le théâtre de luttes héroïques : elles 
ont pu être égalées, mais non surpassées dans l’histoire. Jamais il n’y a eu un déploiement 
plus énergique de toutes les vertus militaires et patriotiques dont le drapeau est le symbole.

Ce que j ’en dis s’applique également aux deux parties. De pareilles luttes laissent, après 
elles, l’estime réciproque et le respect qui s’attache à la mémoire de milliers de Busses et de 
Turcs dont les ossements blanchissent dans le ravins de Schipka.

Nous demandons à la haute Assemblée de donner un témoignage de ce respect aux braves 
qui dorment à Schipka en faisant de ce point un glorieux cimetière où il ne s’élèvera plus de 
batteries et où jamais le canon ne grondera."
C a r a t h é o d o r y  Pacha remercie le Comte Schouvaloff au nom du Gouvernement ottoman 

des expressions contenues dans cette proposition. Venant à l’objet même que Son Excellence a eu 
en vue, le Premier Plénipotentiaire ottoman tient à constater que, nulle part, le respect des morts 
n’est plus profond qu’en Orieut. Jamais, le Gouvernement turc n’a élevé d’objection contre la cons
truction de cimetières et de chapelles funéraires. Si donc il s’agit uniquement de faire un cimetière 
pour les soldats morts à Schipka, Son Excellence donne à ce projet son entier consentement ; mais, 
en même temps, Carathéodory Pacha a remarqué dans le document lu par le Comte Schouvaloff une 
expression qui pourrait donner lieu à quelques difficultés: le Plénipotentiaire de Russie a demandé 
que Schipka soit constitué en un „glorieux cimetière*. Sans doute le Gouvernement ottoman ne fait 
aucune objection contre la construction d’un cimetière à proximité de Schipka, mais Carathéodory
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Pacha doit réserver l’opinion de la Sublime Porte sur la désignation précise de l’emplacement 
indiqué par le Plénipotentiaire de Russie.

Le Comte S chou v a l  of f  dit qu’il eût espéré que son sentiment serait plus complètement 
apprécié par les Plénipotentiaires turcs. Son Excellence n’ignorait pas que la Sublime Porte accor
derait un emplacement pour un cimetière, mais ce qu’il désire c’est que Schipka soit entouré, pour 
ainsi dire, d’une enceinte qui serait délimitée par la Commission européenne, afin que les restes des 
soldats qui ont péri dans ces grandes luttes reposent sur un terrain neutre. D’ailleurs, il n’est 
question ici que d’une éventualité, car les frontières ne sont pas tracées et il n’est nullement dit que 
la position de Schipka doive appartenir à la Roumélie orientale, plutôt qu’à la province de Bulgarie.

M e h e m e d  Ali  Pacha demande qu’on ajoute „sauf les nécessités stratégiques de Schipka".
Le P r é s i d e n t  dit que la pensée des Plénipotentiaires russes aura la sympathie de tous ceux 

qui aiment à garder pieusement la mémoire de compatriotes tombés sur le champ de bataille; elle 
sera comprise par les Gouvernements qui connaissent tous le respect réciproque que les nations 
civilisées accordent à leurs morts et à de chers souvenirs. Son Altesse Sérénissime regarde comme 
opportun qu’une stipulation intervienne pour sauvegarder les tombes de tant de braves soldats et 
que le Congrès exprime le désir de voir le Gouvernement ottoman accueillir une proposition si con
forme au sentiment de l’Europe, Le Prince de Bismarck, faisant allusion à de fâcheuses spéculations 
produites, en d’autres temps, faute de clauses diplomatiques sur les sépultures militaires, est d’avis 
qui se sont que la haute Assemblée pourrait, si les Plénipotentiaires ottomans ne sont pas autorisés 
à consentir, sans restriction, au projet qui vient d’être présenté, déclarer au protocole qu’elle 
s’associe à la pensée exprimée par les Plénipotentiaires de Russie et qu’elle la recommande à la 
Commission européenne chargée d’examiner sur place les moyens d’y donner suite.

Le C o n g r è s  accepte cette proposition.
Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  o t t o m a n s  ayant demandé une modification de rédaction à laquelle 

lé Comte S chou v a l  of f  ne croit pas devoir consentir, le Prince de B i s m a r c k  regarde comme 
inutile, en effet, de changer la rédaction primitive, en présence de l’adhésion que la haute Assemblée 
vient de donner à la résolution qu’il a présentée. Son Altesse Sérénissime constate, en conséquence, 
que le Congrès compte sur les sentiments de la Sublime Porte, et s’en remet, avec confiance, aux 
arrangements qui seront pris par la Commission européenne de concert avec le Gouvernement otto
man. C a r a t h é o d o r y  Pacha s’associe à ces sentiments.

Le P r é s i d e n t  invite le rapporteur de la Commission de rédaction à lire le travail préparatoire 
du Traité.

M. D e s p r e z  fait connaître à la haute Assembléé que le texte du préambule n’est pas 
encore arrêté, mais lui sera soumis dans la prochaine séance. Son Excellence donne lecture des 
articles relatifs à la Bulgarie, et rappelle plusieurs observations présentées dans le sein de la 
Commission, lors de la discussion préliminaire. Sur le 1er article, qui stipule ,,un Gouvernement chré
tien1', Carathéodory Pacha a demandé s’il était nécessaire d’insérer expressément une clause sur un 
point incontesté : la Commission a cru devoir, néanmoins, maintenir le texte à l’unanimité. Lors du 
travail du 3e article, qui détermine les conditions de l’élection du Prince de Bulgarie, Lord Odo 
Russell a exprimé la pensée qu'il serait peut-être préférable que la dignité Princière fût héréditaire. 
Après discussion, cette opinion n’a pas été admise, Son Excellence n’a point insisté et la rédaction 
primitive a été maintenue. Le 5e article, qui a pour objet l’égalité des droits et la liberté des cultes, 
a donné lieu à des difficultés de rédaction : cet article, en effet, est commun à la Bulgarie, au Mon
ténégro, à la Serbie, à la Roumanie, et la Commission devait trouver une même formule pour 
diverses situations : il était particulièrement malaisé d’y comprendre les Israélites de Roumanie 
dont la situation est indéterminée au point de vue de la nationalité. Le Comte de Launay, dans le 
but de prévenir tout malentendu, a proposé, au cours de la discussion, l’insertion de la phrase 
suivante: ,,Les Israélites de Roumanie, pour autant qu’ils n’appartiennent pas à une nationalité 
étrangère, acquièrent, de plein droit, la nationalité roumaine. “
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Le Prince de B i s m a r c k  signale les inconvénients qu’il y aurait à modifier les résolutions 
adoptées par le Congrès et qui ont formé la base des travaux de la Commission de rédaction. Il est 
nécessaire que le Congrès s’oppose à toute tentative de revenir sur le fond.

M. D e s p r e z  ajoute que la Commission a maintenu sa rédaction primitive qui lui paraît de 
nature à concilier tous les intérêts en cause et que M. de Launay s’est borné à demander l’insertion 
de sa motion au protocole.

Le Prince G o r t c h a c o w  rappelle les observations qu’il a présentées, dans une précédente 
séance, à propos des droits politiques et civils des Israélites en Roumanie. Son Altesse Sérénissime 
ne veut pas renouveler ses objections, mais tient à déclarer de nouveau, qu’il ne partage pas, sur ce 
point, l’opinion énoncée dans le Traité.

M. D e s p r e z  donne lecture de l’article VI où se trouvent réglées l’administration provisoire 
de la Bulgarie et les relations du Commissaire Impérial ottoman avec le Commissaire Impérial russe.

Lord S a l i s b u r y  ayant demandé une explication complémentaire sur la mesure des droits 
du Commissaire ottoman, en cas de dissentiment avec le Commissaire russe, M. D e s p r e z, rappelant 
les termes mêmes de l’article, répond que le fonctionnaire ottoman, ainsi que les Consuls délégués 
par les Puissances assistent le Commissaire russe et contrôlent le fonctionnement de l’admini
stration. Le P r é s i d e n t  ayant ajouté que le Commissaire ottoman pourra porter plainte devant 
les Représentants des Puissancès signataires, Lord S a l i s b u r y  désire que cette explication soit 
insérée au protocole, et le Comte de S a i n t  V a l l i e r  fait remarquer que la fin de l’article 6 règle 
précisément le cas prévu par M. le Plénipotentiaire d’Angleterre.

Les articles VII, VIII, IX, X ne donnent lieu à aucune observation ; sur l’article XI visant la 
destruction des anciennes forteresses, une discussion s’engage relativement au délai à donner pour 
l’exécution de.cette clause. Sur la proposition du Comte A n d r â s s y ,  le C o n g r è s  substitue aux 
mots „dans le plus bref délai possibletc, ceux-ci : „un an ou plus tôt, si faire se peut“.

M. D e s p r e z  passe à la lecture des dispositions relatives à la Roumélie orientale.
C a r a t h é o d o r y  Pacha présente quelques objections sur la mention expresse de la religion 

chrétienne du Gouverneur. Son Excellence, faisant allusion au principe de l’égalité des droits con
sacré par le Congrès, considère que cette clause n’est pas conforme au sentiment manifesté, en 
termes généraux, par la haute Assemblée. Le Premier Plénipotentiaire de Turquie ne croit pas, 
d’ailleurs, que la religion du Gouverneur ait été décidée par le Congrès.

Le P r é s i d e n t  constate que la haute Assemblée, en conservant, sur ce point, les dispo
sitions du Traité de San Stefano, les a sanctionnées implicitement. Son Altesse Sérénissime insiste 
sur la nécessité de ne point soulever d’objections rétrospectives à propos de décisions déjà prises 
par le Congrès.

Les autres articles relatifs à la Roumélie et les paragraphes sur le Monténégro ne sont 
l’objet d’aucune remarque spéciale.

M. D e s p r e z  lit le chapitre de la Serbie. A propos de la capitalisation du tribut de la Princi
pauté, le Prince G o r t c h a c o w  relève l’importance de cette question sur laquelle les Plénipoten
tiaires russes auraient des objections à présenter. Le Prince de H o h e n l o h e ,  le Baron de H a y 
m e r l e  et M. d ’Ou b r i l  ayant annoncé, d’ailleurs, qu’ils ont réservé, à cet égard, le vote de leurs 
Gouvernements, le Congrès décide de placer cette question à l’ordre du jour de la prochaine séance.

Les articles sur la navigation du Danube ne provoquent aucune observation. Sur l’article relatif 
à la Bosnie-Herzégovine, les Plénipotentiaires ottomans déclarent s’en référer à la communication 
qu’ils ont eu l’honneur de faire au Congrès au nom de leur Gouvernement.

Sur le paragraphe relatif à la liberté religieuse, le Comte Cor t i  fait observer que, dans la 
discussion qui a eu lieu, en Congrès, à ce sujet, plusieurs Plénipotentiaires ont demandé que le 
statu quo fût maintenu non pas seulement pour la France, mais pour toutes les Puissances dans les 
Lieux Saints. Son Excellence propose d’ajouter un alinéa conçu dans ce sens.
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Le P r é s i d e n t  ayant rappelé les réserves que la France a formulées en acceptant l’invitation 
au Congrès, réserves qui ont amené, dans la rédaction de l’article, une mention expresse des droits 
de la France, fait remarquer que la seconde partie du paragraphe, établissant qu’aucune atteinte 
ne saurait être portée au s t a t u  quo dans les Lieux Saints", donne satisfaction à la pensée de 
M. le Premier Plénipotentiaire d’Italie.

Le Comte Cor t i ,  en présence de cette déclaration, se borne à demander que son observation 
soit insérée au protocole.

Le P r é s i d e n t  exprime à M. Desprez les remercîments du Congrès pour le travail dont Son 
Excellence vient de donner lecture, et la séance est levée à 6 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, Waddington, 
Saint Vallier, H. Desprez, Salisbury, Odo Russell, L. Corti, Launay, Gortchacow, 

Schouvaloff, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 18.
Séance du 11 ju ille t 1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Scliillingsfürst.

Pour l’Autriche - Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, —• le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff. — M. d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures.

Mention est faite de la liste des pétitions N°. 13.
Les protocoles 15 et 16 sont approuvés.
L’ordre du jour appelle la proposition des P l é n i p o t e n t i a i r e s  de  Ru s s i e  imprimée et 

distribuée conformément à la décision prise par le Congrès dans la séance précédente.
Le Comte A n d r à s s y  est d’avis que ce document devrait être abrégé. Le premier alinéa, 

terminé par les mots „ surveiller la mise en vigueur11, paraîtrait suffisant aux Plénipotentiaires 
d’Autriche-Hongrie : le second alinéa pourrait être interprété comme un manque de confiance du 
Congrès dans le résultat de ses travaux. Son Excellence désirerait aussi que le premier mot ,,1’Eu- 
rope“ fût remplacé par „Les Hautes Parties contractantes“ et regarderait comme inutile d’ajouter 
les expressions: ,,ayant donné leur sanction la plus solennelle et la plus obligatoire11. Son

18
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Excellence propose donc la rédaction suivante: „Les Hautes Parties contractantes envisagent la 
totalité des articles du présent acte comme formant un ensemble de stipulations dont elles s’engagent 
à contrôler et à surveiller la mise en vigueur1'.

Lord S a l i s b u r y  ne s’explique pas le but de la proposition russe. Son Excellence ne connaît 
pas de sanction plus „solennelle" et plus „ obligatoire" que la signature de son Gouvernement et 
préfère ne pas accepter un engagement qui lui semble soit inutile, puisqu’il est évident que 
la Grande Bretagne tient à l’exécution du Traité, soit avoir une signification d’une portée trop 
peu définie.

Le Prince de B i s m a r c k  demande à Sa Seigneurie si ses répugnances s’étendent également 
au texte modifié par le Premier Plénipotentiaire d’Autriche-Hongrie qui résume la proposition en 
lui donnant une forme plus simple. Son Altesse Sérénissime pense qu’il ne serait pas inutile 
d’exprimer que le Congrès s’engage à surveiller et à contrôler la mise à exécution de son oeuvre 
et qu’une pareille déclaration n’aurait rien d’inusité.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  R u s s i e  fait remarquer que le Marquis de Salisbury 
a exprimé la pensée du document russe en déclarant que le Gouvernement britannique tient à 
l’exécution des stipulations consacrées par sa signature. Son Altesse Sérénissime, rappelant l’obser
vation du Prince de Bismarck dans la précédente séance, est d’avis que le Congrès pourrait scinder 
le vote et se prononcer, dès à présent, sur la première moitié de la proposition que les Pléni
potentiaires de Russie regardent comme essentielle à la dignité de la haute Assemblée.

Le P r é s i d e n t  adhère encore aujourd’hui à la pensée de voter le premier alinéa séparément. 
Comme Représentant de l’Allemagne, Son Altesse Sérénissime serait disposé à accepter également 
le second, mais il craint que les autres Puissances ne partagent pas toutes ce sentiment. Il regarde, 
d’ailleurs, la rédaction austro-hongroise comme plus pratique et pense, notamment, que les mots 
^solennelle et obligatoire1' expriment une idée trop évidente par elle-même pour qu’il soit nécessaire 
de l’affirmer.

Le Prince G o r t c h a c o w  ne consentirait point à cette dernière modification: il répète que le 
sentiment de dignité de l’Assemblée doit être exprimé d’une manière très catégorique.

Le Comte S c h o u v a l o f f  croit qu’il n’y a point de dissentiment sur le fond même de la pensée. 
Le Comte Andràssy et le Prince de Bismarck ont reconnu l’un et l’autre que la sanction donnée par 
le Congrès au Traité est „solennelle et obligatoire". Lord Salisbury a déclaré que la signature de la 
Grande Bretagne constituait un engagement du même ordre: Son Excellence ne s’expliquerait pas 
que le Congrès hésitât à employer les expressions qui rendent en réalité sa pensée. Il propose, 
en conséquence, la rédaction suivante:

„Les Hautes Parties contractantes, ayant donné leur sanction solennelle et obligatoire, 
aux stipulations du Traité de Berlin, envisagent la totalité des articles du présent acte comme 
formant un ensemble de stipulations dont elles s’engagent à contrôler et à surveiller la mise 
en vigueur.11
C a r a t h é o d o r y  Pacha rappelle les explications qu’il a déjà présentées à ce sujet: la Porte 

considère, assurément, la signature comme obligatoire et se regarde comme positivement et stricte
ment tenue à mettre à exécution des engagements qu’elle aura souscrits au même titre que toutes les 
autres Puissances signataires du Traité. Mais la rédaction du document russe impose à tontes les 
parties contractantes le devoir mutuel de contrôler l’exécution des stipulations du Traité: la Porte se 
trouverait ainsi obligée à admettre chez elle le contrôle et à contrôler à son tour d’autres Etats 
également engagés. Son Excellence relève les difficultés de cette tâche et ajoute que la Porte est 
prête à exécuter le Traité en ce qui la concerne, mais quant à exercer un contrôle ou à s’y soumettre, 
elle s’y refuse, considérant que cette obligation est nouvelle et trop lourde pour un Gouvernement 
qui n’en réclame ni la charge ni le bénéfice.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit que la réponse de la Sublime Porte n’est point en contradiction 
avec la pensée qui a inspiré la proposition des Plénipotentiaires de Russie, et tout le premier alinéa,
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conforme aux déclarations de Carathéodory Pacha, pourrait être accepté par les Représentants de 
la Turquie.

Le Prince de B i s m a r c k ,  résumant la discussion, expose que toute la question est de 
savoir s’il convient d’insérer un article spécial on de considérer la signature du Traité comme une 
obligation formelle qui n’a besoin d’aucune confirmation. Le Premier Plénipotentiaire ottoman 
paraît voir dans la formule proposée une expression de méfiance contre quelqu’une des parties con
tractantes qui ne se conformerait pas au Traité: Son Altesse Sérénissime, en ce qui le concerne, ne 
partage pas ces appréhensions.

Le Comte A n d r â s s y  maintient la rédaction qu’il a proposée et élève de nouvelles objections 
contre les mots „en insistant sur l’exécutiontf, qui lui paraissent trop rudes, et ,,leurs intentions” qui 
lui semblent vagues puisqu’il s’agit non point „ d’intentions“, mais de stipulations.

Le Prince G o r t c h a c o w  dit qu’il a reçu de l’Empereur, son Auguste Maître, l’ordre exprès 
de présenter une proposition destinée à assurer la sanction des actes du Congrès. Son Altesse Séré
nissime considère la pensée de son Souverain comme entièrement conforme à la dignité de la haute 
Assemblée. Il consent, toutefois, à modifier quelques expressions, sans adhérer complètement au 
texte proposé par le Comte Andrâssy, et il propose au Congrès la rédaction du Comte Schouvaloff.

Le P r é s i d e n t  soumet au Congrès cette nouvelle rédaction. Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  d ’A u 
t r i c h e - H o n g r i e  n’ont pas d’objection. Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de  F r a n c e ,  de l a  G r a n d e  
B r e t a g n e  et  d ’I t a l i e  réservent leur vote. Les P l é n i p o t en t i a i r e s  de T u r q u i e  déclarent 
n’avoir rien à ajouter aux déclarations qu’ils ont fait entendre. Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  d ’A l l e 
m a g n e  acceptent la proposition russe.

Le P r é s i d e n t  constate que le document présenté par les Plénipotentiaires de Russie n’a pas 
obtenu l’assentiment du Congrès et procède au vote sur la proposition du Comte Andrâssy.

Les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de F r a n c e ,  de la G r a n d e  B r e t a g n e  et d ’I t a l i e  persistent à 
réserver leur vote, les P l é n i p o t e n t i a i r e s  de Tu r q u i e  repoussent ce texte et les P l é n i p o t e n 
t i a i r e s  de Russ i e  s’en tiennent à leur proposition.

Le Comte Cor t i  fait remarquer que la haute Assemblée partage le sentiment du Prince 
Gortchacow sur la nécessité d’assurer la complète exécution du Traité, mais les Plénipotentiaires 
d’Italie et ceux de leurs collègues qui ont, comme eux, réservé leur vote regardent comme suffisantes 
les déclarations qui ont été faites, au nom de la Sublime Porte, par Carathéodory Pacha.

Le P r e mi e u  P l é n i p o t e n t i a i r e  de F r a n c e  propose au Congrès de se borner à prendre 
acte de la déclaration de Carathéodory Pacha; les formules présentées par le Prince Gortchacow 
et par le Comte Andrâssy semblent à Son Excellence conçues en termes trop vagues; ou bien elles 
n’ajoutent rien à l’autorité du Traité, ou bien elles ont une portée trop étendue. Dans sa pense'e, 
le Congrès, en demandant à la Turquie de consentir d’importants sacrifices, avait en vue de pré
server de toute atteinte la souveraineté du Sultan dans l’ensemble réduit mais compacte de pro
vinces qui formera désormais son Empire. Or, la rédaction proposée à la haute Assemblée paraît 
consacrer une sorte de tutelle permanente imposée au Gouvernement ottoman : le Traité que les 
Puissances vont signer contient un très grand nombre de clauses qui pourraient devenir, sous l’action 
d’un contrôle édicté par le Congrès, une série de prétextes pour une ingérence incessante dans 
tous les actes de la Sublime Porte. L’intérêt du Gouvernement turc, son avantage évident est d’exé
cuter complètement et sans arrière-pensée toutes les décisions du Congrès. Son Excellence pense que 
les Puissances doivent prendre acte des déclarations que vient de faire entendre la Turquie par l’organe 
de son Premier Plénipotentiaire, et, avant d’aller au delà, avant de douter de ses intentions haute
ment manifestées, attendre qu’elles l’aient vue à l’œuvre, car elles n’ont pas le droit de supposer 
que le Gouvernement ottoman ne veuille pas ou ne puisse pas exécuter les stipulations qu’il a 
consenties. Le Premier Plénipotentiaire de France comprendrait même difficilement qu’on pût ajouter 
à un acte aussi solennel par lui-même une sanction ou inutile ou dangereuse. S’il s’agissait de créer 
un droit spécial de surveillance pour certaines stipulations déterminées, une semblable décision

18*
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serait peut-être admissible; mais inaugurer un droit de contrôle général sur un aussi grand nombre 
de clauses d’importance fort inégale serait un péril pour l’avenir, et le Congrès risquerait, en entrant 
dans cette voie, d’introduire des éléments de désaccord parmi les Puissances qui viennent de faire 
une œuvre de paix et de concorde.

Le Prince G o r t c h a c o w  maintient que sa proposition est en rapport avec les déclarations 
du Premier Plénipotentiaire de Turquie. Son Altesse Sérénissime ne s’explique pas, d’ailleurs, pour
quoi la sanction indiquée paraît dirigée contre la Porte ottomane ; elle s’applique également à 
toutes les autres Parties contractantes: la Russie, par exemple, y serait aussi bien soumise que la 
Porte, et admet parfaitement pour elle-même la surveillance et le contrôle des Puissances.

Le Comte S c h o u v a l o f f  relève, dans le discours de M. Waddington, la mention des 
sacrifices que le Congrès aurait demandés à la Turquie: ces sacrifices ne sont pas l’œuvre du 
Congrès, mais la conséquence de la guerre. Au contraire, la haute Assemblée a favorablement 
traité la Porte ottomane qui se trouve certainement avoir plutôt gagné que perdu dans les nouvelles 
stipulations. Quant à l’ingérence dont a parlé le Premier Plénipotentiaire de France, le Comte 
Schouvaloff déclare que la Russie ne demande pas d’ingérence dans les affaires de la Turquie 
aussitôt que les stipulations du Traité auront été exécutées, mais jusque là il y a ingérence et elle 
ressort naturellement de toutes les décisions du Congrès. Peut-on soutenir qu’il n’y a point d’im
mixtion en Turquie quand il existe un réseau de Commissions européennes en Roumélie, dans les 
provinces grecques, en Arménie, etc.? Le Comte Schouvaloff est d’accord avec M. Wadding
ton en espérant que, dans un très proche avenir, cette immixtion aura cessé; mais, quant à pré
sent, Son Excellence la regarde comme indispensable, comme ressortant des résultats du Congrès, 
et, tant qu’il existera des Commissions européennes, il est évident qu’il faudra surveiller et contrôler 
la situation. Ce droit étant établi, les Plénipotentiaires de Russie ne voient pas pourquoi 011 

n’appellerait pas les choses par leur nom et pourquoi l’on refuserait le contrôle et la surveillance 
qu’ils demandent.

M. W a d d i n g t o n  veut se borner à faire observer que les Commissions européennes ont un 
objet précis et défini, tandis que la proposition russe n’a pas de but nettement déterminé.

Le P r é s i d e n t  constate que la proposition russe et l’amendement autrichien, qui en repro
duisait la pensée, n’ont pas été accueillis par le Congrès et que les résultats de la discussion sont, 
par conséquent, les faits qui seront indiqués au protocole, à savoir la proposition elle-même, la 
réponse de la Porte et la décision du Congrès de prendre acte des déclarations du Premier Pléni
potentiaire ottoman.

La haute Assemblée passe à la question relative au tribut de la Roumanie et de la Serbie ré
servée dans la séance précédente.

Le P r é s i d e n t  rappelle que la question se pose ainsi: M. le Premier Plénipotentiaire 
de Turquie a présenté au Congrès deux propositions, l’une dans la séance du 28 juin (protocole 8) 
relative à la Serbie, l’autre, dans la séance du 1er juillet (protocole 10), pour la Roumanie: Son 
Excellence demande que les tributs payés jusqu’à présent à la Sublime Porte par ces pays soient 
capitalisés et que le montant soit versé dans les caisses du Trésor ottoman. Le Congrès a renvoyé 
ces propositions à la Commission de rédaction, sans se prononcer définitivement sur la question de 
principe. La Commission soumet maintenant un projet de rédaction ainsi conçu:

„Le tribut de la Serbie (de la Roumanie) sera capitalisé et les Représentants des Puis
sances à Constantinople fixeront le taux de cette capitalisation d’accord avec la Sublime Porte. “
Mais avant que le Congrès puisse se prononcer sur cette rédaction, il aura à statuer, si, en 

principe, les pays devraient accepter la charge de la capitalisation du tribut qui ne leur a pas été 
imposé par le Traité de San Stefano.

Lord S a l i s b u r y  envisage la difficulté à un double point de vue: il y a ici deux questions, 
celle du tribut en lui-même et celle de l’intérêt des créanciers de la Porte. En ce qui concerne le 
tribut, Son Excellence estime qu’il n’a pas été racheté par de grands sacrifices "et de grandes
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victoires de la part des Principautés: si c’était, en réalité, les Roumains et les Serbes qni eussent 
été victorieux, le tribut serait annulé,; mais c’est la Russie qui a fait les dépenses et vaincu la Porte 
ottomane, et Son Excellence ne voit pas pour quelle raison la perte du tribut pourrait être imposée 
à la Turquie. Le Premier Plénipotentiaire de la Grande Bretagne ajoute que, d’autre part, le tribut 
était une partie du gage des créanciers de la Porte et que ce gage ne saurait leur être enlevé.

Le Prince G o r t c h a c o w  se prononce positivement contre l’opinion qui vient d’être exprimée. 
Quand l’indépendance de la Roumanie et .de la Serbie a été proclamée, il n’a pas été question de la 
capitalisation du tribut. Son Altesse Sérénissime considère donc que les Principautés sont affran
chies de toute obligation, sauf pour les parties du territoire qui constituent un accroissement et qui 
supporteront une part de la dette. Dans un autre ordre d’idées, le Premier Plénipotentiaire de Russie 
regarde que, si les Principautés avaient à capitaliser le tribut, elles trouveraient difficilement les 
sommes nécessaires, et que les engagements qu’elles devraient prendre constitueraient pour elles 
une dépense supérieure au tribut qu’elles auraient racheté.

Le Comte S c h o u v a l o f f  avait jusqu’ici regardé que cette question avait été décidée par le 
fait seul de la déclaration de l’indépendance, et c’est pourquoi il n’avait présenté à cet égard aucune 
observation. Plus Son Excellence envisage la question, plus il lui semble juste que les Principautés 
supportent une part de la dette pour les territoires nouvellement acquis, et plus il lui semblerait 
injuste qu’elles fussent contraintes à la capitalisation du tribut entre les mains du Gouvernement 
turc. Une décision prise en ce sens placerait les deux Principautés et la Porte dans la situation 
d’Etats qui négocient une affaire financière sur la base d’un rachat de tribut, accordé en échange de 
l’indépendance: mais il n’en est pas ainsi, puisque l’indépendance est le résultat, non d’un arrange
ment, mais de la guerre. Lord Salisbury a dit que ce ne sont pas les armées roumaine et serbe 
qui se sont avancées jusque sous les murs de Constantinople, mais l’armée russe, et que les pre
mières n’avaient pas de succès à enregistrer. Le Comte Schouvaloff constate que ces armées ont eu 
des succès sérieux, l’une a enlevé plusieurs redoutes à Plevna, et l’autre a occupé et occupe encore 
une partie du territoire ottoman. Dans cette condition, si les Principautés devaient payer à prix 
d’argent leur indépendance^ il resterait à savoir ce qu’elles auraient gagné à la guerre. Le Comte 
Schouvaloff se voit obligé de rappeler, comme il a déjà dû le faire dans une séance précédente, que 
la Russie avait proposé dans le Protocole de Londres un acte bien modéré, que la Turquie l’a 
repoussé et doit supporter les conséquences de ce refus.

Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  de  F r a n c e  adhère à l’opinion du Premier Plénipotentiaire 
de Russie. En ce qui concerne spécialement la Roumanie, il semble impossible de lui demander la 
capitalisation du tribut: le Traité de San Stefano non seulement n’en parle pas, mais reconnaît 
même le droit des Roumains à une indemnité de guerre. A quel titre imposerait-on un sacrifice à la 
Roumanie qui a pris une part brillante à la guerre? La Serbie est sur le dernier point à peu près 
dans les mêmes conditions : les Plénipotentiaires de France voteront contre la capitalisation du tribut.

Le Comte de Sa i n t  Va l l i e r  ajoute: sous la réserve que les nouveaux territoires supporteront 
une part proportionnelle de la dette.

Le Comte A n d r â s s y ,  faisant allusion à l’article V du Traité de San Stefano qui vient d’être 
rappelé et qui porte une indemnité à débattre entre la Roumanie et la Turquie, dit que le Congrès 
est resté étranger à cette stipulation aussi bien qu’à une demande analogue formulée par la Serbie, 
mais qu’une capitalisation du tribut entraînerait des difficultés, des discussions qu’il est préférable 
d’éviter, et les Plénipotentiaires austro-hongrois votent dans le même sens que les Plénipotentiaires 
français.

Le P r é s i d e n t  fait remarquer que l’unanimité du Congrès serait nécessaire pour établir l’obli
gation du rachat du tribut, mais que les votes précédents indiquent suffisamment qu’il y aurait même 
une majorité contre cette décision: Son Altesse Sérénissime doit donc considérer la question comme 
réglée et la Commission de rédaction devra supprimer l’article de son projet relatif à la capitalisation 
des tributs roumain et serbe.
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Le P r e m i e r  P l é n i p o t e n t i a i r e  d ’I t a l i e  présente au Congrès, au nom de ses collègues de 
France, de la Grande Bretagne et d’Italie, la déclaration suivante pour être insérée au protocole:

„Les Puissances représentées au Congrès sont d’avis de recommander à la Sublime Porte 
l’institution à Constantinople d’une Commission financière, composée d’hommes spéciaux, nommés 
par les Gouvernements respectifs, et qui serait chargée d’examiner les réclamations des por
teurs de titres de la dette ottomane et de proposer les moyens les plus efficaces pour leur 
donner la satisfaction compatible avec la situation financière de la Sublime Porte.“

C a r a t h é o d o r y  Pacha dit que son Gouvernement donnera tous ses soins à la question des 
finances: c’est le devoir et l’intérêt de la Porte de faire tout le possible pour améliorer la situation 
Les diverses propositions présentées au Congrès par les Plénipotentiaires ottomans pour le tribut, la 
part proportionnelle de la dette, etc. témoignent de la sollicitude du Gouvernement turc pour les 
intérêts de ses créanciers. Mais il ne pourrait accepter la déclaration des Plénipotentiaires de France, 
de la Grande Bretagne et d’Italie dans les termes où elle est formulée.

Carathéodory Pacha, sans pouvoir encore préciser les conditions ou l’époque d’un accord, indique 
que les créanciers de la Porte recherchent une entente entre eux et avec le Gouvernement qui, de son 
côté, s’efforcera de les satisfaire dans la mesure de ses ressources.

Le P r é s i d e n t ,  ayant demandé si les autres Puissances adhèrent à la proposition lue par le 
Comte Corti au nom de ses collègues d’Angleterre, de France et d’Italie, les P l é n i p o t e n t i a i r e s  
d ’A u t r i c h e - H o n g r i e  et de Russ i e  déclarent y donner leur assentiment. Le Prince de B i s ma r c  k 
donne la même déclaration au nom de l’Allemagne. Son Altesse Sérénissime constate que le docu
ment sera inséré au protocole et que le Congrès en prend acte.

Le Co n g r è s  passe au rapport de la Commission de délimitation sur la frontière asiatique.
Le Prince de H o h e n l o h e  donne lecture du document suivant:
„La Commission a l’honneur de soumettre au Congrès la décision suivante:

Les Plénipotentiaires britanniques n’ayant pas donné leur consentement à la délimitation 
que les Plénipotentiaires russes ont présentée au Congrès pour la vallée d’Alachkerd, il en résulte 
que le Plénipotentiaire britannique se base sur une délimitation qui a été communiquée à son 
Gouvernement par l’Ambassadeur de Russie à Londres. Ce dernier accepte la délimitation qu’il 
a été chargé de communiquer et recule les frontières du Traité de San Stefano jusqu’aux points 
à l’Ouest de Karaougan et de Kessa Dagh.

La Commission de délimitation prend acte de cette déclaration de M. le Représentant 
de la Russie, en vertu de laquelle la ligne de la nouvelle frontière entre la Russie et la Turquie 
partira d’un point à l’Ouest du village de Karaougan, passera en ligne droite au village de 
Medjingert; de Medjingert, elle suivra une ligne directe au sommet de la montagne Kessa Dagh 
et, de là, elle se dirigera le long de la ligne de partage des eaux entre les affluents de l’Araxe 
au Nord, et ceux de la Mourad Sou au Sud, jusqu’à l’ancienne frontière de la Russie.

La Commission de délimitation ne possédant ni la connaissance du terrain ni les cartes 
et les documents nécessaires pour statuer sur les difficultés qui se sont produites dans la Com
mission spéciale militaire entre les Délégués anglais et russes, propose de remettre la solution 
du différend et le tracé plus précis de la ligne de l’Alachkerd à une Commission militaire com
posée d’un officier russe, d’un officier ottoman et d’un officier anglais."
Le Comte S c h o u v a l o f f  fait savoir au Congrès que, par suite de différence dans les cartes 

géographiques de la vallée d’Alachkerd, une entente devait être établie ultérieurement sur place 
entre des Commissaires russes et turcs. Lord Salisbury ayant désiré leur associer un Délégué anglais, 
le Comte Schouvaloff y a consenti. Lord S a l i s b u r y  ajoute qu’il n’a, d’ailleurs, aucune objection 
contre l’admission de Délégués d’autres Puissances.

Le Comte S c ho u v a l o f f  répond qu’il n’y a pas lieu d’envoyer une Commission européenne 
pour faire des délimitations de frontière en Asie.
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Aucune observation n’étant présentée au sujet de la délimitation eu Asie, le P r é s i d e n t  
déclare que l'accord intervenu est accepté par le Congrès.

Avant que la haute Assemblée poursuive son ordre du jour, C a r a t h é o d o r y  Pacha demande 
l’insertion à la fin de l’article sur la Bosnie et l’Herzégovine, lu dans la séance d’hier, des mots sui
vants „Les Gouvernements d’Autriche-Hongrie et deTurquie se réservent de s’entendre sur le détail".

Le Comte A n d r â s s y  n’ayant aucune objection, cette addition est acceptée par le Cong r è s  
et aussitôt insérée dans l’article dont il s’agit.

Le P r é s i d e n t  invite M. Desprez, rapporteur de la Commission de rédaction, à terminer la 
lecture du projet de traité commencée dans la séance d’hier.

M. De s p r e z  indique d’abord qu’il a été tenu compte dans des paragraphes additionnels des 
décisions prises hier par la haute Assemblée au sujet des délais d’évacuation dans le Monténégro 
et en Serbie ; un autre paragraphe supplémentaire a été placé dans le chapitre du Danube, au sujet 
du phare de l’île des Serpents.

Son Excellence, après avoir lu ces diverses dispositions, donne lecture de la suite du projet 
de traité.

L’article relatif au règlement à élaborer pour les provinces chrétiennes delà Turquie d’Europe, 
placées sous l’administration directe de la Porte, est l’objet d’une discussion entre Lord Sal i sbury; ,  
C a r a t h é o d o r y  Pacha et M. D e s p r e z  au sujet de l’analogie à établir entre ce règlement et 
celui qui est déjà en vigueur pour la Crète. Il en résulte qu’elle ne sera pas étendue au régime 
financier et que les mots suivants, ainsi que le propose la Commission de rédaction, seront ajoutés 
à l’article primitif: „sauf en ce qui concerne les exemptions d’impôt accordées à la Crète“.

Le paragraphe relatif à la médiation des Puissances dans le cas où la Turquie et la Grèce ne 
parviendraient pas à s’entendre pour la rectification des frontières indiquée dans le 13e protocole, 
donne lieu à une demande d’ajournement de C a r a t h é o d o r y  Pacha. Son Excellence ajoute qu’elle 
attend des instructions de la Porte pour demain.

Le P r é s i d e n t  dit que le parapraphe dont il s’agit exprime un voeu du Congrès et non pas 
une résolution à laquelle la Porte soit sollicitée de s’associer. Les Puissances se bornent à exprimer 
qu’elles sont animées du désir de voir réussir les négociations, et sur ce point, il ne semble pas que 
la Porte ait d’opinion à donner ni de décision à prendre en Congrès.

M. Des pr ez  lit les articles sur l’Asie dont certains détails topographiques ne pourront 
être rédigés d’une manière définitive avant que la Commission de rédaction ait reçu le texte de la 
Commission de délimitation.

La lecture des paragraphes relatifs à Khotour et aux Arméniens n’est suivi que d’observations 
de forme. Sur le paragraphe relatif aux Traités de Paris et de Londres, Lord S a l i s b u r y  rappelle 
qu’a première vue il avait, dans une précédente séance, manifesté sur la rédaction de cet article 
certaines inquiétudes. Ces appréhensions sont désormais calmées en partie par les éclaircissements 
donnés au Congrès; Son Excellence se borne aujourd’hui à demander l’insertion au protocole delà 
déclaration suivante qui n’engage que son Gouvernement:

„Considérant que le Traité de Berlin changera une partie importante des arrangements 
sanctionnés par le Traité de Paris de 1856, et que l’interprétation de l’article 2 du Traité de 
Londres qui dépend du Traité de Paris peut ainsi être sujet à des contestations;

je déclare de la part de l’Angleterre que les obligations de Sa Majesté Britannique con
cernant la clôture des Détroits se bornent à un engagement envers le Sultan de respecter à cet 
égard les déterminations indépendantes de SaMajesté, conformes à l’esprit des Traités existants.“

Le Comte S c h o u v a l o f f  se réserve le droit de faire insérer au protocole une contre-déclaration 
s’il y a lieu.

La lecture du projet de traité étant terminée, M. D e s p r e z  donne connaissance au Congrès 
du projet de préambule.
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Le C o n g r è s  en adopte la rédaction et approuve l’ensemble du projet que M. Desprez 
vient de lire. Une seconde lecture du projet complété par les détails qui manquent encore, et dressé 
article par article, aura lieu dans la prochaine séance.

Le Comte S c h o u v a l o f f  fait savoir à la haute Assemblée que Lord Salisbury a reçu des télé
grammes qui indiquent les plus déplorables désordres dans les districts du Rhodope: d’après ces 
informations, une population de plus de cent mille âmes serait livrée à une complète anarchie; des 
villages auraient été brûlés, des “massacrés, violences et excès horribles auraient été commis. Leurs 
Excellences pensent qu’il y a lieu de mettre un terme aussi promptement que possible à de semblables 
atrocités. Le Comte Schouvaloff fait remarquer que les localités dont il s’agit sont en dehors de 
l’action du Commandant en chef de l’armée russe et pense, de concert avec Lord Salisbury, qu’il 
serait opportun d’envoyer sur place des Commissaires européens qui seraient chargés de provoquer 
l’adoption de mesures répressives. Le Comte Schouvaloff est d’avis que les Gouvernements pourraient 
inviter leurs Représentants à Constantinople à désigner des Délégués.

Lé P r é s i d e n t  demande quelle serait la force exécutive de ces Commissaires.
Le Comte S c h o u v a l o f f  répond qu’il nepeut la désigner en ce moment, mais qu’à défaut des 

troupes russes qui ne se trouvent pas sur ce point, on doit espérer le concours des autorités locales.
Le Prince G o r t c h a c o w  est d’avis, qu’en accomplissant la mission qui va leur être confiée, 

les Commissaires doivent s’appliquer également à vérifier l’exactitude des faits signalés à Lord 
Salisbury.

Après un échange d’idées à ce sujet entre plusieurs des Plénipotentiaires, le Comte de S a i n t  
V a l l i e r  donne lecture d’un projet de résolution rédigé d’accord avec le Marquis de Salisbury et ainsi 
conçu :

„Les Plénipotentiaires des Puissances réunis au Congrès de Berlin, émus des rapports par
venus à quelques-uns d’entre eux sur les souffrances actuelles des populations du Rhodope et 
des contrées voisines, sont d’avis qu’il y a lieu de recommander aux Ambassadeurs à Constan
tinople de s’entendre avec la Sublime Porte pour l’envoi immédiat d’une Commission européenne 
chargée de vérifier sur les lieux la gravité des faits et de chercher à y apporter remède dans 
la mesure du possible.1'
Ce projet de résolution reçoit l’adhésion unanime du Congrès.
Le P r é s i d é n t  fait remarquer, avec l’assentiment général, que les Membres de la haute As

semblée, en adoptant cette résolution étrangère à l’objet de leurs délibérations, agissent non pas 
comme Membres du Congrès, mais comme Représentants de leurs Gouvernements respectifs.

La séance est levée à 5 heures i/a.

Signé: v. Bismark, B. Biilow, Hohenlohe, Kàrolyi, Waddington, Saint Vallier, Odo 
Russell, Launay, Gortchacow, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Sadoullah.

P r o t o c o l e  N° 19.
Séance du 12 ju ille t 1878.

Etaient présents :

Pour l’Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l’Autriche-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint Vallier, — Monsieur Desprez.
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Pour la Grande Bretagne
le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la  Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le protocole N° 17 est adopté.
Mention est faite de la liste des pétitions N° 14.
L’ordre du jour appelle le rapport complémentaire de la Commission de rédaction.
M. D e s p r e z  dit que la Commission a relu l’ensemble du Traité et a élevé des objections 

contre l’article IIrelatifàla  délimitation de la Bulgarie. Leparagraphe decetarticle portant le numéro 3 
qui implique pour les troupes et convois bulgares le libre passage sur la ligne d’étapes entre Viddin 
et Sofia par la route de Sofia à Pirot et de ce point à Viddin par le col de Saint Nicolas, paraît 
inadmissible. La Commission propose de le supprimer, le Congrès ne devant pas prévoir le cas où 
la Bulgarie ferait la guerre à la Turquie.

Cette observation ayant été favorablement accueillie p a r l a  h a u t e  A s s e m b l é e , M .  D e s p r e z  
ajoute que le second alinéa du même paragraphe admettant en principe la faculté pour la Turquie de 
se servir d’une route militaire au travers du territoire sud du sandjak de Sofia a laissé la Commission 
indécise : l’accord n’a pu s’établir sur ce point.

Le Comte S c h o u v a l o f f  rappelle que les Plénipotentiaires de Russie ont accepté le principe 
du passage; des instructions en ce sens seront données conformément au protocole 17 aux officiers 
russes: mais Son Excellence est contraire à la rédaction de l’article qui donne l’indication exacte 
du tracé de passage.

Le P r é s i d e n t  regarde, en effet, qu’il est dangereux de délimiter dans un article de traité 
une route militaire sur un terrain peu connu et sur une carte dont l’exactitude ne peut pas être 
absolue. Cette délimitation pourrait être fâcheuse pour ceux-mêmes qui peuvent s’en servir: Son 
Altesse Sérénissime relit le passage du 17e protocole, où se trouve le résumé de la discussion, et 
pense que conformément aux décisions prises alors par le Congrès, le tracé doit être renvoyé aux 
négociations sur place. La nomenclature du 2e alinéa du paragraphe 3 devrait donc disparaître, et 
il serait opportun de ne laisser subsister que la reconnaissance en principe d’une route militaire 
accordé à la Turquie

Le Prince de H o h e n l o h e  propose de s’en tenir exactement aux expressions du protocole et 
de supprimer les indications précises qui terminent l’alinéa.

Le Comte S c h o u v a l o f f  demande la suppression de tout le paragraphe 3, car l’alinéa 2 n’a 
été concédé par lui qu’en vue du l or alinéa accordant une route d’étapes à la Bulgarie.

Lord S a l i s b u r y  dit que si le 1er alinéa était conservé, il serait obligé de déclarer au proto
cole de la part de l’Angleterre que nulle disposition du Traité ne reconnaît à la Bulgarie le droit de 
paix et de guerre.

Le Comte S c h o u v a l o f f  fait remarquer que c’est précisément pour éviter ces difficultés qu’il 
propose la suppression de tout le paragraphe 3.

A la suite d’observations présentées par le Comte de L a u n a y ,  Lord S a l i s b u r y  et le Comte 
Sch ouva l o f f ,  le C o n g r è s  décide que le paragraphe 3 de l’article II du projet de traité sera 
supprimé, les Plénipotentiaires de Russie ayant d’ailleurs déclaré que les obligations qu’ils ont

19
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acceptées an protocole 17 au sujet de la route militaire accordée à la Turquie conservent toute 
leur valeur.

Il est entendu que le même passage inséré à l’article XXXVI relatif à la délimitation serbe 
sera également supprimé.

C a r a t l i é o d o r y  Pacha, se référant à l’article XXIV, qui concerne la rectification des fron
tières de la Grèce et la médiation éventuelle des Puissances, ajoute que la Porte, qui n’avait pas donné 
son consentement à des propositions dé ̂ rectification de frontières, se réserve d’entretenir les Cabinets 
signataires de la vraie situation de la question hellénique. Son Excellence demande que le mot de 
^médiation“ soit remplacé par „bons offices".

M. D e s p r e z  rappelle que le mot de „médiation" adopté par la Commission est con
forme aux termes du protocole N° 13.

Le Comte de L a u n a y  déclare que la substitution demandée par Carathéodory Pacha amoin
drirait la signification et la portée de la proposition des Plénipotentiaires de France et d'Italie et 
de la décision prise par la haute Assemblée.

Le P r é s i d e n t  fait observer que cet article n’a pas d’intérêt pour les Plénipotentiaires otto
mans, puisqu’il ne s’agit que des intentions des six Puissances, qui demeureront toujours libres de 
s’entendre entre elles sur ce point en dehors de la Turquie.

M. D e s p r e z ,  reprenant l’exposé des dispositions du Traité encore controversées, cite les 
objections formées par les Plénipotentiaires de Turquie contre les dernières lignes du 2e alinéa de 
l’article XXXVI ainsi rédigées: „laissantau Sud du village de Prépolac une zone de 1000 mètres de 
rayon à la Serbie “.

C a r a t h é o d o r y  Pacha et M e h e m e d  Al i  Pacha demandent que le défilé de Prépolac 
soit maintenu au territoire ottoman.

Le Comte de S a i n t  V a l l i e r  rappelle que le Congrès a décidé, conformément à l’avis de la 
Commission de délimitation, qu’il serait donné suite à la réclamation élevée par les Plénipotentiaires 
ottomans touchant l’extension de 1000 mètres attribuée à la Serbie an Sud de Prépolac dans le 
projet de la Commission militaire. Mais, d’après les termes même du protocole, le Congrès n’a pas 
entendu pousser la concession au delà du retour pur et simple à la ligne autrichienne, c’est à dire 
l’abandon de la zone de 1000 mètres; il en résulte que la place de Prépolac est laissée à la 
Turquie, mais il n’a jamais été question d’y comprendre le défilé située en arrière de cette ville, 
ce qui aurait rejeté la frontière vers le Nord beaucoup plus que le Congrès n’entendait la faire.

Le P r é s i d e n t  déclare qu’il est impossible de revenir sur cette discussion: Son Altesse 
Sérénissime ajoute que la tâche de la Commission était de rédiger les décisions prises et non pas de 
les réviser.

Le Prince de H o h e n l o h e  dit qu’une note placée au bas de la page 2 du projet de traité 
indique que ^toutes les désignations de lieux ont été prises sur la carte de l’Etat major autrichien". 
Cette annotation ne pourrait figurer au Traité, mais cette explication étant très importante Son 
Altesse Sérénissime est d’avis qu’il en soit fait mention au protocole.

Le P r é s i d e n t  appuie cette observation, qui est approuvée par le Congrès.
M. D e s p r e z  dit que le projet de traité n’a plus rencontré d’objections que sur l’article 

relatif à la délimitation de la frontière d’Asie, au sujet duquel les Plénipotentiaires de Grande Bre
tagne et de Russie ne sont pas encore entièrement d’accord.

A la suite d’une discussion sur ce point entre le Comte S c h o u v a l o f f  et Lord S a l i s b u r y ,  
le C o n g r è s  décide que pendant une interruption de séance des pourparlers auront lieu entre les 
Plénipotentiaires de la Grande Bretagne, de la Russie et de la Turquie pour régler les détails 
définitifs de cette délimitation.

La séance est interrompue.
A la reprise de la séance, le Comte S c h o u v a l o f f  annonce que les Représentants des trois 

Puissances se sont entendus sur le dernier alinéa de l’article 59 et la suppression de l’article 60.
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Le P r é s i d e n t  constate que la rédaction du Traité est terminée.
Son Altesse Sérénissime appelle ensuite l’attention de ses collègues sur la question de savoir 

en quelle forme et à quel moment la communication du Traité sera faite aux Etats intéressés qui 
n’ont point participé au Congrès, c’est à dire la Grèce, la Perse, le Monténégro et les Principautés 
déclarées indépendantes.

L’échange d’idées qui a lieu à ce sujet amène la haute Assemblée à reconnaître que cette 
communication ne saurait être faite d’une manière officielle qu’après l’échange des ratifications du 
Traité: le Congrès considère en effet que ce sont les ratifications et non pas seulement la signature 
qui donnent aux Traités leur valeur définitive. Le Congr è s ,  admettant toutefois, qu’il serait difficile 
d’attendre ces ratifications pour donner avis aux Etats dont il s’agit des dispositions qui ont été 
prises à leur égard, décide sur la proposition du Prince de B i s m a r c k ,  que le Président est 
autorisé à faire connaître, dès la signature, aux Etats intéressés les décisions qui les concernent, 
dans une rédaction authentique, mais communiquée sous la forme officieuse. Son Altesse Sérénissime 
communiquera officiellement le traité complet à ces mêmes Etats quand les ratifications auront été 
échangées.

L a  h a n t e  A s s e m b l é e  décide également que l’échange des ratifications indiqué dans le 
projet de traité comme devant avoir lieu dans un délai de quatre semaines, devra avoir lieu dans le 
délai de trois semaines: le dernier article portera donc: „dans un délai de trois semaines ou plus 
tôt si faire se peut“. Il est entendu que les évacuations de territoire stipulées à partir du jour de la 
signature ne seront exécutoires qu’à partir du jour de la ratification et que cette dernière date sera 
substituée à celle de la signature dans tous les passages du Traité où le jour de la signature avait 
été fixé comme point de départ du délai accordé aux intéressés.

Le Comte Sc ho u v a l o f f ,  rappelant la déclaration faite dans la précédente séance par Lord 
Salisbury au sujet des détroits, demande l’insertion au protocole d’une déclaration sur le même sujet 
présentée par les Plénipotentiaires de Russie :

„Les Plénipotentiaires de Russie, sans pouvoir se rendre exactement compte de la pro
position de M. le Second Plénipotentiaire de la Grande Bretagne concernant la clôture des 
détroits, se bornent à demander de leur côté l’insertion au protocole de l’observation : qu’à leur 
avis, le principe de la clôture des détroits est un principe européen, et que les stipulations 
conclues à cet égard en 1841, 1856 et 1871, confirmées actuellement par le Traité de Berlin, 
sont obligatoires de la part de toutes les Puissances, conformément à l’esprit et à la lettre des 
Traités existants, non seulement vis-à-vis du Sultan, mais encore vis-à-vis de toutes les 
Puissances signataires de ces transactions.“
Lord S a l i s b u r y  fait savoir au Congrès que, conformément à la décision prise hier par les 

Représentants des Puissances, il a invité l’Ambassadeur de la Grande Bretagne à Constantinople à 
s’entendre avec ses collègues au sujet des Commissaires à envoyer dans le Rhodope.

Le Comte A n d r â s s y ,  M. W a d d i n g t o n ,  le Comte Cor t i ,  le Prince G o r t c h a c o w  et le 
Prince de B i s m a r c k  annoncent que les mêmes instructions ont été adressées aux Représentants 
de leurs Gouvernements à Constantinople.

Le Congrès fixe à demain samedi 13 juillet la signature solennelle du Traité.
La séance est levée à 5 heures.

Signé : v. Bismarck, B. Blilow, Hohenlohe, Kârolyi, Waddington, Saint Vallier, Odo 
Russell, Launay, Gortchacow, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Sadoullah.
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P r o t o c o l e  N° 20.
Séance du 13 ju ille t 1878.

Etaient présents:

Pour P Allemagne
le Prince de Bismarck, — Monsieur de Bülow, — le Prince de Hohenlohe-Schillingsfürst.

Pour l ’Autriclie-Hongrie
le Comte Andràssy, — le Comte Kàrolyi, — le Baron de Haymerle.

Pour la France
Monsieur Waddington, — le Comte de Saint-Vallier, — Monsieur Desprez.

Pour la Grande Bretagne
le Comte de Beaconsfield, — le Marquis de Salisbury, — Lord Odo Russell.

Pour l’Italie
le Comte Corti, — le Comte de Launay.

Pour la Russie
le Prince Gortchacow, — le Comte Schouvaloff, — Monsieur d’Oubril.

Pour la Turquie
Alexandre Carathéodory Pacha, — Mehemed Ali Pacha, — Sadoullah Bey.

La séance est ouverte à 3 heures.

Le P r é s i d e n t  fait remarquer que le protocole 18 a été distribué et que le Protocole 19 sera 
entre les mains de MM. les Plénipotentiaires dans le courant de>la journée. Les deux protocoles 
seront donc examinés par tous les Membres de la haute Assemblée. Mais comme il ne sera plus 
possible de recueillir toutes les signatures pour les copies définitivement arrêtées, le Prince de 
Bismarck propose que MM. les Plénipotentiaires qui partiraient avant la signature autorisent Leurs 
Excellences MM. les Ambassadeurs accrédités à Berlin, de signer les derniers protocoles en 
leur nom.

Cette proposition est adoptée.
Le P r é s i d e n t  invite les Plénipotentiaires à vouloir procéder à la signature du Traité.
Le Comte Andràssy prononce les paroles suivantes:

„Messieurs,

Au moment où nos efforts viennent d’aboutir à une entente générale, il nous serait impos
sible de ne pas rendre hommage à l’homme d’Etat éminent qui a dirigé nos travaux.

Il a invariablement eu en vue d’assurer et de consolider la paix. Il a voué tous ses efforts 
à concilier les divergences et à mettre fin le plus rapidement possible à l’incertitude qui pesait si 
gravement sur l’Europe.

Grâce à la sagesse, à l’infatigable énergie, avec lesquelles notre Président a dirigé nos 
travaux, il a contribué à un haut degré à la prompte réussite de l'œuvre de pacification que 
nous avons entreprise en commun.

Je suis donc sûr de rencontrer l’assentiment unanime de cette haute Assemblée, en 
vous proposant d’offrir à Son Altesse Sérénissime le Prince de Bismarck notre plus chaleu
reuse gratitude.

Sur le point de nous séparer, je  crois le mieux répondre encore à vos sentiments en 
témoignant notre respectueuse reconnaissance de la haute bienveillance et de la gracieuse
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hospitalité dont nous avons été l’objet de la part de Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne et de 
l’Auguste Famille Impériale.“
Le Prince de B i s m a r c k  répond :

„Je suis profondément sensible aux paroles que le Comté Andràssy vient de prononcer au 
nom de cette haute Assemblée. Je remercie vivement le Congrès d’avoir bien voulu s’y associer 
et j ’exprime toute ma reconnaissance à mes collègues de l’indulgence et des bons sentiments 
qu’ils m’ont témoignés pendant le cours de nos travaux. L’esprit de conciliation et la bien
veillance mutuelle dont tous les Plénipotentiaires ont été animés, m’ont facilité une tâche que, 
dans l’état de ma santé, j ’espérais à peine pouvoir mener jusqu’à son terme. En ce moment, où 
le Congrès, à la satisfaction des Gouvernements représentés et de l’Europe entière, aboutit au 
résultat espéré, je vous prie de me garder un bon souvenir: quant à moi, la mémorable époque 
qui vient de s’écouler restera ineffaçable dans ma mémoire. “
Le C o n g r è s  procède à la signature des sept exemplaires du Traité.
Cet acte étant accompli, le P r é s i d e n t  reprend la parole dans les termes suivants:
„Je constate que les travaux du Congrès sont terminés.
„Je regarde comme un dernier devoir du Président d’exprimer les remercîments du Congrès 

à ceux des Plénipotentiaires qui ont fait partie des Commissions, notamment à M. Desprez et à M. le 
Prince de Hohenlohe. Je remercie également au nom de la haute Assemblée le Secrétariat du zèle 
dont il a fait preuve et qui a contribué à faciliter les travaux du Congrès. J ’associe dans l’expression 
de cette reconnaissance les fonctionnaires et officiers qui ont pris part aux études spéciales de la 
haute Assemblée.

^Messieurs, au moment de nous séparer, je ne crains pas d’affirmer que le Congrès a bien 
mérité de l’Europe. S’il a été impossible de réaliser toutes les aspirations de l’opinion publique, 
l’histoire dans tous les cas rendra justice à nos intentions, à notre œuvre, et les Plénipotentiaires 
auront la conscience d’avoir, dans les limites du possible, rendu et assuré à l’Europe le grand bien
fait de la paix si gravement menacée. Ce résultat ne saura être atténué par aucune critique que 
l’esprit de parti pourra inspirer à la publicité. J ’ai le ferme espoir que l’entente de l’Europe, avec 
l’aide de Dieu, restera durable, et que les relations personnelles et cordiales qui pendant nos 
travaux se sont établies entre nous, affermiront et consolideront les bons rapports entré nos 
Gouvernements.

„Je remercie encore une fois mes Collègues de leur bienveillance à mon égard, et c’est, en con
servant cette impression de haute gratitude, que je  lève la dernière séance du Congrès."

Les Plénipotentiaires se séparent à 5 heures.

Signé: v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, Kàrolyi, Waddington, Saint Vallier, Odo 
Russell, Launay, Gortchacow, P. d’Oubril, Al. Carathéodory, Sadoullah.
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AUTRICHE-HONGRIE.

Aü NOM DE DIEU TOUÏ-PUISSANT.

Sa Majesté l’Empereur d’Autriche, Roi de Bohême, etc. et Roi Apostolique de Hongrie, Sa 
Majesté l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse, le Président de la République Française, Sa Majesté 
la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Impératrice des Indes, Sa Majesté le 
Roi d’Italie, Sa Majesté l’Empereur de toutes les Russies et Sa Majesté l’Empereur des Ottomans, 
désirant régler dans une pensée d’ordre européen, conformément aux stipulations du Traité de Paris 
du 30 mars 1856, les questions soulevées en Orient par les événements des dernières années et par 
la guerre dont le Traité préliminaire de San Stefano a marqué le terme, ont été unanimement d’avis 
que la réunion d’un Congrès offrirait le meilleur moyen de faciliter leur entente.

Leurs dites Majestés et le Président de la République Française ont, en conséquence, nommé 
pour leurs Plénipotentiaires savoir :

Sa Majesté l’Empereur d’Autriche^ Roi de Bohême, etc. et Roi Apostolique de Hongrie :

le Sieur J u l e s ,  Comte A n d r â s s y  de  C s i k  S z e n t - K i r â l y  e t  K r a s z n  a - H o r k a ,  Grand 
d’Espagne de première classe, Conseiller Intime Actuel, Son Ministre de la Maison Impériale 
et des affaires étrangères, Feld-Maréchal-Lieutenant dans Ses armées, 

le Sieur L o u i s ,  Comte K â r o l y i  de  N a g y - K â r o l y ,  Chambellan et Conseiller Intime 
Actuel, Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l’Empereur 
d’Allemagne, Roi de Prusse, et 

le Sieur H e n r i ,  Baron de H a y m e r l e ,  Conseiller Intime Actuel, Son Ambassadeur extra
ordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté le Roi d’Italie,

Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse:

le Sieur O t h o n ,  Prince de B i s m a r c k ,  Son Président du Conseil des Ministres de Prusse, 
Chancelier de l’Empire,

le Sieur B e r n a r d  E r n e s t  de Bü l ow,  Son Ministre d’Etat et Secrétaire d’Etat au Dépar
tement des affaires étrangères, et 

le Sieur C h l o d w i g  C h a r l e s  Vi c t o r ,  Prince de H o h e n l o h e - S c h i l l i n g s f ü r s t ,  Prince 
de R a t i b o r  et  C o r v e y , Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près la 
République Française, Grand-Chambellan de la Couronne de Bavière,
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Le Président de la République Française :

le Sieur W i l l i a m  H e n r i  W a d d i n g t o n ,  Sénateur, Membre de l’institut, Ministre Secrétaire 
d’Etat au Département des affaires étrangères, 

le Sienr C h a r l e s  R a y m o n d  de  La  C r o i x  de  C h e v r i è r e ,  Comte de S a i n t  V a l l i e r ,  
Sénateur, Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire de France près Sa Majesté 
l’Empereur d’Allegnagne, Roi de Prusse, et 

le Sieur F é l i x  H i p p o l y t e  D e s p r e z ,  Conseiller d’Etat, Ministre plénipotentiaire de première 
classe, chargé de la Direction des affaires politiques au Ministère des affaires étrangères,

Sa Majesté la Reine du Royaume-Uni de la Grande Bretagne et d’Irlande, Impératrice 
des Indes:

le très honorable B e n j a m i n  D i s r a e l i ,  Comte de B e a c o n s f i e l d ,  Vicomte H u g h e n d e n  
Pair du Parlement, Membre du très honorable Conseil Privé de Sa Majesté, Premier Lord de 
la Trésorerie de Sa Majesté et Premier Ministre d’Angleterre, 

le très honorable R o b e r t  A r t h u r  T a l b o t  G a s c o y n e  Cec i l ,  Marquis de S a l i s b u r y ,  
Comte de S a l i s b u r y ,  Vicomte C r a n b o r n e ,  Baron Ce c i l ,  Pair du Parlement, Membre 
du très honorable Conseil Privé de Sa Majesté. Principal Secrétaire d’Etat de Sa Majesté au 
Département des affaires étrangères, et 

le très honorable Lord Odo W i l l i a m  L é o p o l d  R u s s e l l ,  Membre du Conseil Privé de Sa 
Majesté, Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté l’Empereur 
d’Allemagne, Roi de Prusse,

Sa Majesté le Roi d’Italie:
le Sieur Lo u i s ,  Comte Cor t i ,  Sénateur, Son Ministre des affaires étrangères, et 
le Sieur E d o u a r d ,  Comte de L a u n a y ,  Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

près Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse,

Sa Majesté l’Empereur de toutes les Russies:
le Sieur A l e x a n d r e ,  Prince G o r t c h a c o w ,  Son Chancelier de l’Empire, 
le Sieur P i e r r e ,  Comte de S c h o u v a l o f f ,  Général de Cavalerie, SonAide-de-campGénéral, 

Membre du Conseil de l’Empire et Son Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près 
Sa Majesté Britannique, et 

le Sieur P a u l  d ’O u b r i l ,  Conseiller Privé Actuel, Son Ambassadeur Extraordinaire et Pléni
potentiaire près Sa Majesté l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse, et

Sa Majesté l’Empereur des Ottomans:
A l e x a n d r e  C a r a t h é o d o r y  Pacha, Son Ministre des travaux publics,
M e h e m e d  Ali  P a c h a ,  Muchir de Ses armées, et
S a d o u l l a h  Bey, Sou Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire près Sa Majesté 

l’Empereur d’Allemagne, Roi de Prusse,

Lesquels, suivant la proposition de la Cour d’Autriche-Hongrie et sur l’invitation de la Cour 
d’Allemagne, se sont réunis à Berlin munis de pleins pouvoirs qui ont été trouvés en bonne et 
due forme.

L’accord s’étant heureusement établi entre eux, ils sont convenus des stipulations suivantes :

A r t i c l e  I.

La Bulgarie est constituée en Principauté autonome et tributaire sous la suzeraineté de 
Sa Majesté Impériale le Sultan; elle aura un Gouvernement chrétien et une milice nationale.
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A r t i c l e  II.

La Principauté de Bulgarie comprendra les territoires ci-après :
La frontière sait, au Nord, la rive droite du Danube depuis l’ancienne frontière de Serbie 

jusqu’à un point à déterminer par une Commission européenne à l’Est de Silistrie et, de là, se dirige 
vers la mer Noire au Sud de Mangalia qui est rattaché au territoire roumain. La mer Noire forme la 
limite est de la Bulgarie. Au Sud, la frontière remonte, depuis son embouchure, le thalweg du 
ruisseau près duquel se trouvent les villages Hodzakioj, Selam-Kiôj, Aivadgik, Kulibe, Sudzuluk; 
traverse obliquement la vallée du Deli Kamcik, passe au Sud de Belibe et de Kemhalik et au Nord 
de Hadzimahale, après avoir franchi le Deli Kamcik à 21/,, kilomètres en amont de Cengei; gagne 
la crête à un point situé entre Tekenlik et Aidos-Bredza et la suit par Karnabad Balkan, Prisevica 
Balkan, Kazan Balkan, au Nord de Kotel, jusqu’à Demir Kapu. Elle continue par la chaîne principale 
du Grand Balkan, dont elle suit toute l’étendue jusqu’au sommet de Kosica.

Là, elle quitte la crête du Balkan, descend vers le Sud entre les villages de Pirtop et de 
Duzanci, laissés l’un à la Bulgarie et l’autre à la Roumélie orientale jusqu’au ruisseau de Tuzlu Dere, 
suit ce cours d’eau jusqu’à sa jonction avec la Topolnica, puis cette rivière jusqu’à son confluent avec 
Smovskio Dere près du village de Petricevo, laissant à la Roumélie orientale une zône de deux 
kilomètres de rayon en amont de ce confluent, remonte entre les ruisseaux de Smovskio Dere et la 
Kamenica suivant la ligne de partage des eaux, pour tourner au Sud-Ouest à la hauteur de Voinjak 
et gagner directement le point 875 de la carte de l’état-major autrichien.

La ligné frontière coupe en ligne droite le bassin supérieur du ruisseau d’Ichtiman Dere, passe 
entre Bogdina et Karaûla, pour retrouver la ligne de partage des eaux séparant les bassins de l’Isker 
et de la Maritza, entre Camurli et TIadzilar, suit cette ligne par les sommets de Velina Mogila, le 
col 531, Zmailica Yrh, Sumnatica et rejoint la limite administrative du sandjak de Sophia entre Sivri 
Tas et Cadir Tepe.

De Cadir Tepe, la frontière, se dirigeant à Sud-Ouest, suit la ligne de partage des eaux entre 
les bassins du Mesta Karasu d’un côté, et du Strouma Karasu de l’autre, longe les crêtes des 
montagnes du Rhodope appelées Demir Kapu, Iskoftepe, Kadimesar Balkan et Aiji Gedük jusqu’à 
Kapetnik Balkan et se confond ainsi avec l’ancienne frontière administrative du sandjak de Sophia.

De Kapetnik Balkan, la frontière est indiquée par 1a, ligne départagé des eaux entre les vallées 
de la Rilska Rjeka et de la Bistrica Rjeka et suit le contrefort appelé Vodenica Planina pour descendre 
dans la vallée de la Strouma au confluent de cette rivière avec la Rilska Reka, laissant le village de 
Barakli à la Turquie. Elle remonte alors au Sud du village de Jelesnica, pour atteindre, par la ligne 
la plus courte, la chaîne de Golema Planina au sommet de Gitka et y rejoindre l’ancienne frontière 
administrative du sandjak de Sophia, laissant toutefois à la Turquie la totalité du bassin de la 
Suha Rjeka.

Du mont Gitka, la frontière ouest se dirige vers le mont Crni Vrh par les montagnes de 
Karvena Jabuka, en suivant l’ancienne limite administrative du sandjak de Sopbia, dans la partie 
supérieure des bassins de Egrisu et de la Lepnica, gravit avec elle les crêtes de Babina polana et 
arrive au mont Crni Yrh.

Du mont Crni Yrh, la frontière suit la ligne de partage des eaux entre la Strûma et la Morava 
par les sommets du Streser, Vilogolo et Mesid Planina, rejoint par la Gacina, CrnaTrava,Darkovska 
et Drain-ica plan, puis, le Descani Kladanec, la ligne de partage des eaux de la Haute Sukova et 
de la Morava, va directement sur le Stol et en descend pour couper à 1000 mètres au Nord-Ouest 
du village de Segusa la route de Sophia à Pirot. Elle remonte en ligne droite sur la Vidlic Planina et, 
de là, sur le mont Radocina dans la chaîne du Kodza Balkan, laissant à la Serbie le village de 
Doïkinci et à la Bulgarie celui de Senakos.

Du sommet du mont Radocina la frontière suit vers l’Ouest la crête des Balkans par Ciprovec 
Balkan et Stara Planina jusqu’à l’ancienne frontière orientale de la Principauté de Serbie près
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de la Kula Smiljova Cuka, et, de là, cette ancienne frontière jusqu'au Danube qu’elle rejoint 
à Rakovitza.

Cette délimitation sera fixée sur les lieux par la Commission européenne où les Puissances 
signataires seront représentées. Il est entendu :

1° Que cette Commission prendra en considération la nécessité pour Sa Majesté Impériale 
le Sultan de pouvoir défendre les frontières du Balkan de la Roumélie orientale.

2° Qu’il ne pourra être élevé de'fortifications dans un rayon de 10 kilomètres autour de 
Samakow.

A r t i c l e  III.

Le Prince de Bulgarie sera librement élu par la population et confirmé par la Sublime Porte 
avec l’assentiment des Puissances. Aucun Membre des Dynasties régnantes des Grandes Puissances 
européennes ne pourra être élu Prince de Bulgarie.

En cas de vacance de la dignité Princière, l’élection du nouveau Prince se fera aux mêmes 
conditions et dans les mêmes formes.

A r t i c l e  IV.

Une assemblée de notables de la Bulgarie, convoquée à Tirnovo, élaborera, avant l’élection du 
Prince, le règlement organique de la Principauté.

Dans les localités où les Bulgares sont mêlés à des populations turques, roumaines, grecques 
ou autres, il sera tenu compte des droits et des intérêts de ces populations en ce qui concerne les 
élections et l’élaboration du règlement organique.

A r t i c l e  V.

Les dispositions suivantes formeront la base du droit public de la Bulgarie:
La distinction des croyances religieuses et des confessions ne pourra être opposée à personne 

comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des droits civils et 
politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes pro
fessions et industries, dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes sont assurées à tous les ressortissants de 
la Bulgarie aussi bien qu’aux étrangers et aucune entrave ne pourra être apportée soit à l’organi
sation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

A r t i c l e  VI.

L’administration provisoire de la Bulgarie sera dirigée jusqu’à l’achèvement du règlement 
organique par un Commissaire Impérial russe. Un Commissaire Impérial ottoman ainsi que les 
Consuls délégués ad hoc par les autres Puissances signataires du présent Traité seront appelés à 
l’assister à l’effet de contrôler le fonctionnement de ce régime provisoire. En cas de dissentiment 
er.tre les Consuls délégués, la majorité décidera et, en cas de divergence entre cette majorité et le 
Commissaire Impérial russe ou le Commissaire Impérial ottoman, les Représentants des Puissances 
signataires à Constantinople, réunis en Conférence, devront prononcer.

A r t i c l e  VII.

Le régime provisoire ne pourra être prolongé au delà d’un délai de neuf mois à partir de 
l’échange des ratifications du présent Traité.

Lorsque le règlement organique sera terminé, il sera procédé immédiatement à l’élection du 
Prince de Bulgarie. Aussitôt que le Prince aura été institué, la nouvelle organisation sera mise en 
vigueur et la Principauté entrera en pleine jouissance de son autonomie.

20



154

A r t i c l e  VIII.

Les Traités de commerce et de navigation ainsi que toutes les conventions et arrangements 
conclus entre les Puissances étrangères et la Porte et aujourd’hui en vigueur sont maintenus dans 
la Principauté de Bulgarie et aucun changement n’y sera apporté à l’égard d’aucune Puissance avant 
qu’elle n’y ait donné son consentement.

Aucun droit de transit ne sera prélevé en Bulgarie sur les marchandises traversant cette 
Principauté.

Les nationaux et le commerce de toutes les Puissances y seront traités sur le pied d’une par
faite égalité.

Les immunités et privilèges des sujets étrangers ainsi que les droits de juridiction et de pro
tection consulaires tels qu’ils ont été établis par les capitulations et les usages resteront en pleine 
vigueur tant qu’ils n’auront pas été modifiés du consentement des parties intéressées.

A r t i c l e  IX.

Le montant du tribut annuel que la Principauté de Bulgarie paiera à la Cour suzeraine en le 
versant à la banque que la Sublime Porte désignera ultérieurement sera déterminé par un accord entre 
les Puissances signataires du présent Traité, à la fin de la première année du fonctionnement de la 
nouvelle organisation. Ce tribut sera établi sur le revenu moyen du territoire de la Principauté.

La Bulgarie devant supporter une part de la dette publique de l’Empire, lorsque les Puissances 
détermineront le tribut, elles prendront en considération la partie de cette dette qui pourrait être 
attribuée à la Principauté sur la base d’une équitable proportion.

A r t i c l e  X.

La Bulgarie est substituée au Gouvernement Impérial ottoman dans ses charges et obligations 
envers la compagnie du chemin de fer de Roustchoulc-Varna, à partir de l’échange des ratifications 
du présent Traité. Le règlement des comptes antérieurs est réservé à une entente entre la Sublime 
Porte, le Gouvernement de la Principauté et l’administration de cette compagnie.

La Principauté de Bulgarie est de même substituée, pour sa part, aux engagements que la 
Sublime Porte a contractés tant envers l’Autriche-lIongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation 
es chemins de fer de 1 ÿ Turquie d’Europe par rapport à l’achèvement et au raccordement ainsi qu’à 
l’exploitation des lignes ferrées situées sur son territoire.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront conclues entre l’Autriche-Hongrie 
la Porte, la Serbie et la Principauté de Bulgarie immédiatement après la conclusion de la paix.

A r t i c l e  Xi.

L’armée ottomane ne séjournera plus en Bulgarie ; toutes les anciennes forteresses seront 
rasées aux frais de la Principauté dans Je délai d’un an ou plus tôt si faire se peut; le Gouvernement 
local prendra immédiatement des mesures pour les détruire et ne pourra en faire construire de 
dnouvelles. La Sublime Porte aura le droit de disposer à sa guise du matériel de guerre et autre 
objets appartenant au Gouvernement ottoman et qui seraient restés dans les forteresses du Danube 
déjà évacuées en vertu de l’armistice du 31 janvier ainsi que de ceux qui se trouveraient dans les 
places fortes de Schoumla et de Varna.

A r t i c l e  XII.

Les propriétaires musulmans ou autres qui fixeraient leur résidence personnelle hors de la 
Principauté pourront y conserver leurs immeubles en les affermant ou en les faisant administrer par 
des tiers.
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Une Commission turco-bulgare sera chargée de régler, dans le courant de deux années, toutes 
les affaires relatives au mode d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la Sublime 
Porte, des propriétés de l’Etat et des fondations pieuses (vacoufs) ainsi que les questions relatives 
aux intérêts des particuliers qui pourraient s’y trouver engagés.

Les ressortissants de la Principauté de Bulgarie qui voyageront ou séjourneront dans les 
autres parties de PEmpire ottoman seront soumis aux autorités et aux lois ottomanes.

A r t i c l e  XIII.

Il est formé au Sud des Balkans une province qui prendra le nom de „Roumélie orientale1' 
et qui restera placée sous l’autorité politique et militaire directe de Sa Majesté Impériale le Sultan, 
dans des conditions d’autonomie administrative. Elle aura un Gouverneur Général chrétien.

A r t i c l e  XIV.

La Roumélie orientale est limitée au Nord et au Nord-Ouest par la Bulgarie et comprend les 
territoires inclus dans le tracé suivant :

Partant de la mer Noire, la ligne frontière remonte, depuis son embouchure, le thalweg du 
ruisseau près duquel se trouvent les villages Hodzakiôj, Selam Kioj, Aivadsik, Kulibe, Sudzuluk, 
traverse obliquement la vallée du Deli Kamcik, passe au Sud de Belibe et de Kemhalik et au Nord de 
Hadzimahale, après avoir franchi le Deli Kamcik à 2 y a kilomètres en amont de Cengei; gagne la 
crête à un point situé entre Tekenlik et Aidos-Bredza, et la suit par Karnabad Balkan, Prisevica 
Balkan, Kazan Balkan, au Nord de Kotel jusqu’à Demir Kapu. Elle continue par la chaîne principale 
du Grand Balkan, dont elle suit toute l’étendue jusqu’au sommet de Kosica.

A ce point, la frontière occidentale de la Roumélie quitte la crête du Balkan, descend vers le 
Sud entre les villages de Pirtop et de Duzanci, laissés l’un à la Bulgarie et l’autre à la Roumélie 
orientale, jusqu’au ruisseau de Tuzlu Dere, suit ce cours d’eau jusqu’à sa jonction avec la Topolnica, 
puis cette rivière jusqu’à son confluent avec Smovskio Dere près du village de Petricevo, laissant à 
la Roumélie orientale une zone de deux kilomètres de rayon en amont de ce confluent, remonte entre 
les ruisseaux de Smovskio Dere et la Kamenica, suivant la ligne de partage des eaux, pour tourner 
au Sud-Ouest, à la hauteur de Voinjak et gagner directement le point 875 de la carte de l'état-; 
major autrichien.

La ligne frontière coupe, en ligne droite, le bassin supérieur du ruisseau d’Ichtiman Dere, 
passe entre Bogdinaet Karaûla, pour retrouver la ligne de partage des eaux séparant les bassins de 
l’Isker et de la Maritza, entre Camurli et Hadzilar, suit cette ligne par les sommets de Velina.Mogila, 
le col 531, Zmailica Vrh Sumnatica et rejoint la limite administrative du sandjak de Sophia entre 
Sivri Tas et Cadir Tepe.

La frontière de la Roumélie se sépare de celle de la Bulgarie au mont Cadir Tepe, en suivant 
la ligne de partage des eaux entre le bassin de la Maritza et de ses affluents d’un côté, et du Mesta 
Karasu et de ses affluents de l’autre, et prend les directions sud-est et sud, par la crête des 
montagnes Despoto-Dagh, vers le mont Kruschova (point de départ de la ligne du Traité de 
San Stefano).

Du mont Kruschova, la frontière se conforme au tracé déterminé par le Traité de San Stefano, 
c’est à dire la chaîne des Balkans noirs (Kara Balkan), les montagnes Kulaghy-Dagh, Eschek- 
Tchepellü, Karakolas et Ischiklar, d’où elle descend directement vers le Sud-Est pour rejoindre la 
rivière Arda, dont elle suit le thalweg jusquà un point située près du village d’Adacali qui reste à 
la Turquie.

De ce point, la ligne frontière gravit la crête de Bestepe-Dagh qu’elle suit pour descendre et 
traverser la Maritza à un point situé à 5 kilomètres en amont de pont du Mustafa Pacha ; elle se 
dirige ensuite vers le Nord par la ligne de partage des eaux entre Demirhanli Dere et les petits
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affluents de la Maritza jusqu’à Kiideler Baïr, d’où elle se dirige à l’Est sur Sakar Baïr, de là, 
traverse la vallée de la Tundza allant vers Büjük Derbend, qu’elle laisse au Nord, ainsi que Soudzak. 
De BiijUk Derbend, elle reprend ia ligne de partage des eaux entre les affluents de la Tundza au 
Nord et ceux de la Maritza au Sud, jusqu’à hauteur de Kaibilar, qui reste à la Roumélie orientale, 
passe au Sud de V. Almalî entre le bassin de la Maritza au Sud et différents cours d’eau qui se 
rendent directement vers la mer Noire, entre les villages de Belevrin et Alatli; elle suit au Nord de 
Karanlik les crêtes de Vosna et Zuvak, la ligne qui sépare les eaux de la Duka de celles du Karagac- 
Su et rejoint la mer Noire entre les deux rivières de ce nom.

A r t i c l e  XV.

Sa Majesté le Sultan aura le droit de pourvoir à la défense des frontières de terre et de mer de 
la province en élevant des fortifications sur ces frontières et en y entretenant des troupes.

L’ordre intérieur est maintenu dans la Roumélie orientale par une gendarmerie indigène assistée 
d’une milice locale.

Pour la composition de ces deux corps, dont les officiers sont nommés par le Sultan, il sera tenu 
compte, suivant les localités, de la religion des habitants.

Sa Majesté Impériale le Sultan s’engage à ne point employer de troupes irrégulières telles que 
bachibozouks et Circassiens dans les garnisons des frontières. Les troupes régulières destinées à ce 
service ne pourront, en aucun cas, être cantonnées chez l’habitant. Lorsqu’elles traverseron la 
province, elle ne pourront y faire de séjour.

A r t i c l e  XVI.

Le Gouverneur Général aura le droit d’appeler les troupes ottomanes dans les cas où la sécurité 
intérieure ou extérieure de la province se trouverait menacée. Dans l’éventualité prévue, la Sublime 
Porte devra donner connaissance de cette décision ainsi que des nécessités qui la justifient aux 
Représentants des Puissances à Constantinople.

A r t i c l e  XVII.

Le Gouverneur Général de la Roumélie orientale sera nommé par la Sublime Porte avec 
l’assentiment des Puissances, pour un terme de cinq ans.

A r t i c l e  XVIII.

Immédiatement après l’échange des ratifications du présent Traité, une Commission européenne 
sera formée pour élaborer, d’accord avec 1a. Porte ottomane, l’organisation de la Roumélie orientale. 
Cette Commission aura à déterminer, dans un délai de trois mois, les pouvoirs et les altributions du 
Gouverneur Général ainsi que le régime administratif, judiciaire, et financier de la province, en prenant 
pour point de départ les différentes lois sur les vilayets et les propositions faites dans la huitième 
séance de la Conférence de Constantinople.

L’ensemble des dispositions arrêtées pour la Roumélie orientale fera l’objet d’un firman 
Impérial qui sera promulgué par la Sublime Porte et dont elle donnera communication aux Puissances.

A r t i c l e  XIX.

La Commission européenne sera chargée d’administrer, d’accord avec la Sublime Porte, les 
finances de la province jusqu’à l’achèvement de la nouvelle organisation.

A r t i c l e  XX.

Les traités, conventions et arrangements internationaux, de quelque nature qu’ils soient, conclus 
ou à conclure entre la Porte et les Puissances étrangères, seront applicables dans la Roumélie
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orientale comme dans tout l’Empire ottoman. Les immunités et privilèges acquis aux étrangers, 
quelle que soit leur condition, seront respectés dans cette province, La Sublime Porte s’engage à y 
faire observer les lois générales de l’Empire sur la liberté religieuse en faveur de tous les cultes.

Ar t i c l e  XXL

Les droits et obligations de la Sublime Porte en ce qui concerne les chemins de fer dans la 
Roumélie orientale sont maintenus intégralement.

A r t i c l e  XXII.

L’effectif du corps d’occupation russe en Bulgarie et dans la Roumélie orientale, sera composé 
de six divisions d’infanterie et de deux divisions de cavalerie et n’excèdera pas 50.000 hommes. 
Il sera entretenu aux frais du pays occupé. Les troupes d’occupation conserveront, leurs communi
cations avec la Russie, non seulement par 1a. Roumanie d’après les arrangements à conclure entre 
les deux Etats, mais aussi par les ports de la mer Noire, Varna et Burgas, où elles pourront organiser, 
pour la durée de l’occupation, les dépôts nécessaires.

La durée de l’occupation de la Roumélie orientale et de la Bulgarie par les troupes Impériales 
russes est fixée a neuf mois, à dater de l’échange des ratifications du présent Traité.

Le Gouvernement Impérial russe s’engage à terminer, dans un délai ultérieur de trois mois, 
le passage de ses troupes à travers la Roumanie et l’évacuation complète de cette Principauté.

A r t i c l e  XXIII.

La Sublime Porte s’engage à appliquer scrupuleusement dans l’île de Crète le règlement 
organique de 1868 en y apportant les modifications qui seraient jugées équitables.

Des règlements analogues adaptés aux besoins locaux, sauf en ce qui concerne les exemptions 
d’impôt accordées à la. Crète, seront également, introduits dans les autres parties de la Turquie 
d’Europe'pour lesquelles une organisation particulière n’a. pas été prévue par le présent Traité.

La Sublime Porte chargera des Commissions spéciales, au sein desquelles l’élément indigène 
sera largement représenté, d’élaborer les détails de ces nouveaux règlements dans chaque province.

Les projets d’organisation résultant de ces travaux seront soumis à l’examen de la Sublime 
Porte qui, avant de promulguer les actes destinés à les mettre en vigueur, prendra l’avis de la Com
mission européenne instituée pour la Roumélie orientale.

A r t i c l e  XXIV.

Dans les cas où la Sublime Porte et la Grèce ne parviendraient pas à s’entendre sur la recti
fication de frontière indiquée dans le treizième Protocole du Congrès de Berlin, l’Allemagne. l’Autriche- 
Hongrie, la France, la Grande Bretagne, l’Italie et la Russie se réservent d’offrir leur médiation aux 
deux parties pour faciliter les négociations.

A r t i c l e  XXV.

Les provinces de Bosnie et d’Herzégovine seront occupées et administrées par l’Autriche- 
Hongrie. Le Gouvernement d’Autriche-Hongrie ne désirant pas se charger de l’administration du 
sandjak de Novi-Bazar, qui s’étend entre la Serbie et le Monténégro dans la direction sud-est 
jusqu’au delà de Mitrovitza, l’administration ottomane continuera d’y fonctionner. Néanmoins, afin 
d’assurer le maintien du nouvel état politique ainsi que la liberté et la sécurité des voies de com
munication, l’Autriche-Hongrie se réserve le droit de tenir garnison et d’avoir des routes militaires 
et commerciales sur toute l’étendue de cette partie de l’ancien vilayet de Bosnie.

A cet effet, les Gouvernements d’Autriche-Hongrie et de Turquie se réservent de s’entendre 
sur les détails.
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A r t i c l e  XXVI.

L’indépendance du Monténégro est reconnue par la Sublime Porte et par toutes celles des 
Hautes Parties contractantes qui ne l’avaient pas encore admise.

A r t i c l e  XXVII.

Les Hautes Parties contractantes sont d’accord sur les conditions suivantes:
Dans le Monténégro, la distinction des croyances religieuses et des confessions ne pourra être 

opposée à personne comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des 
droits civils et politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des 
différentes professions et industries, dans quelque localité que ce soit. La liberté et la pratique 
extérieure de tous les cultes seront assurées à tous les ressortissants du Monténégro aussi bien qu’aux 
étrangers, et aucune entrave ne pourra être apportée soit à l’organisation hiérarchique des différentes 
communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

A r t i c l e  XXVIII.

Les nouvelles frontières du Monténégro sont fixées ainsi qu’il suit:
Le tracé partant de l’Ilinobrdo, au Nord de Klobuk, descend sur laTrebinjcica vers Grancarevo, 

qui reste à l’Herzégovine, puis remonte le cours de cette rivière jusqu’à un point situé à un kilomètre 
en aval du confluent de la Cepeliea et, de là, rejoint, par la ligne la plus courte, les hauteurs qui 
bordent la Trebinjëica. Il se dirige ensuite vers Pilatova, laissant ce village au Monténégro, puis 
continue par les hauteurs dans la direction nord, en se maintenant, autant que possible, à une 
distance de 6 ,kilomètres de la route Bilek—Korito— Gacko, jusqu’au col situé entre la Somina- 
Planina et le mont Curilo, d’où il se dirige à l’Est par Vratkovici, laissant ce village à l’Herzégovine, 
jusqu’au mont Orlitfe. A partir de ce point, la frontière — laissant Ravno au Monténégro — s’avance 
directement par le Nord-Nord-Est en traversant les sommets du Lebersnik et du Volujak, puis descend 
par la ligne la plus courte sur la Piva, qu’elle traverse, et rejoint la Tara en passant entre Crkvica 
et Nedvina. De ce point, elle remonte la Tara jusqu’à Moïkovac, d’où elle suit la crête du contrefort 
jusqu'à Sisko-yézéro. A partir de cette localité, elle se confond avec l'ancienne frontière jusqu'au 
village de Sekulare. De là, la nouvelle frontière se dirige par les crêtes de la Mokra Planina, le 
village de Mokra restant au Monténégro, puis elle gagne le point 2166 de la carte de l’état-major 
autrichien en suivant la chaîne principale et la ligne du partage des eaux, entre le Lim d’un côté, et 
le Drin, ainsi que la Cievna (Zem) de l’autre.

Elle se confond ensuite avec les limites actuelles entre la tribu de Kuci-Drekalovici d’un côté, 
et la Kucka-Kraïna ainsi que les tribus des Clementi et Grudi de l’autre, jusqu’à la plaine de Pod
gorica, d’où elle se dirige, sur Plavnica, laissant à l'Albanie les tribus des Clementi, Grudi et Hotti.

De là, la nouvelle frontière traverse le lac près de l’îlot de Gorica-Topal et, à partir de Gorica- 
Topal, elle atteint directement les sommets de la crête, d’où elle suit la ligne du partage des eaux 
entre Megured et Kalimed, laissant Mrkovic au Monténégro et rejoignant la mer Adriatique 
à V. Kruci.

Au Nord-Ouest, le tracé sera formé par une ligne passant de la côte entre les villages Susana 
et Zubci et aboutissant à la pointe extrême sud-est de la frontière actuelle du Monténégro sur la 
Vrsuta-Planina.

A r t i c l e  XXIX.

Antivari et son littoral sont annexés au Monténégro sous les conditions suivantes:
Les contrées situées au Sud de ce territoire, d’après la délimitation ci-dessus déterminée, 

jusqu’à la Boyana, y compris Dulcigno, seront restituées à la Turquie.
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La commune de Spizza, jusqu’à la limite septentrionale du territoire indiqué dans la description 
détaillée des frontières, sera incorporé à la Dalmatie.

Il y aura pleine et entière liberté de navigation sur la Boyana pour le Monténégro. Il ne sera 
pas construit des fortifications sur le parcours de ce fleuve, à l’exception de celles qui seraient 
nécessaires à la défense locale de la place de Scutari lesquelles ne s'étendront pas au delà d’une 
distance de six kilomètres de cette ville.

Le Monténégro ne pourra avoir ni bâtiments ni pavillon de guerre.
Le port d’Antivari et toutes les eaux du Monténégro resteront fermées aux bâtiments de guerre 

de toutes les nations.
Les fortifications situées entre le lac et le littoral sur le territoire monténégrin seront rasées 

et il ne pourra en être élevé de nouvelles dans cette zône.
La police maritime et sanitaire, tant à Antivari que le long de la côte dn Monténégro, sera 

exercée par rAutriehe-Hongrie au moyen de bâtiments légers gardes-côtes.
Le Monténégro adoptera la législation maritime en vigueur en Dalmatie. De son côté l’Autriche- 

Hongrie s’engage à accorder sa protection consulaire au pavillon marchand monténégrin.
Le Monténégro devra s’entendre avec l’Autriche Hongrie sur le droit de construire et d’entre

tenir à travers le nouveau territoire monténégrin une route et un chemin de fer.
Une entière liberté de communications sera assurée sur ces voies.

A r t i c l e  XXX.

Les musulmans ou autres qui possèdent des propriétés dans les territoires annexés au Monté
négro et qui voudraient fixer leur résidence hors de la Principauté pourront conserver leurs immeubles 
en les affermant ou en les faisant administrer par des tiers.

Personne ne pourra être exproprié que légalement pour cause d’intérêt public, et moyennant 
une indemnité préalable.

Une Commission turco-monténégrine sera chargée de régler dans le ternie de trois ans toutes 
les affaires relatives au mode d’aliénation, d’exploitation et d’usage pour le compte de la Sublime 
Porte des propriétés de l’Etat et des fondations pieuses (vacoufs) ainsi que les questions relatives 
aux intérêts des particuliers qui s’y trouveraient engagés.

A r t i c l e  XXXI.

La Principauté du Monténégro s’entendra directement avec la Porte ottomane sur l’institution 
d’Agents monténégrins à Constantinople et dans certaines localités de l’Empire ottoman où la 
nécessité en sera reconnue.

Les Monténégrins voyageant ou séjournant dans FEmpire ottoman seront soumis aux lois et 
aux autorités ottomanes suivant les principes généraux du droit international et les usages établis 
concernant les Monténégrins.

A r t i c l e  XXXII.

Les troupes du Monténégro seront tenues d’évacuer dans un délai de vingt jours à partir de 
l’échange des ratifications du présent Traité ou plus tôt, si faire se peut, le territoire qu’elles occupent 
en ce moment en dehors des nouvelles limites de la Principauté.

Les troupes ottomanes évacueront les territoires cédés au Monténégro dans le même délai de 
vingt jours. Il leur sera toutefois accordé un terme supplémentaire de quinze jours, tant pour quitter 
les places fortes et pour en retirer les approvisionnements et le matériel, que pour dresser l’inventaire 
des engins et objets qui ne pourraient être enlevés immédiatement.
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A r t i c l e  XXXIII.

Le Monténégro devant supporter une partie de la dette publique ottomane pour les nouveaux 
territoires qui lui sont attribués par le Traité de pais, les Représentants des Puissances à Constan
tinople en détermineront le montant de concert avec la Sublime Porte sur une base éqiütable.

A r t i c l e  XXXIV.

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent l’indépendance de la Principauté de Serbie en 
la rattachant aux conditions exposées dans l’article suivant.

A r t i c l e  XXXV.

En Serbie, la distinction des croyances religieuses et des confessions ne pourra être opposée 
à personne comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des droits 
civils et politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes 
professions et industries, dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront assurées à tous les ressortissants 
de la Serbie aussi bien qu’aux étrangers, et aucune entrave ne pourra être apportée soit à l’organi
sation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

A r t i c l e  XXXVI.

La Serbie reçoit les territoires inclus dans la délimitation ci-après :
La nouvelle frontière suit le tracé actuel en remontant le thalweg de la Drina depuis son con

fluent avec la Save, laissant à la Principauté le Mali Zvornik et Sakhar, et continue à longer 
l’ancienne limite de la Serbie jusqu’au Kopaonik, dont elle se détache au sommet du Kanilug. De là, 
elle suit d’abord la limite occidentale du sandjak de Nisch par le contrefort sud du Kopaonik, par 
les crêtes de la Maritza et Mrdar Planina, qui forment la ligne de partage des eaux entre les bassins 
de l’Ibar et de la Sitnica d’un côté, et celui de la Topliea de l’autre, laissant Prépolac à la Turquie.

Elle tourne ensuite vers le Sud par la ligne du partage des eaux entre la Brvenica et la 
Medvedja, laissant tout le bassin de la Medvedja à la Serbie, suit, la crête de la Goljak Planina 
(formant le partage des eaux entre la Kriva Rjeka d’un côté, et la Poljanica, la Veternica et la 
Morava de l ’autre) jusqu’au sommet de la Poljanica. Puis elle se dirige par le contrefort de la 
Karpina Planina jusqu’au confluent de la Koïnska avec la Morava, traverse cette rivière, remonte 
par la ligne de partage des eaux entre le ruisseau Koïnska et le ruisseau qui tombe dans la Morava 
près de Neradovce, pour rejoindre la Planina Sv. Ilija au dessus de Trgoviste. De ce point, elle 
suit la crête de Sv. Ilija jusqu’au mont Kljuc, et, passant par les points indiqués sur la carte par 
1516 et 1547 et par la Babina Gora, elle aboutit au mont Crni Vrh.

A partir du mont Crni Vrh, la nouvelle délimitation se confond avec celle de la Bulgarie, 
c’est à dire:

La ligne frontière suit la ligne de partage des eaux entre la Strouma et la Morava par les 
sommets du Streser, Vilogolo et Mesid Planina, rejoint par la Gacina, Crna Trava, Darkovska et 
Drainica plan, puis le Descani Kladanec, la ligne de partage des eaux de la Hante Sukova et de la 
Morava, va directement sur le Stol et en descend pour couper, à 1000 mètres au Nord-Ouest du 
village de Segusa, la route de Sophia à Pirot. Elle remonte, en ligne droite, sur la Vidlié Planina, et 
de là, sur le mont Radocina, dans la chaîne du Kodza Balkan, laissant à la Serbie le village de 
Doïkinci et à la Bulgarie celui de Senakos.

Du sommet du mont Radocina, la frontière suit vers le Nord-Ouest la crête des Balkans par 
Ciprovec Balkan et Stara Planina jusqu’à l’ancienne frontière orientale de la Principauté de Serbie 
près la Kula Smiljova Cnka et, de là , cette ancienne frontière jusqu’au Danube qu’elle rejoint à 
Rakovifza.
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A r t i c l e  XXXVII.

Jusqu’à la conclusion de nouveaux arrangements, rien ne sera changé eu Serbie aux conditions 
actuelles des relations commerciales de la Principauté avec les pays étrangers.

Aucun droit de transit ne sera prélevé sur les marchandises traversant la Serbie.
Les immunités et privilèges des sujets étrangers ainsi que les droits de juridiction et de pro

tection consulaires tels qu’ils existent aujourd’hui, resteront en pleine vigueur tant qu’ils n’auront 
pas été modifiés d’un commun accord entreda Principauté et les Puissances intéressées.

A r t i c l e  XXXVIII.

La Principauté de Serbie est substituée, pour sa part, aux engagements que la Sublime Porte 
a contractés, taat envers rAutriehe-Hongrie qu’envers la compagnie pour l’exploitation des chemins 
de fer de la Turquie d’Europe par rapport à l’achèvement et au raccordement ainsi qu’à l’exploitation 
des lignes terrées à construire sur le territoire nouvellement acquis par la Principauté.

Les conventions nécessaires pour régler ces questions seront conclues, immédiatement après 
la signature du présent Traité, entre l’Autriche-Hongrie, la Porte, la Serbie et, dans les limites de sa 
compétence, la Principauté de Bulgarie.

A r t i c l e  XXXIX.

Les musulmans qui possèdent des propriétés -dans les territoires annexés à la Serbie et qui 
voudraient fixer leur résidence hors de la Principauté, pourront y conserver leurs immeubles en les 
affermant ou en les faisant administrer par des tiers.

Une Commission turco-serbe sera chargée de régler, dans le délai de trois années, toutes les 
affaires relatives au mode d’aliénation, d’exploitation ou d’usage pour le compte de la Sublime 
Porte, des propriétés de l’ü tat et des fondations pieuses (vacoufs) ainsi que les questions relatives 
aux intérêts des particuliers qui pourraient s’y trouver engagés.

A r t i c l e  XL.

Jusqu’à la conclusion d’un Traité entre la Turquie et la Serbie, les sujets serbes voyageant 
ou séjournant dans l’Empire ottoman seront traités suivant les principes généraux du droit inter
national.

A r t i c l e  XLI.

Les troupes serbes seront tenues d’évacuer, dans le délai de quinze jours à partir de l’échange 
des ratifications du présent Traité, le territoire non compris dans les nouvelles limites de la 
Principauté.

Les troupes ottomanes évacueront les territoires cédés à la Serbie dans le même délai de 
quinze jours. Il leur sera toutefois accordé un terme supplémentaire du même nombre de jours, tant 
pour quitter les places fortes et pour en retirer les approvisionnements et le matériel, que pour 
dresser l’inventaire des engins et objets qui ne pourraient être enlevés immédiatement.

A r t i c l e  XLH.

La Serbie devant supporter une partie de la dette publique ottomane pour les nouveaux 
territoires qui lui sont attribués par le présent Traité, les Représentants à Constantinople en déter
mineront le montant, de concert avec la Sublime Porte sur une base équitable.

A r t i c l e  XLIIL

Les Hautes Parties contractantes reconnaissent l’indépendance de la Roumanie en la rattachant 
aux conditions exposées dans les deux articles suivants.
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A r t i c l e  XLIV.

En Roumanie, la distinction de croyances religieuses et des confessions ne pourra être opposée 
à personne comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne la jouissance des droits 
civils et politiques, l’admission aux emplois publics, fonctions et honneurs, ou l’exercice des différentes 
professions et industries, dans quelque localité que ce soit.

La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes seront assurées à tous les ressortissants 
de l’Etat roumain aussi bien qu’aux étrangers, et aucune entrave ne sera apportée soit à l’organi
sation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs rapports avec leurs chefs spirituels.

Les nationaux de toutes les Puissances, commerçants ou autres, seront traités en Roumanie, 
sans distinction de religion, sur le pied d’une parfaite égalité.

A r t i c l e  XLV.

La Principauté de Roumanie rétrocède à Sa Majesté l’Empereur de Russie la portion du territoire 
de la Bessarabie détaché de la Russie en suite du Traité de Paris de 1856 limitée à l’Quest par le 
thalweg du Pruth, au midi par le thalweg du bras de Kilia et l’embouchure de S tari-Stamboul.

A r t i c l e  XLVI.

Les îles formant le Delta du Danube ainsi que l’île des Serpents, le sandjak de Toultcha 
comprenant les districts (cazas) de Kilia, Soulina Mahmoudié, Isaktcha, Toultcha, Matchin, Babadagh, 
Hirsova, Kustendje, Medjidié, sont réunis à la Roumanie. La Principauté reçoit en outre le territoire 
situé au Sud de la Dobroudja jusqu’à une ligne ayant son point de départ à l’Est de Silistrie et 
aboutissant à la mer Noire au Sud de Mangalia.

Le tracé de la frontière sera fixé sur les lieux par la Commission européenne instituée pour 
a délimitation de la Bulgarie.

A r t i c l e  XLVII.

La question du partage des eaux et des pêcheries sera soumise à l’arbitrage de la Commission 
européenne du Danube.

A r t i c l e  XLVIII.

Aucun droit de transit ne sera prélevé en Roumanie sur les marchandises traversant la 
Principauté.

A r t i c l e  XLIX.

Des conventions pourront être conclues par la Roumanie pour régler lès privilèges et attributions 
des Consuls en matière de protection dans la Principauté. Les droits acquis resteront .en vigueur tant 
qu’ils n’auront pas été modifiés d’un commun accord entre la Principauté et les parties intéressées

A r t i c l e  L.

Jusqu’à la conclusion d’un traité réglant les privilèges et attributions des Consuls entre la 
Turquie et la Roumanie, les sujets roumains voyageant ou séjournant dans l’Empire ottoman et les 
sujets ottomans voyageant ou séjournant eu Roumanie jouiront des droits garantis aux sujets des 
autres Puissances européennes.

A r t i c l e  LI.

En ee qui concerne les entreprises de travaux publics et autres de même nature, la Roumanie 
sera substituée, pour tout le territoire cédé, aux droits et obligations de la Sublime Porte.
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A r t i c l e  LU.

Afin d'accroître les garanties assurées à la liberté de la navigation sur le Danube reconnue 
comme étant d’intérêt européen, les Hautes Parties contractantes décident que toutes les forteresses 
et fortifications qui se trouvent sur le parcours du fleuve depuis les Portes de fer jusqu’à ses 
embouchures seront rasées et qu’il n’en sera pas élevé de nouvelles. Aucun bâtiment de guerre ne 
pourra naviguer sur le Danube en aval des Portes de fer, à l’exception des bâtiments légers destinés 
à la police fluviale et au service des douanes. Les stationnaires des Puissances aux embouchures du 
Danube pourront toutefois remonter jusqu’à Galatz.

A r t i c l e  LIII.

La Commission européenne du Danube, au sein de laquelle la Roumanie sera représentée, est 
maintenue dans ses fonctions et les exercera dorénavant jusqu’à Galatz dans une complète indé
pendance de l’autorité territoriale. Tous les Traités, arrangements, actes et décisions relatifs à 
ses droits, privilèges, prérogatives et obligations sont confirmés.

A r t i c l e  LIV.

Une année avant l’expiration dn terme assigné à la durée de la Commission européenne, les 
Puissances se mettront d’accord sur la prolongation de ses pouvoirs ou sur les modifications qu’elles 
jugeraient nécessaires d’y introduire.

A r t i c l e  LY.

Les règlements de navigation, de police fluviale et de surveillance depuis les Portes de fer 
jusqu’à Galatz seront élaborés par la Commission européenne assistée de Délégués des Etats 
riverains et mis en harmonie avec ceux qui ont été ou seraient édictés pour le parcours en aval 
de Galatz.

A r t i c l e  LYI.

La Commission européenne du Danube s’entendra avec qui de droit pour assurer l’entretien du 
phare sur l’île des Serpents.

A r t i c l e  LVII.

L’exécution des travaux destinés à faire disparaître les obstacles que les Portes de fer et les 
cataractes opposent à la navigation est confiée à l’Autriche-Hongrie. Les Etats riverains de 
cette partie du fleuve accorderont toutes les facilités qui pourraient être requises dans l’intérêt 
des travaux.

Les dispositions de l’article VI du Traité de Londres du 13 mars 1871 relatives au droit de 
percevoir une taxe provisoire pour couvrir les frais de ces travaux sont maintenues en faveur de 
l’Autriche-Hongrie.

A r t i c l e  LVIII.

La Sublime Porte cède à l’Empire russe en Asie les territoires d’Ardahan, Kars et Batoum 
avec ce dernier port, ainsi que tous les temtoires compris entre l’ancienne frontière russo-turque et 
le tracé suivant:

La nouvelle frontière partant de la mer Noire conformément à la ligne déterminée par le Traité 
de San Stefano jusqu’à un point au Nord-Ouest de Khorda et au Sud d’Artwin, se prolonge en ligne 
droite jusqu’à la rivière Tchoroukh, traverse cette rivière et passe à l’Est d’Aschmichen, en allant en 
ligne droite au Sud pour rejoindre la frontière russe indiquée dans le Traité de San Stefano à un
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point au Sud de Nariman, en laissant la ville d’Olti à la Russie. Du point indiqué près de Nariman, la 
frontière tourne à l’Est, passe par Tebrenec qui reste à la Russie et s’avance jusqu’au Pennek Tchaï.

Elle suit cette rivière jusqu’à Bardouz, puis se dirige vers le Sud, en laissant Bardouz et 
Jenikioj à la Russie. D’un point à l’Ouest du village de Karaougan, la frontière se dirige sur 
Medjingert, continue en ligne directe vers le sommet de la montagne Eassa Dagh et longe la ligne du 
partage des eaux entre les affluents de l’Araxe au Nord et ceux du Mourad Sou au Sud, jusqu’à 
l’ancienne frontière de la Russie.

Art ic le  LIX.

Sa Majesté l’Empereur de Russie déclare que Son intention est d’ériger Batoum en port franc, 
essentiellement commercial.

A r t ic l e  LX.

La vallée d’Alachkerd et la ville de Bayazid cédées à la Russie par l’article XIX du Traité 
de San Stefano font retour à la Turquie.

La Sublime Porte cède à la Perse la ville et le territoire de Khotour tel qu’il a été déterminé 
par la Commission mixte anglo-russe pour la délimitation des frontières de la Turquie et de la Perse

Art ic le  LXI.

La Sublime Porte s’engage à réaliser, sans plus de retard, les améliorations et les réformes 
qu’exigent les besoins locaux dans les provinces habitées par les Arméniens et à garantir leur 
sécurité contre les Circassiens et les Kurdes. Elle donnera connaissance périodiquement des mesures 
prises à cet effet aux Puissances qui en surveilleront l’application.

Art ic le  LXII.

La Sublime Porte ayant exprimé la volonté de maintenir le principe de la liberté religieuse en 
y donnant l’extension la plus large, les Parties contractantes prennent acte de cette déclaration 
spontanée.

Dans aucune partie de l’Empire ottoman, la différence de religion ne pourra être opposée à 
personne comme un motif d’exclusion ou d’incapacité en ce qui concerne l’usage des droits civils et 
politiques, 1 admission aux emplois publics, fonctions et honneurs ou l’exercice des différentes 
professions et industries.

Tous seront admis, sans distinction de religion, à témoigner devant les tribunaux.
La liberté et la pratique extérieure de tous les cultes sont assurées à tous et aucune entrave 

ne pourra être apportée soit à l’organisation hiérarchique des différentes communions, soit à leurs 
rapports avec leurs chefs spirituels.

Les ecclésiastiques, les pèlerins et les moines de toutes les nationalités voyageant dans la 
Turquie d ’Europe ou la Turquie d’Asie jouiront des mêmes droits, avantages et privilèges.

Le droit de protection officielle est reconnu aux Agents diplomatiques et consulaires des 
Puissances en Turquie, tant à 1 égard des personnes susmentionnées que de leurs établissements 
religieux, de bienfaisance et autres dans les Lieux Saints et ailleurs.

Les droits acquis à la France sont expressément réservés et il est bien entendu qu’aucune 
atteinte ne saurait etre portée au statu quo dans les Lieux Saints.

Les moines du mont Athos, quel que soit leur pays d’origine, seront maintenus dans leurs 
possessions et avantages antérieurs et jouiront, sans aucune exception, d’une entière égalité de 
droits et prérogatives.



A r t i c l e  LXIII.

Le Traité de Paris du 30 mars 1856 ainsi que le Traité de Londres du 13 mars 1871 sont 
maintenus dans toutes celles de leurs dispositions qui ne sont pas abrogées ou modifiées par les 
stipulations qui précèdent.

A r t i c l e  LXIV.

Le présent Traité sera ratifié et les ratifications en seront échangées à Berlin dans un délai de 
trois semaines ou plus tôt si faire se peut.

En foi de quoi, les Plénipotentiaires respectifs l’ont signé et y ont apposé le sceau de 
leurs armes.

Fait à Berlin, le treizième jour du mois de juillet mil huit cent soixante-dix-huit.

(L. S.) Signé: Andràssy, Kàrolyi, Haymerle, v. Bismarck, B. Bülow, Hohenlohe, 
Waddington, Saint Vallier, H. Desprez, Beaconsfield, Salisbury, Odo 
Russell, L. Corti, Launay, Gortchacow, Schouvaloff, P. d’Oubril, 
Al. Carathéodory, Mehemed Ali, Sadoullah.
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